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221 Idem. 24 juin Mêmeobjet 244

222 Au même Idem: Idem 244

223 M.P. Cambon à TewfikPacba 27 juin Indemnités aux Français et protégés français vic-
times des troubles d'Anatolie 244

224 M. P. Cambon 29 juin Troubles à Van 245

225 Tewfik PachaàM. P. Cambon 6 juillet Enquête sur les pertes subies par les Français et
protégés français 246

226 M.P. Cambonà TewfikPacha 8 juillet Mêmeobjet. 246
*
227 M. P. Cambon 9 juillet Troubles à Van 247

228 M. Guillois i3 juillet.. . . Soulèvementdans le Djebeî-Druze 247

229 M. P. Cambon 23 juillet Enquête sur le meurtre du Père Salvator 248

230 AM. P. Cambon 1eraoût Soulèvementau Djebel-Druze 248

231 M. P. Cambon 6 août Envoi du rapport du Lieutenant-ColonelDe Vialar. 249

ANNEXE.— Rapport 249

232 Le Vicomtede Petiteville.... 20 août Mouvementmacédonien 262

233 M. de la Boulinière 21 août Au sujet de M*rIsmirlian 262

234 Au même 24 août Poursuite des meurtriers du Père Salvator 263

235 M. de la Boulinière Idem. Nouvellesdes provinces. — Tournée d'inspection
du haut Commissaire impérial 263

236 Idem 26 août Attentat contre la Banque ottomane. — Massacres
à Constantinople 264

237 M. de la Boulinière à Tewfik Idem Idem 265
Pacha.

238 M.delàBoulinièreauxConsuls 27 août Idem 265
de France en Turquie.

239 AM. de la Boulinière Idem Envoi du Légerà Constantinople 265

240 Du même «. . . . Idem Dispositionsprises par M. de la Boulinière 266

241 Idem Idem Sortiedes révolutionnairesde la Banque ottomane. 266

242 Idem Idem Idem 267

243 LesReprésentantsdesGrandes Idem........ Note collective 267
PuissancesàConstantinople

244 - M. de la Boulniière. 28 août Massacresde Constantinople 268

245 Idem Idem Idem 268
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246 M. de la Boulinière. 3o août Massacresde Constantinople 268

247 Idem., Idem Idem 269

248 Au même 3i août. ... Approbationdes dispositions prises par M. de la
Boulinière 269

249 Idem. Idem Nécessitéd'appliquer d'urgenceles réformes 269

250 M. de la Boulinière Idem Démarche desDrogmansdes Ambassadesà l'occa-
sion de la fête du Sultan 270

251 Au même 2 septembre.. Entretien du Ministre avecMunir Bey 270

252 LesReprésentantsdesgrandes Idem Note collectivesur les événementsde Constanti-
Puissancesà Constantinople nople 271
à la Sublime Porte. *

' 253 M. de la Boulinière aux Con- 3 septembre.. Aperçu de la situation. —•'Assurances données
j suis de France en Turquie. par la Porte 272

254 M. de la Boulinière. Idem Récit des événementsde Constantinople 272
ANNEXEI.— Notecollectiveà la SublimePorte. 278

: • . ANNEXEII. — Télégrammeau Sultan 279
ANNEXEIII. — Note de la Sublime Porte.... 280

255 AM de la Boulinière Idem Révolutionnairesarméniens embarqués à bord de
la Gironde 282

256 M. de la Boulinière 4 septembre.. Arrivéed'Arméniensen France 283

: 257 AM.Barthou 5 septembre.. Même.objet •.. 283

258 M. de la Boulinière 6 septembre.. Secoursaux victimes des massacres 284

i 259 Au même ... 7 septembre.. Mêmeobjet 285

| 260 Du même.... 8 septembre.. Mêmeobjet 285

261 Au même 10 septembre. Mouvementsde l'escadreanglaise dansla Méditer-I ranée 285

262 Idem 12 septembre. Envoi de naviresfrançais à Mételin 286

i 203 Le baron de Courcel 16 septembre. Appréciations de Lord Salisbury sur la situation: en"Orient 286

264 ]y[_Je ]a Boulinière Idem Troubles de Constantinople.— Mesuresprises en
vue de rétablir l'ordre 287
ANNEXEI. — Note de la Sublime Porte 288
ANNEXEIL — Note collectiveà la Sublime

. Porte.... 290

265 Au baron de Courcel 17 septembre. Approbation du langage tenu par le Baron de
Courcel 291

266 Le comte de Vauvineux ig septembre. Préparatifs de la flotterusse de la mer Noire.... 291

267 M. de la Boulinière 20 septembre. Découverted'engins explosifsà Péra 292

268 AM. P. Cambon 25 septembre. Réfugiésarméniens en France '. 292

269 Le même. 26 septembre. Audiencedu Sultan 293

270 Au même 2,8sptem bre. Proposition tendant à charger la réunion des Am-
bassadeursà Constantinopled'élaborer un pro-
gramme de réformes 294
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271 M. P. Cambon 3o septembre. Nécessitéde faire comprendreau Sultan la lassi-

tude de l'Europeet la fermeté du concert eu-
ropéen ; 294

272 Idem... ieroctobre.. , Nouvellesdesprovinces.—Procéduredu Tribunal
extraordinaireà Constantinople. 295

273 Idem. x8 octobre.. . Massacresd'Eghin. 296

274 Idem 19 octobre.. . Applicationdes réformes à tous les vilayets, le
Hedjazexcepté 296

275 Idem • Idem Meurtredu Père Salvator.. 297

276 Idem ; 20 octobre. .. Emprunt forcéparmi les musulmans 298

277 20 octobre.. . Mémorandumbritannique sur la situation en
'Orient 298

Traduction , 304

278 Au comtedeMontebello... . 22 octobre... Communicationdu Mémorandumbritannique.. . 309 .

279 AM. P. Cambon i Idem Accordentre les gouvernementsfrançais et russe
au sujetdesaffairesd'Orient 309

280 Aumême 24 octobre.. . Communicationdu Mémorandumbritannique.... 310

281 .AuxAmbassadeursàLondres, Idem Mêmeobjet 311
à Vienne,à Berlin et près
S. M.leRoi d'Italie.

282 M.P. Cambon. 20 octobre.. . Impôt forcésur les musulmans 311

283 M.GeofFray 3o octobre... Au sujetdu Mémorandumbritannique 312

284 AM.P. Cambon 3 novembre.. Débatsparlementairesau sujet des affairesarmé-
niennes... : 312
ANNEXE.—DiscoursdeM.Hauotaux,Ministre
desAffairesétrangères . 312

285 Idem 4 novembre.. Instructionsen vued'un entretienavecle Sultan. 319

286 Dumême. 5 novembre.. Nouvellespromessesdu Sultan. 319

287 Hem 7 novembre.. Audiencedu Sultan 320

288 M.Patrimonio 8 novembre.. Situationen Macédoineet en Vieille-Serbie 321

289 AM.P. Cambon. 9 novembre.. Approbationdu langagetenu par M.P. Cambon
au Sultan 321

290 Aumême 12 novembre. EntretienavecMunir-Bey.—Promessesen vuede
l'applicationdes réformes 321

291 Lemême Idem Extensiondesréformesà tous les vilayets 322

292 AuxAmbassadeursde France Idem Nécessitéd'insisterauprèsdu Sultanpour obtenirà Berlin, Londres,Vienne la miseen vigueurdes réformes 323
et près S.M.le Roid'Italie.

293 M.Geoffray i3 novembre. Instructionsenvoyéesà l'Ambassadeurd'Angleterreà Constanlinople 323

294 M.P. Cambon i '1novembre. Procéduredu Tribunal extraordinaire 324

295 ' M. Billot.. . Idem Instructionsenvoyéesà l'Ambassadeurd'Italie à
Constantinople , 324
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296 M. P. Cambon 16 novembre. Au sujet des notes remises par Munir Bey. —
Procès du ColonelMazharBey 325

297 Au même Idem Tribunal extraordinaire.— ProcèsMazharBey.. . 325

298 Au même Idem Entretien avecMunir Bey 326

299 Du même Idem Suppressiondu tribunal extraordinaire 326

300 M. Lozé Idem Instructionsadresséesà l'Ambassadeurd'Autriche-
Hongrie à Constantinople 327

301 M. P. Cambon 17 novembre. Suppressiondu Tribunal extraordinaire 327

302 Le Marquis de Noailles Idem .. Instructionsadresséesà l'Ambassadeurd'Allemagne
à Constantinople 327

303 AM. P. Cambon 18 novembre. Entretien du Ministre avecMunir Bey 328

304 Le Comte deMontebello.... Idem Dispositionsdu Gouvernementimpérial de Russie. 328

305 Idem Idem Impressionsqu'ellesproduisent à Paris.. 328

306 M. P. Cambon 19 novembre. Election deM6*Ormanian en qualité de patriarche
arménien 329

307 Idem Idem Procès du colonelMazharBey 329

308 Au même Idem Approbationdonnée à M. P. Cambon 329

309 M. P. Cambon 21 novembre. Reconstructiondes établissementsreligieux 330

310 Au comte deMontebello.... Idem Entente entre la France et la Russiepour les ré-
formesadministrativeset financièresen Turquie. 330

311 Le même. 22 novembre. Mêmesujet 331

312 M. P. Cambon 23 novembre. Reconstructiondes établissementsreligieux 331

313 M. Souhart Idem Applicationdes réformesdans le vilayet de Syrie. 332

314 Le Comte de Montebello.... 24 novembre. Dispositionsde l'Empereur de Russie 332

315 AM. P. Cambon 25 novembre. Réponsedu Gouvernementrusse au Mémorandum
britannique du 20 octobre 332

316 M.Veiïlet-Dufrêche Idem Application des réformesdans le viiayetde Salo-
nique 333

317 M. P. Cambon 27 novembre. Nouvellesdes provinces.— Les arrestations d'Ar-
méniens continuent 333

318 Idem g décembre.. Commencement d'application des réformes dans
les provinces.. 334

319 Le Comte de Vauvineux.... 10 décembre. Instructions données par l'Empereur de Russie à
M. de Nélidoff. 334

320 M.P. Cambon •. Idem. Nécessitéd'une amnistie générale 335

321 Idem Idem Installation du nouveaupatriarche arménien 336

322 Au Comte de Vauvineux.... 12décembre. Conditions sous lesquellesle Gouvernementde la
Républiqueadhèreau Mémorandumbritannique
du 20 octobre 336 '

•
323 Le même i4décembre. LeGouvernementrusseest d'accordà cesujetavecle

Gouvernementfrançais 337
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324 AM. P. Cambon.., i5 décembre. Adhésiondu Gouvernementde la Républiqueau
Mémorandumbritannique 337

325 Idem Idem Instructionsdonnéespar l'Empereur de Russieà
M.deNélidoû 338

326 Idem 16décembre. ProcèsMazharBey 338

ANNEXEI. — M.P. Cambonà TewfikPacha. 339
ANNEXEIL—M.P. Cambonà TewfikPacha. 340

327 Le Comtede Vauvineux.... Idem.. L'EmpereurNicolasa enjoint auxAmbassadeurs
de Russie d'appuyerles conditions dans les-
quelles le Gouvernementfrançais a adhéréau
Mémorandumbritanniquedu 20 octobre 341

328 M.Lozé Idem Réponsedu comteGoluchowskiau Mémorandum
britannique 341

329 AM. P. Cambon *7 décembre. ProcèsMazharBey 342

330 AuComtedeMontebello.... Idem. Constatationde l'accord franco-russeau sujet du
Mémorandumbritannique 342

331 M. P. Cambon Idem Applicationdesréformesdanslesprovinces 343

332 Le ComtedeMontebello ig décembre. M. Chihlcineconstate l'accordde la Franceet de
la Russie. 344

333 M. P. Cambon 21 décembre. ProcèsMazharBey 344

334 Idem Idem Audienceaccordéepar le sultan à M. deNélidoff. 345

g 335 Idem 22 décembre. Iradé impérialproclamantune amnistiegénérale. 345

336 Aumême . Idem. Approbationdonnéeà M. P..Cambon. . 345

337 Le Baronde Courcel Idem . Communicationà lord Salisburydes instructions
adresséesà M.P. Cambon. 346

338 Aumême Idem..: Instructionen vued'une réponseau Mémorandum
britanniquedu 20 octobre1896. .' 346

339 AM.P. Cambon. Idem ProcèsMazharBey 347

340 AuxAmbassadeursde France 23 décembre. Sensdes instructionsadresséesà M. P. Cambon.. 347
à Berlin, à Vienneet près
S.M.le Roid'Italie

341 M.P. CambonàTewfikPacha. 26 décembre. ProcèsMazharBey 348

342 DeM. P. Cambon Idem Échangesde vues des Ambassadeursau sujet des
réformes 348

343 Du même 3o décembre. Démarchesde M. de Nélidoffau sujet de la Dette
publique ottomaneet de l'applicationdes ré-
formes 349
ANNEXEI.— Notesur les financesottomanes. 349
ANNEXEIL — Note sur l'applicationdes ré-

formes 350

344 Idem • 3i décembre. Applicationdes réformesdans les provinces 350
ANNEXE.—•Un tableau » 351
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345 M.Geoffray i" janvier. . . Echange de notes avec le GouvernementBritan-
nique au sujet des affairesd'Orient 355

. ANNEXEI. — Le baron de Courcel au mar-
quis de Salisbury 355

ANNEXEIL — Accuséde réceptionde la pré-
cédentecommunication.Traduction..... 356

346 Note verbale adressée à la 4 janvier.... Applicationde l'amnistie 357
Porte par les Représentants
des grandesPuissances.

347 DeM. P. Cambon Idem ProcèsMazharBey 357

348 M.P. Cambonà TewfikPacha. 5 janvier. .. . Mêmeobjet 353

349 Au même 6 janvier.... Le Gouvernementfrançais prend acte djesdéclara-
tions faites par M. de Nélidoffau sujet des
financesottomanes. 359

350 DeM. P. Cambon 9 janvier.... ProcèsMazharBey 360 8

351 M.P. CambonàTewfikPacha. Idem Mêmeobjet 360

352 AM.P. Cambon 12 janvier. . . Idem 361

353 Du même i3 janvier. . . Idem 361

354 Idem Idem Idem. 362

355 Au même i4 janvier. .. Mêmeobjet. Entretien avecMunir Bey.. 363

356 Du même 19 janvier.. . Mêmeobjet 363

357 TewfikPacha à M. P. Cam- Idem IndemnitésauxFrançais et aux religieuxlatins.. 363
bon.

358 AM. P. Cambon 21 janvier... ProcèsMazharBey 365

359 Le Comtede Montebello.... 22 janvier... Constatation de l'entente entre la France et la
Russieau sujet des financesturques 365

360 M.P. CambonàTewfikPacha. 26 janvier. . . Indemnitésaux Françaiset aux religieuxlatins.. 366

301 Idem 28 janvier. . . Procèsde MazharBey 368

362 DeM. P. Cambon Idem Indemnités réclaméesen faveur des Français qui
ont subi des dommagesà l'occasiondes troubles
de Constantinople 368

ANNEXE.— M.P. Cambonà TewfikPacha. 369

Unbordereau 370

363 Aumême 29 janvier... Déclarationsfaitesà MunirBeypar le comteMou-
raviewet M.Hanotaux 371

364 Du même 1" février... Impressionproduite par ces déclarationsà Con-
stantinople 371

365 Idem 10 février... Signature des propositions de réformespar les
Ambassadeurs 372





MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES

AFFAIRES ARMENIENNES

PROJETS DE RÉFORMES DANS L'EMPIRE OTTOMAN.

1893-1897

N° 1.

NOTE de la Direction politique

pour M. le Ministre des Affaires étrangères.

ETHNOGRAPHIE DE L'ASIE MINEURE

SPÉCIALEMENT AU POINT DE VUE DE L'ÉLÉMENT ARMÉNIEN.

L'Asie Mineure se divise au point de vue géographique en trois régions distinctes :

i° Sa partie occidentale, formée d'une côle profondément découpée, est très riche et très peu-
plée. Smyrne en est'la ville la plus importante.

2° Au centre, un grand plateau élevé, cinq fois plus étendu que la partie occidentale, presque
désert sur certains points. Ses villes principales sont Angora, Roniah, Césarée et Alep.

3° Sa troisième région enfin, ou région orientale, s'étend à l'est de l'Ëuphrate le long des
frontières russe et persane. Formée par un épais massif de montagnes, elle semble, au premier
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abord, presque impénétrable, notamment dans sa partie nord; mais, en réalité, elle possède une

grande route naturelle d'une importance exceptionnelle, l'Euphrate, qui, partant de la frontière

russe, lui donne accès, d'un côté, au golfe d'Alexandrette, c'est-à-dire à la Méditerranée, et de

l'autre au golfe Persique, c'est-à-dire •à l'océan Indien.

Bien que les populations de l'Asie Mineure soient, au point de vue ethnique, extrêmement

mélangées, on peut dire qu'à ces trois régions correspondent, d'une manière générale, trois

groupes principaux de populations. Les Grecs occupent en masse la région occidentale ; les Turcs,
la région centrale, et les Arméniens, la partie nord de la région orientale;

Un examen approfondi de la répartition de ces différentes races permet toutefois de constater'

que les Arméniens ne se trouvent en majorité dans aucun vilayet de l'Empire.
Administrativement, l'Asie Mineure est divisée en 18 gouvernements ou vilayets qui vont être

sucessivement passés en revue en les rattachant, autanl que possible, à chacune des trois régions

qui viennent d'être indiquées.

PREMIERE REGION.

I. — VILAYET DES ILES DE L'ARCHIPEL.

Population totale : 325,866 habitants,
dont :

rméniens 38

Musulmans 27,195

Israélites ^897

Chrétiens 296,77/1 ainsi répartis':

Grecs orthodoxes.. . 293,787

Catholiques 2i9A9

Arméniens 38

2. — VILAYET DE SMYRNE.

Population totale : 1,396,477 habitants,
dont:

Arméniens i5,io5
Musulmans.... i,og3,33/i

Israélites 22,5i6

Etrangers . 55,6^7

Chrétiens 2/19,080 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes ..... 208,283

Arméniens grégoriens. . i4,io3

Arméniens catholiques. 737

Arméniens protestants. 265

Catholiques latins..... . 1,177

Bulgares 4.15
Les Arméniens ont à Smyrne une importante colonie.
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DEUXIÈME RÉGION.

3. — VILAYET DE BROUSSE.

Population totale : 1,626,869 habitants,,
dont :

Arméniens 88,991
Musulmans.... 1,296,595, soit7g p. 100

Israélites 3,225
, Chrétiens 32 1,652 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes .... 230,711
Arméniens grégoriens. 85,354
Arméniens catholiques 3,o33
Arméniens protestants. 6o4

Bulgares 1,990

Étrangers et divers. . . 5,32 g

4. — VILAYET DE CASTAMOUNI.

Population totale : 1,018,912 habitants,
dont :

Arméniens ...... 2,647
Musulmans 992,67g
Chrétiens 26,243 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes...... 21,507
Arméniens grégoriens. . 2,617

» Arméniens catholiques. 3o

Cophtes 2,07g

5. — VILAYET D'ANGORA.

Population totale: 8g2,goi habitants,
dont :

Arméniens 94,298
Musulmans 763,119
Israélites 478
Bohémiens 997
Chrétiens 128,307 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes 34,009
Arméniens grégoriens. . 83,o63
Arméniens catholiques. 8,784
Arméniens protestants.. 2,451

Les Arméniens grégoriens ont 3 évêchés : Angora, Césarée et Yozgat et environ 10 monastères.
Les Arméniens catholiques comptent 2 évêchés : Angora et Césarée (1).

(1) D'après les renseignements contenus dans une dépêche du Consul d'Angleterre à Angora, datée du
3o mai 1895 et publiée dans le Bhe Book d'août 1896, la population totale de ce vilayet serait de

gi5,i52 habitants ainsi répartis :
Musulmans 8o3,328
Chrétiens 111,o83 dont : a

Arméniens . 79,248
Grecs 3i,835

1.
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6. — VILAYET DE KONIAH.

Population totale: 1,088,000 habitants,
dont : "

Arméniens ...... 9,700
Musulmans 989,200
Israélites 600

Tziganes i5,ooo
Chrétiens 83,200 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes 73,000
Arméniens 9,700

Cophtes catholiques. . . 4oo

Protestants 100

7. — VILAYET D'ADANA.

Population totale : 4o3,53g habitants,
dont :

Arméniens ...... 97,400
Musulmans 108,000

Persans, Afghans. 4,4oo

Bohémiens, Fel-

lahs, etc.. . . . . 72,o5o
Chrétiens 169,089 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes ..... 46,200
Arménien s grégorien s.. 69,3 oo

Arméniens catholiques. n,55o
Arméniens protestants. 16,600

Syriens orthodoxes. .. . 20,900

Catholiques, Latins,
Maronites 4,539

Les Arméniens forment un groupe important dans les Sandjaks d'Adana, de Kozan et de

Djcbel-Berekeh qui faisaient partie de l'ancien royaume de la petite Arménie ou Cilicie, dont la

capitale était Sis.
8. — VILAYET D'ALEP.

Population totale: 995,768 habitants,
dont :

Arméniens 37,999
Musulmans 792,4^19
Israélites 20,000
Chrétiens i83,3o9 ainsi répartis :

Arméniens grégoriens.. 19,999
Arméniens catholiques'. 18,000
Grecs orthodoxes 23,725
Grecs unis 24,815

Syriens unis 20,913

Syriens jacobites 26,812
Chaldéens unis 17,865

' Chaldéens non unis.. . . i5,3oo
Maronites 2,989
Latins 1,858
Protestants n,o33

La résidence de l'archevêque arménien catholique est à Alep: les Grégoriens relèvent de l'ar-

chevêque d'Adana.
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TROISIÈME RÉGION.

9. — VILAYET DE SIVAS.

Population totale : 1,086,015 habitants,

dont :

Arméniens 170,433

Musulmans 83g,5i4
Chrétiens 246,5oi ainsi répartis :

Grecs orthodoxes .... 76,068
Arméniens grégoriens. 129,623
Arméniens catholiques 10,477
Arméniens protestants. 3o,433

10. — VILAYET DE TREBIZONDE.

Population totale : 1,047,700 habitants,

dont:

Arméniens 47,200

Musulmans 806,700
Israélites 4oo
Chrétiens 24o,6oo ainsi répartis:

Grecs orthodoxes 193,000
Arménieus grégoriens. 44,100
Arméniens catholiques 2,300
Arméniens protestants. 800

Catholiques latins... . 4oo

11. — VILAYET D'ERZEROUM.

Population totale : 645,702 habitants,

dont:

Arméniens 134,967

Musulmans. .... 500,782
Chrétiens.. ..... 138,692 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes 3,725
Arméniens grégoriens. 120,273
Arméniens catholiques 12,022

' . Arméniens protestants 2,672

Cophtes 16

Israélites 6

Edjnebis 1,220

Yabandjis. 4,986
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12. — VILAYET DE BITLIS.

Population totale : 398,626 habitants,

dont: <.::..

Arméniens i3i,3go
Musulmans 2 54,000
Chrétiens 145,625 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes .... 210

. . Arméniens grégoriens. i25,6oo
Arméniens catholiques 3,84o
Arméniens protestants. 1,960
Syriens jacobites 6,190

Cophles, Chaldéens ca-

tholiques 6,835

13. — VILAYET DE MAMOURET-ULAZIZ.

Pspjilatién totale: b'jbjSià- habitants*

dont :

Arméniens 69,718
Musulmans 5o5,446

• Chrétiens ,70,368 ainsi répartis:
Grecs orthodoxes .... 65o

Arméniens grégoriens. 61,983
Arméniens catholiques 1,676
Arméniens protestants 6,060

14. — VILAYET DE DIARBÉKIR.

Population totale: 471,462 habitants,

dont :

Arméniens 79,129

Musulmans 328,644
Israélites 1,269
Chrétiens i32,54g ainsi répartis :

Grecs orthodoxes 9,25o
Grecs catholiques 190
Arméniens grégoriens.. 57,890
Arméniens catholiques. 10,170

\ Arméniens protestants.. 11,069
Chaldéens, Syriens, Ja-
cobites 43,964

Divers.. -. 9,000
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15. — VILAYET DE VAN.

Comprenant également l'ancien vilayet d'Hakkiari.

Population totale : 43o,ooo habitants,
dont :

Arméniens 80,798
Musulmans 241,000
Israélites 5,000
Chrétiens 178,000 ainsi répartis :

Arméniens grégoriens. . 79,000
Arméniens catholiques. 708
Arméniens protestants.. 290
Nestoriens, Chaldéens.. 92,000
Latins 2

Chaldéens catholiques.. 6,000

Yejdes et Bohémiens 6,000

16. — VILAYET DE MOSSOUL.

Population totale : 3oo,28o habitants.

Pas d'Arméniens.

Musulmans 248,38o
Israélites 6,000
Chrétiens 3o,ooo

Religions diverses 16,900

17. — VILAYET DE BAGDAD.

Population totale : 85o,ooo habitants,
dont -,

Arméniens ô,3oo
Musulmans 789,500
Israélites 53,5 00

Chrétiens 7,000 ainsi répartis:
Arméniens grégoriens.. . 2,200

Arméniens catholiques.. 1,000
Arméniens protestants .. 100

Chaldéens, Syriens, Grecs,
Latins 3,700

18. — VILAYET DE BASSORAH.

Population totale : 950,000 habitants,
dont :

Arméniens 1,626
Musulmans g3g,65o
Israélites........ 4,5oo
Chrétiens 5,85o aiusi répartis :

Grecs orthodoxes.. ..... 26

Catholiques i,3oo
Arméniens 1.5 25

Sabéens 3,000
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MUTESSARIFLIK DE BIGHA.

Population totale : 129,438 habitants.

Arméniens 1,688
Musulmans 106,583
Chrétiens 18,5g5 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes i6,4i3
** Bulgares 494

Arméniens 1,688
x Israélites. 2,062

Divers 2,198

MUTESSARIFLIK D'ISMIDT.

Population totale : 222,760

Arméniens. 48,635
Musulmans i2g,7i5
Chrétiens. . . ..... 8g,43o ainsi répartis :

Grecs orthodoxes...... 4o,7g5
Arméniens 48,635

Israélites 2,600
Bohémiens 1,116

11 résulte de l'ensemble de ce travail que, dans les provinces de l'Anatolie, les différentes races

se répartissent de la manière suivante :

Sur une population totale de 14,856,118 habitants

On compte : Musulmans n,801,485
Chrétiens 2,760,864

Dont i,475,oi 1 Arméniens.

Israélites i23,g47

Étrangers et divers .. . 170,822

Les groupes les plus compacts d'Arméniens paraissent se trouver dans les vilayets de Sivas,

Trébizonde, Erzeroum, Bitlis et Van (564,788 habitants) et dans les deux sandjaks de Kozan et

de Marasch qui font partie des vilayets d'Adana et d'Alep. Ce second groupe comprend à lui seul

ii3,449 habitants.

D'une manière générale, il convient de faire certaines réserves sur les chiffres qui précèdent,
les renseignements statistiques existant sur l'Asie Mineure étant, comme on le sait, très défec-

tueux.

N° 2.

M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Gonstantinople,

à M. DEVELLE, Ministre des affaires étrangères.

, Péra, le ier avril 1893.

L'Ambassadeur d'Angleterre a reçu de son Gouvernement des instructions assez

pressantes à l'effet de réclamer en faveur des Arméniens un régime plus écruitable. Il
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estime également que ces derniers sont traités avec trop de rigueur et il a déjà fait

dans leur intérêt des démarches verbales auprès de la Sublime Porte.

D'après ce qu'on m'assure, le Gouvernement Impérial aurait délégué le Gou-

verneur d'Angora, Abeddin Pacha, ancien Ministre des Affaires étrangères, à Césarée,

et Djemal Pacha àMarsivan pour soumettre la question à un examen approfondi et

adresser un rapport à la Porte.

P. CAMBON.

IS° 3.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. DEVELLE, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 17 mai 1893.

L'émotion causée parles récentes explosions du mouvement arménien en Asie-

Mineure ne s'est pas calmée.

L'Ambassadeur d'Angleterre à Constantinople a reçu l'ordre de faire des dé-

marches en faveur des évêques arméniens emprisonnés depuis quelques mois et des

personnes récemment compromises dans les troubles, dont le procès se juge en ce

moment à Angora.

P. CAMBON.

N° 4.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. DEVELLE ,'Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 22 juin i8g3.

Je viens d'apprendre que la Cour d'assises d'Angora a rendu ses arrêts contre les

Arméniens. Toumayan, le plus en vue des accusés, a été condamné à mort avec

quatorze autres prévenus.
Il y à, en outre, une trentaine de condamnations qui varient entre deux et quinze ans

de détention ou de travaux forcés.

Enfin, onze acquittements ont été prononcés.
On ajoute, à la Porte, que ces condamnations n'ont été prononcées qu'en première

instance, qu'il reste encore aux condamnés la ressource de l'appel, de la cassation et

finalement le recours en grâce.

P. CAMBON.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. a
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N° 5.:.

M. DE LABOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,

à M. DEVELLE, Ministre des Affaires étrangères.

Therapia, le 6 août i8g3.

Les sentences prononcées par le Tribunal d'Angora contre les Arméniens poursuivis

pour crime de rébellion ont été confirmées par la Cour de cassation afin de permettre
au Sultan d'exercer, sa clémence en faveur de Toumayan et de Kayagan.

Après la grâce des deux principaux condamnés à mort, il paraissait certain qu'il

n'y aurait pas d'exécution capitale et que des commutations viendraient tout au moins

adoucir le sort de tous ceux qui avaient des peines à subir.

La décision qui vient d'être prise par le Sultan a été de nature à causer quelque

surprise : cinq condamnations à mort ont été maintenues; les dix autres ont été com-

muées en huit ans de travaux forcés.

Quant aux autres condamnés, leurs peines ont été réduites dans la proportion sui-

vante :

De i 5 ans de détention à 6 ans ;

De î o ans à l\. ans ;

De 7 ans à 3 ans.

Les cinq condamnés qui ont dû subir la peine capitale ont été pendus immédia-

tement et leur exécution a été apprise en même temps que la décision qui l'ordon-

nait.

J. DE LABOULINIÈRE.

N° 6.

M. P. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constantinople,

à M. CASIMIR-PERIER, Président du Conseil, Ministre des Affaires

étrangères.

Pera, 20 février i8o4«

Un baut fonctionnaire turc me disait il y a deux ans : « La question d'Arménie

n'existe pas, mais nous la créerons. » La prédiction s'est réalisée. La question armé-

nienne existe aujourd'hui. Depuis plus d'un an l'Arménie proprement dite et les

provinces voisines sont le théâtre d'événements graves : nos Consuls nous transmettent
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chaque semaine la nouvelle d'arrestations, de collisions sanglantes entre les Arméniens

et l'autorité. La Porte, dans une récente circulaire à ses Ambassadeurs, avouait que
le sang avait coulé à Yuzgat, et le Grand-Visir reconnaissait dernièrement que l'Ar-

ménie était pour la Porte la plus grave préoccupations Les Turcs sont en train de

rouvrir la question d'Orient du côté de l'Asie. .

Le moment semble venu de noter très brièvement les étapes parcourues pendant
ces dernières années, pour mesurer l'importance des événements actuels et pour
déterminer avec précision la position prise par les Puissances intéressées dans la

question arménienne.

Votre Excellence connaît l'importance militaire et politique de l'Arménie. Les

montagnes inaccessibles qui la hérissent séparent en deux tronçons et isolent complè-
tement les deux parties musulmanes de l'Empire ottoman, la Mésopotamie et

l'Anatolie.

L'article 61 du traité de Berlin intéressait l'Europe au sort des chrétiens d'Armé-

nie et le traité de Chypre en 1878 reconnaissait la nécessité de «l'amélioration du

sort des Arméniens ». A cette époque, le réveil de la nationalité arménienne ne s'était

pas encore produit; l'idée de l'indépendance arménienne n'existait pas, ou, si elle

existait, c'était seulement dans l'esprit de quelques lettrés, réfugiés en Europe.
La masse souhaitait simplement des réformes et ne rêvait qu'une administration

régulière sous la domination ottomane.

L'inaction de la Porte a découragé les bonnes volontés des Arméniens. Les réformes

promises n'ont pas été exécutées. Les exactions des fonctionnaires sont restées scan-

daleuses; la justice n'a pas été améliorée, la création de régiments Km'des Hamidiés,
soi-disant destinés à surveiller les frontières, n'a pas été autre chose que l'organisation
officielle du pillage aux dépens des chrétiens arméniens. Ce n'est pas là, il est vrai,
une situation particulière à l'Arménie. D'un bout à l'autre de l'Empire, les Grecs, les

Albanais, les Arabes se plaignent du manque de justice, de la corruption des fonc-

tionnaires et de l'insécurité de la vie. Mais l'importance politique de l'Arménie attirait

spécialement sur ses habitants l'attention des Puissances et il devenait facile d'exploiter

pour le compte des Arméniens une situation qui est celle de tous les sujets de l'Em-

pire.
C'est vers i885 qu'on entendit parler pour la première fois en Europe d'un mou-

vement arménien. Les Arméniens dispersés en France, en Angleterre, en Autriche,
en Amérique s'unirent pour une action commune : des Comités nationaux se for-

mèrent, des journaux, organes des revendications nationales, se publièrent en français
et en anglais; très habilement, les uns et les autres s'attachèrent à dénoncer les
méfaits de l'administration turque. Par là, on signalait à l'Europe la violation par les
Turcs du traité de Berlin. '

La propagande arménienne tâcha d'abord de gagner la France à sa cause, et fit

appel à ce qu'on nommé « ses sentiments chevaleresques ». On publia quelques articles
de revues, on orgnanisa des banquets, on prononça des discours, on manifesta sur la
tombe de Lusignari à Saint-Denis. La France, il faut le reconnaître, n'y comprit rien
et ne s'intéressa point à des gens qui lui parlaient du mont Arafat, de Noé et des
Croisades. .

Les Arméniens trouvèrent à Londres meilleur accueil. Le Cabinet Gladstone attira
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les mécontents, les groupa, les disciplina,; il leur;promit son.appui. Dès lors, le Comité

de propagande s'établit à Londres où il prit ses inspirations. . ^

Il fallait faire pénétrer dans la masse de la population arménienne deux idées très

simples, l'idée de la nationalité'et l'idée de la liberté. •

Les Comités se chargèrent de les répandre; les,Turcs, par leur système inintelligent
de persécutions et d'exactions, se chargèrent de les faire valoir. Peu à peu, ils se sont

rendus odieux et insupportables à des populations qui s'étaient accoutumées à leur

esclavage, et comme s'il ne leur suffisait pas de provoquer ce mëcontement, les Turcs

se sont plu à les grossir en traitant les mécontents de révolutionnaires et les protes-
tations de complots.
A force de dire aux Arméniens qu'ils complotaient, les Arméniens ont fini par

comploter; à force de leur dire que l'Arménie n'existait pas, les Arméniens Ont fini

par croire à la réalité de son existence, et ainsi, en quelques années, des sociétés

secrètes se sont organisées, qui ont exploité, en faveur de leur propagande, les vices

et les fautes de l'Administration turque, et qui ont répandu, à travers toute l'Arménie,

l'idée du réveil national et d'indépendance.
Le terrain une fois préparé, il ne manquait plus qu'un prétexte ou un encourage-

ment pour que le mouvement se dessinât. Ce prétexte ou, si l'on veut, cet encoura-

gement, les Arméniens le trouvèrent dans la nomination, au poste de Catholicos, de

Monseigneur Kirimian, ancien patriarche arménien de Constantinople, exilé à Jéru-

salem à cause de son patriotisme.
Mes dépèches de l'année dernière vous ont tenu au courant des événements de Cé-

sarée et de Marsivan (janvier 1893), des arrestations qui suivirent, du procès d'An-

gora (Mai-Juin), de l'exécution de cinq condamnés (Juillet). Par sa rigueur, la Porte

consacrait un mouvement qui compte à présent ses martyrs; par son entêtement à

maintenir en Arménie un véritable régime de terreurs, arrestations, assassinats, viols,

etc., elle semble prendre plaisir à hâter les événements. Il y a 15 jours, des troubles

si graves ont éclaté à Yuzgat, qu'on parle, à la Porte même, de 500 victimes. A Sivas,

notre Consul semble craindre une explosion prochaine. Et ainsi, quand le mouve-

ment aura gagné tous les villages et que les autorités auront achevé d'exaspérer, par

leurs exactions, une population inoffensive, tout d'un coup, d'Alep à Trébizonde et

d'Angora à Erzeroum, pourront se produire des événements qui amèneront probable-
ment l'intervention de l'Europe.
Voilà quelle est, au début de 189/1, l'état exact de la question arménienne : Quelles

solutions peut-on proposer ou prévoir à cet état de trouble? Une Arménie indépen-
dante ? Il n'y faut pas songer. L'Arménie ne forme pas, comme la Bulgarie ou la Grèce,

un état limité par des frontières naturelles ou défini par des agglomérations de popu-
lation. Les Arméniens sont disséminés aux quatre coins de la Turquie, et dans l'Ar-

ménie, proprement dite, ils sont partout mélangés de musulmans. Ajoutez que l'Ar-

ménie est déjà morcelée entre la Turquie, la Perse et la Russie et qu'au cas, fort im-

probable, où, à la suite dune guerre, l'Europe proposerait la création d'une Arménie,

il serait presque impossible de fixer l'orientation du nouvel état.

Même difficulté si l'on se demande d'établir une province privilégiée jouissant
d'une demi-autonomie. Où commence, où finit l'Arménie? Reste la promesse de ré-

formes. Mais on sait ce que vaut en Turquie ce genre de promesses.
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Pour introduire une réforme il faudrait d'abord tout réformer. Quant aux amé-

liorations de détail qui auraient peut-être satisfait les Arméniens il y a dix ans, il est

à craindre qu'ils ne s'en contentent plus maintenant.

Il n'y a donc pas de solution possible à la question arménienne; elle restera ouverte

et les Turcs ne feront que l'envenimer par leur mauvaise administration et leur

inertie. De temps en temps, un accès de brutalité éveillera dés plaintes plus vives ou

excitera des rébellions; la Presse européennefinira par se saisir de ces incidents sans

cesse renouvelés, l'opinion publique en pays chrétien se prendra de compassion pour
les persécutés, le mouvement restreint aujourd'hui à l'Angleterre et aux Etats-Unis

gagnera les autres nations chrétiennes, le traité de Berlin sera remis sur le tapis et une

intervention s'imposera. Sera-ce demain ? sera-ce dans plusieurs années ? nous ne

pouvons déterminer aucune date.

Ce qu'on peut dire, c'est qu'en Turquie les situations les plus étranges se main-

tiennent très longtemps : il faut seulement s'attendre tous les jours à les voir craquer
et. ne pas s'en étonner. *

P. CAMBON.

N° 7.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. CASIMIR-PERIER, Président du Conseil, Ministre des Affaires

étrangères.
Péra, le 27 mars i8g4-

Dimanche dernier, au moment où M°r Achikian, ayant célébré l'office, quittait

l'église de Koum-Capou, à Stamboul, pour rentrer au patriarcat, un jeune Arménien

de dix-huit ans le visa avec son revolver et tira plusieurs fois sur lui. L'arme étant

défectueuse, aucun coup n'a atteint le patriarche ; celui-ci s'évanouit cependant et dut

recevoir des soins à son domicile. Le jeune Arménien, conduit au poste par les zaptiés

turcs et interrogé sur les-mobiles de sa tentative criminelle, a répondu que Msr Achi-

kian était l'ennemi des Arméniens, qu'il ne cessait de les dénoncer aux autorités et

que ceux-ci avaient juré d'en délivrer la communauté. Il a, du reste, protesté de sa

fidélité et de celle de ses coreligionnaires envers le Sultan.

P. CAMBON.

N° 8.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le3 juin 1894.

Un attentat a été commis ces jours derniers contre un membre de la commu-

nauté arménienne de Constantinople. La victime, qui est, du reste, aujourd'hui
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hors de danger; est Simon Mahsoud Bey «Kapoù Kiehaya»ou premier drogman du

patriarcat arménien, riche banquier et fournisseur du Ministère de la Guerre. Membre

du Conseil laïque du patriarcat, Mahsoud Bey était depuis longtemps décrié parmi
ses coreligionnaires, comme vendu aux Turcs et ennemi de sa nation. Lorsque, l'an

dernier, le Sultan interdit la célébration de la fête annuelle instituée en mémoire de

la constitution accordée par le Sultan Abdul-Medjid aux Arméniens, Mahsôud-Bey
refusa de faire des démarches pour que cette interdiction fut levée. Depuis lors, il

s'était attiré de vifs ressentiments de la. part des éléments remuants delà communauté

arménienne.

Les deux individus qui ont tenté de le tuer sont des Harnais ou portefaix armé-

niens, originaires de Van, où ils ont eu beaucoup à souffrir des vexations des Kurdes

et des fonctionnaires turcs.

Il est hors de doute que nous sommes en présence d'un crime politique. Les assas-

sins ont été trouvés porteurs de papiers et de lettres émanant des comités arméniens

et ils ont âVoué qu'ils avaient été stipendiés par le nommé Levon. En les armant, les

comités ont donc voulu, après la tentative criminelle contre le patriarche, donner un

nouvel avertissement aux classés supérieures de "là nàtion~ârménienne qu'ils accusent

de trahir la cause nationale auprès des Turcs. Ce n'est plus en province, mais à Cons-

tantinople même qu'ils ont voulu frapper leur coup, afin de lui donner un plus

grand retentissement et d'impressionner plus vivement le Sultan. Celui-ci a été fort

ému, paraît-il, de cet attentat; aussi s'explique-t-onles nombreuses arrestations d'Ar-

méniens faites par là police de Constantinople depuis quelques jours.

P. CAMBON.

. '•.... N° 9.- .. .

M. BERGERON, Consul, chargé du Vice-Consulat dé France à Erzeroum,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Erzeroum, le 31 août i8g4-

Depuis quelque temps une certaine inquiétude règne dans les esprits à la suite de

•mesures récentes prises par les autorités militaires. La portion du contingent de

l'armée active laissée dans ses foyers à la disposition de l'autorité militaire vient

d'être appelée sous les drapeaux. Trois bataillons ont été détachés d'Erzeroum avec

une batterie d'artillerie de montagne, trois autres bataillons d'Erzindjian,. en tout

environ'.2,5o© Jâommes; et ont reçu l'ordre de se rendre entre Mouch et Diarbékir,
dans le district de Sassoun, pour y réprimer une sorte de révolte qui règne dans ces

parages depuis fort longtemps déjà et qui menace de s'éterniser. Le canton de Sassoun,
situé dans un centre extrêmement montagneux et d'un accès fort difficile, se com-

pose d'une dizaine'de villages habités principalement par des Arméniens. Rançonnés

par des Kurdes qu'ils considéraient pour ainsi dire comme leurs suzerains naturels,
les habitants, de cette contrée 'n'ont jamais été soumis que nominalement aux auto-
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rites ottomanes. Il y a environ un an, les autorités provinciales décidèrent de

mettre fin à cet état de choses et réclamèrent des impôts aux habitants ; ceux-ci

se sont fortifiés et se tiennent si bien sur la. défensive qu'ils auraient même fait

éprouver plusieurs échecs à quelques troupes, fort peu nombreuses d'ailleurs, en-

voyées contre eux. Tout dernièrement de nouveaux troubles auraient eu heu dans ce

même canton et un conflit assez sérieux, dit-on, aurait éclaté entre les habitants de

Sassoun et des Kurdes voisins. Ce serait donc pour mettre fin une fois pour toutes

à ce déplorable état de choses que les autorités militaires, sur des ordres venus sans

aucun doute de Constantinople, auraient décidé d'envoyer des troupes en nombre

suffisant pour châtier les rebelles : on dit que les bataillons expédiés à Sassoun

cernent la contrée et ressèrent davantage de jour en jour leur cercle d'action.

L'autorité cherche à cacher comme toujours le plus qu'elle peut tous ces pénibles
incidents sans pouvoir toutefois ramener la tranquillité dans les esprits.

A. BERGERON.

N° 10.

M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Diarbékir, le 5 octobre 1894.

J'apprends que des troubles ont éclaté dans le vilayet de Bitlis, près de Moucli, à

la suite d'une tentative de soulèvement qui aurait été faite par les Arméniens de

- cette contrée dans les premiers joins du mois de septembre. Environ 3,o00 de ces

derniers se seraient réunis dans la montagne d'Antok Dagh ou Daiverig et se seraient

mis ouvertement en rébellion contre la domination du sultan. Ils auraient été.poussés
à cet acte de désespoir par les vexations sans nombre dont ils sont l'objet de la part

des Kurdes et même des fonctionnaires turcs.

Le mouvement aurait été, dit-on, préparé de longue main par la Société de

Hentchak, dont le siège est actuellement à Tiflis, après avoir été à Londres et à

Athènes, et qui a pour but de poursuivre l'indépendance de l'Arménie. C'est au mot

d'ordre donné par cette société que les insurgés auraient obéi pour faire cette

démonstration qui, du reste, n'aurait abouti qu'à un échec et à des scènes de cruauté

dont le récit est parvenu jusqu'ici, malgré les efforts des autorités pour ne laisser rien

transpirer des événements qui se sont passés.
Sur un. ordre venu de Constantinople, le commandant du 4-° corps d'armée à

Erzindjian s'est rendu sur les lieux, à la tête d'une force assez considérable dont le

nombre s'élèverait après de i5,ooo hommes et serait composée de troupes régu-

lières, d'un contingent fourni par les tribus kurdes dès environs et d'un certain

nombre d'Hamidiés (troupes irrégulières) requis par le Valide Bitlis. Après plusieurs

attaques.infructueuses, il est parvenu à se rendre maître, des rebelles qui se sont,
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paraît-il, défendus en désespérés. On m'assure que, cernés de tous les côtés par un

cordon de soldats qui enveloppaient la montagne, les Arméniens ont été poursuivis à

outrance et massacrés sans-merci. Très peu d'entre eux auraient pu s'échapper; on

parle de i,5oo morts, et quelques personnes, qui se disent bien informées, affirment

que ce chiffre est encore plus élevé.

Après avoir anéanti ces malheureux, les Kurdes et les Hamidiés se sont portés sur

les villages arméniens situés au bas de la montagne et les ont pillés et incendiés. On

dit qu'ils se sont livrés à toutes sortes d'atrocités sur la population chrétienne du

pays, tuant les vieillards et les enfants, enlevant les filles et allant jusqu'à couper le

ventre-des femmes enceintes : environ 7,500 personnes auraient péri, 3o villages
auraient été brûlés et I\.oo femmes enlevées. On rapporte ce fait que 200 de ces der-

nières , délivrées par le Muchir, auraient tenté de se noyer pour ne pas survivre à

leur déshonneur. En somme, la terreur règne dans le pays.

Ces événements ont eu leur contre-coup sur la frontière du vilayet de Diarbékir,

près de Slivan, où plusieurs villages ont été pillés et incendiés par les Kurdes. Le

chef delà gendarmerie a été envoyé avec un fort détachement de gendarmes et on

assure qu'à l'heure actuelle tout est rentré dans l'ordre.

Par contre, grâce à l'énergie et à la bonne administration du Gouverneur général,
Souri Pacha, notre pravince jouit d'une tranquillité presque absolue; les habitants

sont naturellement paisibles et travailleurs, et chrétiens et musulmans vivent entre eux

en assez bonne harmonie. Quant aux Arméniens, en particulier, ils se bornent à par-

ticiper de leur bourse à la défense de leur cause, mais ils sont peu disposés, en gé-
néral à payer de leurs personnes. Nous n'avons donc, il faut l'espérer, pas à craindre

dans ce vilayet des excès de la nature de ceux que je viens de signaler.
Du reste, je dois dire, en.terminant, que les renseignements qui précèdent m'ont

été fournis par plusieurs voyageurs, venus de la province voisine, qui ont eu plus ou

moins à souffrir de cet état de choses, et qu'il m'a été impossible de les contrôler.

H y a donc heu de ne les accepter qu'en faisant la part des exagérations proA7enant-
naturellement de l'intérêt qu'ont dans la question les personnes qui me les ont

donnés.

MEYRIER.

"N° 11.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pcra, le 14 novembre i8g4-,

Les incidents sanglants dont la province de Bitlis a été le théâtre sont loin d'être

oubliés malgré les efforts du Gouvernement ottoman pour les tenir cachés. Grâce à

l'éloignement des régions oùles massacres se sont produits et à l'absence sur les lieux

d'agents étrangers, la Porte est.parvenue à laisser planer un certain doute sur l'exac-

titude des rumeurs qui sont arrivées jusqu'aux ambassades à Constantinople. La pro-
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venance incertaine de ces nouvelles faisait hésiter, à les accepter sans contrôle; leur

gravité exceptionnelle méritait toutefois d'autres explications que les négations dans

lesquelles la Porte s'est obstinée à se renfermer, et d'autres mesures que l'inertie dans

laquelle elle est restée.

Les renseignements recueillis par notre agent à Diarbékir concordent à peu de

choses près avec ceux qui ont été reçus à l'Ambassade britannique.
L'Ambassadeur d'Angleterre est décidé à faire poursuivre une enquête ; M. Shi-

pley, drogman de l'Ambassade, est parti hier pour Erzeroum où il est allé faire une

gérance du Consulat ; mais il ira plus loin dans l'intérieur, et il a en réalité pour
mission de se rendre un compte exact des faits reprochés aux troupes turques. Le

colonel Chermside, attaché militaire, doit partir également sous peu de jours et se

rendre dans la province de Bitlis où il poursuivra une enquête analogue. C'est le

réveil probable de la question arménienne dans des conditions particulièrement in-

quiétantes pour le Gouvernement turc.

Le Sultan m'a fait demander mon avis. Je lui ai fait répondre qu'il y avait certai-

nement des réformes à introduire dans l'Administration en Arménie, des actes cou-

pables à réprimer, particulièrement de la part des régiments Hamidiés, son autorité

souveraine à restaurer, son Gouvernement à faire sentir. Qu'il n'avait rien à craindre de

l'enquête des agents anglais si lui-même se hâtait d'en confier une à des hommes

considérables, respectés, jouissant de sa confiance et d'une autorité suffisante pour
faire rentrer dans l'ordre les coupables, remettre les gens et les choses à leur place.
J'ai heu de.croire que mes collègues ont été également consultés et qu'ils ont

tous fait entendre les mêmes conseils. M. de Nélidow a répondu dans les mêmes

termes que moi. L'Ambassadeur d'Autriche, à qui j'ai fait connaître ma manière de

voir, m'a dit : « Nous pensons tous de même ».

L'unanimité de ces sentiments chez les représentants des grandes puissances ne

peut manquer de produire une impression sur le Sultan; il fera sans doute un effort

dans le sens indiqué par tous, mais sa tentative sera très\raisemblablement insuffi-

sante, et les effets en seront tout au moins de peu de durée. S'il met la main sur des

hommes assez énergiques pour rétablir l'ordre et prendre de sages mesures ^ il ne

trouvera pas les fonctionnaires civils ou militaires qu'il faudrait pour administrer avec

équité; quelque incomplet que puisse être le résultat d'un pareil effort il devrait

être tenté, car c'est le seul moyen pour le Sultan de faire marquer un nouveau temps

d'arrêt à une question qui devient chaque année plus aigùe.
P. CAMBON.

N° 12.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M, HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

.
' - Péra, le 20 novembre i8g4-

v L'Ambassadeur d'Angleterre a suspendu le départ de l'attaché militaire anglais,

;qu'il était question d'envoyer faire une enquête en Asie-Mineure.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 3
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Munir-Bey est venu de la part du Sultan m'annoncer qu'une Commission d'en-

quête allait partir pour l'Arménie et me faire connaître les noms des Commissaires

nommés par Sa Majesté Impériale. Ce sont :

Le général de division Abdullah Pacha, aide de camp du Sultan;

Le général de brigade Tewfik Pacha, aide de camp du Sultan;

Eumer Bey, directeur delà Caisse d'épargne;

Medjib Effendi, chef de bureau au Ministère de l'Intérieur.

Les deux premiers et particulièrement le chef de la mission connu pour son hono-

rabilité, ont une excellente réputation et sont un très bon choix.

Les motifs que le journal officieux turc le Tarik met en avant pour expliquer la

nomination de cette Commission d'enquête, sembleraient d'autre part indiquer que
sa mission ne sera pas sérieuse.

Elle se rend, dit-il, dans la province de Bitlis pour se livrer à une enquête au sujet
« des actes criminels commis par des brigands arméniens qui ont pillé et dévasté les

« villages ». S'il en est ainsi, son but sera donc uniquement de confirmer la version que
le Gouvernement ottoman a toujours cherché à faire prévaloir et de ne donner qu'une
satisfaction apparente aux réclamations soulevées par les incidents sanglants de

Sassoun.

P. CAMBON.

N° 13.

M. BERGERON, Consul, chargé du Vice-Consulat de France à Erzeroum,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères à Paris.

Erzeroum, le 24 novembre 1894.

Dans un rapport en date du 31 août dernier, j'avais cru devoir signaler à Votre

Excellence l'inquiétude qui régnait dans les esprits au sujet des événements qui se

passaient dans le canton de Sassoun, où l'on venait d'envoyer une quantité de troupes
assez considérable pour réprimer un mouvement qui venait d'éclater, disait-on, parmi
les habitants de cette région. Ces nouvelles se trouvent confirmées par les renseigne-
ments que j'ai reçus depuis lors.

Vers le commencement de l'été, des Kurdes nomades tombèrent à l'improviste sur

les Sassounlis, leur tuèrent un homme et se livrèrent au pillage.
Des représailles suivirent de près cette razzia.

Les Kurdes portèrent plainte auprès des autorités contre les Sassounlis.

Sur un ordre adressé au muchir Zéki Pacha, commandant le Lf corps d'armée à

Erzindjian, plusieurs escadrons Hamidiés (6,ooo cavaliers, dit-on) et une dizaine de

bataillons d'infanterie, en tout 12,000 hommes ont été dirigés sur le Sassoun.

Ce fut alors que se produisirent les événements qui ont ému l'opinion publique.
Le corps expéditionnaire pénétra dans le canton de Kavar, limitrophe de celui de

Sassoun et habité uniquement par des Arméniens : la population tout entière des

trois premiers villages fut passée au fil de l'épée et le feu mis à toutes les maisons.

Affoles par ces atrocités, les habitants des vingt-trois autres villages dont se compose
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le canton de Kavar prirent la fuite avec leurs familles et se réfugièrent en partie à

Sassoun; le plus grand nombre se dirigea vers Diarbékir; mais presque tous ces

malheureux furent massacrés par les Hamidiés lancés à leur poursuite.

Attaqués à leur tour, les Sassounlis se défendirent avec énergie pendant près d'un

mois; mais ils durent livrer leurs villages les uns après les autres. Les villages furent

détruits, les habitants massacrés; un très petit nombre de ces malheureux aurait pu
trouver le salut dans la fuite. On parle de milliers de victimes et à l'heure actuelle

le Sassoun ne serait plus qu'un monceau de ruines.

Si ces faits sont réels, quels sont donc les véritables ordres qui ont été donnés pour

réprimer les troubles de Sassoun? La troupe aurait-elle pu se livrer à de tels actes

sans y avoir été, sinon encouragée, du moins autorisée tacitement? Et sur qui doit

retomber la responsabilité d'une aussi sanglante répression? Pourquoi le Gouver-

nement a-t-il gardé constamment le plus grand mystère sur tous ces événements?

Pourquoi tous les fonctionnaires semblent-ils avoir reçu comme mot d'ordre de ne

point parler des faits qui viennent d'avoir lieu? Et, juste à cette époque, pour donner

le change à l'opinion publique, les journaux de Constantinople annonçaient que le

Muchir Zéki Pacha venait de faire une tournée d'inspection et de visiter les dépôts
delà cavalerie Hamidié. A son retour de Mouch, où il était arrivé d'ailleurs au

moment où tout était terminé, il recevait de S. M. le Sultan l'ordre du Liakat.

Le Vice-Consul anglais à Van s'était rendu dernièrement à Mouch et à Bitlis.

pour essayer de pénétrer dans le Sassoun, afin de se rendre compte de visa de la

situation exacte de la contrée. A Mouch et à Bidis, les autorités le firent surveiller

de si près par la police qu'il ne put communiquer, pour ainsi dire, avec personne.

Lorsqu'on apprit son intention de se rendre à. Sassoun, on établit immédiatement

des cordons sanitaires sur plusieurs points, afin de l'empêcher de passer, et force lui

fut, en présence de tous ces obstacles qui se dressaient devant lui, de rebrousser

chemin et de rentrer à Van.

Que conclure de toutes ces précautions prises par les autorités et quel intérêt peut
bien avoir le Gouvernement à interdire l'entrée du Sassoun si rien d'extraordinaire

ne s'y est passé? Une telle mesure laisse le champ libre à toutes les suppositions.

Depuis le mois dernier, un revirement vient de se produire dans là politique du

Gouvernement qui avait jusqu'à ce jour fermé les yeux sur tous les méfaits commis

à chaque instant par les Kurdes et par les Hamidiés.

A la suite probablement d'une entente entre le Vali et le Muchir du 4e corps,
entente qui n'a dû avoir lieu que sur un ordre spécial venu de Constantinople, Emin

Bey, colonel de la gendarmerie, accompagné d'un lieutenant-colonel de l'armée,

a été envoyé à la tête de deux escadrons de cavalerie régulière pour s'emparer des

chefs kurdes les plus entreprenants et les plus redoutés dans la contrée, avec ordre

de les ramener morts ou vivants.

Après avoir poussé des reconnaissances dans différents centres kurdes et opéré

plusieurs arrestations, Emin Bey et la troupe viennent de rentrer à Erzeroum. Cette

expédition, qui a dû jeter un certain trouble parmi les Kurdes, semble avoir ramené*

pour le moment, quelque sécurité dans le vilayet.

A. BERGERON.

3.
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•• N°-Î4. •'-.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.
•

. Péra, le 28 novembre, 189 4-

La Commission d'enquête ottomane, désignée par le Sultan pour vérifier sur les

lieux mêmes la nature dès incidents de Sassoun, a quitté Constantinople hier.

Mais, jusqu'au bout, Sa Majesté Impériale semble avoir voulu, par ses hésitations,

retirer à une décision fort bonne en elle-même, une grande partie de sa valeur.

M. Cambon vous a fait connaître le rôle que le journal turc officieux le Tarik

donnait à cette commission d'enquête et le mauvais effet que la publication faite par
cette feuille était de nature à produire.
L'ambassade d'Angleterre n'a pas manqué de s'en plaindre très vivement et de

porter le fait à la connaissance du Foreign Office.

Munir Bey est venu me trouver aujourd'hui pour me demander au nom du Sultan

des déclarations rassurantes de la part de la France. Sa Majesté Impériale voulait être

sûre que le Gouvernement français ne prétendait pas faire de la question arménienne

une question européenne ; il voulait se faire dire que la France ne s'intéressait pas aux

affaires arméniennes. J'ai répondu à l'envoyé du Sultan en lui rappelant ce que l'am-

bassadeur lui avait déjà dit et les conseils que M. Cambon avait donnés. Nous vous

avons, montré, lui ai-je dit, que nous ne désirions nullement voir la question armé-

nienne devenir une question européenne; mais c'est au Gouvernement ottoman, ai-je

dit, d'empêcher le développement de la question; des publications comme celles du

Tarik produisent un très mauvais effet et la fâcheuse impression qui en résulte a

semblé un moment confirmée par les hésitations et les retards qui ont accompagné la

nomination et le départ de la Commission.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 15.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 29 novembre i8g4.

Les nouvelles arrivées de Londres au sujet des affaires arméniennes causent ici

une grande émotion. Lord Kimberley aurait déclaré à Rustem Pacha que le cabinet,

réuni en conseil avait trouvé à l'unanimité que les procédés du Gouvernement

ottoman n'étaient pas tolérables, qu'il avait décidé de faire une protestation formelle

et de prendre les dispositions nécessaires pour le règlement de la question armé-
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nienne. Le ministre anglais aurait d'ailleurs refusé d'écouter les explications de l'am-

bassadeur de Turquie et aurait brusquement mis fin à l'entretien.

Cette situation tendue est le résultat des maladresses commises (le commandant

en chef des troupes et le.mufti de Bidis ont reçu des décorations). La mauvaise foi

et les hésitations du Gouvernement ottoman pendant ces derniers jours ont amené

la question à un point où les mesures les plus énergiques et les plus nettes pourraient
seules encore avoir la chance d'enrayer le mouvement de la question arménienne.

Entre autres mesures le changement des autorités de Bitlis s'impose ainsi que l'in-

troduction de réformes dont le Sultan devrait prendre sans retard l'initiative.

J. DE LABOULINIÈRE.

N° 16.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 6 décembre 18g4-

Le Gouvernement des Etats-Unis a refusé d'adjoindre, comme il en était question

depuis plusieurs jours, un consul américain à la Commission d'enquête ottomane

pour les affaires arméniennes.

A la suite de ce refus, l'ambassadeur d'Angleterre nous a fait verbalement aujour-
d'hui au Chargé d'Affaires de Russie et à moi, la communication suivante : «Vu la façon
dont la publication officielle de l'envoi de la Commission pour les affaires de Bidis à

préjugé la question en déclarant que le but de la Commission était d'ouvrir une en-

quête sur les actes des « brigands arméniens », mon Gouvernement est d'avis qu'une
telle enquête ne saurait donner les résultats satisfaisants et croit qu'une enquête entiè-

rement distincte et indépendante devrait être faite par les consuls européens à

Erzeroum. Je suis chargé de sonder confidentiellement mes collègues pour savoir

si leurs consuls seraient autorisés à prendre part à une telle enquête ».

La France et la Russie ayant seules des consuls à Erzeroum, l'ambassadeur anglais
ne s'est pas adressé aux représentants des autres puissances.
Le Chargé d'Affaires de Russie en transmettant cette communication à son Gouver-

nement" exprime l'aATisqu'elle doit être prise en considération. Il estime que si nous

n'accédons pas au désir du Gouvernement anglais nous l'obligerons à faire appel à

toutes les puissances signataires du traité de Berlin en vertu de l'article 6 1 ; il de-

viendra impossible alors de limiter la question arménienne. En intervenant immé-

diatement nous-mêmes, nous pouvons obtenir de la Porte certaines mesures qui
rétabliront le calme et retarderont le moment où s'imposera une solution définitive.

Ces considérations sont sérieuses, mais si elles déterminent le Gouvernement

Russe à intervenir comme le désire l'Angleterre et, si nous suivons l'exemple des

deux Puissances, il me semble peu prudent de confier à nos constds le soin de con-

duire l'enquête.
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A mon sens, la commission doit être ottomane et les consuls doivent se borner à

surveiller ses opérations et à lui fournir des éléments d'information. Il serait dangereux
d'aller plus loin. Ce serait nous rendre responsables de l'agitation qui peut se produire
autour de la Commission et encourager des espérances irréalisables.

Si nous accédons à ce désir, nous devrons aussi établir aux yeux du Sultan le

caractère modérateur de notre intervention et l'utilité de l'adjonction de notre consul

aux agents anglais et russes.

P. CAMBON.

N° 17.

M. P. CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, 7 décembre i8g4.

Le Sultan m'ayant reçu aujourd'hui après le sélamlik, je l'ai laisse aborder lui-même

les affaires arméniennes et me parler de ses soucis. Je lui ai répondu que la question

pouvait devenir grave par contre-coup et amener, par l'application de l'article 61 du

Traité de Berlin, l'ingérence de l'Europe dans les affaires de l'Empire, que mon Gou-

vernement m'avait prescrit de ne prendre en cette affaire aucune initiative, mais

d'éclairer le Sultan et de lui prêter un concours sincère. Je lui ai signalé les deux

graves erreurs commises : la première, imputable au Vali de Bitlis, qui aurait pu

régler sur place les revendications entre Kurdes et Arméniens et qui a transformé en

agitation politique des querelles de tribus; la seconde, imputable à la Porte qui,i'en-

quête une fois ordonnée et acceptée par l'Angleterre, a tout remis en question par
son maladroit communiqué aux journaux.
Le Sultan m'a répondu en reproduisant les termes des démentis adressés par la

Porte à la presse européenne. Sur le communiqué, il.entra dans de longues expli-

cations, se déclarant prêt à le rectifier et me consultant sur la forme de cette rectifi-

cation.

Je repris sans insister sur le passé et je m'efforçai de lui faire envisager la situation

actuelle et ses conséquences pour l'avenir.

Sa Majesté me demanda si je croyais qu'à Paris et à Pétersbourg on consentirait à

adjoindre les Consuls français et russe, avec le Consul anglais, à une Commission

d'enquête. Je lui répondis que je n'en savais rien, mais que j'étais à la disposition de

Sa Majesté pour essayer d'obtenir l'assentiment de mon Gouvernement si Elle le de-

mandait. U me remercia, me dit qu'il réfléchirait et qu il parlerait au Grand Vézir.

Nous sommes donc libres d'intervenir ou non, si le Sultan nous le demande. Sui-

vant moi, cette intervention aurait des avantages certains. La question arménienne

prendra parla force des choses des développements inattendus. Il est bon pour la

France d'adopter dès le début une attitude très nette.

P. CAMBON.
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iN° 18.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 8 décembre i8g4.

Le Sidtan m'a fait demander, par son Ministre des affaires étrangères, d'associer

notre consul à Erzeroum aux opérations delà Commission.d'enquête. J'ai répondu

que je transmettrais l'expression de ce désir à Votre Excellence, mais que, dès à

présent, je devais faire observer que notre consul n'interviendrait pas sans son collègue
de Russie. Saïd pacha m'a dit qu'il était chargé de faire la même communication à

M. de Nélicloff.

P. CAMBON.

N° 19.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Gonstantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le g décembre i8g4.

M. de Nélicloff à télégraphié à M. de Giers pour lui conseiller de charger le Consul

de Russie à Trébizonde de contrôler, d'accord avec les Consuls anglais et français, les

opérations de la Commission d'enquête ottomane sur les incidents de Sassoun. H

considère la façon de procéder indiquée dans ma dépèche du 6 de ce mois comme

n'offrant que des avantages.
De son côté, l'Ambassadeur d'Angleterre a émis l'avis, clans un télégramme adressé

à Londres, qu'il convenait de se rallier à notre manière de voir et d'abandonner

l'idée d'une enquête directement conduite par le Consul anglais.
Enfin le Sultan a fait prier mes collègues de Russie et d'Angleterre de joindre

leurs consuls à l'enquête.
P. CAMBON.

N° 20.

M. HANOTAU x,Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le g décembre i8g4.

Je ne puis qu'approuver le sens dans lequel vous avez répondu au Sultan à propos
de l'enquête sur les incidents d'Arménie.
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Je pense avec vous que nous ne saurions refuser de laisser prendre une certaine

part à nos agents dans l'enquête de façon à assurer son impartialité et à lui donner

en même temps un caractère international.

Mais il importe que vous vous entendiez avec le représentant de la Russie ainsi

qu'avec votre collègue d'Angleterre sur le caractère et l'étendue de la mission à assi-

gner éventuellement aux Consuls qui seraient appelés à intervenir dans l'enquête.
Il me semble que dans ces termes l'accord se complétera et se maintiendra aisé-

ment entre M. de Nélidoff et vous. J'invite d'ailleurs le comte de Montebello à faire

part de ces indications à M. de Giers.

L'Ambassadeur d'Angleterre à Paris m'ayant interrogé relativement à nos intentions,

je lui ai fait connaître la substance des instructions que je vous envoyais.

G. HANOTAUX.

N° 21-

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.
Paris, le 11 décembre i8g4.

M. Nicolas de Giers a entretenu, en l'absence du Ministre, le Directeur des affaires

politiques de l'enquête sur les affaires arméniennes.

Il nous a été ainsi permis de constater que nous nous étions rencontrés avec le

Cabinet de Saint-Pétersbourg :

i° Sur l'opportunité d'accueillir la demande du Sultan tendant à obtenir le con-

cours des Consuls de France et de Russie, et sur les considérations qui étaient de

nature à y déterminer les deux Gouvernements ;

2° Sur la nécessité de réserver à une entente ultérieure entre les représentants
à Constantinople des trois puissances, les conditions mêmes dans lesquelles s'exercerait

l'intervention des agents français, anglais et russes.

J'ai tout lieu de penser que, M. de Nélidoff ayant reçu des instructions en consé-

quence , vous n'aurez aucune difficulté avec lui sur tous les points de l'accord que nous

avons en vue.

G. HANOTAUX.

N° 22. -

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Péra, le i4 décembre 1894.

Les instructions de M. de Nélidoff étant arrivées, nous nous sommes mis d'accord

sur l'adjonction à la Commission d'enquête de drogmans ou d'employés de nos
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Consuls qui, sous la dénomination de Délégués des Consuls et sans procéder eux-

mêmes à l'enquête, surveilleraient les opérations de la Commission, lui indiqueraient

au besoin les témoignages à recueillir, la guideraient dans ses investigations et ren-

draient compte à leurs chefs.

Le soir, réunis avec l'Ambassadeur d'Angleterre nous lui avons fait adopter nos

vues. Il a suspendu l'ordre de départ de son Consid d'Erzeroum et il a transmis notre

proposition à Londres.

M. de Nélidoff l'a également soumise à son Gouvernement dont l'approbation

paraît certaine. En cas d'acceptation par le Gouvernement anglais, les trois Ambassa-

deurs feront connaître à la Porte les conditions de l'intervention de leurs agenls et

rédigeront une instruction collective à l'usage de ces derniers.

P. CAMBON.

N° 23.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 14 décembre i8g4-

Les instructions précises que M. de Nélidoff a reçues de M. de Giers, lui per-
mettant de s'entendre avec vous et avec l'Ambassadeur d'Angleterre sur les conditions

de l'intervention des Délégués des consuls des trois Puissances, nous ne pouvons

qu'approuver l'accord qui s'est établi entre vos deux collègues et vous, dans les con-

ditions que vous indiquez, sur l'objet et les limites de la mission à confier éven-

tuellement aux délégués des Consuls à Erzeroum.

G. HANOTAUX.

N° 24.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg.

Paris, le i4 décembre i8g4.

J'ai reçu le télégramme suivant, de notre Ambassadeur à Constantinople'
1) :

Nous devons constater avec satisfaction les premiers effets de l'accord qui s'est établi

entre M. Cambon et M. de Nélidoff.

G. HANOTAUX.

(l) Suit la dépjolie de Constantinople du 14-décembre i8y4. Pièce n° 22.

DOCUMENTSjjiw.o.uATio.uâs.—Arménie.
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N° 25.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de ia République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 16 décembre 1894.

Les ambassadeurs de France, de Russie et d'Angleterre se sont concertés aujourd'hui
et ont prescrit à leurs drogmans de faire verbalement à la Porte la déclaration sui-

vante : «En réponse à l'imitation qui nous a été adressée par la Sublime Porte, nos

« Gouvernements ont autorisé nos consuls à Eraeroum à se faire représenter auprès de

«la Commission d'enquête par des délégués spéciaux. Ces délégués recevront l'ordre

« d'accompagner la Commission et de l'assister dans toutes ses opérations en lui donnant

« toutes les indications utiles pour la guider dans .ses investigations. Ils .pourront'suggérer
« au Président les questions qu'il leur paraîtrait nécessaire de faire poser aux témoins

«et les formuleront eux-mêmes au besoin; ils prendront connaissance des procès-
« verbaux et du rapport de la Commission et rendront compte à leurs chefs respec-
« tifs. »

Je propose à Votre Excellence, pwir les fonctions de Délégué de France à la Com-

mission d'enquête, M. Vilbert, drogman attaché à notre consulatde Constantinople.

P. CAMBON.

IN° 26.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.

Paris, le 18 décembre 1894.

Je vous autorise à désigner M. Vilbert comme délégué à la Commission d'enquête.
Je constate avec satï sfaction l'accord établi entre les trois Puissances et qu e consacre

pratiquement la désignation des Délégués. Je vous remercie pour la part qui vous

appartient dans ces résultats.

G. HANOTAUX.
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N°27.

M. P. CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 19 décembre 189/1.

Voici le résumé des instructions des Délégués rédigées dans une conférence des

trois Ambassadeurs :

« L'enquête sera restreinte aux incidents de Sassoun; elle sera conduite par l'auto-

« rite ottomane, les délégués devant se borner à la contrôler et à assurer sa sincérité.

« Les délégués rédigeront collectivement un procès-verbal quotidien et le feront par-
tevenir aux Consuls; à la fin de l'enquête, ils consigneront dans un rapport d'ensemble

« les points sur lesquels ils serouMombés d'accord et leur appréciation commune. Es

« assisteront à toutes les opérations de la Commission, recevront communication de ses

« procès-verbaux et les feront certifier au besoin. Ils fourniront à la Commission toutes

« indications utiles, ils pourront faire poser des questions aux témoins et, en cas de

« refus du président de la Commission, ils les formuleront ou les poseront eux-mêmes.

« Ils ne renonceront à ce moyen d'information qu'en cas d'absolue nécessité. »

Le Sultan nous a demandé d'abandonner la faculté de faire poser ou de poser des

questions. Sir Ph. Currie l'a considérée comme la condition sine qua non de sa renon-

ciation à l'enquête directe par un agent anglais. M. de Nélidoff et moi nous faisons

observer que notre intervention n'ayant d'autre but. que d'enlever à l'enquête tout

caractère politique et d'assurer son impartialité, nous ne pouvons réduire nos délégués
au rôle de comparses.

Après nous être concertés, nous avons fait aujourd'hui à la Porte une communi-

cation identique, réclamant pour demain sa réponse définitive et l'invitant à suspendre
l'ouverture des travaux de la Commission jusqu'à l'arrivée des délégués.

P. CAMBON.

N° 28.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 20 décembre 1894.

L'Ambassadeur d'Angleterre nous a proposé, à M. de Nélidoff et à moi, de for-

muler des réserves pour l'envoi éventuel de nos Consuls sur les lieux de l'enquête.
Nous avons répondu, l'un et l'autre, qu'après l'accord intervenu entre nous et notifié

à la Porte, il était impossible de parler de l'envoi des Consuls. L'Ambassadeur d'An-

gleterre a reconnu la justesse de notre observation.

P. CAMBON.
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N° 29.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.

Paris, le 20 décembre 1894.

J'approuve les instructions aux Délégués, définitivement arrêtées d'accord avec-vos

Collègues d'Angleterre et de Russie, et la demande adressée au Sultan en vue d'ob-

tenir une prompte réponse de sa part, ainsi que la suspension de l'enquête jusqu'à
l'arrivée des Délégués.

," G. HANOTAUX.

N° 30.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, 26 décembre 1894.

J'ai déjà tenu Votre Excellence au coiuant de toutes les négociations poursuivies
ici au sujet de l'enquête sur les affaires arméniennes. Je me suis conformé à vos di-

rections générales et je vous remercie d'avoir bien voidu approuver mon attitude et

mon langage.
L'accord intervenu entre la Porte et la France, la Russie et l'Angleterre pour

assurer la sincérité de l'enquête résulte :

1° De la communication identique faite à la Porte par les trois Ambassades le

15 décembre 18g 4 ;

20 Des instructions de la Porte aux Commissaires ottomans et de leur communi-

cation aux trois Ambassades;

3° Des instructions collectives arrêtées entre les Représentants des trois Puis-

sances et adressées aux Consuls d'Erzeroum en même temps qu'elles étaient commu-

niquées à la Porte.

J'envoie à Votre Excellence copie de ces documents. J'y joins celle des instructions

particulières que j'ai cru devoir adresser au Consul de France. Je les ai communiqués
à mes Collègues qui s'en sont inspirés pour écrire à leurs Agents dans le même sens.

Je me suis trouvé, par la force des choses, amené à tenir la plume clans toutes nos

conférences et dans les échanges de communications soit entre nous, soit entre les

Ambassades et la Porte. Je me suis efforcé de faire prévaloir l'idée de limiter l'infor-

mation aux faits de Sassoun et de laisser à l'enquête son caractère ottoman.
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Aujourd'hui, si rien ne vient entraver les dispositions prises, la Commission se

compose des membres dont les noms suivent :

CliefikBey, Président de la Chambre des requêtes àla cour de cassation, Président ;

Djelaleddin Bey, Président de la section correctionnelle à la cour d'appel;
Eumer Bey, Directeur de la caisse d'épargne ;

Medjid Effendi, Premier secrétaire du bureau de la correspondance du Ministère

de l'Intérieur;

Nafiz Tewfick Pacha, général de brigade, aide de camp du Sultan.

Votre Excellence remarquera l'adjonction de deux magistrats et la disparition
d'Àbdullah Pacha, général de division, aide de camp du Sultan. Ce changement tient

aux susceptibilités manifestées pas le commandant en chef du /|c corps, lorsqu'il a

appris que la présidence de la Commission était confiée à un officier trop jeune de

grade. C'est pour éviter mi conflit qu'on a fait appel à des magistrats qui jouissent
d'une assez bonne réputation.
Chefik Bey et Djelaleddin Bey sont partis lundi par le paquebot des Messageries

« Le Tigre » en même temps que notre délégué, M. Vilbert.

Us arriveront à Trébizonde jeudi et pourront se trouver à Erzeroum huit jours

après. De là, ils se rendront avec le délégué anglais, M. Shipley, et le délégué russe,
M. Prjewalski, à Bitlis et à Mouch où ils trouveront les autres membres de la Com-

mission.

Je suppose cru'en trois semaines ou un mois à peine l'enquête sera terminée et

qu'elle révélera des faits graves à la charge des autorités ottomanes. Le Sultan m'a

fait dire plusieurs fois qu'il serait disjsosé à prendre toutes les mesures que nous

jugerions à propos de lui conseiller pour éviter la réunion d'une conférence euro-

péenne.

Je pense qu'avec la destitution et la condamnation de quelques agents trop zélés,
la nomination de mustechars (secrétaires généraux des gouverneurs) chrétiens dans

les districts où les Arméniens sont en majorité, l'organisation d'une gendarmerie
mixte dans les mêmes districts et la réforme des régiments Hamidiés,les populations
chrétiennes auront des garanties suffisantes, et je ne désespère pas de faire adopter
ces mesures par le Sultan.

Le Ministre des Etats-Unis à Constantinople a reçu de son Gouvernement l'ordre

de ne pas insister sur l'admission du Consul américain de Sivas à l'enquête.

P. CAMBON.

Ire ANNEXEÀ LADÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 2 6 DÉCEMBREl8o,4..

DÉCLARATION VERBALE faite par le Premier Drogman des trois Ambassades à

Saïd-Pacha après avoir été arrêtée dans la réunion des trois Ambassadeurs

du même jour.
i5 décembre 1894.

En réponse à l'invitation qui nous a été adressée par la Porte, nos Gouvernements
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<mt autorisé* nos; Consulte à.Eirzerouamà se fain®; représenten auprès de, ]&,Cemniission

d'enquête par des délégués spéciaux.
LES délégués recevront l'ordre d'accompagner la Commission et de l'assister dans

toutes ses opérations en lui- donnant toutesd.es indications utiles pour la guider dans

ses investigations. Ils pourront suggérer au Président les questions qu'il leur paraîtrait
nécessaire de faire poser aux témoins et Tes formuleront eux-mêmes au besoin; ils

prendront connaissance dès procès-verbaux et d'es' rapports de la Commission et

rendront compte à leurs chefs respectifs.

II? ANNEXEÀ LA-DÉPÊCHEDE CONSTAN-ÏINJOB3ÎK.DU 2*6 DÉCEMBRE.1.8.Q4-

INSTRUCTIONS qui' doivent être données à ïa Commission d'enquête

sur l'affaire de Sassoun.

TRADUCTION.

La mission confiée à cette Commission consiste à approfondir et à examiner

l'affaire de Sassoun. Le Gouvernement Impérial,, pour publier à nouveau ses in-

tentions pures et équitables, a obtenu des Consuls de France, de Russie et d'Angle-
terre à Erzeroun, qu'ils enverraient chacun un délégué auprès de ladite Commission.

La Commission accomplira les enquêtes nécessaires à l'endroit des sujets de Sa

Majesté Impériale d'une façon extrêmement impartiale, équitable et sans exception.
Elle rédigera des rapports exposant les résultats de l'enquête et les montrera au fur

et à mesure à ces Délégués étrangers; elle leur demandera s'ils ont, oui ou non,

quelque observation à faire.

Les Délégués seront présents aux opérations de l'enquête de la Commission. Ils

poseront des questions par rèntremïse du Président d'e l'a Commission. D'ans le cas

où le Président dé l'a Commission s'y refuserait', ils pourront, en cas dé besoin, for-

muler ou poser les questions' eux-mêmes.

L'enquête sei;a bornée à Fîncidlent de Sassoun seul'.

Eesdits Délégués-, n'ayant pas la qualité de membres de la Commission, agiront en

qualité d'adjoints aux termes des présentes instructions.

HT3 ANNEXEÀ LA DÉPÊCHEDE C0NSTANTIN0PLEDU 26 DÉCEMBRE18 9 4-

PROJET d'instruction collective lu à la réunion des trois Ambassadeurs, du

ii7j décembre 180,4, à.l'Ambassade de Russie; [ceprojet aété adopté.et. en-r

vay(é a-uw. Consuls des trois. Puissances àErzeroum).,

, L'enquête ordonnée par la Porte, doit porter exclusivement &w les feits- dont le

Caza de Sassoun a été le théâtre clans le courant de l'été dernier et qui ont ému

ilopinionipublique.,
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C'est à l'autorité «ottomane ;qu'il appartient de ,<prooéder .à d'enquête. Les Puis-

sances représentées à fErzeBomMi ayant été invitées par .'la PiStrle à .seconder d'action de

la Commission ont autorisé leurs Consuls à se faire représenter auprès d'elle ;par des

©étégués qui doivent .se 'borner à *une anadssion êe coiitoôile >etide surveillance.

L-eur irôle<e&t'd.e .«'assurer que d'eaqnè:te-<estJC0nB!duii*e avec drapartialké et'bonne

foi ''et que tmites des oeae]sn<Fe6sont .prises pour ^assurer :Ba-«iaÔLiïté.

des Délégués rédigeront, <en-conséquence, un ipraoès-verlfoàl ^collectif et journalier

Gles-'opérations -ausfl|uelles 'MB assister ©ont. fis y mentionneront .tous des incidents de

fenqmète et les «difficultés -que rpaurrak rencontrer d'exercice .de leur mission. Ces

ppo'cès^verbaux seront Tëgullièrement adressés :à $M. des Consuls-avec ;âes rappoirte

compilémentaires sïly :a lieu. 'LesConsulsdes ïenoiit ;parwenir à four tosur ;à leurs Am-

bassades avec leurs rapports personnels. L'enquête, une lois terminée-, les Délégués
pendront compte -h MM. ies Consuls «le 'ses yeésultarts,et «Ile 'leïcrs;a|ipréciationS' dans des

rapports séparés.'En outre, ils 'consigneront dans :tin a-ap.poilt d'ensemble les pointe
sur lesquels ils seront tombés d''acc<3rd »et des appréciations qui leur -seront com-

munes.

MM. les Consuls apprécieront à leur tour les faits de l'enquête dan s.des a-apports
adressés -à leurs Ambassades.

Les Délégués assisteront à tontes des séances .de la Commission; ils d'accompa-

gneront dans ses'déplacements.; 'ils devront ^a-voir connaissance :de :totite.s ses investi-

gations et recevoir chaque jour communiicaliion de'sesprocès-vKiihaux.

\Si ces prooès^verbaTax'leur 'semblent-contenir Iles inexactitudes., ils en demande-

ront da Tectilicatoon.

Au cas où telle 'leur serait redusée, iiis sdemamcleraisKt l'insertion de deurs 'obser-

vations et, si o*te'inseiition 'même était T,@fosée.., ils prendraient acte •dlufr.efus-et en

référeraient à leurs Consuls.

Les Délé?gwés fouiîniront à la Commission rtous des renseignemeMs de nature ,\

1-éclairer; ils lu'âii-igopont ;an.i Is©s®ki dans des aiecherebes *en lui àiBidiquaiiaitfos dieux Wù

elles pourraient-s'esieFoea' ia<v:@cioml et les {per-soianes idont le a:éna;©:ignage Oil&reait

quelque utilité.

Au cours des interrogatoires des témoins, ils pourront leur faire poser par leiPré-

sident toute.question ide mtmie;à.éclairer d'ienquète. Si da <«pesti:«n deux isemMak .snal

posée par le -Président, ils pouraraient ilafoimiuler ©:a la .p^ser enx~»eines,.nftai« .ils ne

recourraient à sce '.naoïyen .que daass àe cas <om>son .emploi leaoer ïpaii;eiti-ait (indispensable

pour dégager ia '.vérité.

IV0 AWN'EXEjULti.iDÉBÉGHE»£ lGONS.TASTI}*.QPLEJMJ se DÉGEMB.RE,189/1..

INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES au Consul de France à Erzeroum.

Péra, le 22 décembre 18g 4-

Monsieur leConsul, par mas àettoe eua -date .'de oe jour, (je ivous ai transmis les

instructions arrêtées .d'acoond lenltre des' Ambassadeurs <de EnaaiKQe, de Jiussie -et d'An-
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gleterre à Constantinople pour régler les conditions de la participation des délégués
de leurs consuls à Erzeroum aux opérations de la Commission d'enquête sur les inci-

dents de Sassoun. •

Je dois compléter ces instructions en insistant sur certains points. L'enquête
ordonnée par la Porte n'est pas une enquête politique destinée à recueillir des ren-

seignements sur la situation des populations chrétiennes dans le Kurdistan et les régions
avoisinantes. C'est une information administrative limitée à certains faits qui ont ému

l'opinion publique et sur lesquels le Gouvernement ottoman désire faire la lumière,

avec le concours des consuls européens résidant à Erzeroum, Il importe donc de ne

pas laisser dégénérer cette information en une enquête générale et d'écarter des

recherches de la Commission les témoignages ayant trait à des faits étrangers aux

incidents de Sassoun.

Il importe également que, tout en s'associant à la Commission par leur présence,

par leurs indications et au besoin par leurs questions, les délégués des consuls ne

sortent pas de leurs attributions de contrôle et ne se mêlent pas directement à la

conduite de l'enquête. Ils sont les surveillants, ils ne sont pas les membres de la

Commission.

C'est surtout en usant avec circonspection du droit d'interroger les témoins que les

délégués établiront clairement la nature de leur mission. Vous avez remarqué que ce

droit ne leur est conféré que clans le cas où le Président refuserait absolument de

poser certaines questions à la demande des délégués.

II est donc nécessaire, avant de l'exercer, d'user de tous les moyens de persuasion

auprès du Président pour lui faire comprendre l'utilité d'une question et l'amener à

la poser lui-même. Le caractère de notre intervention s'altérerait vite si les délégués
se laissaient aller à multiplier les interrogations et à les formuler eux-mêmes sans une

pressante nécessité.

Je vous prie de recommander à votre délégué la plus scrupuleuse impartialité. Il

n'est ni le défenseur des autorités ottomanes, ni l'avocat des Arméniens, il ne doit

s'inspirer que du désir de faire la lumière sur des faits obscurs qui préoccupent

l'Europe et dont les origines et le développement sont encore enveloppés de

mystère.
Les incidents de Sassoun ont-ils pour cause principale les exactions des Kurdes et

la tolérance de l'administration locale? Sont-ils, comme on le prétend, le résultat

d'une agitation arménienne, provoquée et encouragée du dehors? Peut-on dire qu'il

y ait eu rébellion contre l'autorité ottomane? La répression a-t-elle été proportionnée
à la gravité du mouvement? Le mouvement n'était-il lui-même qu'une de ces luttes

fréquentes entre deux groupes de races différentes pour la possession de troupeaux ou

de récoltes? Les corps de troupes envoyés sur les lieux se sont-ils rendus coupables
d'excès? Ces corps appartenaient-ils tous à l'armée régulière?
Telles sont les principales questions que je vous prie de faire élucider par vos

Délégués.
Le délégué familiarisé depuis longtemps avec les instructions judiciaires et versé

dans la connaissance de la langue turque répondra, j'en suis sûr, à la confiance que
le Gouvernement lui témoigne en le chargeant de cette délicate mission.

Il correspondra régulièrement avec vous, soit par le télégraphe, soit par courrier,
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et vous me transmettrez toute sa correspondance. En cas d'extrême urgence, il me

télégraphierait directement en vous donnant avis de son télégramme.

Je vous prie d'assurer son transport dans des meilleures conditions de célérité et de

sécurité.
P. CAMBON,

N° 31.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.
Paris, le 11 janvier 1895.

Par votre lettre du 26 décembre dernier, vous avez bien voulu me faire parvenir

copie :

i° De la communication identique faite à la Porte, le i5 décembre 189/1., Par

lès trois Ambassades de .France, d'Angleterre et cle Russie au sujet des affaires d'Ar-

ménie ;

20 Des instructions de la Porte aux Commissaires ottomans chargés de l'enquête

sur les événements de Sassoun;

3° Des instructions collectives, arrêtées entre les Représentants des trois Puis-

sances et adressées aux Consuls d'Erzeroum en même temps qu'elles étaient commu-

niquées à la Porte.

4° Des instructions particulières que vous avez fait parvenir à notre Consul à

Erzeroum.

J'approuve les directions que vous, avez données à nos agents et qui répondent aux

vues échangées dans ces derniers temps entre le Ministère des affaires étrangères et

votre Ambassade.

Je saisis volontiers cette occasion de vous remercier du résultat de votre interven-

tion. L'unité d'action établie entre les Ambassadeurs des trois Puissances à Constanti-

nople, et à laquelle vos efforts ont heureusement contribué, permet d'espérer que les

accords arrêtés entre les principaux intéressés ne pourront être remis en cause.

G. HANOTAUX.

N° 32.

M. P. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 2/i janvier 1895.

Les Délégués de France, de Russie et d'Angleterre à la Commission d'enquête sur

les événements de Sassoun, partis d'Erzeroum le 12 janvier, sont arrivés à Mouch

le 21.

P. CAMBON.

DOCUMENTSDIPLOSIATIQUES.— Arménie. 5
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N6 33.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le k février i8g5.

Une assez vive émotion règne à Constantinople où la population ne se sent plus en

sûreté. •

On a eu ces jours-ci à enregistrer plusieurs assassinats. La semaine passée, vers la

chute du jour, un sergent d'un des régiments d'infanterie casernes autour du palais
de Yildiz, a traversé la grande rue du quartier de Pancaldi, un yatagan à la main,

frappant tous ceux qu'il rencontrait. C'est ainsi que, dans l'espace d'une heure, il a pu
tuer ou blesser dix-sept personnes sans que la police, totalement absente dans cette

partie cependant fréquentée de Péra, ait fait le moindre effort pour l'arrêter. Ce for-

cené a pu rentrer sans être inquiété à sa caserne, et c'est là qu'il a été arrêté le lende-

main matin.

Deux jours après, au sortir du théâtre des Petits-Champs, un musulman assassinait

d'un coup de couteau un jeune Grec, blessait grièvement un bekdji, gardien d'une

rue voisine et plusieurs autres personnes. H est certain que la déplorable organisation
de la police, les prédications des imams qui décrivent le meurtre des chrétiens comme

une oeuvre pie, les vexations que le peuple voit les autorités librement infliger aux

chrétiens dans tout l'Empire ne sont pas faites pour assurer la sécurité dans la capitale
même. H y a partout en ce moment, en Turquie, un état d'esprit très troublé.

L'anarchie est plus sensible que jamais dans le Gouvernement, et l'Administration, les

autorités elles-mêmes, par leur exemple et leur langage, excitent le fanatisme, et le

désordre envahit les moeurs et les esprits.
Dans les provinces, la situation est peut-être plus mauvaise. Les autorités se

montrent plus mal disposées encore pour les étrangers et les chrétiens. La correspon-
dance de nos Consuls nous relate partout les vexations, les dénis de justice dont ils

sont victimes.

Nous nous sommes inquiétés, mes Collègues et moi, de cette situation, et nous

sommes convaincus de la nécessité de faire quelque chose pour rassurer les étrangers,
les religieux et tous les chrétiens qui, par tradition, comptent sur la protection des

Ambassades. Nous avons donc décidé de nous concerter pour réclamer de la Porte des

mesures propres à rassurer la population et la création d'un corps de police qui
n'existe pas jusqu'ici. Nous attirerons aussi l'attention du Sultan sur l'état d'esprit des

musulmans et sur l'attitude habituelle des soldats parmi lesquels l'indiscipline est

générale.

P, CAMBON.
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W. H.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, 6 février 1895.

La Commission d'enquête sur les affaires de Sassoun a tenu sa première séance à

Mouch, le 2à. du mois dernier. Les Délégués de France, de Russie et. d'Angleterre

ont, d'après nos instructions, réclamé la suspension du vali de Bitlis pendant toute

la durée des opérations de l'enquête. Les commissaires ottomans se sont bornés à

faire part à la Porte du désir des délégués étrangers et ne l'ont pas appuyé. Le Sultan

aurait désiré pouvoir éluder cette exigence, et, le 20, ayant été reçu en audience, je
dus insister auprès de Sa Majesté pour que satisfaction fût accordée à notre requête.
Je m'efforçai de Lui faire comprendre qu'il était de l'intérêt comme du devoir du

Gouvernement impérial d'assurer l'impartialité et la liberté absolues de l'enquête,

qu'alors même que le vali de Bitlis n'exercerait pas, comme on le disait, des tentatives

d'intimidation à l'égard des témoins : il suffirait qu'on l'en soupçonnât pour ôter à

l'enquête son autorité et son efficacité. J'ajoutai que tant que la mesure réclamée

ne serait pas adoptée, les Délégués étrangers ne pourraient prendre part aux séances

de la Commission; que celle-ci, ne pouvant par conséquent fonctionner sans eux,

serait obligée de se séparer ; que l'enquête ne pourrait avoir lieu dans la forme con-

certée avec la Porte, et que les trois Puissances seraient ainsi amenées à examiner

quels pouvoirs devraient être donnés à leurs Délégués pour faire une enquête séparée.

Ces réflexions ont paru ébranler Sa Majesté, et, le 28 janvier, après divers pourpar-
lers à la Porte, le Sultan nous faisait savoir qu'il destituait Tahsin^Pacha et qu'il

chargeait provisoirement Eumer Bey, membre de la Commission d'enquête, de

l'administration du vilayet de Bitlis.

Il était de toute nécessité que Tahsin-Pacha, sur qui parait retomber, en premier

lieu, la responsabilité des événements de Sassoun, fût écarté. Nos Consuls nous

font savoir, en effet, que, par tous les moyens possibles, les autorités Ottomanes

cherchent à empêcher les témoins de parler.
P. CAMBON.

N° 35.

M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Vienne, le 6 février 1895.

Le Comte Kalnocky m'a parlé avec intérêt de l'oeuvre de la Commission chargée

de surveiller l'enquête faite sur les massacres d'Arménie. Il se félicite de l'accord des

5.
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trois Puissances qui se sont entendues pour localiser l'incident, selon son expression.

La question arménienne est délicate à traiter; le comte Kalnocky le reconnaît.

Le plus sage, d'après le Ministre des Affaires étrangères, serait, aussitôt l'enquête

terminée, d'exercer une pression sur le Sultan, afin qu'il accorde de lui-même, en

améliorant l'administration de ces provinces, une satisfaction à l'opinion publique et

à l'Europe.
LOZÉ.

N° 36.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 21 février i8g5.

Divers télégrammes de M. Vilbert m'ont fait sommairement connaître le résultat des

témoignages recueillis jusqu'ici par la Commission d'enquête. Après s'être efforcés

de ne citer et de n'entendre que des témoins stylés et chapitrés par avance, les Com-

missaires ottomans ont dû, sur les instances des Délégués étrangers, écouter la dépo-

sition d'un Arménien, nommé Erko, habitant le village de Chenik. Son témoignage

paraît marquer un point de départ nouveau dans les recherches de la Commission

d'enquête et établir déjà la réalité des événements clu Sassoun. Ses déclarations

confirmées par les nommés Sako et Tavo, peuvent se résumer ainsi : la fuite des

Arméniens sur la montagne d'Antok a été causée par l'attaque des villages de Chenik,

Sémal et Gueliguzan; les troupes turques et les Kurdes, après avoir incendié ces

trois localités et massacré les vieillards, les femmes et les enfants, ont. poursuivi les

hommes valides dans la montagne, tuant tous ceux qui tombaient entre leurs mains.

Le prêtre du village de Sérnal qui s'était rendu au camp turc pour se livrer au géné-

ral, a été massacré avec tous ceux qui l'accompagnaient. Des excès et des atrocités

de tout genre ont été commis par les soldats. Les cadavres des Arméniens se trouvent

amoncelés dans des fossés du village de Gueliguzan.

Les dépositions de ces témoins offrant quelques, contradictions, les Délégués

étrangers ont réclamé de la Commission qu'elle se transportât à un village situé à

trois heures de Mouch, et où ont été, paraît-il, relégués des Arméniens échappés
aux massacres. Les Commissaires ottomans s'y étaient refusés sur de vains prétextes;
nous avons dû, M. de Nélidow, sir Philip Currie et moi, insister auprès de la Porte

pour que la requête de nos Délégués fût admise. Nous avons également signalé à

Saïd Pacha que des cheïks kurdes, qui ont joué un rôle important dans les affaires

du Sassoun, se disposaient à quitter Diarbékir pour dler en pèlerinage à la Mecque,
afin d'échapper à la Commission d'enquête, et nous avons réclamé leur comparu-
tion.

De divers côtés, du reste, nous arrivent des renseignements qui montrent qu'en
dehors même du district de Sassoun une persécution sourde se poursuit partout
contre les Arméniens delà part des autorités.
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N° 37.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 22 février i8g5.

Votre lettre du 6 de ce mois m'a fait savoir que la Commission d'enquête poul-
ies affaires Arméniennes poursuit son oeuvre, et que, pour en assurer le fonction-

nement régulier, le Sultan a consenti, sur les instances des Délégués et à la suite de

votre intervention personnelle, à écarter Tahsin Pacha de l'administration du vilayet
de Bitlis.

J'approuve les démarches que vous avez faites à ce sujet auprès de Sa Majesté

Impériale et la fermeté avec laquelle vous. avez fait sentir à Abdul Hamid quels

étaient, dans cette circonstance, ses véritables intérêts.

G. HANOTAUX.

N° 38.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 6 mars, 1895.

Les télégrammes que nous avons reçus d'Erzeroum, mes Collègues et moi, depuis
le 1er février, date du dernier rapport des Délégués, prouvent que les Commissaires

Ottomans cherchent à détourner l'enquête de sa voie normale. Inquiets de la gravité
des déclarations d'Erko, ils admettent bien qu'il y a eu action de la part des troupes;

que cette action a pu être poussée trop vivement, mais ils soutiennent que c'était

une répression nécessaire infligée à des Arméniens rebelles. Sous des apparences

d'impartialité, ils cherchent donc à établir qu'il y a eu révolte et que l'intervention

meurtrière des troupes était parfaitement justifiée.
Aussi nos Délégués nous ont-ils signalé hier la nécessité de leur adjoindre un in-

terprète qui inspirerait confiance aux témoins et dont la collaboration serait très

utile pour la découverte de la vérité.

Après en avoir délibéré avec M. de Nélidoff et sir Philip Ciurie, nous avons télé-

graphié à nos Consuls de choisir parmi leurs drogmans un fonctionnaire sachant

l'arménien et le kurde et de l'envoyer sans retard à Mouch ; s'il ignore le kurde, il
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devra s'adjoindre un employé ou un domestique connaissant cette langue. Dès qu'il
aura été désigné, nous en ferons part à la Porte.

Le Sultan nous ayant demandé à plusieurs reprises nos conseils sur les réformes à

introduire en Arménie, nous avons cru bon, mes Collègues et moi, d'étudier, dès à

présent, cette question, afin d'être prêts, dès que l'enquête sera terminée, à présenter
au Sultan, un projet applicable. Dans une première séance, nous avons passé en revue

les nombreuses suggestions faites depuis le Congrès de Berlin, dans cet ordre d'idées,

par les Puissances et les mémoires dans lesquels la Porte exposait les concessions

qu'elle se prétendait prête à faire en exécution de l'article 61 du Traité de Berlin.

Nous nous proposons actuellement d'examiner le détail des réformes qui nous pa-
raîtraient les plus pratiques, et déjà nous avons pu nous convaincre que dans les

notes mêmes de la Porte, aussi bien que dans les lois existantes, dont 1& Gouverne-

ment esquive l'application, nous trouvions de quoi satisfaire aux exigences de la

situation.

La condition nécessaire nous paraît être, avant tout, le renforcement du Pouvoir

central dans les vilayets où les Arméniens sont un important élément de la population.
Il conviendrait, suivant les circonstances, que les Gouverneurs et Sous-Gouverneurs

fussent des chrétiens ; que leur situation ne dépendît plus des caprices ou des intrigues
du palais. C'est d'une administration régulière et honnête seule que nous pouvons
attendre l'application de réformes qui, sans elle, resteront lettre morte. La première
serait la création d'une gendarmerie mixte composée d'Arméniens et de Musulmans

qui tiendrait en respect une population mélangée et dont l'élément turc, autorisé à

porter des armes, est toujours enclin à malmener l'élément chrétien.

L'appareil judiciaire, trop compliqué pour des gens assez primitifs encore, devrait

être simplifié et mieux surveillé. Il conviendrait de réformer le système de l'impôt et

de la perception des dîmes. L'organisation communale serait fortifiée ; chaque muni-

cipalité disposerait d'une force armée suffisante.

Voilà, sommairement indiqués, les points sur lesquels vont porter nos études. Nous

pensons rédiger en commun un projet que, le moment venu, nous communiquerions
à nos Collègues des Puissances non représentées à la Commission d'enquête en les

priant d'en recommander avec nous l'adoption au Sultan.

Déjà, M. de Nélidoff et moi nous avons pu nous convaincre que Sir Ph. Currie

s'inspirait sur ce point d'idées fort sages et pensait avec raison que, jaour faire oeuvre

utile, il fallait savoir se borner à des choses simples.
D'autre part, sans nous être communiqué nos intentions, nous en avons causé, l'un

et l'autre avec l'Ambassadeur d'Autriche. Le Baron Calice nous a écoutés avec beau-

coup d'attention. Pour ma part, j'ai cru devoir pousser la conversation plus loin que
mon Collègue de Russie.

Prenant texte des déclarations faites par le Comte Kalnoky à M. Lozé, j'ai dit à

mon Collègue que j'étais heureux de voir que nous étions d'accord avec l'Autriche

pour ne pas étendre la portée de cette affaire et de penser que son appui nous était

acquis pour le jour où nous présenterions en commun un projet de réformes.

P. CAMBON.
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N° 39.

Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M. HANOTAUX Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 20 mars 1895.

Au cours d'une visite que je lui ai faite aujourd'hui, le Secrétaire d'Etat des

Affaires étrangères m'a parlé des affaires d'Arménie. Il s'est beaucoup loué du bon

accord persistant qui règne entre les trois Ambassadeurs deTYance; d'Angleterre et de

Russie à Constantinople ; mais il s'est plaint avec amertume du mauvais vouloir de la

Porte Ottomane.

Lord Kimberley m'a rapporté que le Prince Lobanow, dans un entretien avec Sir

F. Lasceïles, avait reconnu la nécessité de faire quelque chose pour l'Arménie après
la conclusion de l'enquête. Le nouveau Ministre des Affaires étrangères de Russie,

sans préciser davantage le plan ni la portée des réformes qu'il jugeait indispensable
d'introduire dans l'Administration turque de cette province, avait déclaré qu'on pou-
vait s'en remettre à cet égard à l'initiative des Ambassadeurs des trois Puissances à

Constantinople dont la vigilance et le bon esprit lui semblaient devoir donner satisfac-

tion à leurs Gouvernements.

Je dis à Lord Kimberley qu'il paraissait bien que des choses horribles s'étaient

passées en Arménie ; que les embarras du Sultan étaient grands, et que, pour notre

part, nous attachions beaucoup d'intérêt à ce qu'aucun trouble profond, de nature à

soulever des complications sérieuses, ne se produisît dans les Etats de ce Prince. Nous

étions donc portés à concourir à une politique pacificatrice. Cette disposition de

notre part était le mobile de notre coopération cordiale avec l'Angleterre et avec la

Russie dans les conjonctures actuelles.

Alph. DE COURCEL.

N° 40.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 21 mars i8g'5.

Nous avions prescrit, M. de Nelidoff, Sir Ph. Currie et moi à nos Consuls, à Erze-

roum, de choisir un de leurs drogmans pour assister nos Délégués, et nous avions

'intention d'en faire part à la Sublime Porte dès qu'il serait en mesure de partir pour

Mouch.
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Les Consuls nous faisaient savoir, le 7 mars, qu'ils avaient désigné M. Dikran Sra-

bian, Arménien catholique, 2° drogman du vice-consulat de France; et, comme le

gouverneur d'Erzeroum refusait de lui donner l'escorte nécessaire, nous résolûmes

de réclamer de la Porte des ordres à cet effet, en lui notifiant les raisons qui nous

avaient amenés à faire assister nos Délégués par un drogman pour l'Arménien.

Notre notification collective jeta l'effroi dans l'esprit de la Porte; Saïd Pacha déclara

qu'il ne pouvait prendre sur lui de l'accepter et de donner au Vali les ordres que
nous réclamions. Il fit son rapport au Grand Vizir, et Djevad Pacha à son tour en

référa, au Palais. Notre communication arriva défigurée au Sultan. Nous vîmes, M. de

Nelidow et moi, accourir Munir Bey. Le Sultan avait appris que nous voulions

adjoindre à nos Délégués un quatrième fonctionnaire, un quatrième délégué. C'était

là une mesure contraire aux conditions établies pour notre participation à l'enquête

ottomane; il fallait y renoncer. Nous nous efforçâmes de faire comprendre au Sultan

qu'il s'agissait seulement de donner à nos Délégués un interprète sûr et un copiste.
Rien n'y fit.

Comme aucune réponse ne nous était venue au sujet de l'escorte, nous prescri-
vîmes à nos Consuls de la réclamer par écrit du Gouverneur. Celui-ci en référa à la

Porte. Le Grand Vizir persistait à ne pas vouloir, comprendre que nos Délégués
eussent besoin d'un drogman et se refusait à provoquer des ordres du Sultan. Celui-

ci nous faisait supplierde renoncer à notre projet ou de trouver un drogman qui ne

fût pas Arménien. •

Le 17 mars, nous convenions, M. de Nelidoff,Sir Ph. Currie et moi, de télégra-

phier en clair à nos Consuls que nous avions décidé de faire partir le drogman pour
Mouch. Si le Vali continuait de refuser l'escorte, les Consuls devraient s'entendre pour
lui en assurer une.

Le Sultan ne pouvait plus garder aucun doute sur notre entente parfaite et nos

intentions. Le soir, je faisais Yiftar au Palais; clans une conversation que j'eus avec Sa

Majesté, je m'efforçai de dissiper ses derniers doutes. Elle céda, et, le 18 au matin, le

Ministre des Affaires étrangères nous faisait savoir qu'ordre était donné au Vali d'ac-

corder l'escorte. M. Dikran Srabian est ainsi parti pour Mouch le 19 mars, escorté

de deux gendarmes.
Nous venons d'aplanir une autre difficulté qui s'était élevée ces jours derniers.

Les Commissaires turcs prétendaient transporter à Bitlis le siège de l'enquête. Nos

Délégués pensaient avec raison que c'était fuir, de parti pris, le théâtre des événe-

ments et enlever tout moyen de recueillir des témoignages sérieux, alors qu'au con-

traire il conviendrait que la Commission se rendit dans les villages du Sassoun. S'il se

trouvait à Bitlis quelques témoins échappés du centre des incidents, il était plus facile

de les faire venir à Mouch crue de transporter à Bitlis la Commission tout entière.

Les trois Ambassadeurs adoptèrent la manière de voir de leurs Délégués et leur

prescrivirent de s'opposer au départ de la Commission, en déclarant que, si elle pas-
sait outre, toutes les opérations faites hors de leur présence seraient nulles.

Au bout de trois jours, les Turcs ont cédé, et l'enquête va se poursuivre dans la

région de Mouch.

P. CAMBON.
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N°41.;

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le i avril 1895.

Le Délégué français à la Commission d'enquête sur les Affaires arméniennes m'a

fait connaître son impression touchant les résultats produits jusqu'ici par les travaux

de la Commission. M. Vilbert insiste sur les difficultés que rencontrent les Délégués

européens dans l'accomplissement de leur mission. Il est évident que les Commis-

saires ottomans cherchent à écarter les vrais témoins des événements de Sassoun et

prétendent n'instruire que sur des documents officiels et sur des témoignages émanant

de fonctionnaires ou de personnes ayant des attaches avec l'autorité.

Toutes sortes de raisons nous ont amenés, dès le début, à n'accepter qu'avec
réserves les dépositions de gens intéressés à innocenter les Turcs ou gagnés à leur

cause par les promesses ou les menaces.

Il a fallu toute la fermeté et toute la bonne entente des trois Délégués pour déjouer
ce plan et obtenir l'audition de paysans, témoins des incidents de l'été dernier.

M. Vilbert estime déjà, sans préjuger l'état des travaux ultérieurs de la Commis-

sion, que l'on peut considérer comme acquis que les villages de Chenik, Semai et

Gueliguzan ont été attaqués par les troupes turques et les Kurdes nomades, les

maisons incendiées, les paysans poursuivis et massacrés, et que les familles de ces

trois villages, aujourd'hui décimées, se trouvent éparpillées dans plus de quatre-vingt
localités.

Ces faits sont assez graves pour établir, d'ores et déjà, la responsabilité du Gouver-

nement ottoman et la participation des troupes turques aux massacres de Sassoun.

Parmi les dépositions recueillies par la Commission figurent celles de plusieurs

prêtres arméniens. Les Turcs ont attaché une grande importance à leurs témoignages
et font grand bruit des accusations portées par les membres du clergé eux-mêmes

contre les Arméniens. Le Patriarche s'en est ému et a remis aux Ambassades de Russie,

d'Angleterre et de France, une note sur ces différents prêtres.
Il en résulte que, depuis longtemps, ils étaient connus du patriarcat et considérés

comme de mauvais prêtres. L'un d'eux même avait jadis tiré un coup de revolver

sur Msr Kirimiau, aujourd'hui catholicos d'Etchmiadzin, mais avait été pardonné

«par faiblesse», dit-on au Patriarcat, par le prédécesseur du catholicos actuel.

Tandis que la Commission travaille lentement et péniblement, le Consul d'Angle-
terre a recueilli à Erzeroum même divers témoignages d'habitants du Sassoun,

échappés du district.

Le Consul de Russie a aussi entendu plusieurs témoins des incidents. Enfin,

M. Scudamore, correspondant du Standard, qui se. trouve à Erzeroum, a interrogé
un sergent turc actuellement libéré du service, qui faisait partie des troupes envoyées
au Sassoun, sous le commandement d'un certain colonel IsmaïljBey. Son récit, bien

crue contenant sur les atrocités commises des détails -qu'il semble bien difficile de

croire, renferme cependant des déclarations dont l'accent paraît être vrai.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.—Arménie. 6
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Le Daily News du 2 1 mars a publié cet émouvant récit dont l'horreur a causé une

vive impression chez les amis des Arméniens en Angleterre.

Depuis lors, M. Scudamore a entendu, en présence du Consul d'Italie, un nouveau

témoin également ancien sergent d'infanterie.

Il résulte des déclarations de ce nouveau témoin des événements, que le colonel

Ismaïl Bey, le surlendemain du jour où il arriva de Mouch aux environs de Chenik

pour prendre le commandement des troupes, assembla ces dernières, et, accompagné
d'un officier représentant le maréchal Zekki Pacha, s'avança et'fit donner lecture, par
son secrétaire, d'un jirman du Sultan, disant que les Arméniens étaient en révolte

contre. Sa Majesté et qu'il fallait les punir avec du sang pour servir d'exemple aux

autres. Puis, le colonel Ismaïl Bey a fait un discours enjoignant aux soldats de détruire

les villages par le feu et de passer les rebelles au fil de l'épée, ajoutant qu'ils pou-
vaient faire tout ce qu'ils votdaient, à condition de détruire tout ce qui vivait. Tel était

l'ordre du Sultan.

Jd paraît bien difficile que des faits aussi précis soient de pure invention.

De mon côté, j'ai reçu d'un de nos compatriotes établis à Constantinople le texte

d'une conversation fort intéressante recueillie par lui de la bouche d'un Arménien

échappé des massacres du Sassoun avec sa femme, son enfant et un compagnon.
Ces détails confirment la réalité des massacres et des atrocités commises par les

troupes tur/pies et les Kurdes. Cette déposition paraît véridique, du moins dans son

ensemble et contient sur les causes des événements, les rapports des Kurdes et des

Arméniens et la situation actuelle de ces dernierifc, des indications fort intéressantes.

En attendant, les travaux de la Commission se poursuivent à Mouch; nous avions

pensé qu'il serait peut-être utile qu'elle se transportât, dès à présent, dans le district

de Sassoun et visitât notamment les villages de Chenik, Sémal et Gueliguzan. Nos

Délégués nous ont répondu que les routes étaient encore impraticables; que, du

reste, ils estimaient que leurs travaux à Mouch pouvaient encore durer jusqu'à la fin

de ce mois, et qu'alors le voyage au Sassoun serait possible.
Le drogman du vice-consulat de France à Erzeroum est arrivé à Mouch le 2 5 mars,

et nous espérons, mes Collègues et moi, que nos Délégués auront pu, dès ce moment,

exercer un contrôle plus efficace sur les interrogatoires.
Dans le reste de la Turquie d'Asie, la situation a continué a être assez troublée,

depuis les dernières informations que j'ai adressées à Votre Excellence. Le ramazan,

qui réveille chaque année le fanatisme des musulmans, y était sans doute pour une

bonne part, car une accalmie se manifeste depuis la fin du baïram.

P. CAMBON.

N° 42.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 17 avril i8g5.

Notre Consul à Erzeroum m'a annoncé que la Commission semble résignée à agir

plus impartialement. Le Président avait fait près de notre Délégué et de son Collègue
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Russe une démarche étrange, leur disant que, d'après des nouvelles reçues du Palais,

les Ambassadeurs de France et de Russie avaient « promis leur concours au Sultan

dans les Affaires arméniennes»; il venait à son tour demander à nos Délégués s'ils

avaient reçu de nouvelles instructions. Le fait que cette communication n'a pas été

faite au Délégué Anglais prouve clairement que le Président de la Commission avait

pour instruction d'essayer de détacher de lui M. Vilbert et M. Prjevalski. Ceux-ci

ont répondu que le côté politique de la question leur échappait; que leur mission

consistait à faire purement et simplement une enquête sur les événements de Sassoun

et qu'ils la poursuivaient au sein de la Commission avec toute l'impartialité qu'ils
devaient y apporter.
Le Commissaire Turc n'a pas insisté. Parmi les récentes dépositions reçues,

M. Vilbert m'a signalé, par le télégraphe, celle de trois femmes du village de Semai

qui confirment la reddition aux troupes turques d'une partie des habitants de ce vil-

lage , le meurtre des hommes par les soldats et le viol des femmes.

La presse anglaise continue, du reste, à publier de longues dépêches sur ces in-

cidents; chaque jour le Daily News et le Daily Telegraph contiennent de nouveaux

détails destinés à accentuer en Angleterre le mouvement d'opinion si nettement favo-

rable aux Arméniens.

Bien qu'une accalmie ait reparu depuis la fin du Ramazan, on remarque encore

partout une certaine surexcitation des esprits chez les Musulmans. Nos vice-consuls

à Angora, à Sivas, à Diarbékir, me signalent ces jours derniers de nouveaux faits

qui prouvent que l'insécurité et la persécutions des Arméniens continuent.

Il est donc temps que le Sultan se décide à faire des réformes s'il ne veut pas voir

le mouvement se propager.
Une plus longue attente l'exposera à faire aux Puissances des concessions plus

grandes que celles crue nous nous proposons de ]ui demander aujourd'hui.

P. CAMBON.

N° 43.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 18 avril i8g5.

Nous avons, mes Collègues de Russie, d'Angleterre et moi, fait préparer, par un

Délégué de chacune des trois Ambassades, un projet de réformes administratives pour
les Provinces arméniennes de la Turquie d'Asie. Ce projet nous a été remis et le texte

définitif en a été arrêté à la suite de l'examen auquel nous l'avons soumis.

Nous avons en fait à nous louer de l'esprit sage et modéré de notre Collègue

anglais, et il est à souhaiter que le Cabinet de Londres, lorsqu'il aura connaissance du

projet adopté en commun, entre dans les vues du Représentant de la Reine et l'auto-

rise à le présenter avec nous au Sultan.

J'ai l'honneur d'envoyer ce projet à Votre Excellence et de le lui. soumettre

6.



en La priant de vouloir bien l'examiner et l'approuver, .si.les termes Lui en con-

viennent; 1 !'- ' "• .•-: "• -. .-'/.'v... i •/.. ,

Ce document comprend un mémorandum et un projet de règlement proprement

dit. Ainsi que vous le verrez, dans le mémorandum sont exposés certains principes

dont l'adoption nous à paru indispensable pour remédier tout d'abord, par une

série de mesures transitoires, à toutes les injustices et vexations dont les Arméniens

ont été les victimes, notamment depuis quelque temps, et pour essayer ensuite d'as-

surer à leurs Provinces une administration régulière.

Le projet de règlement proprement dit contient le détail de l'organisation admi-

nistrative, judiciaire et financière dont le bon fonctionnement, s'il est obtenu, sera

susceptible d'apporter une grande amélioration à l'état actuel de la population

arménienne.

Les diverses prescriptions qui y sont inscrites découlent, pour la plupart, des

principes établis dans la législation ottomane, dont un grand nombre est demeuré

lettre morte ou dont l'application a été faussée. Le projet s'abstient, autant que pos-

sible, des innovations qui auraient pu soulever de trop grandes objections de la part

des Turcs; affermissement du pouvoir central dans les vilayets, développement delà

vie communale, simplification de la justice et des finances, admission des Chrétiens

aux hautes fonctions civiles dont ils sont systématiquement exclus, ainsi crue dans la

gendarmerie et la police, protection des Chrétiens contre les.Kurdes, telles sont les

grandes.lignes du projet.

Ce mémorandum, avec le projet de règlement qui lui est annexé, constitue à nos

yeux le minimum des mesures et réformes qu'il nous paraît nécessaire d'appliquer

clans les Provinces troublées par les récents événements, en vue d'y rétablir l'ordre et

la sécurité et d'y garantir la population contre le retour des désordres de ces derniers

temps. .

Nous comptons, en les remettant au Sultan, lui tenir ce langage, et nous nous

efforcerons de les lui faire accepter en entier.

Dès qu'il les aura reçus, nous les communiquerons à nos Collègues, en leur

demandant de les porter à la connaissance de leurs Gouvernements et de se joindre à

nous pour les faire adopter par le Sultan.

Le Baron cle Galice nous sollicite déjà, M. de Nelidôff et moi, de lui communiquer

notre projet. « J'ai rendu compte—m'a-t-il dit — ces fours derniers au Comte Kalnoky

« cle la conversation que j'ai eue avec vous. Il vient de me répondre que le Gouverne-

« ment Austro-Hongrois, désireux d'éviter que la Question Arménienne ne prenne trop

« d'extension et ne soit le signal ou le prétexte du réveil des autres questions orien-

« taies, s'associerait pleinement aux démarches que vous feriez pour amener le règle-

« ment de l'affaire et l'application des réformes nécessaires. »

L'Ambassadeur d'Italie, de son côté, demande le texte de nos projets.

Après en avoir délibéré, nous avons décidé que nous ne pouvions communiquer

ces projets à nos Collègues avant qu'ils aient été approuvés par nos Gouvernements et

présentés au Sultan. Il serait, en effet, très fâcheux que Sa Majesté en connût le con-

tenu-soit par des indiscrétions, soit par les publications de la presse avant qu'EUe en

ait reçu le texte par nos soins. Il convient d'éviter des complications qui 'en compro-

mettraient sûrement le résultat.
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Sir Ph. Currie nous ayant laissé entendre que le Cabinet Anglais examinerait peut-
être assez minutieusement nos projets, nous l'avons prié de signaler à son Gouverne-

ment le grand intérêt qu'il y aurait à ce qu'il ne tardât pas à les approuver.
M. de Nelidoff, qui, ainsi que l'Ambassadeur d'Angleterre et moi, les envoie au-

jourd'hui même à son Gouvernement, nous fait prévoir que l'adhésion du Prince Lo-

banoffne.se fera pas attendre. Mes deux Collègues demandent du reste la réponse
de leur Gouvernement par le télégraphe.

Je serais reconnaissant à Votre Excellence de vouloir bien prier le Baron de Courcel

et le Comte de Montebello d'insister auprès de Lord Kimberley etdu Prince Lobanoff

pour qu'ils fassent connaître leur avis le plus tôt possible, et je sollicite également une

réponse télégraphique de votre part. :

D. est essentiel de ne plus tarder. Le Sultan a, en effet, annoncé à SirPh. Currie,

dans sa dernière audience du 6 mars, qu'il allait réunir une Commission de réformes

sous la présidence de Turkhan Pacha.

P. CAMBON.

ire ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU I 8 AVRIL 1895;

I. — MÉMORANDUM.

MARS-AVRIL 1895.

Le projet ci-annexé contenant l'ensemble des dispositions qu'il serait nécessaire d'introduire

dans l'organisation administrative, financière et judiciaire des vilayets mentionnés, il a paru utile

d'indiquer dans une note séparée certaines mesures qui dépassent le cadre d'un règlement admi-

nistratif, mais qui sont la base même de ce règlement et dont l'adoption par la Sublime Porte est

d'une importance primordiale.
Ces différents points sont :

i° La réduction éventuelle du nombre des vilayets ;

20 Les garanties pour le choix des Valis;

3° L'amnistie des Arméniens condamnés ou détenus pour faits politiques ;

4° La rentrée des Arméniens émigrés ou exilés ;

5° Le règlement définitif des procès pour crimes et délits de droit commun actuellement en

cours ;

6° L'examen de l'état des prisons et de la situation des prisonniers ;

70 La nomination d'un haut commissaire de surveillance pour la mise en application des

réformes dans les provinces ;

8° La création d'une Commission permanente de contrôle à Constantinople ;

90 La réparation des dommages subis-par les Arméniens victimes des événements de Sassoun,

Talori, etc. . . ;

io° La régularisation des affaires de conversions religieuses;

ii° Le maintien et la stricte application des droits et privilèges concédés aux Arméniens;

12° La situation des Arméniens dans les autres vilayets de la Turquie d'Asie ;



— 46 —

I. — Réduction éventuelle du nombre des vilayets.

Les réformes devant être appliquées dans les six vilayets d'Erzeroum, Bitlis, Van, Sivas, Ma-

moUret-ul-Aziz et Diarbékir, il y aurait lieu d'étudier la question de la réduction du nombre de

ces provinces. Une nouvelle répartition, qui permettrait de réaliser une certaine économie dans

les dépenses générales de l'Administration, faciliterait peut-être le choix des Valis en en diminuant

le nombre et fortifierait leur autorité en améliorant leur situation matérielle. Elle devrait être faite

de façon que les populations fussent réparties en groupes ethnographiques le plus homogènes

possible, dans les différentes unités administratives de chaque province.
NOTA. —Pendant dix ans, antérieurement à 1875, l'eyalet d'Erzeroum comprenait les dis-

tricts de Tchildir, Kars, Erzeroum (vilayet actuel), ainsi que Van, y compris Hekkiari, Bitlis

et Mouch.

Cet eyalet fut ensuite divisé en cinq vilayets. Après la guerre de 1877, la partie de ce terri-

toire conservée par la Turquie fut divisée en vilayets : Erzeroum, Van, Hekkiari, Mouch.

Depuis lors, le district de Hekkiari a été rattaché au vilayet de Van et le district de Mouch à

celui de Bitlis, nouvellement créé. Depuis lors aussi, le sandjak de Mamouret-ul-Aziz est devenu

vilayet avec l'addition de quelques territoires voisins, tandis que le vilayet cle Dersimest redevenu

un sandjak du vilayet de Kharpout.

II. — Nomination des valis. — Garanties.

Les Puissances, attachant la plus grande importance au choix des Valis, dont dépendra essen-

tiellement l'efficacité des réformes prévues par le traité de Berlin, sont résolues à faire à la Sublime

Porte des représentations, chaque fois que le choix se porterait sur des personnes dont la nomina-

tion pourrait présenter des inconvénients. C'est pourquoi elles trouveraient nécessaire que le Gou-

vernement Impérial Ottoman, afin d'éviter, sur ce point, des malentendus fâcheux, voulût bien

tenir officieusement les Représentants des Puissances au courant des choix qu'il aurait l'intention

de faire.

III. — Amnistie.

S. M. I. le Sultan accordera une large amnistie aux Arméniens accusés ou condamnés pour des

faits politiques et qui ne seraient pas convaincus de participation directe à des crimes de droit

commun.

IV. — Rentrée des émigrés.

Tous les Arméniens, à quelque religion qu'ils appartiennent, qui auraient été exilés sans juge-
ment, soit hors du territoire de l'Empire Ottoman, soit hors des Provinces qu'ils habitaient ou

qui auraient été forcés d'émigrer à l'étranger, poussés par la misère ou par la crainte des événe-

ments, sans y avoir pris une part criminelle, pourront librement rentrer en Turquie ou dans les

Provinces qu'ils avaient dû quitter, sans être inquiétés par les autorités. Ils rentreront en pos-
s ession des biens qu'ils possédaient avant d'avoir quitté le pays.

V. — Règlement des procès.

Tous les procès pour crimes ou délits de droit commun, actuellement en cours d'instruction

ou de jugement, devront être réglés sans retard. Des commissions judiciaires, déléguées spéciale-
ment de Constantinople, seront envoyées dans chaque vilayet et procéderont rapidement, au
chef-lieu de chaque sandjak, au règlement de toutes les instances en suspens.
Leurs décisions ne seront susceptibles d'aucun recours.

Ces commissions se composeront d'un président et de deux assesseurs dont l'un Musulman,
l'autre Chrétien. Elles seront accompagnées d'un juge d'instruction et d'un procureur. L'un des

deux sera Chrétien.

VI. — Etat des prisons.

De hauts fonctionnaires seront délégués de Constantinople pour inspecter les prisons dans

chaque vilayet, se rendre compte de leur état matériel, de la situation des prisonniers et du trai-
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tement dont ils sont l'objet. Ils s'enquerront de la conduite des directeurs et des gardiens des pri-
sons et pourront proposer la révocation immédiate, la mise en jugement de ceux qui n'auraient

pas observé à l'égard des condamnés ou détenus les prescriptions de la loi.

Chacun de ces hauts fonctionnaires sera accompagné d'un adjoint, qui sera Chrétien, s'il est
Musulman et inversement.

Ils devront, dans un délai de quatre mois au plus, rédiger un rapport où ils consigneront leurs

observations sur le résultat de leur mission, ainsi que sur les modification s et améliorations à

introduire dans le service et l'aménagement des prisons.

VII. — Haut commissaire de surveillance pour l'application des peines.

Dès que les nouveaux valis auront été nommés, ils se rendront au chef-lieu du vilayet, en vue

d'organiser l'administration de la province sur les bases nouvelles.

Ils procéderont à l'installation des mutessarifs et des caïmakans nommés par le Gouvernement,
à la répartition territoriale des nahiés dans chaque caza; ils feront dresser les listes électorales et

procéder à l'élection des conseils de nahiés ainsi qu'à celle des mudirs.

Us veilleront à ce que les collecteurs d'impôts soient élus sans retard et à ce que le budget cle la

province et la répartition des charges entre les différentes subdivisions administratives soient

établis dans le plus bref délai possible.
Un haut commissaire, délégué"spécialement par S. M. I. le Sultan, sera chargé de surveiller

l'exécution prompte et exacte de ces réformes. Pendant la durée de sa mission, il aura pleine et

entière autorité sur les valis qui le tiendront au courant de toutes mesures qu'ils prendraient pour

l'application des nouveaux règlements.
Le haut commissaire impérial recevra les pétitions et voeux des habitants et devra en tenir

compte dans la limite des nouveaux règlements. Il terminera sa mission par une inspection géné-
rale des vilayets et aura le pouvoir de réformer les mesures qui n'auraient pas été prises en con-

formité avec la loi et les nouveaux règlements.
Le Haut Commissaire impérial sera accompagné dans sa mission par un adjoint qui sera

chrétien, s'il est musulman et inversement.

VIII. — Commission permanente de contrôle.

Il sera institué à la Sublime Porte une commission permanente de contrôle, chargée de surveiller

l'exacte application des réformes.

Cette commission sera présidée par un haut fonctionnaire de l'Empire, civil ou militaire. Elle

se composera cle six membres pris parmi les hauts fonctionnaires civils de l'Etat, compétents en

matière administrative, juridique et financière; trois seront musulmans, trois chrétiens.

Elle se réunira à la Sublime Porte, au moins une fois par mois.

Elle aura pour mission :

De surveiller la stricte application des lois et règlements; de signaler à la Sublime Porte les irré-

gularités qu'elle constaterait dans l'administration, ainsi que les fonctionnaires qui manqueraient
à leurs devoirs;
De recevoir les pétitions et d'examiner les voeux et doléances de la population, ainsi que tous

les rapports qui pourraient lui être adressés par les représentants des communautés.

C'est à elle que les Ambassades feront parvenir directement, par l'intermédiaire de leurs

drogmans, tous les renseignements et communications qu'elles jugeraient nécessaires.

Elle pourra demander aux valis des rapports sur les questions qu'elle serait ainsi appelée à

examiner. Deux fois par an, les gouverneurs généraux devront lui adresser une note détaillée sur

.l'état des prisons.
Elle pourra déléguer, quand elle le jugera] à propos, un ou plusieurs de ses membres pour

faire des tournées d'inspection dans les vilayets.
Elle présentera à la Sublime Porte des rapports sur toutes ces questions et aura le droit de

correspondance directe avec les valis et les départements ministériels compétents.
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IX.— Réparations é accorder aux Arméniens victimes des événements de Sassoun,-Talon* etc.

Les Arméniens qui auraient eu à souffrir soit dans leurs personnes, soit dans leurs biens, des

événements de Sassoun, Talori, etc., recevront des indemnités et réparations convenables.

Le haut commissaire impérial de surveillance sera chargé de faire les investigations et de

prendre les mesures nécessaires à cet effet.

X. — Conversions religieuses.

La Sublime Porte veillera à ce que les conversions religieuses soient entourées de toutes les

garanties découlant des principes établis par le Hatti-Humayoun de i856 (art. x, XI,XII) et trop
souvent éludées dans la pratique. Les personnes qui voudraient changer de religion devront être

majeures et ne pourront être autorisées à faire leur déclaration cle changement de religion qu'après
un délai d'une semaine pendant laquelle elles seront placées sous la surveillance du chef de leur

culte.

XL— Maintien des privilèges des Arméniens.

La Sublime Porte donnera des instructions précises aux autorités pour empêcher le retour des

infractions contraires aux droits et privilèges découlant pour le clergé arménien et la communauté

du «sahmanatroutioun » de i863 (statut organique des Arméniens) et des bérats octroyés par les

sultans.

XII. — Situation des Arméniens dans les autres vilayets de la Turquie d'Asie.

Dans les autres vilayets cle la Turquie d'Asie, où la population arménienne de certains

sandjaks forme une partie notable de la population générale, il sera nommé auprès du vali un

fonctionnaire chrétien spécial chargé des intérêts des Arméniens. Ce fonctionnaire recevra les

pétitions de la population arménienne et les fera connaître au vali, qui leur donnera, d'accord

avec lui, la suite qu'elles comportent.
Ce fonctionnaire adressera en outre, régulièrement, des rapports à la Commission permanente

de contrôle, à Constantinople.
Dans ces vilayets, où il se trouve certaines localités telles que Hadjin (vilayet d'Adana) ou

Zeïtoun ( vilayet d'Alep, etc.), où ces Arméniens forment la majorité delà population, la division

administrative actuelle sera modifiée et les prescriptions du projet de réformes, sur la constitution

des nahiés, seront appliquées aux localités ainsi érigées en unités administratives séparées.

IIe ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU l8 AVRIL l8o5.

PROJET DE REFORMES ADMINISTRATIVES

À INTRODUIRE DANS LES PROVINCES ARMÉNIENNES.

(Vilayetsactuels d'Erzeroum, Bitlis, Van, Sivas, Mamouret ul Aziz,Diarbékir.)

CHAPITRE R

VALIS.

ARTICLEPREMIER.

Cf. : Législation
ottomane,
d'Aristarchi,
Constitution,

vol.5.art. 3g,p.12;
art. 5, p. 5o et 5i.

Les valis seront choisis parmi les hauts dignitaires de l'État, sans distinction de;religion, pré-
sentant les plus grandes garanties d'intelligence, de capacité et de probité. On s'abstiendra, en,

conséquence, cle nommer aux fonctions de valis des personnes dont la désignation présenterait,
de notoriété générale, des inconvénients d'ordre public ou politique.
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La Sublime-Porte,. convaincue que l'application' efficace des mesures et réformes qui suivent

dépend, essentiellement-.clés hautes qualités des personnes ,qui seront placées à. la tête de l'admi-
nistration des vilayets.,.se fera un devoir de veiller à ce que les fonctionnaires que le Gouvernement
, aurait l'intention de désigner possèdent les capacités requises.

Cf. : Aristarclii,
vol. 5, p. 5o et 5i;
Instructions
sur les vilayets,
chap. 1 et 2.

ART. 2.

Les valis ainsi nommés ne pourront être révoqués ou changés que dans le cas où ils seraient

reconnus, après constatation légale, coupables d'actes contraires aux lois.

Ils seront nommés pour cinq ans et leurs pouvoirs pourront être renouvelés.

Cf. : Aristarclii,
vol. 5, p. 12 ;

Note
d'Abedin-Pacha
du 5 juillet 1880.

Projet de loi
sur les vilayets

cle
Turquie d'Eurojje,
titre II, art. 27.

Projet de loi
sur les vilayets

de
Turquie d'Europe,
titre II, art. 27.

Cf. : Aristarclii,
vol. 3, p. i3;

chap. II, art. 17.

ART. 3.

Les valis seront assistés par des adjoints (Moavins) qui seront chrétiens, lorsque le vali sera

musulman et musulmans lorsque le vali sera chrétien.

Les moavins seront comme les valis, nommés par S. M. I. le Sultan.

Ceux-ci seront spécialement délégués par le vali pour la réception des pétitions des habitants du

vilayet, pour la surveillance de la police et des prisons, et pour le contrôle de la perception des

impôts.
Ils seront chargés de l'intérim du vilayet en l'absence du Vali.
Les valis seront assistés d'un conseil général provincial, élu dans des conditions à déterminer

et qui aura pour mission cle délibérer sur les objets d'utilité publique, tels que l'établissement de

Voies de communication, l'organisation de caisses cle crédit agricole, le développement de l'agri-
culture, du commerce et de l'industrie et la propagation de l'instruction publique.

CHAPITRE IL

MUTESSARIFS.

ART. II.

Les mutessarifs placés à la tête des sandjaks seront nommés par S. M. I. le Sultan. Dans chaque

vilayet, un certain nombre de postes de mutessarifs seront occupés par des chrétiens. Les mutessa-

rifs chrétiens seront placés dans les sandjaks où se trouve le plus grand nombre cle chrétiens.

Dans les vilayets où il n'y aurait qu'un seul mutessarif, celui-ci sera nécessairement chrétien si

le vali est musulman.

Le mutessarif sera assisté d'un moavin qui sera chrétien si le mutessarif est musulman et vice

versa. Le moavin sera chargé de l'intérim du sandjak en l'absence du mutessarif.

Projet de loi
sur les vilayets

de
Turquie d'Europe,
art. 108, p. i&.

CHAPITRE III.

CAÏMAKAMS.

ART. 5.

Les caïmakams seront nommés par S. M. 1. le Sultan, sur la désignation du vali. Ils seront

choisis par ce dernier parmi les personnes jouissant cle la confiance de la population et remplis-
sant les conditions requises par les règlements en vigueur.

-

Dans chaque sandjak un certain nombre de postes de caïmakams seront occupés par des chré-

tiens. Les caïmakams chrétiens seront placés dans les bazars où se trouve le plus grand nombre cle

chrétiens.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 7



RrojiÈit"dél'oi
sur ïés vilayets
•déTurquie
d'Europe,

titre VU,art. i3a,
p. 17.

A»T.«S»

Bans tous les cas, le nombre des mùtëssafiïs et clés Câ'ïmakaïns chrétiens îïe pourra ëtr'e iûïé-
riéur au tiers du nombre total des mutessarifs et des caïmakams du vilayet.
Le caïmakam, comme le mutessarif, sera assisté d'un moavin, qui devra être chrétien si le

caïmakam est musulman, et vice versa.

Auprès des mutessarifs et des caïmakams siégera un Conseil analogue au Conseil général pro-
*v<a5FGiiai.

Le Conseil du caza sem élu par tes deaseife des asattès^ le Goaséil é& ;s&adJRÎcpar les Conseils

des cazas.

Le Conseil général provincial sera élu par les Conseils des sandjaks.
Aucun fonctionnaire îië pOTïrra -être membre de ces différents 'Conseils.

Les Conseils seront présidés respectivement par le vali, le mutessarif et le caïmakam.

Ils sont composés de quatre membres, sans compter le Président, dont deux musulmans et

deux chrétiens.

CHAPITRE W.

CERCLES COMMUNAUX.(NA&IÈS,}

ART. 7.

Chaque caza sera subdivisé en un certain nombre de nahiés:(cercles communaux,).
Le nahié est une .subdivision territoriale qui comprendra plusieurs villages avec leurs pro-

priétés, mmeuMes,, terrains pâturages et autres terres, dont le plus important sera le chef-lieu.

.L'a drconscriptiom de chaque nahié sera, autant que possible, fixée de telle façon que les vil-

lages d'une même religion soient (.groupés dans un même nahié.; d'une façon .générale il devra

être tenu compte des conditions topographiques ainsi que des convenances des populations.

Cf. : Aristarchi,
vol. 2 , p. 283;
loi des vilayets,
titre IV.

Cf. : Aristarchi,
vol. 3, p. 22;
organisation

del'administration
des vilayets
(1287);

ihap. 3, art. 5o.

Cf. : Aristarchi,
vol. 5, p. 60, 64,
(70 règlement).

Projet de loi
sur les vilayets
de Turquie

d'Europe, p. 20,
titre X,

art. i54, 168.

Le nahié comprendra 2,000 habitants au moins et 10,000 au plus.Projet de loi
sur les vilayets
de Turquie
d'Europe,

p. i3, art. io3.

Cf. : Aristarchi,
vol. 5, p. 60, 61 ;
7° règlement,
art. 2.

Tout groupe de villages faisant partie d'un nahié et. dont les habitants ne seront pas inférieurs

à 5oo, pourra demander à être constitué en nahié séparé, à condition cle prendre à sa charge les

dépenses cle la nouvelle administration.

ART. 8.

Chaque nahié sera administré par un «mudir» assisté d'un Conseil, élu par la population, et

composé de quatre membres au minimum et huit au maximum.

Ce Conseil choisira parmi ses membres le mudir et un adjoint. Le mudir devra appartenir à

la classe qui forme la .majorité des habitants et l'adjoint à l'autre classe. Le Conseil aura, en

outre, un secrétaire.

ART, .9.

Si les haîritaUts d%n nahié sont d'une même classe, les membres 'au -Conseil ïseromt élus exclu-

sivement parmi les habitants appartenant à cette même classe; si la population du cercle

Cf. : Aristarchi,
vol. 3, p. 22.

Cf. : Aristarchi,
vol. 5, p. 61 ;
7° règlement,
chap. 2, art. 7.

Aristarchi,
vol.5, p. 62,
art. i3.
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communal est mixte, la minorité devra être représentée proportionnellement à son importance
relative à condition qu'elle comprenne au moins 25 maisons.

ART. 10.

Les mudirs recevront, sur le budget du nahié, une allocation convenable; des appointements
fixes seront également alloués au secrétaire daa Conseil.

Un local spécial sera affecté au Conseil du nahié. et au siège de L'administration du. cercle

communal*

ART. 11.

Les membres du Conseil du nahié devront être sujets ottomans, avoir des intérêts dans le

nahié, être âgés de plus de trente ans et choisis parmi ceux qui payent à l'Etat une contribution

annuelle de cent piastres et qui n'ont pas subi de condamnation.

ART.. 1.2-,

Dès que les membres du Conseil' auront choisi parmi eux le mudîr, son nom sera communiqué
au vali qui le confirmera officiellement après avoir constaté que les conditions légales ont été

remplies.

ART. i3.

Les imans, les prêtres, les professeurs d'école et tous ceux qui se trouvent au service du Gou-

vernement ma pourront exercer l'esfonctions de mudir.

ART. 14.

Les membres du Conseil seront renouvelés par moitié chaque année ; les mudirs resteront en

fonction pendant deux ans. Le mudir et les membres; ne pourront être réélus qu'une seule fois de

suite.

ART. I5.

Les attributions du mudir et des membres du Conseil ainsi que le mode de leur élection et de

leur remplacement seront réglés suivant les prescriptions du 7e règlement sur l'administration

des communes (art. î/L, 16, 17, 20, 26) et du projet de loi sur les vilayets de la Turquie d'Eu-

rope (titre XII).

ART. 16.

Les villages compris dans le nahié auront chacun un moukhtar; si un village contient plusieurs

quartiers et si les habitants sont divisés en différentes classes, il y aura un moukhtar pour chaque

quartier et chaque classe d'habitants.

ART. 17.

Aucun village ne pourra, poiwpartie-, relever de deux cercles communaux à l'a fois, quels- que
soient sa position et le nombre de ses habitants. >.'•'

'

7-

Aristarchi,
vol 5, p. 61,
art. 9.

Projet de loi
sur les vilayets
de l'a Turquie
d'Europe.,,p.22,
art. i6i8, *

p. 2Q, art, i55.

Projet de lai
sur les vilayets
de la Turquie
d'Europe, p. 24,

art t85.

Aristarchi, vol. 5,
p. 62.„art. 11.

Aristarchi:.,voLa,
p. 62,. art. 12.;
textuel.

Aristarchi, vol. 5,
p. 62, art. îG.

Cf. : Aristarchi,
vol. 5, p. 63 etG4.

Aristarchi, voL3,
p. 24, art. 60;
vol. 5, p. 61,
art. 8.
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CHAPITRE V.

POLICE.

Aristarchi',v. V,
p. 5, ctap. il,

art. 6.
Note

d'Abedin-Pacha;
5 juillet' 1880;
Projets de loi
sur les vilayets

de la
Turquied'Europe,
p. 34, titre XVII;
art. 3.1.4.3o5.

Note: .
d'Abedin-Pacha
du 5 juillet 1880.

)

Note de la Porte,.
3 octobre 1880,

art. 5;
Blue Book,
p. 178-179.
Projet de loi
sur les vilayets

de la
Turquied'Europe,
art. 168, p.. 22..

Projet de loi
sur les vilayets;
titre XVII,

art. 3o8, p. 34.

Note
d'Abedin-Pacha.
(Textuel.)

ART..l8.

Les agents cle police sont recrutés, sans distinction de religion, dans la population du nahie,

parle conseil du cercle communal, en nombre suffisant pour les besoins locaux et pour la parti-

cipation au service de la gendarmerie du vilayet.

ART. 19.

Les agents de police du nahié sont placés sous les ordres du mudir. Ils sont commandés pai-
des chefs qui exercent des fonctions semblables à celles des tchaouchs (sergents) et des on-bachis

(caporaux) et porteront un uniforme à déterminer dans la suite.

Ils seront rétribués sur le budget du nahié; en dehors de leur service, ils pourront vaquer à

leurs travaux ordinaires.

Us seront montés ou non montés selon les besoins du service.

Les non musulmans, astreints au payement du bedel-i-askérié, qui se trouveront engagés
dans la police, seront dispensés du payement cle cette taxe pendant toute la durée de leur

service.

ART.20.

Les agents de police du nahié doivent,.en premier lieu, assurer d'une façon permanente le

bon ordre et la sécurité sur le. territoire et les routes du nahié. Ils doivent, en outre, d'après les

ordres du mudir, contribuer à fournir l'escorte cle la poste et prêter main-forte au mudir pour
l'exécution des sentences judiciaires et la mise en vigueur des prescriptions de la loi.

CHAPITRE VI.

GENDARMERIE.

ART.21.

11sera organisé clans chaque province en vertu d'un règlement spécial un corps cle gendarmerie

provinciale, dont les officiers et soldats seront choisis parmi toutes les classes des sujets de

l'Empire.
Le recrutement cle la gendarmerie est fait dans le vilayet parmi tous les habitants en état de

servir,et sans distinction cle race ni de religion : elle est recrutée pour les deux tiers parmi les-

agents de police du Nahié, moitié parmi les agents musulmans, moitié parmi les agents appar-
tenant aux communautés non musulmanes. L'autre tiers sera composé de tchaouchs et de bach-

tchaouchs pris parmi les plus capables de l'armée régulière.
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Au point de vue delà discipline et de l'instruction, la gendarmerie dépend du Ministère de la

guerre. Elle est entretenue et soldée aux frais du vilayet. La solde des officiers ne pourra être

inférieure à celle des officiers du même grade de l'armée régulière.

CHAPITRE VII.

PRISONS.

ART. 22.

Dans les prisons, les individus arrêtés et soumis à la détention préventive ne devront pas être

confondus avec les individus incarcérés à la suite d'une condamnation.

Les prisons devront offrir aux détenus les conditions indispensables d'hygiène et on veillera à

ce qu'ils ne soient pas soumis à des traitements vexatoires.

Les valis nommeront les directeurs et les gardiens des prisons» parmi lesquels il y aura un

certain nombre d'agents de police et de gendarmes.

CHAPITRE VIII.

COMITÉ D'ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE.

ART. 23.

Les valis établiront dans les chefs-lieux des vilayets et des sandjaks des comités d'enquête

préliminaire, composés d'un président et de deux'membres (mulsulman et non musulman).
Ces comités auront pour mandat de s'enquérir des raisons qui ont motivé l'arrestation des

prévenus par les gendarmes et d'ordonner qu'ils soient immédiatement interrogés et emprisonnés
clans le cas où l'acte qui leur est attribué serait de nature à entraîner des pénalités édictées par
les lois; de faire mettre en liberté immédiate, sous la surveillance de la police, ceux dont la

conduite ne motiverait, pas l'application de la loi ; de veiller à ce que personne ne soit retenu sans

nécessité et illégalement en prison. Ils visiteront dans ce but les prisons et surveilleront la situation

des prisonniers.
Les comités adresseront des rapports qu'ils remettront aux valis, indiquant parmi les individus

amenés à la police ceux qui ont été mis en liberté et ceux qui ont été maintenus en état d'arres-

tation.

CHAPITRE IX.

CONTRÔLE DES KURDES.

I

ART. 2/1.

Pour l'administration des Kurdes nomades, le vali aura sous ses ordres, dans chaque

vilayet, un «achviet mémouri» (délégué de la tribu). Ce fonctionnaire aura le droit d'arrêter les

brigands et autres malfaiteurs et cle requérir leur comparution devant les tribunaux ordinaires.

Il devra avoir sous ses ordres une escorte suffisante et pourra en outre requérir l'assistance cle

la police locale.

Un certain nombre de fonctionnaires placés sous son autorité accompagneront chaque tribu

dans ses migrations annuelles. Ils exerceront sur elle un pouvoir de police, feront arrêter les

malfaiteurs et les déféreront aux tribunaux ordinaires.

Les limites des campements et pâturages des Kurdes nomades seront nettement déterminées.

Les migrations ne devront pas être la cause de dommages pour les habitants des territoires tra-

versés ou occupés provisoirement par les tribus nomades.

Projet de loi
sur les vilayets

de la
Turquie d'Europe*
p. 24, titre XVII,

art. 3OQ.

Aristarchi, v. V,
p. 53, art. 10.

Aristarchi, v.. V,
p. 63,.art. ii.

Aristarchi, v. V,
p. 52, art. 11et 12



Exemple
desCircassiens
du cazade Azizié
au Yilayet

d'Adana; 1880.
Proj. de loi
sur les vilayets

de la
Turquied'Europe,
p. x8, art. 137.
Cf. les résultats
obtenuspar les
trois commissions

en 1880;
Aristarchi,
82. p. »84;
Gh. I, art. 63.
Proj. de loi

, sur les vilayets
de la

Turquie d'Europe
p. 23; titre XII,
art. 179.

Aristarchi,
v. 5 p. 3o.5i.63,
Proj. de loi
sur les vilayets

de la
Turquied'Europe,
p. 21, titre X,
art. 160,
i63, 16/1.

— 54 —

Si ceiles-ci commettent quelque empiétement ou excès sur les; biens ou les personnes des villa-
geois , toute migration leur sera désormais interdite.

Les règlements existants sur le port; d'armes seront strictement appliqués à toute la population
kurde, tant sédentaire que nomade.
On s'efforcera d'inculquer aux populations nomades les principes de la vie sédentaire en les

accoutumant aux travaux des champs et^ à cet effet, on leur assignera des lots de terrain dans les
localités où leur installation ne pourra nuire à la tranquillité et au bien-être des populations
sédentaires.

Le droit d'élection et d'éligibilité aux ponseils de nahiés n'appartient pas aux individus faisant

partie des populations, non sédentaires ou qui ne sont pas établies a titre définitif et permanent
sur le territoire d'un nahié.

CHAPITRE X.

CAVALERIEHAMIDIÉ.

ART. 25.

Dans le cas où il serait jugé nécessaire de se servir des régiments de la cavalerie hamidié en
dehors des périodes d'instruction prescrites par les règlements en vigueur, ces troupes ne pour-
ront être employées et cantonnées que conjointement avec les troupes de l'armée régulière dont
elles ne devront pas dépasser le tiers.
En temps ordinaire et en dehors du tervice, les cavaliers hamidié ne doivent porter ni uni-

formes ni armes. Dans les mêmes cas ils sont justiciables des tribunaux ordinaires ainsi qu'il est

déjà prescrit dans les règlements hamidiés en conformité avec les prescriptions en usage pour les
Rédifs (Code militaire ottoman, art. lx.)

CHAPITRE XI.

QUESTIONSDES TITRES DE PROPRIÉTÉ.

ART. 26.

Des commissions spéciales composées d'un président et de quatre membres, deux musulmans
et deux chrétiens, seront chargées de reviser les titres et droits de propriété et de redresser les

irrégularités qu'elles pourront constater. Une commission spéciale élaborera le mode de recrute-
ment le plus propre à garantir dans l'avenir les droits de propriété.

CHAPITRE Xïï.

PERCEPTIONDES DÎMES.

ART. 27.

Tous les impôts, y compris la dîme, seront perçus directement, sous l'autorité du mudir, par
des percepteurs élus par les conseils de nahiés.
Tous les habitants du nahié sont solidairement responsables du payement de la totalité de

l'impôt qui lui est assigné.
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ART. 28.

L'affermage des dîmes et la corvée demeurent abolis.

Chaque centre administratif, en commençant par le nahié, prélèvera sur les impôts qu'il aura

recueillis les sommes nécessaires aux dépenses de son administration, d'après un budget fixé et

approuvé par le Gouvernement.

De même l'administration financière du vilayet prélèvera sur le total des impôts de la province
les sommes nécessaires à l'administration du vilayet, y compris les dépenses des travaux publics
et de l'instruction publique.
La population ne pourra, en aucun cas, être tenue de fournir gratuitement, soit à la troupe,

soit aux fonctionnaires en service le logement et les provisions nécessaires à leur entretien. '

Dans le cas de vente forcée pour non-payement des impôts, on veillera strictement à ne pas

priver la population des objets de première nécessité ni de ses instruments de travail.

CHAPITRE XIII.

JUSTICE.

ART. 29.

Il y aura, dans chacune des localités du nahié, un conseil des anciens présidé par le Moukhtar

et dont la mission sera de concilier à l'amiable les contestations entre les habitants de la localité.

ART. 3o.

Il y aura dans chaque caza proportionnellement au nombre des nahiés, un nombre suffisant

déjuges de paix nommés par le Ministre de la justice sur la désignation du vali. L'un d'eux

devra nécessairement résider au chef-lieu du caza. Le tiers des juges de paix du caza devront être

chrétiens. Les juges de paix chrétiens seront placés dans les centres où la population chrétienne

est la plus nombreuse.

ART. 3i. '

Le juge de paix connaîtra: i° en matière criminelle sans appel des contraventions passibles de

peines de simple rjolice et, à charge d'appel, les délits n'entraînant pas une peine de plus de

500 piastres d'amende et de trois mois de prison.
20 En matière civile, sans appel, de toute action personnelle, civile et commerciale jusqu'à'

concurrence de 1,000 piastres et, à charge d'appel, des mêmes actions jusqu'à concurrence

de 5,ooo piastres.
ART. 32.

Le juge de paix tiendra aussi son tribunal en conciliation. Il pourra,.sur la demande des

parties, désigner des arbitres pour décider des contestations dont l'objet dépasserait 5,000 piastres.
Dans le cas de sentence arbitrale, les parties renonceront à tout appel.

ART. 33.

Les juges de paix tenant lieu de tribunaux de cazas, les appels de leurs décisions en matière

civile seront portés devant le tribunal du Sandjak.

Aristarchi,
v. 5, p. 3i.

Aristarchi,
v. 3, p. 33,
art. io4.
Proj. de loi

sur les vilayets
de la

Turquie d'Europe
p. 10, art. 83
et art. 167, 168.
Note de la Porte,
3 oct. 1880,
art. 5.

Idem.
Note

d'Abedin-Pacha.

Aristarchi, vol. 3
p. 3â ,'art. 107.



Aristarchi,
vol. 2,.

p.2,92 et 2g3,
art. 11;

Projet de loi
sur les vilayets

de la
Turqnied'Europe,
p. 28, art. 238.

Aristarchi,vol. 2,
p. 287, art. 75.

Note
d'Abedin-Pacha.

.Aristarchi,
vol.V, p. 56,
art. 26.
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ART.34.

Les condamnations à la prison prononcées en dernier ressort par les juges de paix seront purgées
dans la prison du caza. Les mudirs devront prêter assistance aUx juges de paix pour l'exécution

des sentences au civil comme au tribunal.

.ART.,35.. . ... ; .-:,y.

Les tribunaux du caza étant supprimés, les tribunaux du Sandjak connaîtront des affaires

civiles dépassant 5,000 piastres et des appels des décisions des juges de paix en matière civile.

Ils n'auront qu'une chambre civile, la chambre criminelle devant être remplacée par la cour

d'assises ambulante. Les tribunaux du sandjak sont composés d'un président,magistrat diplômé, .
nommé par le Ministre delà justice et de deux membres choisis par le vali sur une liste dressée

par les conseils des sandjaks.
ART.36.

Les sections criminelles des tribùnaux.du Sandjak sont ainsi remplacées par des Cours d'assises

ambulantes. Ces Cours d'assises sont composées d'un magistrat président pris parmi les membres

de la Cour supérieure du vilayet. Il leur sera adjoint deux membres désignés par la cour d'appel

parmi les juges de paix du Sandjak, dont l'un musulman et l'autre chrétien. Les juges de paix
recevront une indemnité spéciale pendant la tournée de la Cour d'assises.

ART.87.

La Cour d'assises siégera tour à tour dans tous les cazas, y compris le chef-lieu du vilayet et

les chefs-lieux du Sandjak où sa présence sera reconnue nécessaire.
Elle connaîtra, en appel, des décisions des juges de paix en matière de délit, et, sans appel,

des crimes ainsi que dès délits entraînant une peine de plus de 5oo piastres d'amende et plus de

huit mois de prison.
Les sentences rendues par la Cour d'assises en matière de crime ne sont susceptibles que du

recours en cassation.
ART.38.

En arrivant au caza, le Président de la Cour d'assises se fera remettre par le juge d'instruction
un état des causes instruites susceptibles de lui être déférées immédiatement et un état des causes
en cours d'instruction. S'il constate, au sujet de ces dernières, quelque irrégularité ou des len-

teurs non motivées, il adressera immédiatement un rapport au Ministère de la justice.
A son arrivée au caza, comme à son départ^ la Cour d'assises visitera les prisons, s'enquerra

de la situation des prisonniers et vérifiera les écrous.

, . .',:,•.•..". :; ART.3g.

La Cour supérieure du vilayet est composée d'un président et d'un nombre de chambres suffi-
sant pour connaître des affaires civiles qui lui sont dévolues et pour fournir des présidents aux

.Cours d'assises ambulantes.
Elle fonctionne, en matière civile, comme Cour d'appel, et, en matière criminelle, comme

Cour d'assises. Elle est régulièrement constituée dès qu'elle réunit deux membres et un président.
Elle comprend, en outre, un procureur général et un nombre suffisant de substituts.

' ART.4.0.''
'.'. '

Les décisions des juges de paix et les jugements des tribunaux de tout ordre seront libellés en

langue turque. Le texte turc sera, suivant les localités et les parties en cause, accompagné d'une
traduction en langue, arménienne.
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M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le 25 avril 1895.

Le Gouvernement Russe a autorisé M. de Nélidow à présenter au Sultan le projet
de réformes pour l'Arménie préparé par les trois Ambassadeurs.

Je vous serais reconnaissant de me donner la même autorisation afin que je puisse
conférer avec mes collègues sur le mode de présentation aussitôt que l'Ambassadeur

d'Angleterre aura reçu une réponse de son Gouvernement.

P. CAMBON.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

» à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 26 avril i8g5.

J'ai examiné avec beaucoup d'intérêt le mémorandum et le projet de règlement

adoptés par les trois ambassadeurs et qui contiennent, suivant eux, le minimum des

mesures et réformes nécessaires pour rétablir l'ordre et assurer la sécurité à l'avenir

dans les provinces arméniennes.

J'ai pu constater d'une manière générale que l'application des dispositions sug-

gérées par vos collègues et par vous semblerait en effet de nature à donner satisfac-

tion aux populations intéressées et à prévenir ainsi le retour de difficultés qu'il est

de l'intérêt de tous d'éviter.

Quant au détail de ces propositions, la haute confiance que votre expérience

inspire au Gouvernement de la République lui est un motif suffisant pour les accepter
in (jlobo ; nous hésitons d'autant moins à y adhérer que vous m'informez de l'appro-
bation déjà donnée par le Gouvernement russe avec lequel, vous le savez, nous

tenons avant tout à rester en complet accord au sujet de cette affaire. Conformé-

ment à votre désir j'invite notre Ambassadeur à Londres à presser le Gouvernement

britannique de faire connaître son avis aussitôt que possible.

G. HANOTAUX.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES— Arménie. 8
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N° 46.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte de Montebello, '^Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg.
Paris, le 27 avril i8o5.

L'Ambassadeur de la République à Constantinople m'a communiqué un mémo-

randum et un projet de règlement dont vous trouverez le texte ci-jointW et qui ont été

adoptés par les trois Ambassadeurs. Es contiennent, suivant eux, le minimum des

mesures et réformes nécessaires pour rétablir l'ordre et assurer la sécurité à l'avenir

dans les provinces arméniennes. '

Je suis d'ailleurs avisé que le Gouvernement russe a approuvé ces propositions.
J'ai fait connaître à M. P. Cambon que le Gouvernement de la République y

adhérait de son côté.

G. HANOTAUX.

N° M.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Baron de COURCEL, Ambassadeur de la République française à

Londres.

Paris, le 27 avril i8,o,5.

L'Ambassadeur de la République à Constantinople m'a communiqué un mémo-

randum et un projet de règlement dont vous trouverez le texte ci-joint ® et qui ont été

adoptés par les trois Ambassadeurs. Us contiennent, suivant eux, le minimum des

mesures et réformes nécessaires pour rétablir i'ordre et assurer la sécurité à l'avenir

dans les provinces arméniennes.

Je suis, d'ailleurs avisé que le Gouvernement russe a approuvé ces opo sitions.

J'ai fait connaître à M. P. Cambon que le Gouvernement de la République y
adhérait de son côté,

M. de Nélidow et M. Cambon sont sollicités par plusieurs de leurs collègues qui
voudraient être mis en mesure de communiquer les projets à leurs Gouvernements.

Ils considèrent en outre que tout retard augmente les chances d'indiscrétions qui

pourraient compromettre le résultat des négociations à ouvrir pour faire accepter les

réformes par le Gouvernement ottoman.

Il serait dès lors désirable que le Gouvernement britannique fit connaître son avis

aussitôt que possible.
Je vous prie d'insister auprès de Lord Kimberley à cet effet.

G. HAKOTAUX.

ll) Voir annexes numéros 1et il à la dépèche de Constantinople du 18 avril i8o5.
(2) Voir annexes.numéros 1 et 11à la dépêche de Constantinople du 18 avril 1895.
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M.-P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères. . , ,

Péra, le 29 avril 1895.

Le Gouvernement anglais approuve, dans leur ensemble, le mémorandum et le pro-

jet de réformes arméniennes, mais il demande l'intervention officielle des Puissances

pour la nomination des Valis et du Haut Commissaire. M. de Nélîdow et moi, nous

avons dit à Sir Pb: Currie : i° qu'il importait dé se hâter et que toute modification

devant entraîner Un retard, il valait mieux présenter le projet tel quel; i° que nous

ne pourrions consentir a aucun changement sans avoir reçu les instructions de nos

Gouvernements ; que si nous étions consultés par nos Gouvernements sur une modi-

fication relative au Haut Commissaire, nous donnerions notre assentiment à l'intro-

duction dans l'article 7 du mémorandum de la phrase incidente suivante: «Un Haut

Commissaire délégué spécialement par Sa Majesté Impériale le Sultan et dont le choix

serait approuvé par les Puissances sera chargé de surveiller. . . ., etc. »

P. CAMBON,

W 49.

M." HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Sainit-Pétersbourg.

Paris, le 3o avril i8g5.

- L'Ambassadeur de France à Constantinople me fait savoir que le Gouvernement

anglais approuve dans leur ensemble le mémorandum et le projet de réformes pour
l'Arménie, mais qu'il demande l'intervention officielle des Puissances pour la no-

mination des ¥alis et du Haut Commissaire. M. P. Cambon et M. de Nélidow ont dit

à-leur collègue britannique que, comme il importait de se hâter, il valait mieux

présenter le projet tel quel; que, dans tous les cas, s'ils étaient consultés par leur

Gouvernement, ik donneraient leur assentiment à l'introduction dans l'article 7 du

mémorandum de la phrase incidente suivante : « Un Haut Commissaire délégué spé-
cialeïMent par Sa Majesté Impériale le Sultan et dont le choix sérail approuvé par
ks Puissances sera chargé, (etc., etc. ».

'Si le Gouvernement russe croît -opportun d'accepter les propositions anglaises, je
ne me refuserai pas à les admettre également.

G. HANOTAUX.

8.
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JN°'50.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le. 2 mai 1895.

L'opinion plus favorable que M. Vilbert émettait récemment sur les dispositions de

la Commission d'enquête de Mouch, et dont je faisais part à Votre Excellence dans

ma.dernière lettre du 17 avril, ne s'est malheureusement pas confirmée et notre

Délégué m'a fait connaître depuis, dans une lettre particulière parvenue à l'Ambas-

sade, que les velléités d'impartialité et de loyauté des Commissaires turcs n'avaient pas
duré. Ses appréciations sont confirmées par un rapport de M. Prjevalki dont M. de

Nélidoff m'a donné copie. Ils s'accordent à affirmer, et ils en citent de nombreux

exemples, que les autorités locales exercent une pression continuelle sur l'enquête ;

les témoins venus de la contrée avoisinante sont placés, dès leur arrivée à Mouch,

sous la surveillance de la police qui se charge de les loger, de les nourrir et de leur

dicter les déclarations qu'ils doivent faire à la Commission. Plusieurs d'entre eux

se sont rétractés après une seule nuit passée entre les mains de la police ; d'autres,

qui avaient maintenu leurs dires, ont été arrêtés par la suite; la plupart semblent

réciter des déclarations apprises par coeur et dont les termes presque identiques
sont bien faits pour inspirer la méfiance. Nombre de ceux qui manifestent l'intention

de venir déposer devant la Commission sont retenus par l'autorité dans leurs villages,

et, malgré les assurances que le Sultan nous* a fait répéter, la liberté de l'enquête est

à peu près nulle.

La Commission, d'autre part, manifeste une partialité évidente. Le témoin dont

la déposition est favorable aux Turcs a toute facilité de parole. Celui qui parle dans .

le sens contraire est fréquemment interrompu par le Président qui s'efforce de brouiller

ses idées par des questions inattendues et hors du sujet.
Nous avons dû plusieurs fois nous plaindre de cette attitude, sans pouvoir du reste

obtenir autre chose que de vagues assurances du Sultan.

Cette situation, en s'accentuant, nous a amenés, mes deux collègues et moi, à

considérer qu'en s'éternisant à Mouch, la Commission perdait son temps et qu'il
convenait d'exiger qu'elle se transportât dans les localités du Sassoun qui ont été le

théâtre des événements, afin de constater l'état des lieux avant que les Turcs n'aient

tenté d'en effacer les traces, comme nous avons des raisons dé le soupçonner. Nous

avons donc donné l'ordre à nos Délégués d'exiger le transport de la Commission à

Gueliguzan, tout d'abord, au pied de la montagne « Antok Dagh ». Les Commis-

saires turcs en ont référé à Constantinople et, après quelque résistance, le Sultan a

fini par leur faire donner l'ordre d'achever rapidement leurs travaux à Mouch et de

se rendre dans cette localité à la fin de cette semaine.

Si cette promesse ne s'exécute pas, nos Délégués ont ordre de déclarer qu'ils ont

alors l'intention de partir seuls pour Gueliguzan.
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D'autre part, nous avons reçu hier matin de Mouch un important télégramme d'où

il résulte que le témoin Herbo de Chenik a été menacé de mort par le chef de la

gendarmerie s'il accusait les soldats et non les Kurdes d'avoir massacré les Arméniens.

Le Mutessarif de Mouch lui-même a intimé le même ordre, en présence du greffier
de la Commission, d'un Pacha et du Mufti. On lui a, en outre, promis de l'argent,
des bestiaux, la reconstruction de son village et de sa maison, ainsi que la restitution

de sommes volées à son frère, s'il affirmait avoir vu le célèbre Mourad prêcher la ré-

volte aux Arméniens, s'il déclarait que c'étaient les Kurdes qui avaient incendié les

villages et s'il refusait de répondre au sujet du prêtre de Semai et des femmes mas-

sacrées dans une église.
Nos Délégués avaient reçu du Président de la Commission l'assurance qu'il ferait

une enquête; mais, sur leur télégramme, nous avons considéré la chose assez grave

pour leur télégraphier hier soir que, selon nous, cette enquête rentrait directement

dans les attributions de la Commission, qu'elle devait donc être faite en présence des

Délégués et qu'ils devaient exiger qu'elle fût faite immédiatement.

Nous déclarerons aujourd'hui à la Porte que nous avons donné à nos Délégués les

instructions qui précèdent.

On se préoccupe au Palais et à la Porte du projet de réformes que nous avons

préparé. Le Sultan a institué, sous la présidence de Turkhan Pacha une commission

chargée d'examiner « la situation actuelle des Yilayets de l'Empire ».

B. n'y a pas grand'chose à attendre de cette Commission et sa composition doit être

pour nous une raison de plus de présenter notre projet de réformes au Sultan et de

faire tous nos efforts pour l'amener à l'accepter et à l'appliquer dans des conditions

qui garantissent cette fois aux Puissances signataires du Traité de Berlin l'exécution

des anciens engagements pris par Sa Majesté.

Votre Excellence connaît déjà l'attitude de l'Autriche et de l'Italie dans cette ques-
tion. L'Allemagne a cru devoir dernièrement prendre position. Le Prince de Radolin

a reçu l'ordre avant son départ d'entretenir le Sultan des Affaires d'Arménie et de le

prévenir contre les conséquences des événements du Sassoun. Comme mon collègue
lui disait que l'Allemagne pensait que Sa Majesté devait faire quelque chose et agi-
rait sagement en prenant l'initiative des réformes, le Sultan s'est répandu en lamen-

tations sur ses fonctionnaires qui ne comprenaient pas leur mission, sur ses Ministres

qui, loin de le seconder, contrecarraient ses vues, etc. . , . C'est sans doute en par-
tie là qu'il faut chercher l'explication des bruits récents de crise vizirielle.

P. CAMBON.

N° 51.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 4 mai 1895.

D'après un télégramme reçu aujourd'hui par l'Ambassadeur d'Angleterre, le Gou-

vernement anglais demande la nomination, d'accord avec les Puissances, des valis,
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dm pr.éei«deiD±»dëdaiCmiMBissàn de Gontbôib <et du Haiat GoiramioeaiTe, ainsi que la

fisation«delàxftunée liesrpouvoirs'de ce dernier.

Itousïawsns^dit-à m&km 'noJiègue., JVL»de-Nélidow ©t moi, «que »om comsidéiwns oes

nj.'sii&Gatons mmm& pius TpréjudicèaifoleB qu'utiles et que nous axe pouKri©ms Bioiaseiîler

à nos 'Gou<vierfflgm.eiBftsde les accepter.
' P. "GlKKHON.'

N° 52.

M. S'BANO^AUS, MimâsteeJ<fes Affaires étrangères,

àl. P. CAMBON, Ambassadeur de France à Constantinople.

Paris, le ê mai ii89.5»

Il importe avant tout que de plus longs retards ne puissent être considérés à Cons-

tantinople comme l'indice d'un affaiblissement de l'accord si utilement maintenu

jusqu'ici. A cét'e'ffet, Il convient d'éliminer le plus possible tout ce qui compliquerait
les pourparlers qui doivent être suivis par les trois Ambassadeurs a Constantinople
sans prendre davantage le caractère d'une conversation entre les Gouvernements eux-

mêmes.

'Le Gouvernement de'Sa Majesté Britannique, qui a eu connaissance de l'avis que
M. de 'Nëfiddff et vous avez exprime à Sir Philip Currîe, m'a fait remettre par son

Chargé d'affaires le mémorandum, ci-joint en copie, d'après lequel le Cabinet de

Londres, pour maintenir Tunanimîté, est prêt à renoncer aux modifications qu'il avait,

proposées. îl compte toutefois que les Ambassadeurs de France et de Russie à Constan-

tinople seront autorisés à inscrire dans le projet que le choix du Haut Commissaire,

qui <sera chargé de surveiller l'exécution des réformes déjà admises par les Ambas-

sadeurs personnéEemerit, devrait être approuvé par les Puissances.

Aussitôt que le Gouvernement Anglais aura appris que cette addition est acceptée,
Sir 'Philip Currie sera autorisé a s'entendre avec ses Collègues pour la remise du

projet au Sultan e"t à la Porte.

J'ai répondu à M. Howard que je vous transmettais le mémorandum et vous lais-

sais le soin de ftaater toute cette affaire; mais que je ne doutais pas qu'en présence
des dispositions conciliantes de l'Angleterre, une entente n'intervînt entre les Ambas-

sadeurs.

G. HANOTAUX.
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ANNEXEA LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE 00 & M'AI 1-895'.

MEMORANDUM

PROJECT OF REFORMS FOR THE ARMENIAJX PROVINCES.

In vxew of the great importance and value which her Majesty's Government attach

to maintaiirmg unanimity on the part ofthe three Powers,they are ready t'o waive the

modifications desired by them in the scheme of reforms for the Armenian Provinces,

aithough they greatly regret that the modifications were not adôpted, for they believe

that valuable security would hâve thereby been affbrded for the efficient good

working of the said reforms.

Her Majesty's Government however trust that the AmBassadors of France and

Russia will be authorised by their Governments to insert în the scheme in question
the stipulation that the sélection of the High Commissioner who is to be charged

with the supervision of the reforms shall be approved of by the Powers to which

provision the Ambassadbrs hâve already expressed their personaï assent.

As soon as Her Majesty's Government hâve heard'that the Governments of France

and Russia hâve agreed to thïs addition, Her Majesty's Ambassador àt Constantinople
will be authorised to concert with his CoHeagues for the présentation to the Sultan

and the Porte of the scheme.

May 6, i8g5 W.

N° 53.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE. MONTEBELLO, Ambassadeur de la République fran-

çaise à Saint-Pétersbourg.

Paris, le 6 mai 1895.

L'Ambassadeur britannique à Constantinople a été invité par son Gouvernement à

demander la nomination, d'accord avec les Puissances, des Valis des provinces armé-

niennes, du Président de la Commission de contrôle et du Haut Commissaire ainsi

que la fixation de la durée des pouvoirs de ce dernier.

M. P. Cambon et M. de Nélidoff ont dit à Sir Philip Currie qu'ds considéraient

ces modifications comme plus préjudiciables qu'utiles et qu'ils ne pouvaient conseil-

ler à leurs Gouvernements de les accepter.
Je ne puis que partager leur avis touchant la nécessité de saisir le plus tôt possible

le Sultan du projet de réformes qui réunit l'assentiment des trois Ambassadeurs el

d'éviter ainsi de plus longs retards où l'oïi ne manquerait sans doute pas à Constan-

(1) L'analyse, en français, de ce mémorandum se trouve dans la dépêche suivante.
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tantinople de voir l'indice d'un affaiblissement de l'accord si utilement maintenu

jusqu'ici entre les Puissances.

Le Gouvernement de Sa Majesté Rritannique, qui a eu connaissance de l'avis que

M. de Nélidoff et M. P. Cambon ont exprimé à Sir Philip Currie, m'a fait remettre

un mémorandum à ce sujet par son Chargé d'affaires. Il y est dit que, pour main-

tenir l'unanimité, le Cabinet de Londres est prêt à renoncer aux modifications qu'il
avait proposées. Il compte toutefois que les Ambassadeurs de France et de Russie à

Constantinople seront autorisés à inscrire dans le projet que le choix du Haut Com-

missaire , qui sera chargé de surveiller l'exécution des réformes déjà admises par les

Ambassadeurs personnellement, devrait être approuvé par les Puissances.

Aussitôt que le Gouvernement anglais aura appris que cette addition est acceptée,
Sir Philip Currie sera autorisé à s'entendre avec ses collègues pour la remise du

projet au Sultan et à la Porte.

J'ai répondu à M. Howard que je transmettrais à M. P. Cambon ce mémorandum

et lui laissais le soin de traiter toute cette affaire; mais que je ne doutais pas qu'en

présence des dispositions nouvelles de l'Angleterre, une entente n'intervînt entre les

Ambassadeurs.

Le Gouvernement russe, d'ailleurs, jugera sans doute comme nous nécessaire que
les pourparlers auxquels il y aurait lieu de procéder encore soient suivis entre les

trois Ambassadeurs à Constantinople, sans prendre davantage le caractère d'une con-

versation entre les Gouvernements eux-mêmes.

G. HANOTAUX.

N° 54.

Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 7 mai i8g5.

Sir Thomas Sanderson m'a dit que l'Ambassadeur anglais à Constantinople était

autorisé à soumettre immédiatement au Sultan notre projet de réformes et de se

concerter avec ses deux collègues, sans avoir besoin d'en référer davantage à

Londres.

ALPH. DE COURCEL.



N° 55.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 10 mai 1890.

Le Prince Lobanoff télégraphie à son Ambassadeur à Constantinople d'accepter
l'addition demandée par l'Angleterre relativement à l'approbation par les Puissances

du choix du Haut-Commissaire.

G. DE MONTEBELLO.

N° 56.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le i5 mai 1895.

Les nouveaux renseignements que je viens de recevoir de notre Délégué à la Com-

mission d'enquête sur les Affaires arméniennes donnent le détail des déclarations

faites devant la Commission par divers paysans arméniens des villages du Sassoun. Il

semblait en résulter clairement que les troupes turques et les Kurdes avaient réellement

attaqué les villages de Chenik, Semai et Gueliguzan et en avaient détruit les maisons

par le feu, que ceux des habitants qui n'avaient pas péri dans l'incendie avaient fui

sur les montagnes de l'Antok Dagh où furent massacrés les femmes et les enfants;

que les soldats avaient massacré à Gueliguzan un grand nombre de paysans venus

pour se rendre à eux, et que leurs cadavres avaient été jetés dans des fosses creusées

à cet effet. .:....

C'est en se fondant sur un certain nombre de déclarations concordantes, sur celles

des nommés Tavo et Ovak, de Semai, que nos Délégués nous avaient déclaré qu'à
leur avis il était urgent pour la Commission de se transporter à Gueliguzan. Usant de

la latitude que nous leur, en laissions, nos Délégués s'étaient décidés à quitter Mouch

le 5 mai. Le soir même les commissaires turcs les rejoignaient -à la première étape.
La Commission, vu le mauvais état des routes, n'arrivait du reste à Gueliguzan que
le 8 et c'est seulement le 12, à son retour à Mouch, que M. Vilbert pouvait me télé-

graphier les résultats de l'enquête faite dans cette localité.

Elle paraît du reste concluante et confirme, dans leur ensemble, les récits de plu-

sieurs témoins : la destruction et l'incendie des villages ne sont plus douteux ; le mas-

sacre des habitants est clairement démontré par les ossements et les cadavres mutilés

qui se trouvent encore dans les fossés de Gueliguzan.
P. CAMBON.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.—Arménie. 9



N° 57.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Piépublique française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 16 mai i8g5.

Le projet de réformes et le mémorandum préparés par nos soins ont été remis,

le 11 de ce mois, à Tahsin-Bey, Premier Secrétaire du Sultan, par les trois Premiers

Drogmans des ambassades de France, d'Angleterre et de Russie. Ceux-ci ont, en

même temps, donné lecture d'une déclaration que nous avions préparée et dont

Tahsin-Bey a pris copie en turc.

Votre Excellence en trouvera ci-joint le texte.

Le surlendemain, 13 mai, les trois Premiers Drogmans se sont rendus à la Porte

et ont remis à Saïd-Pacha une copie du projet et du mémorandum, ainsi que de la

déclaration faite à Sa Majesté.
'

Le Sultan a envoyé hier Munir-Bey chez les trois Ambassadeurs et l'a chargé de nous

dire qu'il étudiait le projet avec diligence; que beaucoup de choses lui en paraissaient

bonnes, que certaines autres demandaient à être discutées; mais, qu'en tous cas il

ne tarderait pas à nous faire connaître sa réponse.

D'après les détails que m'a donnés Munir-Bey, Sa Majesté verrait notamment des

difficultés à modifier les circonscriptions des Provinces et à fixer un terme aux pou-
voirs des Valis.

Il ne me parait pas impossible crue le Sultan soit aujourd'hui résigné à introduire

des réformes dans les Provinces. Après avoir espéré détacher quelqu'une des grandes

puissances qui constituent l'entente franco-anglo-russe, et trouver chez elle un appui
contre nous, Abdul-Hamid a dû se convaincre qu'il n'y pourrait réussir.

Dans une dernière audience, l'Ambassadeur d'Autriche, auquel il pariait encore des

affaires d'Arménie, ne lui a pas caché que le Gouvernement austro-hongrois, bien

. que n'avant pas d'intérêt direct dans la question, marcherait d'accord avec les autres

Puissances pour affirmer la nécessité des réformes; qu'il conseillait donc à Sa Majesté
de ne pas tarder à les réaliser et d'éviter ainsi crue l'agitation, en se prolongeant, ne

vint à gagner d'autres populations de l'Empire.
P. CAMBON.

ANNEXEÀ LADÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLEDU 16 MAI 1896.

DÉCLARATION lue au Premier Secrétaire de S. M. I. le Sultan, le 11 mai i8g5,

par les Premiers Drogmans des Ambassades de France, de Russie et

d'Angleterre.

Le Premier Drogman de l'Ambassade de France est chargé par S Exe. M. Cam-

bon de remettre à S. M. I. le Sultan un plan de réformes à introduira dans les Pro-
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vinces orientales de l'Asie-Mineure, que le Gouvernement français a jugé opportun
de recommander au Gouvernement impérial.
Ce plan comporte un projet de réformes administratives, financières et judiciaires

conçues d'après l'esprit des lois existantes de l'Empire, et un mémorandum où se

trouvent indiquées les mesures qui sont jugées indispensables pour faciliter la mise

en pratique de ces réformes et en assurer l'exacte exécution.

Ces deux documents constituent aux yeux du Gouvernement français le minimum

des mesures et réformes qu'il est nécessaire d'appliquer dans les Provinces troublées

par les récents événements en vue d'y rétablir l'ordre et la sécurité, et d'y garantir la

population arménienne contre le retour des désordres de ces derniers temps.
Le Gouvernement français, convaincu de la valeur et de la nécessité des réformes

présentées, estime qu'elles doivent être examinées sans retard, afin de pouvoir être

mises immédiatement en pratique.
En conséquence, l'Ambassadeur de France demande à être avisé dans le plus bref

délai possible des dispositions auxquelles S. M. I. le Sultan se sera arrêtée pour
assurer l'application des mesures et des réformes inscrites au mémorandum et au

projet ci-joints.

r 58.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

Au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la Piépublique française

à Saint-Pétersbourg.
Paris, le 20 mai 1895.

Lord Dufferin m'annonce, d'ordre de son Gouvernement, que, dans le cas où ni

le Gouvernement français ni le Gouvernement russe n'y feraient d'objection, le Gou-

vernement britannique se proposerait de communiquer confidentiellement aux

Gouvernements austro-hongrois, allemand et italien, le projet de réformes pour les

Provinces arméniennes qui est actuellement soumis à l'examen de la Porte. Je vous

prie de me faire connaître le plus promptement possible la façon dont cette dé-

marche, qui a dû être faite à Pétersbourg comme à Paris, aura été envisagée par le

Gouvernement russe.

G. HANOTAUX.

N° 59.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française en

Russie,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pétersboui'ig, le 21 mai i8g5.

Le Prince Lobanoff ne voit pas
'
d'inconvénient à ce que le projet de réformes

pour l'Arménie soit communiqué aux autres Puissances, à titre confidentiel, du

moment où il a été remis à la Porte.

C'est dans ce sens qu il a répondu à Lord Kimberley.

G. DE MONTEBELLO.

9-
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N°60.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg.
Paris, le 22 mai 1896.

Comme le Prince Lobanoff, je ne vois actuellement aucun inconvénient à ce

coie les Gouvernements austro-hongrois, allemand et italien reçoivent le texte du

projet soumis à la Porte. Mais, quant à la forme de cette communication, il me

paraît que, pour tenir compte des précédents de la question, il conviendrait d'inviter

les trois Ambassadeurs à se concerter pour faire connaître la teneur du projet dont

ils sont les auteurs à leurs collègues austro-hongrois, allemand et italien à Constan-

tinople.
Si le Prince Lobanoff est d'accord avec moi, je vais répondre dans ce sens à Lord

Dufferin.

G. HANOTAUX.

IN°61.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

Pétersbôurg, le 23 mai 1895.

Le Ministre des Affaires étrangères partage votre opinion et il télégraphie
à M. de Nélidoff de se concerter avec ses deux collègues pour la communication à

faire aux Ambassadeurs austro-hongrois, allemand et italien.

G. DE MONTEBELLO.

. N°62.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Piépublique française à Con-

stantinople.
Paris, le 24 mai i8g5.

L'Ambassadeur d'Angleterre m'a fait part du désir de son Gouvernement de com-

muniquer les projets relatifs à l'Arménie aux Gouvernements austro-hongrois,
allemand et italien.
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M. de Nélidoff a dû être invité déjà à se concerter avec vous et Sir Pli. Currie en

vue d'une communication à faire à Constantinople, aux Ambassadeurs austro-hon-

grois, allemand et italien, des documents précédemment remis à la Porte.

Je fais savoir à Lord Dufferin que vous receATez les mêmes instructions si le

Gouvernement anglais n'a pas d'objections à cette procédure.
Vous pouvez vous considérer comme autorisé dès à présent à vous entendre avec

vos collègues, si Sir Ph. Currie reçoit de son côté des directions analogues.

G. HANOTAUX.

N°63.

M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères,

aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, à Vienne el

près S. M. le Roi d'Italie.

Paris, le ik mai 1890.

En même temps qu'ils étaient tenus, par l'entremise de délégués, au courant des

travaux de la Commission ottomane chargée de faire une enquête sur les affaires

d'Arménie, les Ambassadeurs de France, d'Angleterre et de Russie à Constantinople
ont cru devoir étudier les réformes qu'il conviendrait d'introduire dans les provinces
arméniennes de la Turquie.
M. Paul Cambon, Sir Philip Currie et M. de Nelidofi ont saisi le Sultan etlaPorle

successivement des projets de réformes qu'ils ont. ainsi élaborés.

Je crois utile de vous adresser, ci-joint, copie de deux rapportsW par lesquels
l'Ambassadeur de la République à Constantinople m'a fait connaître les projets en

question et m'a rendu compte des récentes démarches que les trois Ambassadeurs

ont faites d'un commun accord pour en recommander l'adoption au Sultan et à la

Porte.

Ainsi que vous le savez, les Représentants français, britannique et russe à

Constantinople ont seuls pris part, jusqu'à présent, à ces travaux et à ces échanges
de vues, Lord Dufferin m'a demandé, d'ordre de son Gouvernement, si la France et.

la Russie auraient des objections à ce que le Gouvernement de la Reine communi-

quât maintenant les projets en question aux Gouvernements allemand, austro-hon-

grois et italien.

Après m'ètre assuré que le Prince Lobanoff partageait nos vues à cet égard, j'ai
autorisé l'Ambassadeur de la République à Constantinople à se concerter avec ses

collègues anglais et russe pour donner confidentiellement connaissance des projets
de réformes déjà soumis à l'approbation de la Porte aux Représentants allemand,

austro-hongrois et italien près le Sultan Abdul-Hamid.

Vous voudrez bien considérer ces indications comme destinées à votre information

personnelle.
G. HANOTAUX.

0
Dépêches de Constantinople du 18 avril et du 16 mai i8g5.
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M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 29 mai 1895.

M. Vilbert insiste de nouveau sur les obstacles de toute nature opposés par les

commissaires ottomans à l'audition des témoins, surtout de ceux dont les dépositions
avaient trait aux événements dont le camp de Gueliguzan a été le théâtre. Depuis lé
11 mars, la Commission d'enquête s'est du reste rendue à Gueliguzan et j'ai exposé
à Votre Excellence les découvertes concluantes faites dans les fosses de ce village.
Dans une lettre en date du 25 avril, M. Vilbert a résumé les deux versions qui

tendent à donner l'explication des événements de Sassoun. Il est à peine besoin de

dire que la version officielle turque est de tous points en contradiction avec la-ver-

sion arménienne et qu'entre elles la conciliation n'est guère possible.
M. Vilbert croit pouvoir cependant dégager de ces deux théories contradictoires

certains points qui lui paraissent bors de doute. Pour lui, la responsabdité des événe-

ments pèse sur les Kurdes ; les troupes turques ont pillé et brûlé des villages armé-

niens et ont procédé, sur plusieurs points, à des massacres accompagnés d'actes graves
de barbarie et de cruauté.

La Commission d'enquête, depuis son retour à Mouch, poursuit ses travaux et

nous nous sommes demandé, mes collègues et moi, si, en présence des résxdtats déjà
obtenus, il ne convenait pas d'en faire hâter la clôture. La question, en effet, depuis
la présentation au Sultan du projet de réformes, est entrée dans nne phase nouvelle.

Quels que soient les résultats de l'enquête de Mouch, nous nous trouvons aujour-
d'hui sur le terrain des solutions pratiques et le rapport de la Commission ne saurait

modifier l'attitude prise par les trois Gouvernements.

Nous avons donc donné pour instruction à nos Délégués d'exiger la comparution
de quelques témoins importants que la Commission turque refuse d'entendre.
Si celle-ci persiste dans ses résistances, ils devront déclarer qu'ils entendront eux-

mêmes ces témoins et consigneront leurs dépositions clans leur rapport collectif.

Après l'audition de ces témoins et de Mourad, les Délégués devront clôturer l'en-

quête.
Nous avons fait part à la Porte des instructions que nous leur donnions et, d'ici

peu sans doute, l'enquête, au moins en ce qui regarde les Délégués étrangers, sera
terminée.

P. CAMBON.
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N° 65.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 3 juin 1895.

Le Sultan vient de répondre à notre communication relative aux réformes armé-

niennes.

Le- projet de réformes préparé par les conseillers du Sultan et remanié plusieurs
fois depuis trois semaines est un travail informe, ne contenant aucune disposition sé-

rieuse et n'offrant aucune garantie. Nous avons résolu, mes collègues et moi, de faire

savoir demain à Sa Majesté que son projet ne constituait même pas une base de dis-

cussion.

J'ai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence copie de la réponse du Sultan

à notre projet de réformes et à notre mémorandum.

P. CAMBON.

lle ANNEXEÀ LADÉPÊCHEDE CONSTANTINOPLEDU 3 JUIN 1896.

RÉPONSE du Sultan au projet de réformes arméniennes présenté par les am-

bassadeurs de France, de Russie et d'Angleterre (remise le 3 juin 1895).

Le projet de réformes administratives des vilayets, présenté à Sa Majesté Impériale
le Sultan par Leurs Excellences les Ambassadeurs, a fait l'objet de l'étude la plus atten-

tive.

i° Le principal désir et les intentions du Sultan étant d'accroître et de développer
de la manière la plus équitable la prospérité de tout son Empire et celle de tous ses

sujets, Sa Majesté Impériale a jugé équitable de ne pas restreindre l'application de

ces réformes administratives à une seide partie de son empire, mais d'en faire béné-

ficier tous les vilayets ;

2° La plupart des points exposés dans ledit projet étant conformes aux disposi-
tions du règlement sur les vilayets contenu dans le ier volume du «Destour», page

680, et date du 7 cljemazi-ul-aldr 1281, ainsi qu'aux dispositions du règlement sur

l'administration générale des vilayets, daté du 29 cheval 1287, contenu dans le

même volume, page 62 5, Sa Majesté Impériale, afin de pouvoir maintenir le prin-

cipe de centralisation, veut assurer l'application des dispositions, sauf de celles qui
concernent le Conseil général, et décide que l'on exécute celles des dispositions qui
n'ont pas encore été appliquées. Toutefois, comme dans les règlements en vigueur il

n'y aucune mention concernant le maintien, à leur poste, des Valis, pendant cinq
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années, ni concernant les conseils permanents qui devraient être formés sous la pré-
sidence respective des Valis, Mutessarifs et Caïmakans, les attributions que l'on vou-

drait confier à ces fonctionnaires sont déjà comprises dans les attributions régulières
des conseils administratifs. Ces conseils ne sont pas, dès lors, matériellement néces-

saires ;

3° Quant aux articles concernant la formation des tribunaux, de la gendarmerie et

de la police, ils ne sont pas conformes aux dispositions des lois et règlements en vi-

gueur; mais des inspecteurs judiciaires sont nommés. On augmentera la gendarmerie
et la police dans les Gazas afin de contrôler d'une façon permanente les tribunaux et

les prisons, d'assurer la prompte expédition des procès et de garantir l'ordre dans les

nahiés et les villages. Il en sera détaché un nombre suffisant pour les affecter au

centre des nahiés. On prendra toutes" les mesures voulues pour soumettre à une dis-

cipline régulière les tribus nomades et dans chaque localité où il existe un tribunal

de première instance on installera aussi, en cas de besoin, un tribunal de première
instance.

4° Il a été décidé de nommer et d'employer dans les postes administratifs, dans

la gendarmerie et dans la police, indépendamment des musulmans, des sujets otto-

mans non musulmans habitant l'Empire, dans la proportion du chiffre total des po-

pulations musulmanes et non musulmanes habitant dans chaque vilayet.

IIe ANNEXEÀ LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLEDU 3 JUIN 1896.

CONSIDERATIONS CONCERNANT LE MEMORANDUM.

]° Au point" de vue de la science ethnographique, il est recommandé de diminuer

le nombre des vilayets asiatiques, afin que les différentes classes des habitants soient

groupées ethnographiquement dans un vilayet. Cependant, en vue de faciliter l'ac-

tion du Gouvernement en ce qui concerne le choix des fonctionnaires et l'exécution

de ses'propres devoirs, le mode actuel de la formation des vilayets a été une fois

adopté. Or le changement proposé, loin de faciliter l'administration du pays, la

rendra au contraire beaucoup plus difficile et même impraticable au point de vue

des conditions ethnographiques, attendu que, dans chaque contrée, les habitants sont

mélangés.

20 II est dit dans le Mémorandum que, dans le choix et la nomination des gouver-

neurs, avis soit donné aux ambassades d'une manière officieuse; cependant comme il

est arrêté que les gouverneurs généraux seront choisis parmi ceux qui se sont distin-

gués par leurs capacités et que ceux qui sont considérés comme incapables d'assurer

l'application des réformes seront changés, MM. les Ambassadeurs admettront évi-

demment que « la communication officieuse » réclamée par eux porterait atteinte à

l'indépendance du Gouvernement impérial, garantie par les traités.

3° Une partie des Arméniens qui étaient emprisonnés pour délits politiques et qui
n'ont pas été convaincus de crimes ordinaires par les tribunaux ont déjà obtenu le
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pardon impérial et comme la mise en liberté prochaine de ceux des Arméniens dont

le pardon avait été également demandé, a été décidée, satisfaction est donc donnée

sur ce point.

4° On recommande le rappel des Arméniens qui, administrativement, avaient été

expulsés ou qui avaient été éloignés de leur patrie ainsi que de ceux qui, par peur, ont

émigré en pays étranger; on demande, en outre, que les immeubles et les terres qui

leur appartenaient leur soient restitués. Or, parmi ces individus, il y en a qui ne sont

pas sujets de la Porte et d'autres qui sont reconnus comme dangereux. S. M. I. le

Sultan autorisera le retour de ceux dont on dit qu'ils avaient été expulsés et éloignés

de leur pays ou qui avaient déjà émigré en pays étranger, après que leur identité,

leur nationalité et leur conduite auront été examinées et qui, en pareil cas, fourni-

ront des garanties de leur bonne conduite à venir.

D'un autre côté, comme les droits de propriété de tout sujet du Gouvernement

impérial sont garantis par la loi, on ne voit pas la raison de la demande de la resti-

tution de leurs immeubles aux individus susmentionnés.

5° Cet article concerne l'envoi d'une commission dans chaque vilayet pour inter-

roger les personnes arrêtées qui sont sous jugement ainsi que pour accélérer le juge-
ment des crimes et des délits ordinaires. En effet, il a toujours été clans les désirs de

S. M. que les procès et toutes les instructions judiciaires fussent poursuivis sans

relâche, et il est naturellement nécessaire que les mesures à prendre ne dérogent pas
à la procédure établie.

Par conséquent, la compétence qu'on veut attribuer aux commissions en question
ne saurait concorder avec la procédure judiciaire en vigueur; en outre, les inspecteurs,
dont un musulman et un non-musulman, qui seront nommés par chaque province
avec mission d'accélérer le jugement de tous les procès, rendent naturellement inutile

la nomination de pareilles commissions.

6° Cet article concerne la nomination de préposés pour l'inspection des prisons.

Or, comme ce devoir est compris dans la mission des inspecteurs susmentionnés, il

n'y a plus nécessité d'envoyer à cet effet d'autres fonctionnaires.

7° Cet article concerne l'envoi d'un haut commissaire dans les provinces asiatiques

pour surveiller la mise en exécution des réformes. Cependant, attendu que la fidèle

exécution des réformes appartient au Gouvernement qui en a la responsabilité et qui
sera choisi parmi les plus capables, et attendu que la commission qui a été établie au

Ministère de l'intérieur est investie aussi de la mission de. faire de pareilles enquêtes
et d'envoyer immédiatement un ou plusieurs inspecteurs partout où la nécessité

l'exige soit pour la formation du vilayet, soit pour quelque question de l'Administra-

tion, en prenant les susdits inspecteurs dans le département dont dépend l'affaire en

question, on ne voit pas la nécessité de l'envoi d'un haut commissaire.

8° Cet article concerne la formation d'une Commission permanente composée de

six membres musulmans et non musulmans avec un président choisi parmi les hauts

fonctionnaires civils ou mditaires et qui se réunira, au moins une fois par mois, à la

Sublime Porte; cette Commission aura pour attributions de surveiller l'exacte et

fidèle exécution des règlements, de dénoncer à qui de droit ceux des employés qui
DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 10
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agissent dans l'administration du pays, contrairement à la loi, et ceux qui ne rem-

plissent pas leur devoir en temps voulu ; d'entendre les plaintes des habitants, d'exa-

miner les rapports qui leur seront présentés par les chefs de communauté, de

recevoir les communications des ambassades qui leur seraient faites en cas de nécessité

par le moyen de leurs drogmans respectifs, d'envoyer un ou plusieurs de ses membres

pour faire une enquête dans une province et d'avoir le droit de correspondre avec

les différents départements ministériels ainsi qu'avec les gouverneurs généraux, Or,

l'autorité à laquelle doivent recourir les chefs de communauté, en ce qui concerne

leurs affaires religieuses, est le Ministère des cultes. Quant aux affaires intérieures or-

dinaires, admettre les drogmans à les traiter avec la Sublime Porte ne saurait que
susciter des controverses fréquentes et il est à craindre que ce mode de procéder
n'ait pour résultat de créer une question politique et des difficultés désagréables entre

la Sublime Porte et les ambassades. En dehors de ces inconvénients, MM. les ambas-

sadeurs savent bien que l'indépendance du Gouvernement ottoman a été garantie par

les traités de Paris et de Berlin, et, spécialement dans le traité de Paris, il est claire-

ment établi que les Puissances, ni seules, ni en commun, n'interviendront dans les

affaires de la Turquie et cette clause a été confirmée et corroborée dans le traité de

Berlin. Par conséquent, MM. les Ambassadeurs voudront bien admettre que le Gou-

vernement impérial ne peut que repousser l'obligation qui, d'après l'article 8 du projet

qu'ils ont présenté, lui incomberait de recevoir des communications par l'intermédiaire

des drogmans. En outre, les attributions de la Commission d'enquête qui sera établie

au Ministère de l'intérieur étant de nature à produire le résultat désiré, la nomination

d'une autre Commission n'est point nécessaire.

90 II est suggéré de faire une enquête pour constater les pertes qu'ont subies les

Arméniens dans les événements de Sassoun et de Talori afin de leur accorder des

indemnités. S. M. I. a donné jusqu'à présent pour eux la somme de 15oo se. Cepen-
dant lorsque le Gouverneur du pays rapportera qu'il y a des personnes qui seraient

dignes de la générosité impériale, elle ne leur manquera pas.

io° Cet article établit pour ceux qui veulent changer leur religion, les conditions

suivantes : ils doivent être âgés de 2 î ans et avant d'être autorisés à changer de reli-

gion, ils devront être soumis pendant une semaine à la surveillance de la commu-

nauté.

La liberté des religions dans l'Empire se trouve sous la sauvegarde de la loi. Et

attendu que le changement de religion est une question de conscience et qu'aucune
violence n'est exercée de la part de qui que ce soit à cet égard, la procédure suivie

jusqu'à présent est confirmée et les personnes qui veulent accepter la religion de

l'Ilsam devront être majeures suivant la loi et seront placées dans un local de con-

fiance où il sera permis pendant une semaine aux chefs de la communauté de les vi-

siter.

11° On demande l'observation complète des règlements de 1863 concernant les

Arméniens et des clauses de tous les bérats qui leur ont été octroyés. Les procédés
du Gouvernement en ce qui concerne les concessions faites soit aux Arméniens soit

aux autres communautés non musulmans sont connus par tout le monde et le Gou-

vernement impérial continuera à observer toujours ces concessions.
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i 2° Cet article concerne la nomination d'un chrétien comme «Moavin » du Val 1'

pour la sauvegarde des intérêts des Arméniens qui se trouvent dans les autres pro-

vinces asiatiques de l'Empire, ainsi que l'assimilation de l'Administration des districts

de Hacljin et de Zeitoun à celle des six Eyalets. On fait observer qu'attendu qu'il y

a des membres laïques et spirituels de la communauté arménienne dans le conseil

administratif et dans les tribunaux nizamiés, il serait contraire au firman impérial qui
établit l'égalité des sujets de S. M. le Sultan d'accorder un privilège spécial aux Ar-

méniens. Ce serait provoquer une hostilité entre les communautés, et, en outre, les

réformes projetées étant basées sur leur application à tous les vilayets de l'Empire,

en conformité avec les règlements sur l'administration des vilayets, il n'y a pas lieu

de nommer spécialement des Arméniens et de faire l'application des réformes à un

ou deux districts spécialement.

î 3° Suivant les règlements et les décisions spéciales concernant les époques de

l'instruction militaire des régiments de cavaliers Hamidiés et de leur convocation au

service militaire, S. M. confirme de nouveau le règlement fait par une commission de

TEtat-Major dans laquelle siégeait Goltz Pacha, d'après lequel ils sont obligés de se

soumettre aux ordres qu'ils recevront soit pour leur instruction, soit pour leur ser-

vice, à des époques déterminées ou bien en dehors de ces époques.

j7|° Les habitants de Mouch d'Erzeroum et des environs, en vue d'assurer la

conservation de leurs troupeaux, ont l'habitude d'aller ah anliquo pendant la belle

saison là où il y a des pâturages et de retourner pendant l'hiver aux districts et aux

villages, on ne saurait donc les appeler nomades, seulement comme il y a des « achirets »

parmi eux qui n'habitent que des tentes, dorénavant le commandant militaire de la

province fera accompagner l'achiret par un officier ayant à sa suite un nombre suffi-

sant de soldats et, de son côté, le vali enverra avec eux un commissaire de police. Les

localités qu'ils traverseront seront désignées d'avance et il prendra toutes les mesures

nécessaires pour préserver les habitants de toute spoliation et de tout dommage qui

pourraient être exercés par ces achirets. En outre, on aura soin de leur faire observer

le règlement général en vigueur sur le port d'armes; d'ailleurs le Gouvernement im-

périal a déjà décidé que ceux des achirets qui sont habitants de tentes seront « séden-

taires » si cela est possible et dans le cas contraire, on leur désignera des localités

pour l'hiver et pour l'été ainsi que celles où ils pourront passer. En général, il n'est

pas vrai de dire que ces « achirets » soient tous des nomades.

15° Le département du Deftevi-Hakani, en vertu d'un fradé Impérial, enverra

dans chaque province un inspecteur permanent ayant pour mission d'examiner les

affaires de propriétés immobilières, d'assurer le respect des procédures qui causent des

dommages aux habitants., de découvrir et de mettre en lumière les droits qui sont

contestés et d'agir en conformité des règlements spéciaux. Le Gouvernement de la

province leur rattachera des personnes musulmanes ou-chrétiennes parmi les notables

qui jouissent delà confiance des habitants et qui ont de l'expérience : et soit le Vali

soit les autres fonctionnaires civils, veilleront à ce que l'enquête en question soit

faite convenablement et que le but désiré soit atteint.
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^° 66.

Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à LondresT

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 6 juin i8g5.

J'ai trouvé aujourd'hui lord Kimberiey assez inquiet de la tournure que prend

l'affaire arménienne. Il se demande quel parti nous aurons à adopter si le Sultan

persiste à nous faire une réponse inacceptable. Il a été frappé du peu d'empresse-

ment marqué jusqu'ici par le prince Lobanoff à s'associer à aucun acte de contrainte

contre la Porte. Il m'a dit n'avoir pas d'ailleurs envisagé jusqu'ici le recours à des

mesures de contrainte, mais avoir uniquement invité l'ambassadeur d'Angleterre à

Constantinople à examiner de concert avec ses deux collègues quel moyen il convien-

drait éventuellement d'employer pour triompher de l'obstination de la Turquie.

Alph. DE COURCEL.

N° 67.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 6 juin 1895.

Le jour où j'adressais à V. E. ma lettre du 29 mai, nos délégués à la commission

d'enquête de Mouch nous faisaient savoir que la police locale venait de violer leur

domicile sous prétexte d'arrêter un de leurs domestiques indigènes. Les circonstances

dans lesquelles s'était produit cet incident nous obligeaient à intervenir immédiate-

ment. L'agent de la police avait pénétré jusqu'au premier étage de la maison des

délégués, en faisant garder les issues par des gendarmes. L'agent de la police s'était

en outre montré très grossier vis-à-vis des délégués.
Mes collègues et moi avons pensé que la répression devait être immédiate ; nous

devions craindre en effet que la police qui osait agir ainsi envers les délégués n'usât

de procédés plus arbitraires encore vis-à-vis des Arméniens après leur départ, si une

punition exemplaire ne la rappelait sans retard à ses devoirs.

Nous convînmes donc d'exiger des excuses officielles présentées aux délégués par
le mutessarif au nom du vali de Bitlis, la destitution du chef de la gendarmerie de

Mouch ainsi que celle du commissaire de police et la punition de l'agent de police
auteur de la violation de domicile.

Le ier juin, Saïd Pacha m'a fait savoir que S. M. venait de donner l'ordre de faire

droit à notre réclamation.

L'incident se trouve donc clos. Nous avons été d'accord cependant, mes collègues
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et moi pour penser qu'en attendant la création des postes consulaires qui entrent
dans nos prévisions, il convenait d'envoyer à Mouch un agent qui pût, après le départ
des délégués, tenir la main à ce que les Arméniens n'y fussent pas molestés.
Sir Ph. Currie a été autorisé à déléguer à cet effet M. Hampson, vice-consul, qui
résidera provisoirement à Mouch en attendant de pouvoir se fixer à Brdis. Mon col-

lègue a demandé pour lui à la Porte le bérat d'usage.

L'interrogatoire de Mourad ayant pris fin et la Commission continuant à refuser

d'entendre certains témoins importants, nous avons prescrit à nos délégués de clôturer

l'enquête après avoir entendu séparément les témoins.

Us ont fait cette déclaration le 1erjuin. La commission turque a suspendu l'audition
des témoins et demandé des ordres à la Porte. Elle élabore en ce moment un rapport
sur lequel nos délégués seront priés de donner leur avis.

En attendant, ils procèdent à l'interrogatoire des témoins susmentionnés.

Nous pouvons en réalité considérer l'enquête comme touchant à sa fin.

P. CAMBON.

N° 68.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à. M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 12 juin i8g5.

En confiant, il y a près de quatre ans, les fonctions de Grand Vizir à un officier

sans passé politique,-le Sultan entendait se réserver la direction personnelle du gou-
vernement et de l'administration.

On peut dire que, depuis quatre ans, le Gouvernement a été transporté de la

Porte au Palais. Les fonctionnaires de tout ordre ne relevaient plus de leurs Minis-

tères respectifs ; ils correspondaient directement avec les secrétaires du Sultan : ils

refusaient nettement l'obéissance aux ordres du Grand Vizir et j'ai eu plus d'une fois

l'occasion de constater dans les affaires qui nous intéressaient, l'impuissance de la

Porte à imposer ses volontés à ses agents les plus subalternes.

Ce mode de gouvernement que chacun déplorait devait forcément mettre en cause

la personne même du souverain et la charger de toutes les responsabilités. Qu'un
incident surgît, Abd-ul-Hamid était obligé d'en répondre personnellement devant son

peuple et devant l'Europe ; cet incident s'est présenté en Arménie et le Sultan s'est

trouvé tout à coup dans la posture d'un accusé sans moyens de défense.

L'enquête de Sassoun a mis en lumière les abus de pouvoir des autorités otto-

manes, les excès des troupes et les responsabilités du Palais; la question arménienne

a fait l'objet des polémiques de toute la presse européenne et on peut dire que tous

les journaux du monde ont réprouvé les actes imputés au Gouvernement turc et ont

réclamé l'adoption de mesures pour la sauvegarde des populations chrétiennes de

l'Asie-Mineure. Enfin, les trois puissances auxquelles le Sultan s'est adressé pour ob-
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tenir un avis sur les réformes à opérer dans les provinces arméniennes ont donné, de

la façon la plus nette et la plus sincère, des conseils qu'elles maintiennent malgré les

efforts désespérés faits pour les séparer les unes des autres.

Acculé dans ses derniers retranchements, Abd-ul-Hamid ne pouvait plus conserver

un Grand-Vizir aussi peu autorisé que Djevad Pacha à discuter avec nous sur des

questions administratives ; il a pris son parti d'appeler au Gouvernement quelque
homme de tête ayant du prestige chez les Musulmans et jouissant de la considération

des Européens.
Le choix du Sultan s'est porté sur Saïd Pacha. Votre Excellence connaît de longue

date le nouveau Grand Vizir, dont la carrière a été extrêmement remplie.
Le matin même du jour où la nomination du Grand-Vizir devait se faire, le Sultan

me la fît annoncer, ainsi que ceEe de Turkhan Pacha en me donnant l'assurance que
le changement viziriel ne modifierait pas les dispositions de S. M. pour le règlement
des affaires arméniennes et, qu'avant d'accepter le pouvoir, Saïd Pacha avait pris

l'engagement de se montrer favorable à un arrangement avec les puissances.
Turkhan Pacha est venu me voir, de la part du Grand-Vizir et, durant une conver-

sation de quatre heures, il s'est efforcé, en faisant appel à nos sentiments d'ancienne

amitié, d'obtenir de moi l'abandon des garanties réclamées par notre mémorandum.

Je me suis, comme mes collègues, refusé à entrer dans la discussion et me suis borné

à conseiller au nouveau Ministre des affaires étrangères de nous faire, le plus tôt

possible, une déclaration satisfaisante.

Cette déclaration devait comporter :

i° Le retrait de la réponse du Sultan à notre communication du 1 1 mai ;

2° L'assurance que les principes de notre projet seraient adoptés par la Porte ;

3° Des réserves de détail qu'on nous offrirait de discuter immédiatement.

Je n'ai pas besoin de répéter à Votre Excellence toutes les considérations que j'ai
fait valoir auprès de Turkhan Pacha pour l'éclairer sur les conséquences peut-être

périlleuses d'un refus d'accéder à nos propositions. Il m'a annoncé la visite prochaine
de Saïd Pacha et j'attends le nouveau Grand-Vizir pour l'éclairer complètement sur

les réalités de la situation.
*

P. CAMBON.

N° 69.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 17 juin 1895.

La Porte a adressé ce matin aux trois Ambassadeurs une note verbale assez diffuse

au sujet dé la question arménienne. Elle déclare cependant que les articles de notre

mémorandum et de notre projet qui ne seraient pas contraires aux lois et règlements
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de l'Empire sont acceptés en principe à l'exception de certains points et détails qui

exigent examen et discussion.

Sir Ph. Currie parait considérer la note de la Porte comme un heureux symptôme
des dispositions du Sultan et du nouveau Grand-Vizir.

P. CAMBON.

N° 70.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantmople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, ic 23 juin 1895.

Je vous ai déjà fait connaître le sens de la note verbale que la Porte adressait aux

Ambassades de France, de Russie et d'Angleterre, en réponse au Projet de réformes

arméniennes remis le î î mai dernier au Sultan par nos premiers drogmans.
J'ai l'honneur d'en envoyer le texte au Département. Il suffit d'y jeter un coup

d'oeil pour remarquer l'absence évidemment voulue de toute déclaration précise sur

le projet de réformes. Si, d'un côté, elle déclare « acceptés en principe » les dispo-
sitions et articles du mémorandum et du projet des Puissances « non contraires aux

lois et règlements de l'Empire », elle en excepte certains points et détails qui exigent
examen et discussion.

Si elle fait allusion à la nomination « d'un fonctionnaire cligne de considération »

chargé de surveiller l'exécution des réformes, et si elle déclare que le Gouvernement

impérial fera attention « à la proportion du nombre de ses sujets », en les appliquant,
elle écarte implicitement le droit d'intervention des premiers drogmans auprès de

la Commission de contrôle et se borne à parler des communications qu'ils pourraient
faire suivant l'usage, au Ministre des Affaires étrangères.

Enfin, elle prétend constater que les Ambassadeurs, « se basent uniquement sur

l'article 61 du Traité de Berlin » et en dehors des prévisions de cet article, ne

demandent pas un droit nouveau de surveillance « et elle prend acte s ass tuances

données » par nous que « nos Gouvernements n'ont jamais songé à porter atteinte

aux droits souverains du Sultan ». En terminant, elle ajoute que le Gouvernement

Ottoman « ne donne aux Puissances d'autre attribution que la faculté qui leur est

conférée par le Traité de Berlin ».

Nous avons considéré, mes collègues et moi, la forme même sous laquelle le Sultan

faisait tenir sa réponse comme insuffisante. Nous avons donc pensé qu'il convenait,

avant même d'avoir communiqué à nos Gouvernements le texte de la note de la

Porte, de présenter à celle-ci des observations et d'empêcher le Sultan de se faire

l'illusion de croire que nous étions pleinement satisfaits.

Nous avons fait observer par nos trois premiers drogmans à Turkhan Pacha :

i° Que, contrairement à ce qui s'était passé jusqu'ici, la Porte en répondant par
une note verbale aux communications: officieuses faites par les Ambassades au Sultan

semblait vouloir porter la question sur le terrain officiel;
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2° Que nous n'avions jamais parlé du Traité de Berlin, qu'au contraire par égard

pour Sa Majesté nous avions soigneusement évité de l'invoquer; que, sur la question

que nous avait fait poser le Sultan à ce sujet, nous avions répondu que rien dans nos

conseils n'excédait les prévisions du Traité de Berlin et qu'en invoquant ce traité, le

Sultan aggraverait sa situation en donnant à notre intervention un caractère officiel;

nous ajoutions qu'en « constatant » que nous avions fondé notre Projet sur les termes

de l'article 61 du Traité, la Sublime Porte nous imputait une intention et des décla-

rations qui n'étaient nullement dans notre pensée et dont on ne pouvait trouver

trace dans le Projet remis par nous.

Enfin nous déclarions que, pour être en mesure d'éclairer nos Gouvernements

sur les véritables intentions du Gouvernement Ottoman, nous demandions qu'on nous

indiquât cruels étaient les articles de notre Projet acceptés en principe et les points
et détails pouvant donner lieu à discussion.

Jusqu'ici nous n'avons reçu aucune réponse à ces questions. Il ne me paraît pas

possible qu'à la Porte, comme au Palais, on puisse méconnaître aujourd'hui le carac-

tère sérieux de la situation.

J'ai fait confidentiellement prévenir Saïd Pacha de l'éventualité où nous nous

trouvions d'exercer une action plus accentuée si nous n'obtenions pas, au plus tard

au commencement de la semaine, une réponse satisfaisante à notre demande d'éclair-

cissements.

M. de Nélidow et Sir Philipp Currie ont fait de leur côté une demande analogue

auprès du Grand-Vizir. De la sorte, le Sultan ne pourra ignorer que l'entente

demeure entière entre les trois Puissances.

P. CAMBON.

ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 2 3 JUIN l8o,5.

NOTE VERBALE.

Constantinople, le 17 juin i8g5.

Il ressort des déclarations faites précédemment et en dernier lieu par LL. Exe.

MM. les Ambassadeurs de France, d'Angleterre et de Russie, que ces trois Puis-

sances, se basant uniquement sur l'article 61 du Traité de Berlin, ont fait connaître

leur manière de voir au sujet des réformes; qu'en dehors de l'exécution des engage-
ments contenus dans ledit article, elles ne demandent pas du Gouvernement impérial
un nouveau droit de surveillance et qu'il n'entre dans leur pensée de formuler aucune

proposition qui ne serait pas conforme aux lois et règlements établis.

Le Gouvernement impérial prend acte de ces déclarations et des assurances don-

nées par MM. les Ambassadeurs comme quoi leurs Gouvernements n'ont jamais songé
à porter, par les réformes en question, la moindre atteinte aux droits souverains de

S. M. I. le Sultan et en exprime ses remerciements aux Puissances.

Les dispositions et articles du mémorandum et du projet présentés par les trois

Ambassadeurs à la date du 11 mai i8g5 et qui ne seraient pas contraires aux lois et

règlements de l'Empire sont, ainsi que cela a déjà été arrêté et confirmé, acceptés
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en principe. Sont exceptés toutefois certains points et détails du mémorandum et du

projet qui exigent examen et dicusssion.

Seulement, si les Puissances précitées ont quelque observation justifiée à faire,

dans les limites de la faculté découlant de l'article 61 du Traité de Berlin, au sujet

de l'exécution des réformes, et si, de même qu'Eues s'adressent de tout temps au

Ministère des Affaires étrangères par l'entremise de leurs drogmans, Elles font leur

communication audit Département suivant l'usage établi et en vigueur clans l'Empire,
LL. Exe. les Ambassadeurs peuvent être assurés que les cas dont ils auront ainsi

donné avis ou communication seront référés par le Ministère des Affaires étrangères
à qui de droit et poursuivis sans aucune négligence.
Un fonctionnaire digne de considération à tous égards sera nommé et envoyé sur

les lieux par le Gouvernemont Impérial avec mission exclusive et spéciale d'inspecter
et surveiller avec le plus grand soin l'exécution des réformes. Lors de l'application de

ce projet de réformes, les raisons plausibles motivant les modifications qui pourraient
être nécessitées par les besoins locaux seront communiquées aux Puissances.

Le Goxivernement impérial déclare à LL. Exe. les Ambassadeurs qu'en vue de

sauvegarder les droits souverains de S. M. I. le Sultan et ceux de son Empire, il est

prêt à procéder à l'exécution immédiate des réformes, conformément à l'article 6 1

du Traité de Berlin et en se basant sur l'article 63 de ce Traité.

En vue de maintenir d'une façon équitable le principe d'égalité et de justice, le

Gouvernement impérial, lorsqu'il aura à procéder à l'organisation, agira en tenant

compte de la proportion du nombre de ses sujets.
H est bien entendu que le Gouvernement impérial ne donne aux Puissances d'autre

attribution que la faculté qui leur est conférée par le Traité de Berlin.

N° 71.

M. HANOTADX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 25 juin 1896.

J'ai fait valoir hier auprès de l'Ambassadeur de Turquie l'intérêt qu'aurait le Sultan

à répondre à la communication des trois Ambassadeurs relative à l'introduction des

réformes le plus rapidement possible et dans des termes tels que la discussion pût
s'ouvrir utilement. Zia-Pacha m'a promis d'en télégraphier à Constantinople.

*
G. HANOTAUX.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 11



N° 72.

.M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 26 juin 1895.

Turkhan-Pacha a informé aujourd'hui les trois Ambassadems de la constitution

d'une Commission composée des Ministres des Affaires étrangères, de l'Instruction

publique, de la Justice, de l'Intérieur et du Sous-Secrétaire d'Etat auprès du Grand-

Vizirat. Elle aurait pour mission de dresser la liste des points de notre projet pou-
vant donner lieu à discussion. C'est un nouvel atermoiement. Le Sultan pense que
la chute de Lord Rosebery modifiera les vues du Gouvernement anglais et amènera

une rupture entre les trois Puissances. Il convient de laisser à Lord Salisbury le soin

de le détromper.
P. CAMBON.

N°73.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

. à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 27 juin 1895.

Le Sultan vient de nommer le maréchal Chakir Pacha, ancien ambassadeur à

Saint-Pétersbourg, « inspecteur des provinces orientales d'Anatolie ». C'est le titre

donné au haut commissaire réclamé par les Puissances.

P. CAMBON.

N°74.

Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M., HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 3 juillet 1895.

Je reviens de la première réception officielle de Lord Salisbury.
H m'a dit que l'affaire la plus urgente était celle d'Arménie; qu'il ne voulait porter

atteinte à aucun des droits souverains du Sultan, mais qu'il fallait que ce prince

comprît la nécessité de donner satisfaction aux Puissances. E a acquiescé quand je lui

ai exprimé le désir que les trois Puissances continuassent à marcher d'accord dans cette

négociation.

Alph. DE COURCEL.



N° 75.

M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 5 juillet 1895.

La situation qui s'accuse du côté de la Macédoine doit être pour les Cabinets de

Saint-Pétersbourg et de Londres et pour nous-mêmes un motif de plus de presser
le Sultan d'en finir avec la question arménienne par l'acceptation des propositions des

trois Puissances. Je me suis expliqué dans ce sens avec le Baron de Morenheim et avec

Lord Dufferin. Les dernières communications du Cabinet de Vienne m'ont laissé

d'ailleurs l'impression que l'Autriche est disposée à empêcher l'extension du mouve-

ment macédonien. De mon côté, je fais parvenir des conseils de sagesse au Gouver-

nement du Prince Ferdinand.

G. HANOTAUX.

N° 76.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra,le i5 juillet 1896.

Les séances de la Commission d'enquête de Mouch ayant pris fin depuis le

18 juin, mes collègues de Russie, d'Angleterre et moi, nous avons prévenu la Porte

que nous considérions l'enquête comme terminée et nous avons invité nos délégués
à rentrer.

P. CxVMBON.

N° 77.

M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 22 juillet 1895.

La Commission d'enquête sur les affaires d'Arménie a terminé ses travaux. Les

délégués quittent Mouch aujourd'hui, en même temps que les Commissaires ottomans.

P. CAMBON.



N°78.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 22 juillet 1895.

D'après un télégramme du Ministre des Affaires étrangères de Russie, adressé à

M. de Nélidoff, le Gouvernement impérial ne ferait pas d'objections au choix de

Chaldr Pacha comme Haut Commissaire en Arménie.

En informant la Porte des dispositions de son Gouvernement, M. de Nélidoff se

propose de faire remarquer que l'adhésion de la Russie est- subordonnée à l'assenti-

ment des deux autres Puissances, à la communication du proj et de réformes d e la P orte

et à des explications sur la nature des attributions du Haut Commissaire.

Je compte faire à la Porte une communication identique.
Sir Ph. Currie approuve notre langage, mais il ne croit pas pouvoir s'y associer

sans instructions de son Gouvernement et télégraphie aujourd'hui pour les solliciter.

P. CAMBON.

. N° 79. .

M- P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.V

Péra, le 24 juillet i8g5.
• Le Sultan vient, par iradé du 2 3 juillet, d'amnistier tous les Arméniens empri-
sonnés ou condamnés pour cause politique, à l'exception de ceux poursuivis pour
meurtre, emploi de matières explosibles et autres crimes d'une gravité particulière.

P. CAMBON.

N°80.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 25 juillet 1890.

Conformément aux instructions de son Gouvernement, Sir Ph. Currie a fait hier à

la Porte une réponse analogue à celle de ses collègues français et russe, au sujet du

choix de Chakir Pacha comme Haut Commissaire pour les réformes arméniennes.

P. CAMBON.



N°81.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.
Paris, le 25 juillet 1895.

J'approuve entièrement la démarche que vous avez faite auprès de la Porte, en

même temps que l'Ambassadeur de Russie, au sujet de la désignation de Chakir Pacha

comme Haut Commissaire. J'ai appris avec satisfaction que l'Ambassadeur d'Angleterre

s'était, depuis lors, associé à votre langage.
G. HANOTAUX.

N° 82.

Le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 27 juillet 1895.

On considère ici la nomination de Chakir Pacha comme très favorable, et on se

contentera d'une solution qui pourra être acceptée par les trois Puissances. Le désir

du Prince Lobanow est de voir se terminer la question le plus promptement pos-
sible.

G. DE MONTEBELLO.

N°83.

M. P. CAMBON , ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 2 août i8g5.

La Porte vient de communiquer aux Ambassadeurs de France, de Russie et d'An-

gleterre, le projet de réformes pour l'Arménie, avec une discussion du projet élaboré

par les Ambassadeurs. Ces derniers se réuniront demain pour examiner la réponse de

la Porte.

Dès à présent on peut reconnaître dans le projet ottoman certaines réformes utiles

et. l'absence complète de toute garantie.
P. CAMBON.
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iT 84.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Thérapia, 5 août 1895.

J'ai déjà fait connaître à Votre Excellence la remise de la réponse de la Porte

au projet de réformes présenté le 11 mai dernier au Sultan par les ambassadeurs

d'Angleterre, de France et de Russie.

Nous sommes tombés d'accord pour nous borner à déclarer à la Porte que sa ré-

ponse ne paraissait tenir aucun compte de nos propositions et des promesses de ré-

formes précédemment faites par le Gouvernement ottoman et que nous la transmettions

à nos gouvernants en sollicitant des instructions.

Pour en faciliter l'examen, j'ai fait rédiger un travail comparatif résumé de nos

propositions et des réponses de la Porte que Votre Excellence trouvera ci-joint.
Il est aisé de se rendre compte que le projet de la Porte n'est pas acceptable.
Toutes les dispositions qu'il contient tendent à prouver que, dans ses principes

comme dans son application, l'organisation administrative actuelle des provinces asia-

tiques de l'Empire ottoman ne laisse rien à désirer.

Nos propositions de réformes n'avaient qu'un but : garantir la vie, les biens et la

trancniillité des Arméniens contre l'arbitraire et la tyrannie des fonctionnaires et des

soldats et contre les déprédations des Kurdes.

Votre Excellence constatera que le factum de la Porte ne répond à aucun de ces

desiderata.

Elle rejette toutes celles de nos propositions qui ont trait aux points essentiels de

la réforme : réforme du système des impôts, réforme de la justice et des prisons,
tout cela, malgré la longueur des explications de la Porte est, pour ainsi dire, re-

poussé en bloc.

Quant à l'organisation municipale qui formait l'une des pierres angulaires de notre

projet, la Porte ne se borne pas à renvoyer purement et simplement aux lois exis-

tantes, jamais appliquées et souvent violées; elle repousse même certaines institutions

telles que l'élection des mudirs, inscrites cependant dans les règlements. Loin de faire

quelques concessions, elle revient même sur les lois antérieures et retire aux popu-
lations l'exercice d'un droit garanti par la loi.

Si, sur certains points, en ce qui concerne, par exemple, le contrôle des Kurdes

ou la garantie de la propriété, elle paraît faire certaines concessions, elle se borne à

parler « de choses qui pourraient se faire » et Votre Excellence remarquera qu'elle
n'annonce que de vagues intentions et s'abstient soigneusement de promettre aucune

réforme.

L'article 61 du traité de Berlin parlait de protéger les chrétiens contre les Kurdes ;

aujourd'hui la Porte (art. XXIV, in fine) paraît surtout frappée de garantir les chefs

de tribus contre « les intrigues et les calomnies des gens sans aveu (lisez les Armé-

niens) »



— 87 —

Pour garantir l'inviolabilité de la propriété privée, elle déclare que les commissions

nommées ad hoc devront surtout s'attacher à préserver de toute atteinte les biens

« vakouf », c'est-à-dire ceux qui sont frappés d'une redevance au profit des mosquées
et autres fondations pieuses musulmanes... Et ainsi de suite.

Quant aux points visés dans notre mémorandum, aux garanties et aux moyens de

contrôle qu'il préconisait, la Porte a trouvé plus simple de les passer sous silence.

C'est un refus plus catégorique encore et que ne dissimule même aucune apparence
de forme.

En résumé la réponse de la Porte aurait pu être formulée ainsi : vous nous avez

parlé de réformes administratives, financières, judiciaires. Tout cela est dans les lois.

Nous ne vous promettons pas de les appliquer plus que par le passé; nous veillerons

même à ce qu'elles ne le soient pas sur certains points, mais il doit vous suffire que
cela soit inscrit au Recueil des lois. Vous nous avez parlé d'excès, de vexations dont

les chrétiens seraient victimes; vous savez bien cependant crue tous les actes répré-
hensibles sont défendus et punis par la loi.

Sir Ph. Currie a envoyé la réponse de la Porte à son Gouvernement. M. de Nélidoff

l'expédie aujourd'hui à Saint-Pétersbourg.
Nous sommes convenus de décliner toute conversation avec la Porte à ce sujet

jusqu'à ce que nous ayons reçu les instructions de nos Gouvernements. Nous nous

contentons de manifester quelque surprise de la réception d'une réponse si peu con-

forme à ce que nous étions en droit d'attendre.

P. CAMBON.

ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 5 AOÛT 1896.

I. — PROJET.

CHAPITRE I.

VALIS.

PROPOSITIONSDESTROISAMBASSADES. REPONSESDE LAPORTE.

ARTICLEPREMIER. ARTICLEPREMIER.

Les valis seront choisis parmi les fonction- Cette question est déjà prévue par les règle-

naires les plus capables et honnêtes. Seront ments existants. Tous les sujets ottomans ont

écartés tous ceux qui ne le seraient pas. accès au poste de vali. Toute modification du

mode de nomination des valis serait dange-
reuse. Or, la majorité de la population est mu-

sulmane. (La Porte écarte donc la nomination

de valis chrétiens, bien qu'elle affirme que tous

les sujets ottomans soient en droit d'être valis.)

Cependant la Porte prévoit la nomination

d'adjoints non musulmans.
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PROPOSITIONSDESTROISAMBASSADES.

ART. 2.

Nécessité de la constatation légale d'actes ré-

préhensibles pour leur révocation.

Pouvoirs fixés à 5 ans.

ART.3.

Institution des moavins. Leurs fonctions spé-
ciales en matière de police, de prisons, d'im-

pôts.
Création du Conseil général provincial.

RÉPONSESDELAPORTE.

ART.2.

Refusé.

Ces garanties étant observées, il n'y a pas
lieu d'en ajouter une autre, en fixant un terme

minimum aux pouvoirs des valis.

ART.3.

La Sublime Porte se borne à affirmer que
la matière est réglée par le chapitre n du Rè-

glement de l'administration des vilayets.
La Porte garde le silence sur ce point.

CHAPITRE IL

MUTESSARIFS.

ART. !i.

Nomination d'un certain nombre de mutes-

sarifs chrétiens dans chaque vilayet et de moa-

vins des mutessarifs.

ART.k-

Dans la plupart des sandjaks, la majorité
de la population est musulmane, il faut donc

nommer des mutessarifs musulmans, mais on

pourra, là où l'Etat le jugera nécessaire, nom-

mer des moavins chrétiens.

CHAPITRE in.

CAÏMAKAMS.

ART.5.

Seront nommés par le Sultan sur la dési-

gnation du vali.

Dans chaque sandjak, un certain nombre

seront chrétiens.

ART.6.

Les mutessarifs et caïmakams chrétiens se-

ront le tiers du nombre total des mutessarifs et

caïmakams du vilayet.
Moavins des caïmakams.

Créations des conseils élus auprès des caïma-

kams et des mutessarifs.

ART. 5,

Les caïmakams seront choisis parmi les di-

plômés de toute religion de l'École civile, d'une

fidélité éprouvée aux yeux du Gouvernement. On

pourra maintenir d'anciens caïmakams jugés
bons, bien que n'étant pas sortis de l'École ci-

vile.

ART.6.

La Porte ne fait aucune réponse sur ce point.
Création inutile, puisqu'il y a déjà auprès

des mutessarifs et des caïmakams des chefs de

la correspondance et des receveurs des finances.

On pourra créer des moavins dans certains caï-

makamats importants. Ils pourront être d'une

religion différente de celle du caïmakam.

Inutile puisque le chapitre iv du Règlement
des vilayets prévoit l'existence et le fonctionne-

ment des Conseils administratifs.
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PROPOSITIONSDES TROISAMBASSADES. RÉPONSESDE LA PORTE.

CHAPITRE IV.

NAHIÉS.

ART. 7.

Création de nahiés homogènes de 2,000 a

10,000 habitants.

ART. 8.

Un mudir et son adjoint élus par le Conseil

du nahié; le mudir parmi la classe formant la

majorité.

ART.9.

Élection du Conseil suivant la proportion
des classes de la population.

ART.10.

Rétribution des mudirs.

ART. H. •

Conditions d'élection des membres du Con-

seil du nahié : âge, cens, honnêteté.

ART. 12.

Mudir élu par
1le Conseil dans son sein et

confirmé par le vali.

ART. I3.

Inéligibilité des imams, prêtres, professeurs
au poste de mudir.

ART. i4-

Renouvellement du Conseil par moitié cha-

que année.

Non rééligibilité.
DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie.

ART.7.

La Porte renvoie au Règlement des vilayets

(art. 94 et 106) et au Règlement sur l'admi-

nistration communale (art. i à 28). Elle dé-

clare impossible la création de nahiés homo-

gènes.

ART. 8.

La Porte reuvoie également aux Règlements

précités.
Il faudrait réduire à quatre le nombre des

membres du Conseil du nahié.

ART. 9.

Renvoi aux Règlements précités.
Pour être représentée, la minorité devra

compter au moins vingt-cinq maisons.

ART.10.

Cela existe. Quand les réformes seront appli-

quées, on fixera les chiffres sUr le budget du

nahié, élaboré par le chef-lieu du vilayet (?).

ART. II.

Renvoi aux Règlements précités.

ART.12.

Si les règlements prévoient l'élection du mu-

dir, ce n'est pas nécessairement clans le sein du

Conseil.

Le Gouvernement impérial croit, du reste,

préférable que les mudirs soient nommés par
lui.

ART.I3.

Tous les fonctionnaires prêtres et professeurs
sont inéligibles.

ART. i/t.

Prévu déjà par les règlements.
Inadmissible, vu le peu de gens capables et

vu la nomination du mudir par l'État.

12
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PROPOSITIONSDES TROISAMBASSADES.

ART.l5.

Électiou et attributions du mudir et du
Conseil.
Art. i4, 16, 17 et 20 à 27 du règlement

sur l'administration des communes et du rè-

glement sur les vilayets de Turquie d'Europe.

ART.16.

Moukhtars des villages du nahié.

ART.17.

Tout village ne peut relever que d'un nahié.

RÉPONSESDE LA PORTE.

ART. l5.

Accepté sauf l'élection du mudir.

La Porte omet ce dernier règlement.

ART. 16.

Accepté. Conforme aux règlements en vi-

gueur.

ART.17.

Idem.

CHAPITRE V.

POLICE.

ART. l8.

Agents de police recrutés dans le nahié par
le Conseil pour les besoins locaux et la parti-
cipation à la gendarmerie provinciale.

ART. ig.

Agents de police commandés par des chefs

placés sous l'autorité du mudir.

Agents de police rétribués par le nahié.

Agents de police pourront hors service va-

quer à leurs travaux.

Agents de police dispensés du bedel-i-askerié

(taxe d'exonération du service militaire).

Agents à cheval suivant les besoins.

ART.20.

Fonctions des agents de police.
Maintien de l'ordre.
Escorte de la poste.
Exécution des jugements et de la loi.

ART. 18.

Repoussé comme non prévu par les règle-
ments.
Maintien de la formation de la police et de

la gendarmerie au chef-lieu du vilayet qui
affectera aux nahiés un chiffre convenable de
son contingent.

ART. 19.

Accepté.

Accepté, mais dans un sens tout différent.

Payés sur les «caisses de districts ».

Repoussé.

Refusé. La Porjte ne parle pas de cette taxe

particulière et prétend que les soldats en ser-
vice continuent à payer «leurs redevances fis-
cales » dans leur pays. '

Repoussé.

ART.20.

Ce sont là des attributions de la gendar-
merie à pied et à cheval expédiée, suivant les

besoins, par les autorités des standjaks et

cazas.
Aucune mention de l'exécution des juge-

ments ou de la loi.
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PROPOSITIONSDES TROISAMBASSADES. RÉPONSESDE LA PORTE.

CHAPITRE VI.

GENDARMERIE.

ART...21.

Gendarmerie provinciale; officiers et soldats
musulmans ou chrétiens. Recruté deux tiers
dans les agents de police des nahiés, un tiers

parmi les tchaouchs de l'armée. Dépend du
Ministre de la guerre.
Soldée par le vilayet.

ART.21.

Officiers et sous-officiers choisis dans l'armée

régulière (où il n'y a que des musulmans).
La Porte se tait sur ce point.
Accepté.

CHAPITRE VII.

PRISONS.

ART. 2 2.

Séparation des prévenus d'avec les condam-
nés.

Hygième et absence de mauvais traitements
dans les prisons.

ART. 22.

La Porte affirme que cela se fait dans la pra-
tique (ce qui est faux).
C'est aux autorités à y veiller encore mieux.

On sait du reste que la loi défend les mauvais
traitements sous des peines sévères (!).

CHAPITRE Vffl.

COMITÉ D'ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE.

ART. 23.

Création des comités aux chefs-lieux des

vilayets, du sandjak, du caza pour surveiller
les emprisonnements.

ART.23.

L'enquête préliminaire se fait aujourd'hui

par les conseils de police.
«Le mode recommandé » se trouve dans les

instructions sur l'administration des vilayets (?).
(La Porte n'ajoute du reste nullement que

ce «mode» sera mieux appliqué à l'avenir.)

CHAPITRE IX.

CONTRÔLEDES KURDES.

ART.2'4.

Création de l'Achiret Memouri, avec escorte
et droit de requérir la police ordinaire.
Fonctionnaires sous ses ordres pour accom-

pagner les tribus.
Précautions pour le temps de leurs migra-

tions.

Application! aux kurdes du règieiaent sur le

port d'armes.

ART. 24-

Repoussé comme pas pratique.

Repoussé. Cela dépend de la gendarmerie
et du vali.
Les localités de migrations seront fixées d'a-

vance et une force armée suffisante désignée

par le commandant du corps d'armée, avec des

gendarmes, ira sur les lieux. Otages pendant
les migrations.

Accepté..

12.
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PROPOSITIONSDES TROISAMBASSADES.

Mesures pour rendre sédentaires les no-

mades.

RÉPONSESDE LA PORTE.

Le Gouvernement engagera les tribus «con-

stamment errantes», s'il y en a, à se fixer en

leur concédant des terres.

Les autorités veilleront à ce que les gens
sans aveu n'exposent pas les chefs des tribus à

des insultes ou à des dangers par leurs intrigues
ou leurs calomnies.

CHAPITRE X.

CAVALERIEHAMIDIÉ.

ART. 25. ART. 20.

Son emploi conjointement avec l'armée ré- i On remanie en ce moment les règlements

gulière. sur les hamidiés. «On a indiqué le mode de

En temps ordinaire, elle ne pourra porter leur emploi. » Où?.la Porte ne le dit pas.
ni armes, ni uniforme. Dans ce cas aussi jus-
tifiable des tribunaux ordinaires.

CHAPITRE XI.

TITRES DE PROPRIÉTÉ.

ART. 26.

Commissions de revision et de garantie pour

l'avenir, mi-musulmanes, mi-chrétiennes

ART.26.

La Porte a déjà établi comme principe la

délivrance de titres de propriété uniformes. De

simples commissions établies sur les lieux ne

suffiraient pas à régler les difficultés de la ma-

tière. Il faut instituer des commissions au chef-

lieu du vilayet et des sandjaks, de 4 membres,,

mi-musulmanes, mi-non musulmanes, prési-
dées par le directeur des Archives ou le pré-

posé aux immeubles.

Donc, majorité musulmane.

Elles devront reviser et redresser toutes les.

questions de propriété et s'occuper surtout des-

biens vakoufs.

Leurs décisions seront soumises aux Con-

seils administratifs. On déférera aux tribunaux

les affaires exigeant solution légale.

Quatre délégués de Constantinople iront

chaque année dans les vilayets pour constater

les manquements au droit.

CHAPITRE XII.

PERCEPTION DES DÎMES.

ART. 27.

Tous les impôts perçus par le mudir et les

percepteurs élus par le Conseil.

ART. 27.

Maintien' de la mise en adjudication des

dîmes par villages. L'institution de fonction-
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PROPOSITIONSDES TROIS AMBASSADES.

ART. 28.

Abolition de l'affermage des dîmes et de la

corvée.

*
Prélèvement sur le rendement des impôts

par chaque centre administratif du montant

de son budget fixé par l'Administration.

La population ne doit pas être tenue de

fournir le nécessaire aux troupes ou aux fonc-

tionnaires en tournée.

En cas de vente forcée pour non-payement,
le débiteur ne doit pas être privé de ses instru-

ments de travail, ni des objets de première né-

cessité.

RÉPONSESDE LA PORTE.

naires pour la perception des autres impôts
avec emploi de la force publique n'ayant pas
réussi, on a institué des « détachements spé-
ciaux » pour ladite perception. Ils surveillent et

aident les moukhtars et receveurs élus par les

habitants. Le système proposé par les ambas-

sades est donc inutile, puisque les percepteurs

qu'on propose d'élire ne pourraient être autres

que les moukhtars et receveurs de villages.

ART. 28.

Il faut maintenir l'affermage en supprimant,
comme cela a été fait, l'affermage en gros, et

en donnant à la population recours aux tribu-

naux contre les fermiers.

La Porte prétend que la corvée n'existe plus

(ce qui est faux).
Les dépenses de chaque centre administratif

doivent continuer à être réglées mensuellement

par les caisses publiques.
La Porte affirme que cela n'a jamais existé

(ce qui est faux).

Les lois existantes défendent tout cela. Il n'y
a pas lieu d'édicter de nouvelles règles.

CHAPITRE XIII.

JUSTICE.

ART. 29.

Dans chaque nahié un Conseil des anciens

présidé par le moukhtar et jugeant à l'amiable.

ART. 3o.

Dans chaque caza, plusieurs juges de paix
nommés par le Ministre de la justice, sur la

désignation du vali.

Le tiers sera chrétien.

ART. 3I.

Leurs attributions.

ART. 32.

Conciliation et arbitrage des juges de paix.

ART. 33.

Appel de leurs décisions.

ART. 29.

Cela existe déjà.

ART. 3o.

Comme il y a des tribunaux de première
instance, des conseils des anciens et des con-

seils communaux ayant des fonctions judi-
ciaires, il est inutile de créer des juges de

paix.

ART. 3i.

Également repoussé.

ART. 32.

Idem.

ART. 33.

Idem.
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PROPOSITIONSDES TROIS AMBASSADES.

AKT. 34.

Exécution de leurs sentences.

ABT. 35.

Tribunaux de eazas avec une seule chambre

civile (la cour d'assises ambulante servant de

chambre criminelle).

ART. 36.

Fonctionnement des cours d'assises ambu-

lantes.

ART. ,37.

Cours d'assises ambulantes.

ART. 38.

Fonctions spéciales du président des cours,
etc.

Surveillance des prisons.

ART. 3g.

Création d'une cour supérieure du vilayet
(civile et criminelle).

ART. /LO.

Jugements rédigés en turc ; suivant les be-

soins, adjonction d'une traduction arménienne.

RÉPONSESDE LA PORTE.

ART. 34.

Également repoussé.

ART. 35.

Idem.

Par suite du maintien au caza du tribunal

de première instance existant civil et criminel,

impossibilité pratique des cours d'assises ambu-

lantes ; leur inutilité.

ART. 36.

Repoussé.

ART. 37.'

Idem.

ART. 38.

Idem.

ART. 39.

Idem.

Maintien de l'organisation. Deux tribunaux

d'appel, un civil, un criminel. Deux tribunaux

de première instance, un civil et un criminel.

ART. 4o.

Repoussé.

MÉMORANDUM.

La Porte n'a pas jugé à propos d'examiner

les différentes questions traitées dans le Mémo-
randum des trois Ambassadeurs.
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• .1° 85.

Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

Londres, i3 août 1895.

Au cours de la. visite crue j'ai faite aujourd'hui à Lord Salisbury, je lui ai demandé

s'il avait trouvé quelque chose pour l'Arménie.

II me répondit :

« J'ai pensé qu'il y aurait avantage à nous appuyer plus crue nous ne l'avons fait

jusqu'ici sur le Traité de Berlin, qui confère aux Puissances un droit formel de sur-

veillance sur l'état des choses en Arménie. Cette surveillance, exercée de Constanti-

nople, deviendrait faciîememt illusoire. Il me paraît donc qu'il conviendrait de la

confier à une Commission organisée sur les lieux, qui pourrait être composée de

quatre délégués ottomans et d'un représentant de chacune des trois Puissances. Il

devrait être stipulé que chaque membre de la Commission aurait le droit de se rendre

partout où il le jugerait à propos, afin de recueillir personnellement des renseigne-
ments et de voir par lui-même ce qui se passe. »

Je demandai au Secrétaire d'Etat si la Commission devrait, à son avis, résider à

Erzeroum,. et si les délégués des Puissances seraient leurs Consuls. Sans répondre
sur ce dernier point, il se borna à nous dire qu'il faudrait que les Puissances fussent

représentées par des agents intelligents et sérieux, capables de tenir tête à tous les

efforts des fonctionnaires turcs pour les diviser ou les décevoir.

La Commission pourrait du reste siéger n'importe où l'on voudrait, Erzeroum,

Bitlis, Van, ou ailleurs.

« Je me suis tenu autant que possible, continua-t-il, en échange de vues avec le

Prince Lobanoff, et j'ai lieu de croire qu'il est disposé comme moi-à se fonder sur

les stipulations du Traité de Berlin. »

Alph. DE COURCEL.

N° 86.

M. P. CAMBON„ Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

Thérapia, 16 août. 1895.

M. Vilbert vient de rentrer à Constantinople après avoir rempli la mission qui lui

avait été confiée par Votre Excellence.

Je suis heureux de pouvoir rendre ici le meilleur témoignage du zèle et. du soin

consciencieux avec lesquels il s'est accruitté de cette difficile mission.
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Sa qualité de Français lui a valu de tenir la plume pour ses collègues et d'être le

principal rédacteur des comptes rendus des séances de la Commission et du Rapport
collectif qu'ils ont préparé pour leurs Gouvernements.

Votre Excellence trouvera, ci-joint, la copie de ce dernier document et de ses

annexes.

Le Rapport collectif des Délégués est conçu en termes très modérés: ils ont tenu

à montrer la plus grande impartialité en n'y insérant que les faits établis sur des

preuves incontestables et ils ont A~olontairement omis tous les autres malgré la cer-

titude morale à laquelle ils avaient pu arriver.

Obligés de se débattre au milieu d'une foule d'assertions mensongères et d'obstacles

de toutes sortes, ils n'ont voulu retenir que ce qu'ils ont pu vérifier. Aussi leurs con-

clusions, quelque adoucies qu'elles aient dû forcément être, n'en sont pas moins une

condamnation formelle des procédés turcs.

En insistant sur les conditions défavorables dans lesquelles l'enquête s'est pour-

suivie, les Délégués laissent entendre implicitement qu'ils n'ont pu découvrir qu'une
faible partie de la vérité.

Nous ne devons cependant pas regretter d'y avoir pris part puiscjue ses résultats,

bien cru'incomplets, prouvent péremptoirement que les plaintes des Arméniens sont

justifiées.
P. CAMBON.

ANNEXEA LADÉPÈCHEDE CONSTANTINOPLEDU 16 AOÛT l8g5.

RAPPORT COLLECTIF.

des Délégués consulaires adjoints à la Commission d'enquête sur l'affaire de Sassoun.

Mouch,le 28juillet i8g5.

A la suite des événements dont la région de Sassoun, dépendant des sandjacks de Mouch et

de Gueudj, vilayet de Bitlis, avait été le théâtre, pendant l'été de l'année 1894, le Gouvernement

impérial ottoman décida l'envoi sur les lieux d'une commission chargée d'y procéder aux enquêtes
nécessaires et obtint des Puissances représentées à Erzeroum l'autorisation pour leurs consuls «le

se faire représenter par des délégués auprès de ladite commission.

Elle était composée de S. Exe. Chéfik Bey, président; Djelal Bey, Madjid Bey, du général
Tewfik Pacha et Eùmer Bey, membres, ce dernier ayant cessé ses fonctions le 29 janvier, par suite

de sa nomination au poste de Vali ad intérim de Bitlis.

Les délégués du Consul de France, du Consul général de Bussie et du Consul de la Grande-

Bretagne à Erzeroum étaient : MM. Vilbert, Prjevalsky et Shipley.
Ils ont l'honneur d'exposer ci-dessous les résultats de l'enquête; mais ils croient indispensable

de tracer auparavant une rapide esquisse du pays où les événements se sont déroulés, de déter-

miner ensuite les rapports unissant les populations indigènes arménienne et kurde pour passer,
en dernier lieu, à l'examen des événements eux-mêmes et à l'appréciation des questions qui en

découlent : existence d'une révolte, réalité de massacres et fixation de responsabilités.



APERÇU DU PAYS.

Dans la partie sud et sur la lisière de la plaine arrosée par le Kara-Sou, un des affluents du
Mourad-Sou (Euphrate oriental) et au pied d'une chaîne de montagnes bordant cette plaine du
côté sud-ouest se trouve bâtie la ville de Mouch, chef-lieu du sandjak du même nom, dépendant
du vilayet de Bitlis.
Les' diverses parties de cette chaîne portent le nom général de montagnes de Mouch, diverses

parties situées auprès de la ville même sont appelées Kourtik-Dagh, Hatchëra-sou-sevvsar (Pierres
noires).: leurs versants sud et sud-ouest, opposés à la plaine, se réunissent par l'intermédiaire
d'une série dé hauteurs, de moindre élévation, au grand massif de l'Antok-Dagh et de Tsovasar,
formant ainsi une,série de vallées et de ravins qu'arrosent les sources du Batman-sou, c'est là

que sont situés les villages arméniens de Kavar, Shatak et Talori.
Dans une de ces vallées qui contournent ensuite l'Antok-Dagh du côté nord-ouest et à sa partie

supérieure se trouvent Chenik, Sémal et Aliau, distants l'un de l'autre d'une demi-heure et de trois
à trois heures et demie de Mouch; également dans la partie supérieure d'une seconde vallée,

passant au sud-ouest de l'Antok-Dagh et entre cette dernière montagne et celle de Tsovasar, on
rencontre les six villages de Shatak, Kop, Guermar, Iritsank, Tapik, Kiagashin, Ghouchamerg;
puis Agpi, Hetuik sur les flancs du Tohvasar Dagh; enfin en face d'Agpi et dans un ravin trans-

versal, Gueliguzan, compris dans les villages kavar et séparé de Chenik et Semai par des hau-
teurs nommées Kempru Ghérifhan et Tchaï, qui rattachent l'Antok-Dagh aux montagnes de Mouch,
c'est par' ces hauteurs que passent les sentiers reliant Chenik, Semai à Gueliguzan.
Plus loin que ce dernier village et qu'Agpi, dans la direction du sud-ouest, les ravins que

forment les contreforts très escarpés et boisés de î'Antok-Dagh renferment les viilages d'Ergat,
Tsorir, Spogank, les quartiers qui composent Talori, nommés Dawalik, Pourt, Hosnoud, Hartk,
Hakenauk, Kholovik,Halôrnik, Talori même dit EkoUclaun, dit Perin-Kiegh, puis Ichkhantzoq dit

Akechesser, Sévit, Ingouzuak et les quartiers qui dépendent de ces divers villages : le plus éloigné
est celui de Talori, dont les quartiers, situés à une ou deux heures l'un de l'autre, sont à cinq ou
-six heures de Gueliéguzan, et auquel il est relié par deux chemins : l'un direct parla montagne
et passant par le ravin de Gueliésan et Afkart, l'autre par le ravin d'Aghi, Hetuik et Spàgank.
Les villages de Kavar Chenik, Sémal, Gueliguzan, dont Alian n'est qu'un quartier, dépendent

du Caza de Mouch, les villages de Shatak, Agpi, Hetink, Spagank, Tsorir, Ergart, de celui de Sas-
soun.

On trouvera au supplément, et tel qu'il résulte des renseignements fournis par l'enquête, le détail

approximatif du nombre de maisons et d'habitants que cette région renferme.

RELATIONS DE LA POPULATION ARMÉNIENNE ET KURDE.

L'ensemble du pays dont il vient d'être donné un rapide aperçu présente des terrains fertiles,
de riches pâturages propices à l'élève d'un nombreux bétail, et, du côté de Talori même, se ren-
contrent des minerais de fer, exploités par les villageois qui fabriquaient et fournissaient aux ré-

gions environnantes les ustensiles de travail nécessaires.
La population arménienne qui habite cette partie du vilayet de Bitlis est entourée par une

grande quantité de villages kurdes du côté de Sassouni, Khian et Kaulp : en été, venant de la
direction de Diarbékir, Silivan, aux montagnes ci-dessus énûmérées : Tsovasar, Antok et Kourtik-

Dagh, pour y paître leurs troupeaux, arrivent les tribus semi-sédentaires kurdes dont les deux

principales sont les Bekrali et les Badikànli, composées de nombreuses subdivisions kabilé qui
portent des noms différents.
Grâce au groupement des villages arméniens, à la configuration même du sol et, d'autre part,

aux rivalités existant entre les Kurdes eux-mêmes, les habitants de Kavar. et de Talori avaient pu,
jusqu'ici, se maintenir sur le pied de bonnes relations avec leurs voisins et visiteurs kurdes : ils

vivaient, selon l'expression d'un témoin, comme des frères de terre et d'eau, et les difficultés qui
DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. i3
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s'élevaient entre eux, occasionnées par des vols de bétail tour à tour emporté et repris, finissaient

toujours par être tranchées au gré des parties intéressées.
H est juste d'ajouter que si les relations de Kurdes à Arméniens présentaient un caractère sa-

tisfaisant, c'est que de longue date ceux-ci,, pour trouver aide et protection, en cas de besoin, auprès
des agjaaiskurdes, leur payaient, proportionnellement à leurs ressources, une redevance annuelle'
connue sous le nom de halif et consistant à leur remettre une certaine partie de tout ce qu'ils
récoltent, des têtes de bétail, de l'argent en nature, en y ajoutant des effets d'habillement, des
instruments aratoires, etc... Quand un paysan arménien marie sa fille, son agha perçoit; sous
le nom de. hala, la moitié de la somme versée, selon les habitudes du pays, par le fiancé aux

parents de la future.

Chaque village ou chaque maison dépend d'un ou de plusieurs aghas qui regardent ces diverses

perceptions comme un droit de propriété, au point qu'ils se le transmettent par voie d'héritage
ou par vente à l'amiable.

Si l'Arménien refuse de payer pour un motif quelconque, l'agha l'y contraint par la force en
lui volant son bétail ou en lui causant quelque dommage; les aghas des villages de Kavar et.de
Talori étaient principalement les aghas kurdes de Sassoun (Kharzan).
Telle est, du moins, la façon dont les Arméniens, avec une unanimité presque absolue, ont

présenté le hafir; mais il convient d'ajouter que des témoignages eux-mêmes il résulte que les exi-

gences de ce tribut,, si elles s'appliquent aux gens de Talori et de Khian, étaient beaucoup plus
faibles à Guelieguzaai, Sémal et Chenik, dont un habitant dit que le hafir n'était pas payé.
Les Kurdes et leurs aghas, entendus par la Commission d'enquête, déclarent ne même pas con-

naître le mot de hafir et sa signification, affirment qu'un pareil tribut a*cessé d'exister depuis une

cinquantaine d'années et expliquent la perception opérée par certains aghas sur les Arméniens
comme une redevance due par l'exploiteur du sol au propriétaire du fonds.

Néanmoins, le fait que le hafir existait jusque dans ces dernières années est prouvé par la dé-
claration du nommé Taleb Effendi, un des agents de l'autorité à Mouch, qui, chargé de fré-

quentes missions dans ces pays, doit être au courant et qui parle dans sa déposition d'un Kurde
s'étant rendu, il y a deux ans, à Talori, dit-il textuellement, «pour y percevoir le hafir ».
Les explications données à cet égard par une communication officielle, émanant du Conseil ad-

ministratif de Mouch et qui n'a, été lue, qu'en partie d'ailleurs, dans la séance de la Commission
en date du 7 juin 189,5, ne sauraient être considérées comme probantes et présentant un carac-
tère d'indépendance absolue.

Dans les trois ou quatre dernières années, les relations entre les villages arméniens en question
et les Kurdes commencèrent à prendre un caractère d'hostilité qu'il est permis d'attribuer à deux
causes :

D'une part, chez les Kurdes, la propagande religieuse de leurs cheiks, réconciliant entre elles
les tribus jusqu'alors en mésintelligence et leur interdisant toute querelle motivée par la protec-
tion qu'elles exerçaient, à l'encontre des uns des autres, sur les Arméniens; d'autre part, l'agi-
tation causée parmi ceux-ci par des hommes tels que Damadian, leur représentant leur sujétion
aux Kurdes comme une sorte d'esclavage contre lequel ils ne trouvaient aucune protection auprès
du Gouvernement, et les poussant à secouer le joug; Fannée 1893, donne une preuve de cet état
d'hostilités ouvertes dans l'attaque combinée des tribus kurdes sur Talori.
C'est sur ces entrefaites; qu'au printemps de 1894, un Arménien, nommé Hamparsoum-Boyad-

jian, originaire du vilayet d'Adana et ayant fait des études de médecine à Constantinople et à Ge-

nève, arriva dans la région de Talori, prenant, pour n'être pas reconnu, le nom de Mourad; ac-

compagné d'une bande armée parini laquelle se trouvait un ancien compagnon de Damadian, avec

lequel il s'est d'ailleurs rencontré, parcourait les villages de la région et ceux de Kavar pour y
exercer la médecine, à ce qu'il prétend, et engager les Arméniens à se délivrer des mauvaises
coutumes de hafir, hala, qui les assujettissaient aux Kurdes. Mais ni lui, ni aucun de ses cinq
compagnons, à qui il avait donné des fusils de guerre et des munitions, n'ont pu expliquer de

façon plausible leur séjour dans les montagnes, et la déposition de l'un d'eux fait comprendre que
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s'il était sorti de la voie droite, c'est à la suite de l'oppression dont soit sa famille, soit lui-même,
avaient eu à se plaindre de la part des Kurdes.

Presque tous les témoins arméniens nient connaître même le nom de Mourad: les Kurdes, ou

les témoins ayant des attaches officielles, ne parlent de lui que par ouï-dire; dans ces circon-

stances , l'enquête ne présente pas les données nécessaires pour se rendre un compte parfaitement
exact de ses faits et gestes; tout ce qu'il est permis de conclure, c'est qu'il visitait les régions de

Kavar et de Talori, où il avait sa résidence principale, ainsi que les villages environnants, se pro-
menant avec ses compagnons, mais rarement dans les montagnes, et donnant, comme il le recon-

naît lui-même, des conseils touchant directement les rapports d'Arniéniens à Kurdes; d'après le

nommé Tono de Talori, en effet, il engageait les premiers à rendre dent pour dent aux seconds

et à ne pas payer leurs impôts au Gouvernement pour attirer son attention.

En outre, le contenu du cahier trouvé sur Mourad lui-même, composé de pièces de vers pa-

triotiques en arménien, exposant les agissements de ce dernier, encore que ces écrits ne soient

pas de Mourad, les notes au crayon, entre autres, qu'il reconnaît être de sa main, et qui sont le

début d'une lettre relatant le commencement des événements de 189A, prouvent indubitablement

qu'aussi bien que Damadian, Mourad est venu dans ces pays avec un but politique caché et en

essayant de provoquer des rencontres entre les Arméniens et les Kurdes.

D'ailleurs, ces excitations ne paraissaient guère avoir eu pour résultats, acquis par l'enquête,

que l'incident d'Aktchesser au mois de juin 1894, et d'où le caïmakamde Koulp, qui y était allé

pour percevoir les impôts et arrêter quelques individus, fut obligé de se sauver, et de plus,

quelques méfaits qui auraient été commis par les Arméniens sur les Kurdes.

Un grand nombre d'accusations de différents genres : vols, meurtres barbares, viol, etc., ont

été soulevées contre les premiers; le détail, ainsi que le degré de confiance qu'elles méritent s'en

trouvera consigné dans le Supplément, chapitre 11.

Les soussignés doivent reconnaître comme ayant été réellement commis, pendant l'été de 189^,
le vol de deux boeufs du nommé Ahmé Ahmo de Medrân, le meurtre de deux Kurdes, l'un d'Inc-

tau et l'autre de Karikâu.

L'attaque sur les tentes du nommé Hassan Chaouki.

Et le 28 juillet (V. S.) 189/i. sur celles des Kurdes Télikauli, habitant Mouch, cette dernière

provoquée par des querelles antérieures au sujet du bétail volé et repris.
Ces attentats paraissent avoir eu pour auteur la bande des compagnons de Mourad qui devaient

être, en réalité, plus nombreux que les cinq hommes arrêtés avec lui, et parmi lesquels se trou-

vaient, selon toute vraisemblance, quelques Arméniens de Kavar et de Talori. Ces faits dans leur

ensemble, le dernier surtout, où trois musulmans forent tués ou blessés, ne pouvaient manquer,

grossis et exagérés, d'exciter chez les Kurdes une agitation que rend visible la déposition de Hich-

man Agha, disant qu'un Kurde Télikauli courut chez les Bekrauli pour leur exposer la situation

critique qui leur était faite par les Arméniens, et la déclaration deCherko, agha des Bekrauli,

expliquant que si les Bedikauli prirent part aux combats qui suivirent, ce n'était pas pour aider

aux Bekrauli, leurs ennemis de la veille, mais pour venger tous les méfaits dont eux-pleines avaient

eu à souffrir de la part des Arméniens.

Quoi qu'il en soit, les Kurdes se rassemblèrent à Kavar et à Talori, et surtout dans ce dernier

endroit leur nombre paraît avoir été considérable; à quelle influence déterminante doit-on l'attri-

buer? Les données de l'enquête ne permettent de rieu affirmer, des déclarations isolées, d'après

lesquelles ce rassemblement aurait été causé par les excitations des agents de l'autorité, dont le

cheikh Mehemet de Zeilau aurait été l'intermédiaire, ne pouvant être regardées comme suffi-

santes dans un cas aussi important, et la présence à Gueliguzan de celui-ci, le premier des

cheikhs kurdes, quoique affirmée par quelques témoignages, ne paraissant pas prouvée.
A la suite de l'agitation qui s'était produite parmi les Kurdes, les Karikauli veulent attaquer

les Arméniens, mais ils en sont empêchés par l'intervention des troupes régulières, détachées au

nombre de deux compagnies d'infanterie à Merguemouzan, situé à trente minutes de Chenik. Il

est à noter que cette alerte devait forcément obliger les Arméniens à prendre leurs précautions
contre la possibilité d'attaques ultérieures.

i3.
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Peu de temps après, les Bekrauli, au nombre de 60 à 80 environ, se rendent avec leurs aghas
Orner et Cherko audit campement de Merguemouzan et, à leur retour, tombent sur Chenik et

Semai, dont les habitants se retirent sur les hauteurs de Kemphru Cherifhan, de Tchaï, ainsi

que les gens d'Aliau qui se réunissent à eux, et les combats commencent entre Kurdes et

Arméniens; c'était le ier août (v. s.) 189/I.

Après deux jours de luttes pendant lesquels les Bekrauli reçoivent des secours des Badikauli,

les Arméniens se dirigent vers Gueliguzan et l'Antok-Dagh, où ils avaient auparavant envoyé
leurs familles; le fait qu'ils réussirent à emmener femmes, enfants, troupeaux et une partie de

leurs effets, prouve que le départ avait commencé un peu avant les luttes elles-mêmes, comme

en témoignent plusieurs dépositions.

Quant aux gens de Gueliguzan qui envoyèrent, eux aussi, leurs familles à la montagne, ils

étaient restés dans leur village, pour le protéger contre les attaques des Kurdes qni avaient brûlé

Chenik et Sémal.

Les affirmations clés Kurdes eux-mêmes, ou des témoins n'étant pas libres de toute attache,

présentent la rencontre des Arméniens avec les Bekrauli et les Bedikauli comme une attaque des

Arméniens descendus de l'Antok-Dagh, où ils s'étaient réunis depuis le commencement de juillet.
Cette attaque aurait eu lieu sur la première partie des Kurdes Bekrauli, venant à leurs pâturages
d'été, d'après une version, ou, d'après une seconde version, sur les Kurdes Bekrauli allant porter

plainte aux troupes de Merguemouzan.

Or, à en croire les Bekrauli eux-mêmes, ils prirent l'année dernière, pour se rendre aux pâtu-

rages, la route de Sassoun, qui passe par le Tsovasar Daghi; dans ces conditions, il est impossible

qu'ils aient pu être attaqués à Tchaï, situé dans une direction absolument opposée, et séparé de

ladite route par la grande et profonde vallée cl'Agpi.

En admettant la seconde hypothèse, fournie également par les Bekrauli, à savoir qu'ils auraient

été attaqués au moment où ils allaient porter plainte à Merguemouzan, leurs pâturages étant sur

la montagne de Mouch, du côté de Shatak, il est également impossible qu'ils aient pu être

attaqués à Tchaï où, d'après la plupart de leurs dépositions, le combat eut lieu; attendu que cet

endroit, situé entre Chenik, Sémal et Gueliguzan se trouve en dehors de la route, que, dans ce

cas, ils eussent été obligés de suivre.

Pas une seule déposition arménienne, excepté celle de Girbo, fils de Manouk, de Chenik, qui
n'offre d'ailleurs aucune vraisemblance, n'autorise à croire que les Arméniens J'aient, dès le

commencement de juillet, évacué leurs villages et se soient rassemblés à l'Antok-Dagh dans un

but de révolte.

Nadir Agha, il est vrai, dit avoir vu déjà au mois d'avril quelques maisons de Sémal aban-

données par leurs habitants.

Le Caïmacam de Sassoun affirme que, le 2 juillet, les villageois commençaient à gagner l'Antok-

Dagh, et son secrétaire, Ali Effendi, dit n'avoir vu alors aucun habitant de ce village; cependant,
ce même Caïmakam, se rendant à la même époque à Chenik, pouvait, en moins de cinq minutes,
faire amener devant lui les nommés Kirko, Erko, les chefs du village, représentés parmi les hommes

les plus séditieux et comme faisant toujours partie des bandes coutumières d'agressions contre les

Kurdes. Sali Agha, le 7 ou le 9 juillet, dit avoir trouvé Chenik et Semai déserts, et d'après
Masroullah Agha, à ce même mois, Gueliguzan était vide de ses habitants.

Cependant, Pani Agha, lieutenant de zaptiés, passant par Kavar le 12 juillet, dit avoir vu

Chenik et Semai encore habités.

Le 3o juillet, soit un jour avant la rencontre avec les Bekrauli, Medjid-ou-bachi, caporal de

zaptiés, se rend de Merguemouzan dans ces deux villages pour le ravitaillement des troupes, ce

qui prouve que ce jour-là, lui qui se trouvait an campement situé à trente minutes de distance de

Chemik, et qui était en contact journalieravecles villageois, n'avait aucune connaissance de leur

départ.

Déplus, Tavo, de Semai, affirme qu'à cette même date, qui coïncide avec celle de l'arrivée du

chef de bataillon de zaptiés Feozi Effendi, les gens de Semai étaient au village et propose d'in-

terroger à ce sujet ledit Medjid-ou-Bachi, affecté au service de la Commission; mais, malgré la
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demande des soussignés, elle n'a pas procédé à leur confrontation et à l'interrogatoire immédiat
du second.

Enfin, le fait que Jeogi-Effendi pouvait faire comparaître sans retard devant lui un des chefs
de Chenik; que deux ou trois zaptiés obtenaient, sans la moindre difficulté et sans avoir à se

plaindre en aucune sorte de la conduite des Arméniens qui déclaraient le rendre par déférence à

l'autorité, le bétail enlevé lors des représailles qu'ils exercèrent.sur les Télikauli, en se bornant à

porter plainte contre ceux-ci, prouve surabondamment que cedit jour du 3o juillet, les Arméniens

de Chenik, pas plus que de Sémal, d'ailleurs, n'étaient ni en révolte contre le Gouvernement, ni

éloignés sur l'Antok-Dagh; il est possible aussi cju'à l'arrivée du chef de bataillon les hommes de

Chenik, parmi lesquels courait le bruit qu'ils étaient firmauli (rebelles) et craignaient d'être arrêtés

à la suite de cette même rixe avec les Télikauli, se soient sauvés, mais non loin du village d'où ils

ne seraient certainement pas partis au moment même où commençaient les récoltes.

En ce qui concerne Gueliguzan, à l'exception de la déclaration ci-dessus rappelée, le plus

grand nombre des autres et la lettre (Voir Supplément, chap. m) trouvée sur Mourad démontre

que, jusqu'au 12 ou là août, le village était encore occupé par les Arméniens.

De ces premiers combats entre les Kurdes et les Arméniens, les motifs et les détails tels qu'ils
sont donnés par trois Kurdes de Gueliguzan, un de Spagank, l'Arménien Girbo précité, présen-
tent de telles contradictions et les déclarations même de ces individus offrent un tel caractère d'in-

vraisemblance que les soussignés ne sauraient les prendre en considération. Un récit du même

genre ayant été répété par le cheikh Méhement, de Zeilau, forcément renseigné sur les événements

de l'année; dernière, l'importante situation religieuse de celui-ci devrait être garante de la véracité

de cette version; mais, en la rééditant, le cheikh, à de nombreuses reprises, a déclaré, d'après
ouï-dire, ne pas être caution des bruits courants. Ces réserves réitérées ne peuvent que jeter les

plus graves soupçons sur le récit dont le cheikh se contente d'être l'écho.

Au moment où ces combats eurent lieu, quelle fut la conduite des deux compagnies de troupes

régulières chargées de maintenir l'ordre clans cette partie du pays et campées à Merguemouzau, à

une demi-heure de distance de Chenik? Elle a reçu deux explications : d'une voix presque una-

nime, les villageois accusent les soldats d'avoir, réunis aux Kurdes, participé à l'attaque dont

Chenik et Semai auraient été l'objet; mais le commandant de ces troupes, le cajiitaine Hadji-

Moustapha-Effendi, nie connaître l'existence des combats, affirmés par ses dépositions des Kurdes

et Arméniens qui y prirent part, et dit seulement qu'un matin il apprit que, pendant la nuit, une

partie des Bakrauli avait été assaillie par les Arméniens, le neveu d'Orner-Agha tué, et, ajoute-t-il,
« son cadavre mutilé, apporté au camp ».

Des Bekrauli et les Bedikauli, eux aussi, nient que les troupes se soient mêlées aux combats et

disent que, cernés parles Arméniens, ils se trouvèrent clans l'impossibilité de donner aucun avis

aux soldats de Merguemouzan.

Cependant les soussignés ne sauraient accepter cette explication, attendu que les Badikauli,
dont les pâturages se trouvent du fméme côté de Chenik que le campement, purent recevoir la

nouvelle du combat et, au nombre d'une centaine, à les en croire, venir se joindre aux Bekrauli.

En outre, le chef du détachement qui ajoutait foi, comme le prouvent sa déposition et celle de

Jeogi-Effendi, aux bruits répandus auparavant, suivant lesquels les Arméniens étaient clans l'inten-

tion d'exterminer les soldats qu'il commandait à Merguemouzan et qui, sur ces entrefaites, avaient

été portés à un bataillon, ce qu'il a toujours caché, devait être forcément amené à prendre des

mesures de précaution et de surveillance qui auraient dû lui permettre d'être informé de ce qui
se passait aux alentours et, en particulier, de la lutte assez importante, par suite du nombre des

combattants, engagée à proximité de son propre campement.

Pour ces différents motifs, les soussignés, prenant en considération que l'accusation portée
contre les troupes de Merguemouzan d'avoir participé à l'attaque des Kurdes émane des Armé-

niens seuls, ne peuvent la considérer comme absolument prouvée, mais en admettant qu'en
réalité elles se soient abstenues, le fait avancé et reconnu par lui d'être.resté dans l'inaction,

lors d'événements graves et proches, qu'il ne pouvait pas ne pas connaître, condamne la conduite

du chef des troupes aussi gravement que si elles eussent pris une part directe à l'action.
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Les événements ci-dessus racontés, l'incident d'Aktchesser, quelques attaques sur les Kurdes

et en dernier lieu sur les Télikauli, joints aux bruits que les Arméniens voulaient même se porter
sur les troupes de Merguemouzan, qu'une de leur bande était dans l'intention de tuer le Caïma-

kam de Sassoun à Shatak, enfin la lutte avec les Kurdes Bekrauli et le départ subséquent des

Arméniens sur l'Antok-Dagh, tout cela réuni à la présence parmi eux de Mourad et de ses com-

pagnons, laquelle n'était pas un secret pour les autorités, fut. considérée-par elle comme une

révolte ouverte contre le Gouvernement, qui décida l'envoi de troupes dans le but de disperser
les rebelles et de s'emparer de leur chef Mourad et de ses acolytes.

Quelques bataillons furent concentrés à Mouch et un détachement sous le commandement du

colonel Tewfik Bey, qui reçut les instructions directes du muchir du IV0 corps d'armée Zeki

Pacha, et qui se trouva ensuite sous les ordres d'Edhem Pacha, commandant militaire de Mouch,
fut organisé. Il se composait de :

2 bataillons et un quart d'infanterie ;
i peloton de dragons avec 2 canons de montagne plus une trentaine de zaptiés.

Parti de Mouch le i3 août (v. s.), ce détachement alla se réunir près de Chenik aux deux com-

pagnies campées à Merguemouzan, qui quelques jours auparavant avaient été renforcées et attei-

gnaient un bataillon.

Ce que firent et ce que devinrent les Arméniens, depuis leur fuite sur l'Antok-Dagh jusqu'au

jour où le détachement quitta Mouch, n'a pas été parfaitement éclairci.

La lettre trouvée dans les papiers de Mourad et qui lui était adressée de l'Autok-Dagh par le

prêtre Ohannès de Sémal, Kirko fils deMossé de Chenik et Ohan fils de Nigo, permet de conclure

que, pendant une période de douze jours à dater du commencement des événements, soit le icr

ou le 2 août, les Arméniens ne cessèrent de lutter avec les Kurdes, dont ils restèrent vainqueurs ;
mais que, le onzième jour, épuisés par les combats précédents, ils durent vers le soir céder aux

attaquants Husseindsik, quartier de Gueliguzan, puis Gueliguzan même; que le village fut

ensuite brûlé ; leur situation était alors désespérée.
En même temps, de la déposition de Tewfik Bey et de quelques autres, il résulte que-le

l4 août (v. s.) le détachement quittant Chenik de bon matin et arrivé le même jour à Gueli-

guzan eut en route une rencontre qui se borna.à un échange de coups de fusil, et qu'en atteignant
Husseindsik, les Arméniens qui occupaient le village en furent délogés après un court combat.

Est-ce le même que celui dont fait mention la lettre précitée? Ce document, qui mérite foi com-

plète, étant donné les circonstances où il a été écrit, parle d'un combat qui durait jusqu'au soir;

que ce même soir Gueliguzan était brûlé et que les Arméniens étaient près d'être anéantis.

Le colonel, au contraire, ne mentionne qu'un échange de coups de fusil, affirme qu'à son

arrivée le village était déjà brûlé, et toutes les autres dépositions viennent-à l'appui de cette der-

nière assertion.

D'autre part, les muletiers chrétiens qui étaient avec les troupes, niant, à l'encontre des autres

dépositions, avoir entendu des coups de fusil, en route vers Gueliguzan, beaucoup d'autres té-

moignages confirmant que le combat qui eut pour suite l'incendie de ce village dura jusqu'au
soir.

On est autorisé à croire que les deux combats n'étaient pas le même, que Gueliguzan fut

évacué et incendié avant l'arrivée du détachement et à douter que celui-ci y ait eu réellement une

rencontre avec les villageois. Cette même lettre prouve, en outre, que le lendemain de la lutte

racontée par elle, les Arméniens, dont la position était des plus critiques, commencèrent à se di-

viser; l'ensemble de leurs dépositions démontre que les causes de leur fuite de l'Antok-Dagh
furent dues à la seule arrivée des troupes, sans qu'il ressorte clairement qu'il y ait eu attaque de
la part de ces dernières et que c'est le jour où ils se sauvèrent que fut écrite la lettre en question.
Elle parle de douze jours de combats. Avec qui les soutinrent-ils? Les Kurdes unanimement nient
s'être trouvés là et affirment qu'après les rencontres, dans le voisinage de Semai, à Tchaï-Dagh,
ils avaient,regagné leurs villages, obéissant à la peur. Les Arméniens, avec une unanimité aussi

parfaite, affirment les avoir eus pour adversaires;deux même, habitant Gueliémansour, Tato et

Manouk, restés en dehors des événements, disent s'être enfuis de crainte des Kurdes armés qui



— 103 —

passaient près d'eux; et les Kurdes témoins de l'attaque sur Emin ben Kasso de Rechk, qui en

fixent la date au 15 août environ, certifient de la sorte qu'à cette date les Kurdes n'avaient pas
encore quitté leurs pâturages, ce qui résulte également de la déclaration de Mirzo ben Ali Kurde

Badikauli (procès-verbal 29).
Quant au colonel et à Moustapha Effendi, ils nient la présence des Kurdes sur le lieu des évé-

nements, mais sans pouvoir expliquer où ils se trouvaient à l'époque; Hichman Agha fait la

même déclaration et va même, pour dissimuler la venue au camp de Mollah Omer, jusqu'à in-

venter une histoire de capture par les troupes de 11 hommes de Talori.

Ces dénégations intéressées de la part des Kurdes,

Ce manque d'explication de la part des officiers,

Ce récit mensonger de Hichman Agha, et les affirmations unanimes des Arméniens se ré-

unissent pour prouver qu'en réalité ils eurent bien les Kurdes pour adversaires.

Une fois le détachement arrivé à Gueliéguzan, le i4- août, à en croire le colonel, les événe-

ments qui se déroulèrent sur l'Antok-Dagh sont empreints de la plus grande incertitude.

Tous les Arméniens disent qu'ils étaient en fuite, poursuivis par les Kurdes, les soldats ou les

zaptiés, repoussés par les habitants des villages d'alentour qui craignaient de s'exposer au même

sort, et que cette situation ne prît fin qu'à l'arrivée du Muchir et à la nouvelle qu'ils étaient par-
donnés et qu'ils n'avaient plus rien à craindre.

De toutes les autres dépositions, il résulte que les Kurdes n'auraient pas été là, que l'action
du détachement se borna à un séjour inactif de trois jours à Gueliéguzan, dont la cause aurait été
le besoin de se ravitailler, puis à une marche sur Talori avec arrêt d'un jour à Afkart et une lé-

gère rencontre d'une heure environ avec les brigands arméniens dans le ravin de Gueliesan; il en

résulte également qu'il y avait deux jours que le détachement était à Talori quand, à force de
recherches et sur les indications de gens amenés par Mollah Orner, la caverne où se cachaient

Mourad et ses compagnons ayant été découverte, ceux-ci furent obligés de se rendre.

'Ces mêmes dépositions déclarent qu'à Talori, il ne s'est passé aucun autre incident, affirmant
d'une façon générale que les habitants après avoir brûlé leurs maisons s'étaient enfuis à l'Antok-

Dagh pour se disperser ensuite et que les soldats venus à Talori n'y trouvèrent plus personne
dans les quartiers incendiés et déserts.

A en croire au contraire les rares dépositions arméniennes, entendues sur ce point, c'est devant

une attaque des Kurdes, rassemblés en grand nombre sous les ordres de Kalil-Bechiri et Paposi
Guendjo, que les habitants de Talori s'enfuirent de leurs quartiers dont les maisons furent brûlées

et où ils revinrent ensuite en partie après le départ des Kurdes.

Ils se sauvèrent de nouveau en apprenant l'arrivée des troupes qui coïncida avec un retour

offensif des premiers Kurdes auxquels s'étaient joints les Bekrauli, Khiauli, Kotauli et Bozinli.

Trois des quartiers de Talori restés instacts, Hosnoud, Holovit et Dawalik auraient alors été
incendiés par les soldats et les Kurdes réunis.

L'enquête au sujet des événements de Talori doit être considérée comme ayant été faite par la

Commission d'une façon très insuffisante : elle a consisté presque exclusivement dans la déposition
des prisonniers amenés de Bitlis et dont les dépositions ne peuvent pas être regardées comme

indépendantes les unes des autres.

Néanmoins, des témoignages mêmes du prêtre Stepan, de Dawalik,,de Gopé, de Mezré, que
l'on ne saurait soupçonner de partialité pour les Arméniens, ainsi que de ceux des gens de Kavar,
il ressort que les habitants de Talori n'étaient pas, comme on le prétend, réunis en masse sur

l'Antok-Dagh, qu'ils ne brûlèrent pas eux-mêmes leurs propres maisons et ledit prêtre Stépan va

jusqu'à dire qu'il ne croit pas jusqu'à présent que Talori ait été incendié!

Il ressort, en outre, desdéclarations dudit Gopé de Mezré et du serkis Hartink, que les habitants

de leurs deux villages, quoique ne s'étant pas joints à Mourad, s'enfuirent eux-mêmes avec leurs

familles, et le second attribue cette fuite au rassemblement des Kurdes.

On est donc autorisé à conclure que les événements, qui se déroulèrent à Talori, n'avaient pas
le caractère de simplicité que lui prête la première des deux versions, et que la réalité ;se rap-
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proche davantage de la thèse arménienne représentant le pays, comme complètement incendié, et

ruiné. '

En ce qui concerne la question des agissements des troupes depuis leur départ de Mouch, même

jusqu'à la prise de Mourad, à Talori, qu'il est permis de regarder comme marquant la fin de l'af-î

faire de Sassoun, les soussignés doivent faire remarquer: que, comme il appert clairement des

dépositions du colonel Tewfik Bey et de son subordonné Hadji Moustapha Effendi, aucun pas ne

fut fait par le premier, commandant supérieur responsable, pour tâcher d'entrer en contact

avec les populations arméniennes de Kavar et de Talori et tenter d'obtenir, sans verser le sang, la

pacification du pays et la remise de Mourad, ses deux seuls objectifs, s'il faut l'en croire lui-

même.

Comme les soussignés ont tenté de le démontrer plus haut, la présence des Kurdes sur le lieu

des événements, au moment où les troupes s'y trouvaient elles-mêmesi doit être considérée comme

prouvée : en niant le premier de ces faits, le colonel avoue ainsi n'avoir pris aucune mesure pour
les éloigner et se priver de leur concours. En outre, si son principal but, à ce qu'il prétend, était

de s'emparer des bandes des brigands et de leur chef, le mode de procéder qu'il dit avoir adopté
est des moins explicables ; il reconnaît à la fois que le chef des brigands devait se trouver parmi
les bandes qui attaquent les troupes à deux reprises différentes, à Guéliguzan et à Gueliésan,

qu'aucun obstacle ne pourrait leur barrer passage et il ne prend aucune mesure, soit pour entourer

ces bandes, soit pour leur couper la route : au contraire, il reste pendant trois jours inactif à

Guéliguzan, défendant même, dit-il, aux soldats de traverser lé ravin pour aller du côté de

l'Antok-Dagh : il ne poursuit pas davantage ses agresseurs à Gueliésan, et s'arrête également deux

jours à Afkart, leur donnant ainsi tous les moyens d'échapper à sa poursuite.
En réalité, les Kurdes, bloquant les Arméniens, comme cela est représenté dans beaucoup de

leurs dépositions, leur avaient >ôté toute facilité de retraite. Même dans ce cas, le devoir du co-
lonel était d'envoyer de petits détachements avec la mission de tâcher de s'emparer de Mourad et

tout au moins de faire des prisonniers, grâce aux renseignements desquels il aurait pu être éclairé

sur l'endroit où se cachaient les Arméniens et prendre les mesures propres à amener leur red-

dition.

Le colonel lui-même avoue qu'à son arrivée à Talori, le jour même et le lendemain, il envoya,
dans un but de recherches, des détachements dans les différents quartiers; il est évident qu'il au-
rait dû agir de la sorte auparavant.
Mais, contrairement à sa déclaration et tel que cela résulte de celle de Mariane et Sino d'Agpi, de

Stépan et de Serkis de Guéliguzan, témoignages qui peuvent être considérés comme indépendants
les uns des autres, pendant que le gros du détachement se rendait à Talori, par Gueliésan et Afkart,
des soldats y allaient par la route d'Agpi et Hetink et il y eut de leur part poursuite des Arméniens

dans le ravin de Guelieresh, sur les pentes deTsovasar Dagh, pendant qu'il y avait poursuite sur

l'Antok-Dagh même et à Gueliésan, comme le prouvent de nombreuses dépositions arméniennes.

Malgré la déclaration de Tewfik Bey, de Moustapha Effendi, du lieutenant des zaptiés Hus-
sein Agha et de trois muletiers musulmans, produite devant la Commission par l'intermédiaire
du même Moustapha Effendi, la durée du séjour du détachement à Guéliguzan pendant trois jours
seulement les 14, 15 et 16 août ne saurait être considérée comme établie.

La nommée Maino, de Chenik, des muletiers chrétiens, au contraire, disent formellement

que les troupes campèrent à Guéliguzan pendant six jours et le calcul du nombre de jours vient
à l'appui de cette affirmation ; l'enquête a fourni trois dates certaines :

Le i4 août, arrivée du détachement à Guéliguzan;

Le 23 août, prise de Mourad, date indiquée par lui-même.

Les soussignés, s'étant adressés en vain à la Commission, pour en obtenir cette date, puisée
dans les documents officiels dressés à l'époque même des événements, n'en ont reçu que celle du
22 août,.comme résultant de la déposition du colonel.

Mourad étant un homme intelligent, instruit et cette date étant trop importante pour qu'il ne

puisse pas la remarquer, trop récente pour qu'il puisse l'oublier, les soussignés, en l'absence
d'autres renseignements, doivent la regarder comme vraie.
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Enfin, le ior septembre, interrogatoire des prisonniers de Talori à Sémal, en!présence du Mu-

chir Zekki Pacha :, indication donnée par la Commission d'après des sources officielles.

. L'un des compagnons de Mourad dit qu'ils restèrent au campement à Talori pendant cinq jours,
«t il résulte ,de la déposition du nommé Attam que c'est le cinquième jour de leur séjour à Se-

mai qu'ils furent interrogés.
Enfin, le Colonel dit que c'est le troisième jour après l'arrivée des troupes à Talori que Mourad

fut capturé.
Toutes ces indications rapprochées les unes des autres permettent de dresser le tableau suivant :

1k août. Arrivée du détachement k Gueléguzan.

i5, 16, 17 et 18 août. Cinq jours de séjour à Gueléguzan.

19 août. Départ du détachement de Gueléguzan.
20 août. Halte a Afkart.

21 août. Arrivée k Talori.

23 août. Capture de Mourad.

24, 25, 26 et 27 août. Pendant ces cinq jours, Mourad et ses compagnons restent à Talori.

28 août. Arrivée de Mourad et de ses compagnons à Sémal, les détachements restant à Talori.

29, 3o et 3i août. Quatre jours à Sémal avant l'interrogatoire des prisonniers.
ier septembre. Interrogatoire des prisonniers à Sémal.

Ce tableau, s'il est exact, démontre que le détachement n'a pas pu rester moins de cinq jours
à Talori, et, en admettant que l'arrêt à Afkart d'une journée ne soit pas sérieusement démontré,

Medjid Effendi disant que les troupes n'y passèrent qu'une nuit, le séjour total des troupes à Gue-

léguzan ne sera pas inférieur k 6 jours.
Il est nécessaire d'ajouter que ce comput est en contradiction avec les dépositions des muletiers

musulmans, disant que les troupes sont restées à Talori sept jours.
D'autre part, ce dernier laps de temps ne concorde pas avec les déclarations de Tewfik Bey et

de Moustapha Effendi, d'après lesquelles le séjour des troupes à Talori semble n'avoir pas duré

moins de neuf jours, ce qui ressort également du même tableau.

Les soussignés s'empressent d'ajouter que, s'ils ont cru devoir insister sur le détail de cette

question de date, c'est qu'elle présente une importance capitale pour la question de reddition des

Arméniens au camp de Gueléguzan et qu'elle donne, en même temps, une preuve du caractère

•confus et embarrassé des dépositions émanant des agents de l'autorité, dont les déclarations ne

présentent pas plus de garanties que celles des autres témoins.

En résumé, les événements, tels qu'ils se dégagent avec difficulté des données très approxima-
tives de l'enquête, se présentent de la façon suivante :

Dans ces dernières années, les relations entre les Arméniens de Kavar et de Talori et les Kurdes

«'étaient sensiblement altérées; un agitateur politique, Hamparsoun Boyadjian, dit Mourad, en

profite pour former une bande qui se livre k quelques méfaits sur les Kurdes; ceux-ci excités se

rassemblent, tombent sur les Arméniens et les combats commencent.

Le Gouvernement, considérant la conduite des Arméniens comme une révolte ouverte, envoie

des troupes qui les dispersent et s'emparent de Mourad.

La question de la résistance que les Arméniens auraient opposée aux troupes à Gueléguzan et

à Gueliésan n'a pas été suffisamment éclaircie : dans le premier de ces deux endroits, comme on

l'a expliqué plus haut, il est probable que les Arméniens avaient évacué le village avant l'arrivée

du détachement; dans le second, il n'est pas possible de dire s'il y a eu résistance en masse ou

quelques cas de résistance isolée.

Le fait que les Kurdes se trouvaient avec les troupes et que ceux-ci n'ont rien fait pour les éloi-

gner peut être considéré comme prouvé.
Il reste à examiner si les Arméniens étaient en réalité en révolte contre le Gouvernement, si la

répression a été proportionnée à la gravité du mouvement et, dans le cas où elle aurait dépassé
les bornes de l'humanité : k qui incombent les responsabilités?
Les preuves citées à l'appui de l'existence d'une révolte sont les suivantes :

La propagande de gens, tels que Damadian et Mourad;

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.'—Arménie. i4
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La formation de bandes armées depuis le commencement du mois de mai 1894;

L'état d'hostilité ouverte contre les agents du Gouvernement se traduisant par l'incident d'Akt-

chesser, l'attentat sur le Caïmàkan de Sassoun k Kiagashin, l'expulsion des Zaptiés par les habi-

tants d'Agpi et de Hetink; le refus, datant de quinze ou vingt ans, opposé par les gens de Talori,

d'admettre des employés sur leur territoire et de payer leurs impôts;

La préparation de la poudre et sa distribution, ainsi que celle du plomb ;

Le rassemblement des Arméniens sur l'Antok-Dagh, d'où ils descendaient pour molester et

attaquer les Kurdes, l'incendie mis par eux-mêmes k leurs propres villages;

La résolution d'exterminer les soldats campés k Merguemouzan,

Et enfin leur attaque sur les troupes impériales k Gueléguzan et à Gueliésan.

On ne peut nier l'existence d'une propagande, ni la présence de Mourad avec ses compagnons

parmi les gens de Kavar et de Talori et la participation des premiers aux combats soutenus par
les Arméniens.

Quant k l'hostilité des agents contre les agents du Gouvernement, l'incident d'Aktchesser peut
être regardé comme prouvé, mais non pas dans les conditions où il a été présente.
Le refus opposé par 7 ou 8 quartiers de Talori, de 70 ou 80 maisons, d'après les sources offi-

cielles, de payer leurs impôts au Gouvernement, ne fait, en admettant qu'il soit établi, que démon-

trer l'insouciance des autorités locales où leur faiblesse dans ces régions où la population est kurde

en majorité, et ne prouve pas l'esprit révolutionnaire des habitants qui versaient un tribu aux

Kurdes.

En ce qui concerne la question des munitions, l'obligation dans ces pays pour les bergers d'être

armés, la crainte de voir se renouveler une attaque semblable à celle opérée par les Kurdes en

masse en i8g3, et où les Arméniens ne devaient compter que sur eux-mêmes, expliquent et la

présence des armes que les Arméniens portaient toujours sur eux, et la possibilité d'un approvi-
sionnement plus considérable de poudre.
Leur rassemblement sur l'Antok-Dagh avait eu pour motif les attaques des Kurdes comme cela

a été mentionné plus haut : les méfaits commis contre eux doivent être attribués k la bande de

Mourad et le principal, l'incident avec les Telikauli du 28 juillet, fut provoqué par les Kurdes

eux-mêmes.

Tous ces faits ne démontrent nullement que les Arméniens aient été en révolte ouverte k la fin

de juillet 1894. On a voulu voir dans une des pièces trouvées sur Mourad un programme poli-

tique k l'appui de cette accusation, mais il ressort clairement de son contenu que ces notes pré-
sentent le canevas d'un récit des. événements eux-mêmes et si la révolte avait commencé à se-

faire jour trois mois auparavant, si la situation avait été telle qu'elle ressort du télégramme du

Mutessarif de Gûendj du 3/i5 mai, et des dépositions officielles des Agents du Gouvernement,

quelle explication donner de la conduite des Autorités qui, ni en mai, ni en juin, ni en juilletr
ne prenaient aucune mesure en face d'un état de choses aussi grave et aussi accentué.

L'accusation, ridicule en soi, portée contre les Arméniens d'avoir brûlé leurs propres villages,
leurs bergeries, etc. .., ne s'appuyant que sur des ouï-dire, les dépositions des témoins qui se

disent témoins oculaires sont tellement contradictoires et invraisemblables que les soussignés sont

obligés de la repousser comme ne méritant aucune considération : et en la supposant un seul

instant fondée, est-il possible d'admettre, ce que personne n'a osé prétendre, d'ailleurs, que cette

population de rite arménien-grégorien particulièrement attachée k sa religion, comme tous les

chrétiens du rite orthodoxe, soit allée jusqu'à profaner et saccager ses églises et k les mettre dans

l'état que les soussignés ont constaté eux-mêmes?

Ils doivent donc considérer les accusations des Arméniens comme fondées et voir dans les.
Kurdes et les soldats les auteurs de l'incendie des villages entiers.

Enfin, si pour apprécier la nature des premiers combats des Arméniens avec les Kurdes, on

fait entrer en ligne de compte l'inaction, si ce n'est la participation des troupes de Merguemouzan
k ces combats, l'absence de toute démarche de l'autorité, soit pour les empêcher, soit pour venir

au secours des paysans attaqués, le bruit.qu'il y avait un ordre de les exterminer dont se seraient



— 107 —

servis les Kurdes pour extorquer des sommes d'argent aux villageois de Kavar, la vue de leurs

maisons détruites, on comprend qu'il ne soit plus resté aux Arméniens qu'une ressource, celle de

défendre leur vie et celle de leur famille.

A l'arrivée du détachement des troupes k Gueléguzan, ils commencèrent k s'enfuir ; les condi-
tions de la rencontre qui s'y serait produite, ainsi que celle de Gueliésan, sont restées très mysté-
rieuses, d'autant plus que le nombre de soldats tués ou blessés, qui aurait pu venir k l'appui de

l'existence des combats allégués, est indiqué par le seul Tewfik Bey dont les déclarations ne sau-

raient être regardées, en l'espèce, comme probantes, les autres dépositions relatives aux victimes

faites parmi les troupes régulières ayant gardé le caractère le plus indéterminé.

Toutes les raisons qui viennent d'être énumérées autorisent donc les soussignés k répéter que
les données fournies par l'enquête ne prouvent pas que les Arméniens de Kavar et de Talori

soient entrés en révolte contre le Gouvernement.

En venant aux mesures qui fiîfftnt prises pour réprimer ce que l'on considérait comme tel, il

est nécessaire de rappeler en premier lieu que rien ne fut fait pour aboutir par voie de conciliation

et qu'aucune trace n'existe dé précautions adoptées en vue de sauvegarder la vie des femmes et

des enfants qui, de l'aveu de tous, étaient avec les Arméniens sur l'Antok-Dagh; des nombreux

témoignages de ces derniers, il résulterait que, pendant les événements, un nombre considérable

d'hommes, de femmes et d'enfants périrent, les uns tués par les soldats, Kurdes et Zaptiés réunis,
les autres morts de peur, de privations,, les autres ayant disparu dans la panique causée par les

poursuites dont ils furent l'objet, quelques-uns aussi laissés dans les, maisons où ils auraient été

brûlés et d'autres enfin massacrés avec le prêtre Ohannés, de Semai, au camp de Gueléguzan.
Si l'on admet la version suivant laquelle le combat n'ayant duré que deux jours près de Sémal,

entre Arméniens et Kurdes, aurait été suivi de la disparition immédiate de ceux-ci, l'action des

troupes s'étant ensuite bornée k repousser k coups de fusil les deux attaques de Gueléguzan et de

Gueliézan, toutes les accusations des Arméniens doivent être regardées comme mensongères et

leurs pertes, ne portant que sur les hommes ayant pris part k ces trois rencontres, comme très

minimes.

Les soussignés cependant, pour les causes expliquées ci-dessus, ne peuvent se rallier k cette

manière de voir et sont obligés de croire qu'en réalité les Arméniens, hommes, femmes et enfants
ont été, pendant ces événements, l'objet de poursuites répétées de la part des soldats, Kurdes et

Zaptiés, qui blessaient ou tuaient, sans distinction d'âge ou de sexe, tous ceux qui leur tombaient

sous la main; et, point k noter, k l'exception des onze villageois de Talori, il n'y a pas eu un seul

prisonnier.

Le fait de ces meurtres ressort de très nombreux témoignages arméniens, concordant les uns

avec les autres et donnant le nom.des victimes : quant k leur nombre, en l'absence de tout état

civil régulier, et des mesures sérieuses prises pour reconstituer les populations de Kavar et de

Talori, il est impossible dé le fixer d'une manière même approximative, d'autant plus que les

Arméniens eux-mêmes, en. fuite et dispersés, indiquent comme morts des gens qui n'ont que

disparu, comme ayant été tués d'autres qui succombèrent aux suites et aux conséquences des
événements ; il n'en est pas moins vrai qu'une certaine quantité de personnes a péri, et les soussi-

gnés ne peuvent, sur ce point, que renvoyer au supplément (chap. iv) où seront indiqués les noms
de ceux qui sont donnés comme tels.

Y a-t-il eu k cette époque des actes de cruauté révoltante commis, tels que la mutilation bar-

bare d'une femme enceinte? Les témoignages k ce sujet étant isolés, comme celui delà femme dé

Chenik, ou s'appuyant sur des ouï-dire comme celui du vicaire de Gunndj, et, étant donné l'exa-

gération apportée par un grand nombre d'Arméniens dans leurs déclarations, les soussignés ne
croient pas possible de se prononcer k cet égard.
Quant aux vieillards et aux enfants qui auraient été brûlés dans l'incendie des maisons, les dé-

clarations k ce sujet de Tavo de Sémal, de Savo et de Khaté de Chenik n'ont pas été confirmées ;
mais il est hors de doute que quelques vieillards, des infirmes et des enfants sont restés dans les

villages arméniens au moment où ils furent abandonnés par leurs habitants, comme le prouve en

particulier, pour Gueléguzan, la lettre du prêtre Ohannès, de Sémal, ci-dessus mentionnée.
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Une des plus graves accusations portées contre les troupes régulières est celle dû massacre par

elles, et de l'enfouissement au camp de Gueléguzan d'une partie des habitants^de:Sémal:qui
seraient venus pour s'y rendre, conduits par leurs prêtres^ et du viol des femmes qui y aurait été

Commis... ':•;.-'.. . ..;:•..; ;.-•.'.•' r :" -; '-•'> '','

Les soussignés n'ont rencontré; au cours de l'enquêleyde la part de la Commission, que la

plus visible répugnance k élucider, cette question, une; des plus importantes de toutes.

Seules,.quatre,femmes de Semai ont été entendues, l'une même ne voulait plus répondre le

second jour de son interrogatoire. ; .!'

La Commission a refusé d'écouter, à ce sujet, soit la femme Anna de,Ghenik, soit les mule-

tiers arméniens qui se sont trouvés au camp et, avant même d'être alîéeTrueléguzan et d'y avoir

examiné les fosses , qu'on disait renfermer des restes de victimes, elle se prononçait sur leur ori^-

gine en déclarant que si ces fosses étaient trouvées avec des ossements, il était très probable que-
ceux-ci avaient été réunis et apportés par les Arméniens eux-mêmes. '' *

Dans ces conditions, l'enquêté ne dispose que de peu de témoignages oculaires, ceux-ci éma-

nant; pour la plupart, de gens s'étànt présentés d'eux-mêmes ou de leurs parents et qu'il sera

toujours facile d'accuser d'un accord ou d'une préparation antérieure; mais, dans ce cas, le pre-
mier devoir de la Commission eût 'été'de ne rien négliger pour faire la lumière et de s'ëntoûrer

de plus grand nombre de témoignages possibles. Les soussignés doivent déclarer qu'elle n'a pas

agi ainsi/Comme cela a été dit plus haut, là lettre signée par le prêtre Ohannès prouve, qu'après
l'abandon de Gueléguzan par les Arriiéniens qu'il est permis de fixer au 12 bu 13 août et par

conséquent' avant l'arrivée dû détachement, la situation des Arméniens sur l'Antok-Dagh était dé-

sespérée et que leur dispersion avait déjà commencé.
'

Dés dépositions des nommés Tavo, Simo, Égho, Ossep, des deux femmes nommées Mariant

et Dilo, tous de Semai, il résulte que leur dit prêtre, avec une partie de ses villageois, gagna

Gueléguzan pour s'y rendre aux troupes, quelques jours après être restés en fuite.

Tavo, dont la présence parmi les gens allant au camp est d'ailleurs très douteuse et Marian,.
femme de Cherko, disent le lendemain.

Les autres témoins, au contraire, disent approximativement cinq ou six jours.
Ce dernier chiffre concordé dû reste avec les datés fournies par les muletiers arméniens qui

fixent la reddition des fuyards à là fin de leur séjour k Gueléguzan lequel, d'après eux, dura six

jours.
Maintenant, il apparaît Clairement que si les troupes n'étaient restées k Gueléguzan que trois

jours, toutes les accusations portées contre elles a l'occasion des excès dont elles s'y seraient ren-

dues coupables s'écrouleraient d'elles-mêmes. Seulement l'enquête n'établit pas qu'elles n'y aient

séjourné que ce laps de temps, mais au contraire cinq ou six jours cùhime les soussignés pensent
l'avoir démontré plus haut.

D'autre part, la: mort du prêtre Ohannès n'a reçu aucune explication satisfaisante. Le prêtre

Parsegli le dit tué par des Kurdes au moment où il feignait d'aller faire, sa soumission aux troupes
à Merguemouzau, mais cette information n'émanait pas de Tavo, ce que celui-ci a déclaré lui-

même. Tous les efforts du prêtre Parsegli pour prouver ses relations avec ledit Tavo ayant échoué,
l'affirmation Jde Rechid de Gueléguzan et Girbo fils de Manouk de"Chenik, le disant tué dans le-

combat de Gueléguzan trouve son démenti dans la lettre même signée par. le prêtre Ohannès et

postérieure au combat. De plus, le colonel Tewfik Bey lui-même n'a pu nier l'existence de bruits

relatifs à ce qui s'était passé à Gueléguzan.
Or, les gens de Mouch et des villages d'alentour déclarent n'en avoir aucune connaissance +

quelques-uns des gens de Sémal sont allés jusqu'à dire ne pas connaître le nom du prêtre de leur

leur propre village et ignorer son sort.

Ces explications contradictoires et mensongères, d'une part, ces dénégations, de l'autre, viennent

à l'appui de l'accusation au lieu de servir k la détruire. Enfin, elle trouve sa pleine confirmation

dans la découverte de fosses k Gueléguzan, existant: effectivement derrière la maison de Bedo,

l'une, en particulier, entourée d'ossements humains : l'état actuel des fosses s'explique par lès

détails très vraisemblables que contiennent les dépositions arméniennes k ce sujet et relatifs aux
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exhumations postérieures qui y ont été pratiquées et aux'dégâts commis par les bêtes sauvages;
d'ailleurs l'Enquête elle-même ne renferme pas un" mot d'une autre'explication sur l'origine de
cesfosses.' >"<-'' :- • ': s=;.1jr-:,. ..-.•;;;. ;;v .••'.'.). <:-::' :':

Enfin toutes ces considérations réunies permettent', malgré les recherches volontairement
insuffisantes de la Gommissioûy d'affirmer, en dépit des! dénégations formelles de Tewfik Bey, et
de Hadj Mustapha Effendi, que l'accusation du massacre à Gueléguzan, par les troupes, du prêtre
Ohannès de Semai et d'Arméniens est fondée; le nombre des victimes peut être fixé à une
quarantaine; les détails-du massacre lui-même restant empreints d'obscurité.
Le fait de la séparation, lors de la venue au camp, des hommes d'avec les enfants et les

femmes, le viol de ces dernières, se présentent dans les mêmes conditions que le massacre auquel
ils sont intimement liés; ajouter foi k la première de ces accusations, c'est ajouter foi k la
secondé. Il est du reste nécessaire de faire observer que des contradictions existent au sujet des
sentinelles, soldats ou zàptiès, qui entouraient les femmes et se seraient ensuite portés sur elles à
des actes déshonorants.
Si l'on considère les résultats de tous les événements, les trois villages de Kavar, Chemik,

Semai, Gueléguzan, le district entier dé Talori; Agpi, Hetink, Spagank, avec leurs dépen-
dances; ont; été dévastés et là presque'totalité des habitants sans maisons, sans ressources, obligés
de s'éloigner, les uns, du côté de Diarbékir, les autres, avec le concours partial des autorités,
répartis dans les villages arméniens de la plaine qui; pendant l'hiver les ont nourris.

La ruine absolue d'une région ne peut jamais être considérée comme une répression propor-
tionnée au châtiment même d'une révolte; à plus forte raison dans le cas actuel le seul crime

pour les Arméniens d'avoir abrité, voire caché, Mourad et sa bande, quelques actes de brigandage
isolés sur la personne des Kurdes ou d'insoumission à l'égard des autorités, une légère résistance

possible contre les troupes impériales et dans des conditions restées non éclaircies ne sauraient-
elles aucunement justifier l'état de misère auquel gens et pays se trouvent réduits.
L'absence de mesures destinées à prévenir une pseudo-révolte qui se serait dessinée depuis le

mois de mai pour empêcher ensuite la lutte des Arméniens et des Kurdes, et les pertes de tous

genres qui en furent la conséquence, fait peser sur les autorités locales civiles et militaires une

égale responsabilité. La conduite des troupes à Merguemouzan est et demeure inexplicable, étant
donné ce qui s'est passé sous leurs yeux, et ne peut pas plus être excusée que les agissements du
détachement venu ensuite, aucune mesure n'ayant été adoptée, soit pour protéger les femmes et
les enfants, soit pour faire revenir les Arméniens: à: leurs villages, ce soin n'ayant été pris qu'après
la venu,ei du Muchir Zekki-Pacha. ; :

L'enquête n'ayant pas porté sur les. agissements des autorités elles-mêmes, leurs relations entre

elles, et sur les instructions; données ou reçues à ce sujet, il ne paraît pas possible aux soussignés
d'aborder la question de responsabilités personnelles. -

Les données du présent rapport,ayant été,fournies exclusivement par l'enquête, les soussignés
ne sauraienti en terminant, se dispenser d'exposer rapidement les conditions dans lesquelles elle
a eu lieu, ':,-,..,.:, ''-..

CONDITIONS DE L'ENQUÊTE.

La Commission, composée comme il est dit ci-dessus, a tenu cent six séances du 24 janvier
au 16 juillet 1895 et entendu 190 témoins, qu'il est possible de répartir de la façon suivante ;

23 agents de l'autorité civile ou ayant des attaches avec elle;

2 officiers de l'armée régulière ;
'

6 membres du clergé arménien;

61 Kurdes; .......
2 Arméniens de Mouch;

.78 Arméniens dé Khavar; ;,

18 Arméniens de Khian;'
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mais de ce grand nombre de témoignages là majeure partie ne présente qu'une très faible valeur :

les agents de l'autorité civile ou militaire, les membres du clergé arménien <les deux Arméniens de

Mouch, donnent de longs détails sur la propagande révolutionnaire qui aurait été faite dans le

pays par l'agitateur Mourad et ses prédécesseurs et sur les méfaits commis par les Arméniens,
mais évitent de parler de l'affaire de Sassoun, et quelques-uns d'entre eux font même des déclara-

tions mensongères k ce sujet.
D'un autre côté les Arméniens de Kavar et de Talori, niant pour la plupart connaître Mourad

même de nom, passent sous silence, soit par peur ou pour tout autre motif, les agissements du

premier et de ses compagnons, tout ce qu'ils craignent pouvoir ensuite leur être reproché, luttes

avec les Kurdes et les troupes régulières.
Les Arméniens de Khian, ainsi qu'un certain nombre de témoins venus de ce côté, répètent

d'une façon générale un récit identique dans des termes identiques, l'un même, Recho, fils

de Boghos, de Keguervan, se donnant comme Kiahia, sans l'être; Polio, fils d'Avédis, comme

Kiahia de Nédran, qui ne renferme que deux maisons arméniennes; Boghos, fils de Khazar, de

Gueliémansour, comme membre du Conseil des anciens, et personne ne l'y connaît, toutes cir-

constances faisant douter de l'identité des personnes qui comparaissent.
La plupart de ces témoins ayant été choisis par l'intermédiaire des autorités de Koulp et de

Guendj que la Commission d'enquête avait invitées k lui envoyer des personnes ayant connais-

sance des événements, ce mode de comparaître ne pouvait en aucune façon être garant de la sin-

cérité de leurs déclarations.

Des 78 Arméniens de Khavar,

35 sont de Chenik,

i5 — Semai,

11 — Gueléguzan,

1 est de Spagank,

2 sont de Agpi,

3 — Talori,

plus 11 prisonniers faits dans ce dernier endroit, et dont les témoignages ne sauraient en con-

séquence être regardés comme indépendants l'un de l'autre.

La comparaison de ces chiffres démontre que les événements de Talori, dont la Commission,
en dépit des suggestions des soussignés, a toujours refusé de rechercher l'origine possible et les

motifs dans les faits de 189 3, ont été, pour ainsi parler, laissés de côté par elle, que son attention

s'est portée particulièrement sur le village de Chenik alors que les allégations relatives aux faits

qui se seraient passés k Gueléguzan même, entre Gueléguzan et Talori, et k Talori, auraient

dû attirer et retenir ses principaux efforts.

De ces 78 Arméniens, k l'exception de ceux d'entre eux venus de leur plein gré et de ceux

appelés pour vérifier leur existence, le choix a appartenu aux autorités locales, et pendant leur

séjour ils se trouvaient sous la surveillance et k la disposition de la police. C'est un zaptié qui
rencontre au bazar Girbo et Khatcho, fils de Manouk de Chenik, et qui les amène devant la

Commission. A plusieurs reprises, les soussignés ont attiré l'attention de la Commission, auprès
de laquelle l'accès a toujours été difficile, sur l'intérêt qui se présentait pour la recherche de la

vérité k se mettre en contrat direct avec la population et k ne laisser de la sorte aucun intermé-

diaire, aucune influencé, s'interposer entre elle-même et les témoins que la Commission avait k

entendre. Mais les soussignés doivent constater que leurs efforts dans ce sens sont toujours restés

infructueux, et ils étaient cependant justifiés : le mouktar d'Alvarindj reçoit de la Commission

l'ordre d'amener directement devant elle un réfugié de Spagank qui se trouvait dans son village;
il en est empêché par la police ainsi que cela ressort des procés-verbaux : cette ingérence va

jusqu'à s'exercer dans le local même de la Commission où des témoins sont soit menacés, soit

intimidés par les agents de l'autorité employés à son service.

Dès le début de l'enquête la Commission avait établi deux catégories : l'une dé suspects, accusés,
l'autre de témoins, ou informateurs, entre les personnes qu'elle entendait, distinction contre
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laquelle les soussignés n'ont pas manqué de protester, et qui s'est fait sentir jusque dans le mode
même d'interrogatoire des personnes ayant comparu.
Dans ces conditions, il est compréhensible que l'enquête, malgré sa durée et le nombre des

témoins entendus, n'ait fourni relativement qu'une faible quantité de résultats certains et sa con-
tinuation, d'ailleurs, étant donnée la façon dont elle n'a cessé d'être menée, n'aurait pas permis
d'espérer une découverte plus large de la vérité.

Mouch, le 20 juillet i8g5.
M. PRJEWALSKY,
A. S. SHIPLEY,

VILBERT.

SUPPLEMENT AU RAPPORT COLLECTIF

DES DÉLÉGUÉS CONSULAIRES ADJOINTS À LA COMMISSION D'ENQUÊTE

SUR L'AFFAIRE DE SASSOUN.

CHAPITRE 1".

NOMBREDEMAISONSET DESHABITATIONSDESVILLAGESARMENIENSDEKAVARETDETALORI.

En l'absence d'état civil régulier, de recensement officiel méritant foi complète et vu lés données
insuffisantes de l'enquête k cet égard, il paraît'très difficile de déterminer le nombre exact de
maisons et d'habitants des villages ayant eu à souffrir des événements.

Le tableau suivant fournit les seuls chiffres qu'il ait été permis de recueillir.

MAISONS. 'ÉTABLES. GRANGES.

Chenik.... , , 38 48 53
Semai................. ... 48 84 26

Chiffres communiqués par la Commission d'après les sources officielles, l'enquête ne fournis-
sant rien à ce sujet, sauf la déposition du nommé Hebo (p.-v., n° 79) qui donne pour Chenik

plus de 200 maisons, chiffre évidemment très exagéré.
Guelégnenim, 6 à 7 maisons (Tato n° 62).
Gueléguzan même, 80 k 85 maisons arméniennes et 4 maisons kurdes.

Dans les quartiers qui en dépendent :
MAISONS

OUBERGERIES.

Husseiendstik Mezi'essi 35
Kchochok 10
Gueliésan.. 10
Aretchik 20

Kharipchau 20
Mikhitar 12
Guevasar..... . 8

Alian................................ 3o
Belovar.. xo

Chiffres fournis à la Commission par le secrétaire du village, nommé Dikran, lors des re-
cherches k Gueléguzan; d'après chiffres officiels fournis par la Commission, ce village contient

87 maisons, 110étables et 9,granges.
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Talorimême (dit Exoudun; dit Vérin Kiegh).:,! ::\>-,...... ,;,'; ",•;À< f:-,; '.\!i^;-i

Dawalik \ •'--.-• •.•.•.•''' ''. *••,'- -•'

Gourh.. ........... .'".......j
'' ' •"''' : .•...:•.- ,.,..

Hartk. . ................... I D'après là communication Officielledu mùtes-tàrif

Hosnoùd. ................ '.'.> de Gûendj, Talori et ses quartiers comprén-
Hakmand . I ciraient''67.' maisons et'278 habitants.

Halorink 1
Kholovit ; .... /

D'autres dépositions permettent de fixer le nombre des maisons de Talori de 8 à 10 maisons

par quartier : . ,

MAISONS. STABLES 6RA.NGES.
„ ETBERGERIES.

Spagank 12 6 »

Tsorir v.... .-'.. . .. /.'. n ' » »

Ergart 9 ; . 5 :»
Hetink 16 7 2

Agpi ... 27 16 a

Chiffres donnés par la Commission. D'après Simo (procès-verbal, n° 81), Agpi compren-
drait 3o à 35 maisons et environ 4o étables, granges, etc. Des maisons, 8 ou 10 seraient restées

intactes.
Et le quartier qui en dépend : Daghvernik, 3 ou 4 maisons. (Mariam, procès-verbal, n° 46.)
Aktchesser, 20 maisons. (Mollah Orner, n° 96.)

D'après le nommé Tono, de Talori (n° 72 ), dont sur ce point la déposition est unique, les vil-

lages de Khedank, Gueliresh, Tehui, Kirdamank,,Kheuzau, Kirtanpkh, Norgank, Rizilquardir,
Ardegouk, Ingouznagh, Levit, Hernik et quelques autres auraient été brûlés.

Ce tableau, qui comprend k la fois les chiffres officiels et ceux résultant des dépositions de l'en-

quête, permet d'évaluer k un minimum de45o k5oo maisons le nombre des maisons des villages
ci-dessus énumérés.
Si l'on prend pour moyenne, comme les données de l'enquête y autorisent', le chiffre de 1o per-

sonnes par maison, on arrive k un total de 4,5oo k 5,000 âmes pour la population d6s villages
précités. ... .. .,,-,.;
Toute cette population, .à.la.suite des événements, a eu ses maisons brûlées, sans compter les

morts, s'est trouvée sans ressources et dispersée de différents côtés.

CHAPITRE II.

ACTESDEVOIESDEFAIT,DEMEURTRES,DEBRIGANDAGEETD'ILLEGALITEQUELESARMENIENS
ONTÉTÉACCUSÉSD'AVOIRCOMMISPENDANTL'ETEDE l8g4.

D'après un grand nombre de témoins entendus par la Commission, les Arméniens de Kavar et
de Talori, obéissant aux conseils et aux instigations de Mourad, auraient, dès le début du prin-
temps de 1894, formé des bandes armées qui se seraient livrées à une sérié de crimes de tout

genre contre les Kurdes et auraient même commis certains délits d'insoumission à l'égard du
Gouvernement ainsi que d'autres actes ayant été considérés par celui-ci comme des préparatifs k
la révolte.

L'examen des actes ci-dessus mentionnés constitue le contenu de ce chapitre.

A. —Actes de vol, brigandage et meurtre contre les Kurdes.

a. Vol des effets des kurdes Badikauli, Mého et Temo, emportés de la maison de Girbo de
Chenik.
Il résulte des dépositions des nommés Youssouf ben Ali, Mehemet ben Haïdar et Péto ben Tako

de Kouhislam (procès-verbaux 54-55), que le 5 mai 1894 ils rencontrèrent, près de Guelie-
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gue'nim, une bande d'Arméniens armés ayant à leur tête, Kirko, Moukhtar, de Chenik. Ils virent,
en même temps, des bêtes de somme chargées d'effets et le même jour ils apprirent à Guelié-
mansour que lesdits effets qui appartenaient aux kurdes Badikauli, Meho et Temo, avaient été
enlevés de la maison de Girbo, de Chenik.

Il convient de faire observer que, de tous les Badikauli et les habitants de Gueliémansour
entendus devant la Commission, pas un seul n'a mentionné ce vol et que le susdit Péto, fils de

Tako, des témoins ci-dessus mentionnés, a donné k ce sujet des dépositions contradictoires. Girbot
fils de Manouk (procès-verbal 65) qui, ainsi qu'on peut en conclure dans la déposition du Caï-
makam de Koulp (procès-verbal 66), est le Girbo dans la maison duquel le vol a été commis, n'y
a fait aucune allusion, quoiqu'il ait montré beaucoup d'empressement k attribuer d'autres méfaits

aux Arméniens.

Dans ces conditions, le fait même du vol d'effets de Temo çt de Meho ne peut pas être regardé
comme prouvé.

Quant k la rencontre près de Gueliéguénim d'une bande composée de 4o Arméniens en armes

ayant Kirko k leur tête, l'enquête ne donne pas d'indices directs qui appuient ou qui infirment

les déclarations k ce sujet de trois habitants de Kouhrislam : elles pourraient trouver une confir-

mation indirecte dans l'attaque k laquelle cette même bande se serait portée k cette même place

cinq jours plus tard, soit le 10 mai, sur une caravane se rendant k Mouch, mais, comme il sera

démontré, ci-dessous cette attaque elle-même paraît douteuse.

L'apparition d'une bande armée ayant le Moukhtar de Chenik k sa tête, api'ès l'annonce que
disent en avoir fait à Gueliémansour par Youssouf, Mehemet et Péto, devait infailliblement attirer

l'attention des habitants de ce village, cependant treize d'entre eux entendus devant la Commis-

sion n'en ayant fait aucune mention, l'existence même de cette bande ne doit pas être considérée

comme démontrée.

6) Attaque sur une caravane de porteurs se rendant à Mouch.

D'après les déclarations de cinq Kurdes interrogés par la Commission (p. v. 58) une attaque
aurait eu lieu le 10 mai à Gueliéguénim sur une caravane de porteurs se rendant à Mouch,

4o charges de blé enlevées, 4 Musulmans blessés dont l'un serait mort quelques jours après.
Plainte à ce sujet fut portée à Mouch le n mai (p. v. 59).

Quoique des dispositions aient été prises sur le papier pour la poursuite des gens accusés, l'ab-

sence de suites effectives données à l'affaire, malgré la gravité des déclarations des plaignants, ten-

drait k démontrer que les renseignements pris par les autorités locales ne vinrent pas à l'appui des

accusations formulées dans la plainte et que l'attaque en question n'eut pas lieu dans les condi-

tions exposées, pas plus qu'elle n'eut les conséquences alléguées par les requérants.
Une plainte datée aussi du 11 mai 1894 et lue dans la séance du 5 février 1895 confirme cette

supposition : elle parle également d'une attaque par les Arméniens de Chenik au nombre de 15,

parmi lesquels Kirko, sur les habitants des mêmes villages de Djaks et Tiaks, auxquels appar-
tiennent les cinq témoins ci-dessus mentionnés ; 15 charges de blé auraient été enlevées. Deux des

signataires de cette seconde requête portent le même nom que ceux de deux des cinq témoins en

questions, l'un des individus présents ayant éprouvé à donner son vrai nom un embarras qui fut

partagé par ses compagnons.
La Commission n'a pas fait d'enquête au sujet de cette attaque, se bornant à entendre les plai-

gnants, et sans nier la réalité du fait lui-même que démontre la plainte portée en son temps, il y
a lieu de considérer comme restées obscures les conditions dans lesquelles cette attaque aurait eu

lieu.

c) L'enlèvement_ des moutons de Dervich Agha de Khochekan et la blessure faite alors k son

fils Ibrahim qui en serait mort ensuite.

L'enquête à ce sujet ne possède que la déclaration de Dervich Agha lui-même (p. v. 27). Cette

attaque, si elle s'est produite, ne pouvait pas rester ignorée, d'autant plus qu'elle aurait pu être re-

gardée comme un acte de vengeance des Arméniens contre Dervich Agha qui avait pris une part
directe à l'arrestation de Damadian; cependant Omer ben Pourto seul (p. v. 3o) qui en aurait en-
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tendu parler, Taleb Effendi (p. v. 12) qui donnait sa déposition en se rapportant à des notes

écrites ne citent pas cette affaire parmi la longue série de crimes qu'il impute aux Arméniens.

L'absence de plainte en son temps de la part de Dervich Agha qui, il le déclare lui-même, con-

naissait les agresseurs et possédait des témoins de l'incident, ne permet pas d'accorder foi à son

récit, car, malgré l'explication qu'il donne de son silence, il pouvait toujours espérer que les auto-

rités, ou ses services, donneraient toutes les suites voulues k sa plainte.

L'enquête k ce sujet n'a pas été poursuivie par la Commission»

d) Le viol et le meurtre barbare, environ le 10 juin 1894, de Hedo, femme dé Moussa Abdoul-

lah, de Molla-Meleki.

Ce crime forme le sujet des dépositions du mari de la victime (p. v. 65) et d'Ahmet ben Recho

(p. v. 67). Le caïmakan de Koulp (p. v. 66) confirme le fait de la remise d'une enquête y ayant
trait et Ali de Gueléguzan (p. v. 68), parent de la victime, a entendu parler de ce meurtre

quelques jours avant les événements de l'Antok-Dagh.
Taleb Effendi (p. v. 12) dans sa déposition cite également le meurtre barbare de Hedo, femme

de Moussa, mais il ajoute que le mari lui-même fut tué, et il place ce double assassinat parmi les

événements de l'année i8g3, le regardant comme une cause des combats qui se produisirent
cette même année entre Kurdes et Arméniens.

Ni Réchid (p. v. 24), ni Mehmed (p. v. 69), les parents de la femme tuée, en énumérant les

actes de violence dont les Arméniens se seraient rendus coupables k l'égard des Kurdes, ne font

aucune mention de cet incident qui, s'il avait eu vraiment lieu, ne pouvait échapper à leur atten-

tion. De plus, il est difficile d'admettre que le vol de deux boeufs chez le nommé Ahmo ben

Ahmé de Nederan ait pu provoquer une plus grande impression sur les Kurdes qu'un meurtre qui
aurait été commis dans des circonstances aussi barbares. Cependant le vol de ces boeufs a trouvé

une mention dans presque chaque déposition faite par un Kurde ou Arménien de Khian ou

Koulj> devant la Commission, tandis que pour le meurtre en question les seules dépositions sont

celles ci-dessus mentionnées.

L'absence d'enquête à ce sujet et en son temps, reconnue par le caïmakam de Koulp lui-

même, est avec le récit, invraisemblable en soi, que fait le mari de la victime, une raison sérieuse

qui donne k douter que cette accusation contre les Arméniens soit fondée.

En conséquence, les soussignés ne sauraient regarder cet incident comme un des faits acquis
devant la Commission.

e) La déclaration unique et très indéterminée de Nadir Agha (p. v. i3), au sujet de l'enlè-

vement par les Arméniens d'une femme kurde qui après avoir subi de mauvais traitements au-

rait été relâchée au bout de deux jours, ne présente pas les données voulues pour arriver à une

conclusion quelconque.

f) Meurtre barbare, près de Gueliéguénim, d'un Kurde, dont le cadavre aurait été apporté au

camp de Merguemouzan, entre les 14 et 17 juillet (p. v. 5).
Cette allégation n'a pas été confirmée, ni par les dépositions du capitaine Moustapha Effendi,

(p". v. 9), ni par celle de Medjid ou Bachi (p. v. 5) dont la conversation avec un soldat et niée

ensuite par Medjid lui-même, aurait fourni l'occasion du rapport qui a trait à cet incident.

g) Le meurtre par les Arméniens du fils d'Amo, Kurde de Khochekan, et dont le cadavre

écorché, d'après le capitaine Moustapha Effendi, aurait été amené au camp, n'a pas été mentionné

dans une seule déposition devant la Commission, qui cependant a entendu un très grand nombre

de Kurdes, Badikauli et autres. Seul Serkis, fils de Hamza (p. v. 42), du village de Haptk près
Talori, dit d'une façon indéterminée que les Arméniens non seulement tuaient les Kurdes mais

encore écorchaient les victimes.

Dans ces circonstances, l'accusation dont il s'agit ne peut pas être considérée comme prouvée.

h) Le meurtre, au commencement du mois de juin, du Kurde Temich ben Mehemet et muti-

lation du cadavre.
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Le nommé Ressoul ben Merdjo (p. v. 20) est venu de lui-même devant la Commission porter
plainte k ce sujet, mais, se bornant à de simples dénonciations, n'afourni aucune preuve à l'appui
des accusations qu'il a jetées sur les Arméniens.
Aucun des trois Kurdes de Guelieguzan (p. v. 24, 68, 69) ne fait allusion k ce meurtre,

quoique, d'après Ressoul lui-même, ce seraient les Kurdes de Guelieguzan qui, les premiers, lui
en auraient fait part.
Les dépositions des trois Kurdes de Djadjas, voisins du village où demeurait la victime, accusent

le fait seul du meurtre, mais ne désignent pas les auteurs (p. v. 69).
De plus, k en croire Ressoul, il résiderait de façon permanente à Djadjas et par conséquent

aurait vu lui-même le cadavre mutilé. Mais il résulte des dépositions de Dervich Agha (p. v. 27)
que ledit Ressoul habite Mouch depuis longtemps et qu'il a participé avec son frère Némo k la

prise de Damadian.
•Dans ces circonstances, en admettant le fait même d'un meurtre dont l'existence d'ailleurs n'a

pas été suffisamment démontrée, aucune preuve n'est avancée que ce meurtre ait été commis par
les Arméniens.

i) Le meurtre de Sélim (p. v. 20) qui, d'après les dépositions de son fils Abdullah, aurait eu lieu
au mois de juillet i8g4 a été commis en réalité en i8g3 pendant les événements de Talori, ce

qui résulte de la déposition dudit Abdullah lui-même rapprochée de celle de Taleb Effendi

(p. v. 12).
La Commission n'a pas poursuivi l'enquête sur cet incident.

j) L'attaque sur le Kurde Mehemed de Tapik.

h) L'enlèvement des bestiaux chez Akoben Abro.

I) L'attaque sur Moussa, ben Sado.

m) Le meurtre d'un Kurde dont environ i5o moutons furent enlevés (p. v. 5, 69, 72, 24).
Chacune de ces quatre accusations ne repose que sur des dépositions uniques et indéterminées

qui ne permettent de formuler une conclusion.

n) L'enlèvement, par une bande d'Arméniens armés, de deux boeufs appartenant à Ahmo ben

Ahmé, du village de Nederan, forme le sujet de dépositions nombreuses, indépendantes les unes
des autres, parmi lesquelles les principales sont celles d'Osman ben Talo» Arakel, fils de Tavo,
Ali ben Abdo (p. v. 59), Julave ben Abdo (p. v. 60), Tato et Serko (p. v. 62, 63).
Il en ressort de façon incontestable que ce vol a eu lieu et qu'il était le fait d'une bande armée

d'Arméniens qui se retirèrent ensuite vers l'Antok-Dagh. Mais il est à noter que lesdites dépositions
relatives à la poursuite par les Kurdes des Arméniens ravisseurs démontrent que les Arméniens
de Chenik, Semai et Guelieguzan n'étaient ni au moment de l'enlèvement même, ni immédiate-
ment après réunis sur l'Antok-Dagh.

0) Le meurtre barbare de Hussein ben Kalo du village d'Inekan.

D'après le récit du capitaine Moustafa Effendi (p. v. 9), ce fut le cadavre mutilé d'un homme
de Kian habitant dans le voisinage de Merguemouzan qui fut apporté au camp; la victime qui
était allée sur l'Antok-Dagh chercher deux boeufs qu'elle avait perdus y fut assassinée.
Arakel fils de Yavo (p. v. 5g), Tato (p. v. 62), disent avoir entendu parler par les Kurdes,

partis à la recherche des boeufs d'Ahmo Ahmé du meurtre d'un Kurde d'Inekan. Osman ben

Talo, Ali ben Abdo, Gulavé ben Abdo, Maksoud ben Hassan, Salih ben Orner, Mamo ben Temo,
(p. v. 5g, 60, 65) confirment le fait du meurtre et du transport du cadavre mutilé à Mergue-
mouzan.
En examinant toutes ces dispositions, on voit que tous ces témoins parlent du même fait;

Sako (p. v. 17) a entendu dire par les Zaptiés, au temps des événements mêmes, qu'un cadavre
mutilé avait été emmené au camp. Dans ces circonstances, le fait doit être considéré comme prouvé;
attendu qu'il résulte des dépositions précitées que c'était au moment de la poursuite par les
Kurdes de la bande d'Arméniens qui avaient enlevé les boeufs d'Ahmo-Ahmé, il est possible que
cet homme ait été tué par elle.

i5.
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Quant au récit de Gulavé ben Abdo (p. v. 66) qui, se disant témoin oculaire, a donné,les plus
minutieux détails des actes de cruauté révoltante qu'il aurait vu commettre par les Arméniens,

il ne convient pas d'y ajouter foi, car ce même Gulavé ben Abdo ayant, d'après sa propre décla-

ration, accompagné le cadavre jusqu'au camp de Merguemouzan, il est impossible qu'il n'ait pas
donné ces détails avec les noms des assassins, soit à ses compagnons, soit au capitaine Moustapha
Effendi. Étant donné les contradictions très sérieuses existant entre la déposition de ce dernier et

celle des autres témoins relativement aux conditions dans lesquelles la mort dudit Kurde aurait

eu lieu, les circonstances environnant cet incident restent très vagues et n'ont pas été suffisam-

ment éclairées par l'enquête.

p) Le meurtre du Kurde Sibo Karikauli ben Kasso.

On doit considérer le fait du meurtre de cet homme, confirmé même par Attam (p. v. 77),
comme prouvé.
En ce qui regarde les auteurs de l'attentat "et les détails, on ne saurait prendre au sérieux les

dépositions de Hazo de Spagank (p. v. 70) et Julave ben Abdo (p. v. 60), et, en l'absence de

témoignages directs, considérer cette dernière question comme élucidée par l'enquête.

Toutefois, la disparition de Sibo ben Kasso sur des terrains situés près de villages arméniens,
les déclarations des villageois qui nient en avoir aucune connaissance, alors que les dires du sus-

dit Attam prouvent que ce fait ne pouvait être ignoré d'eux; la présence enfin, parmi les Ar-

méniens, de la bande de Mourad, donne lieu de fortement soupçonner les Arméniens du meurtre

dont il s'agit.

q) Attaque sur les tentes de Hassan Chaouki (p. v. 90) accompagnée d'un vol de bétail, deux

hommes ayant été blessés.

Cette attaque mentionnée aussi fréquemment clans les dépositions entendues que celle ayant eu

pour résultat l'enlèvement des deux boeufs d'Ahmo Ahmè et les meurtres de deux Kurdes

d'Inekan et de Karikan est confirmée par la déposition de Hassan Chaouki lui-même et par celle

de Tato de Gueliémansour (p. v. 62), qui de. plus affirme que cet incident même aurait été la

cause des rencontres entre les Kurdes et les Arméniens. Etant donné les dépositions unanimes au

sujet de cette attaque, elle doit être admise comme s'étant réellement produite et les auteurs

comme étant des Arméniens.

r) Attaque sur les tentes de Emin ben Kasso.

D'après Emin ben Kasso lui-même (p. v. 28), Mirzo ben Ali et Salih ben Ali (p. v. 29), cette

attaque aurait eu lieu environ le i5 août aux pâturages nommés Chen, près de Chenik et Semai,
et aurait été suivie par l'enlèvement d'environ 3oo moutons, par la mort de 4 Kurdes et la bles-

sure de 3 autres.

Des dépositions de Suleyman ben Mollah Ahmet et Ahmo ben Mehemet (p. v., 72), il résulte-

rait, au contraire, que cette attaque aurait eu lieu au mois de juillet.
Si l'on prend en considération la situation dans laquelle se trouvaient les Arméniens, le

i5 août, sur l'Antok-Dagh et de plus l'endroit où l'attaque alléguée aurait eu lieu, c'est-à-dire près
de Chenik, du côté opposé k l'Antok-Dagh, on doit la regarder comme impossible et, étant donné

•que les Kurdes nient avoir soutenu aucun combat avec les Arméniens, sauf les deux seuls jours
k Tchaï, il est très probable que la perte d'hommes attribuée par Emin ben Kasso à l'incident en

question n'ait été qu'un résultat des combats qui eurent lieu pendant la première moitié d'août.

Si; au contraire, l'attaque avait eu lieu au mois de juillet, comme prétendent les témoins Suley-
man et Ahmo précités, il est alors inexplicable qu'un accident entraînant des conséquences aussi

graves n'ait été l'objet d'aucune mention dans les autres témoignages kurdes et qu'Orner ben

Pourto (p; v. 3o), si bien renseigné, n'en ait pas même entendu parler.

s) L'attaque sur les tentes d'Amo Meho de Latchekan aux pâturages de Kourtik-Dagh, à deux

heures de distance du village de Chenik et Semai.

Les plus minutieux détails au sujet de cette attaque ont été donnés par Amo Meho lui-même

(p. v. 28 , mais, quoique très graves, n'ont trouvé de confirmation que dans quatre témoignages
Badikauli (p. v. 71-72).
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L'affaire en question, à ce qu'affirmait le plaignant, se serait passée kKourtikdagh, mais, dans

ce cas, elle n'aurait pu rester ignorée du capitaine Moustapha Effendi ; cependant, ni celui-ci, ni

les autresKurdes qui énumèrent les méfaits arméniens, n'en font mention, et le capitaine, aussi

bien que ces derniers, sont,absolument muets au sujet des cadavres mutilés des trois Kurdes qui,
à en croire Ahmo, auraient été apportés à Merguemouzan.
Cet incident ne doit pas être pris plus en considération que le précédent.

t) L'enlèvement du bétail de Tarho Oglou Kurde d'Inekan.

Il résulterait des dépositions y relatives (p. v. 38-49-5g-66-67-gi) que ce vol aurait été com-

mis par une bande d'Arméniens des villages de Kavar et de Talori. A cette accusation, les Armé-

niens répondent simplement par des dénégations et les récits kurdes se contredisent eux-mêmes

sur quelques points.
Étant données les exagérations et les inventions remarquées dans le récit de semblables attaques,

il ne paraît pas possible, sans nier que celle-ci ait eu lieu, de se prononcer k son endroit, surtout

si l'on prend en considération que les deux principaux témoins de l'incident, Sophi Mehemet et

Suleyman de Guedorni (p. v. 70), donnent ensuite un récit tout k fait invraisemblable au sujet de

la question suivante, savoir :

B) La perception des Arméniens, pendant deux années, sur des Musulmans d'argent et de pro-

duits agricoles k titre de redevances pour l'église arménienne.

Étant donnée la situation respective des Kurdes et des Arméniens dans le pays, les premiers
étant les maîtres, on doit considérer cette accusation, qui porte non sur un cas isolé de brigandage
mais s'étend k une période de deux années, comme une pure invention, ayant toute l'apparence
d'avoir été imaginée pour servir de contrepoids aux déclarations des Arméniens relatives au hafir

que les Kurdes perçoivent d'eux.

v) La conversion au christianisme opérée de force par Mourad sur trois Kurdes de Guelie-

guzan et sur la famille de Hazzo de Spagank.
Cette accusation, malgré les récits circonstanciés mais pleins de contradictions et d'invraisem-

blance, dont elle est l'objet de la part d'Ali, Meho cle Gueléguzan et Hazo de Spagank (p. v. 68-

69-70), confirmée d'après ouï-dire par Taleb Effendi, ne présente rien qu'une calomnie.

Ces faits sont inadmissibles si l'on songe aux conditions du pays, le district où ces concessions

auraient été opérées étant k proximité immédiate de Mouch et entouré par des villages kurdes

où les soi-disant victimes auraient pu aisément se réfugier.

x) Le meurtre de Hadji Agha Kurde Bekrauli, dont le cadavre mutilé aurait été apporté au

camp de Merguemouzan.

D'aprèsie capitaine Moustafa Effendi (p. v. g-80), Hadji Agha aurait été tué pendant l'attaque
des Arméniens sur les Bekrauli, venant k leurs pâturages d'été, mais toutes les autres dépositions
à ce sujet, y compris celles des Bekrauli eux-mêmes, ne confirment ni le fait de mutilation du

cadavre ni celui du combat dans les conditions relatées par le capitaine Moustapha Effendi. Seul,

Cherko, agha des Bekrauli (p. v. 87), déclare que les cadavres de trois Kurdes tués pendant le

premier jour de la lutte avaient été mutilés par les Arméniens, mais il nie que les Bekrauli aient

eu des relations avec les troupes de Merguemouzan, tandis que de son côté le capitaine qui les

commandait nie avoir eu connaissance d'un combat ayant duré deux jours entre les Arméniens

et les Kurdes. Vu ces contradictions évidentes et les exagérations démontrées plus haut de mutila-

tion de cadavres par les Arméniens, on ne peut considérer cette accusation comme digne de foi.

y) Obstruction pour les musulmans, du fait des Arméniens, de routes directes de Khian à

Mouch pendant deux ans.
Les dépositions à ce sujet de Salihagha Ressoul, Dervich Agha, Salih ben Zoro, Medjid Effendi

et Temo (p. v. i4-20-27-28-4g-5i) sont de simples allégations insuffisamment appuyées sur des

faits probants.

z) L'attaque sur les Kurdes Telikauli le 28 juillet (v. s.) 1894 (p. v. nos 47-g-i2-i3-i4-i7

2o-3o-38-4i-51-59-73-74-75-98 ).
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Les nombreuses dépositions à ce sujet, tant arméniennes que kurdes, établissent le fait d'une

telle attaque de la -part des gens de Chenik et accompagnée de la mort de trois Kurdes, et ne dif-

fèrent que sur les motifs : les Arméniens les trouvent dans un vol de bétail commis d'abord par
les Kurdes tandis que les autres dépositions attribuent l'attaque aux excitations de Mourad et à

l'état de révolte où se trouvaient alors les Arméniens. Mais le fait qu'elles restituèrent par égard

pour le Gouvernement le bétail enlevé à cette occasion en se bornant à se plaindre des Velikauli

aux agents des autorités venus k Chenik, ainsi que leur attitude k l'égard de ces mêmes agents

montrent bien que cette attaque n'avait pas le caractère révolutionnaire qu'on lui a prêtée et

n'était que le résultat d'une dispute entre les deux parties intéressées.

Quant à l'accusation de viol de femmes k cette occasion portée contre les Arméniens, elle

émane du seul Simonen Oglou (p. v. 78) qui en aurait fait part k Fevzi Effendi, mais n'a pas

été confirmée par celui-ci, envoyé spécialement pour examiner l'incident et ne sauraitêtre acceptée

sur l'affirmation unique dudit. Simonen Oglou.

z') Les paroles injurieuses proférées par les bandes arméniennes contre la religion musulmane.

Ce fait a été signalé dans beaucoup de dépositions, les témoins ajoutant qu'en même temps les

Arméniens criaient le nom de Mourad, comme celui de leur chef, et Mourad lui-même n'a pas
nié que la chose fût possible, vu les habitudes du pays.

Quoique les témoignages relatifs à cette accusation émanent d'un seul côté, on peut admettre

que des injures aient été proférées par les Arméniens au cours de leurs rixes avec les Kurdes.

B. — Actes d'insoumission des Arméniens à l'égard du Gouvernement

et autres agissements considérés par celui-ci comme préparatoires à la révolte.

a) Attaque sur le caïmakani de Koulp au village d'Aktchesser, environ le 20 juin (v. s.)

1894.
Le récit fait k ce sujet par le caïmakam lui-même, et confirmé par la déposition des gens de

sa suite, (p. v. 66-67), ne paraît que peu vraisemblable, attendu qu'une réunion de plusieurs cen-

taines d'Arméniens armés de Kavar et de Talori joints k ceux d'Aktchesser même, attaquant un

agent du Gouvernement du rang de caïmakam, n'aurait pas pu ne pas être considérée comme un

acte de révolte ouverte. Cependant, malgré la gravité du cas, on ne voit pas qu'une mesure quel-

conque ait été prise k la suite de ce grave incident, ce qui permet de penser qu'il était de propor-

tions.beaucoup plus modestes que celles qui lui ontété attribuées par le caïmakam.

D'autre part, comme il ressort du commencement d'une lettre prise sur Mourad qu'il y eut une

opposition réelle de la part des villageois k l'arrestation de leurs chefs, le fait en question ne peut
être regardé autrement que comme un acte d'insoumission envers les agents du Gouvernement.

Aucun des habitants d'Aktchesser n'ayant été appelé devant la Commission, l'enquête ne pré-
sente qu'un côté de la question.

6) Attaque affirmée par le caïmakam de Sassoun comme ayant été méditée contre sa personne
k Kiagashin (p. v. 52).

L'enquête ne présente aucune déposition indépendante de celle du caïmakam lui-même et

aucun habitant du village de Kiaghashin n'ayant été produit devant la Commission malgré la

demande des délégués, ceux-ci ne peuvent regarder ce fait comme établi, d'autant plus que le

caïmakam ne posait ses propres affirmations que sur la simple information d'un de ses agents.

c) Expulsion de Chenik de Fevzi Effendi, commandant de gendarmerie, envoyé à l'occasion

de la rixe entre les habitants de ce village et les Kurdes Telikauli et allégué par Auton Effendi

vicaire de l'évêque catholique de Mouch (p.-v. 43).
Cette accusation n'a pas été confirmée par Fevzi Effendi même. Les déclarations du prêtre

Parsegh disant que des agents du Gouvernement tels qu'Ali Effendi, Taleb Effendi et autres
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envoyés pour donner des conseils aux villageois de Kavar et de Talori auraient été chassés par ces

derniers n'ont pas trouvé davantage de confirmation dans les dépositions faites devant la Commis-

sion, Taleb Effendi lui-même ayant nié s'être rendu dans ces districts pendant l'été i8g4.

d) Refus par les habitants de Talori d'admettre chez eux pendant quinze ans les agents de

l'autorité.

La déposition à ce sujet de Medjid Effendi et du caïmakam de Koulp (p.-v. 4g, 66), ce der-

nier allant jusqu'à affirmer qu'à cause de cette conduite il n'a pu envoyer des agents pour consta.

ter l'état des villages détruits de Talori, est en absolue contradiction avec la déposition de

Mahmoud ouBachi (p.-v. 75) qui affirma que, pendant son service comme gendarme, il passait

par Talori sans être aucunement inquiété par les Arméniens.

Mais, en admettant que le fait avancé fût vrai, il faudrait en voir la cause dans la situation

générale du pays et ne pas rejeter la faute sur les Arméniens vu leur situation au milieu des

Kurdes et leur faiblesse numérique.

e) Attaque méditée par les Arméniens sur les troupes de Merguemouzan.
La plupart des dépositions k cet égard ne reposent que sur des ouï-dire, et le capitaine

Moustafa Effendi se basant uniquement sur les informations reçues d'un certain Kurde de Sassoun

par l'intermédiaire d'un zaptié, le fait de préméditation d'une attaque sur les soldats ne présente

que le caractère d'une simple rumeur.

Les déclarations relatives k ce sujet des témoins Réchid, Ali et Hazo (p. v. 23, 6g, 70), vu

leur caractère invraisemblable et contradictoire, ne peuvent pas être considérées comme fournis-

sant un appui quelconque k l'accusation, d'autant plus que leur présence parmi les Arméniens sur

l'Antok-Dagh est des plus douteuse.

f) Refus des habitants d'Agpi et Hetnik de payer leurs impôts en i8g4-
Cette accusation a été portée par le seul caïmakam de Sassoun- (p. v. 52), et l'enquête n'a pas

été faite k ce sujet. Sîmo d'Agpi (p. v. 81) a nié le fait.

g) Introduction de poudre et de plomb à Talori (p. v. 4g, 53, 6g, 75.)

L'enquête en fournit deux cas : l'un constaté par les agents secrets de Medjid Effendi, l'autre

vu par des gens de Khian qui auraient rencontré une bande avec les porteurs des munitions en

question. En dépit des affirmations des témoins précités, les conditions dans lesquelles ils ont

comparu devant la Commission et les détails de leur récit ne permettent pas de le considérer

comme vraisemblable.

h) Enfouissement des effets, ustensiles de ménage, etc., au printemps de 1894 de la part des

gens de Kavar et présenté dans de nombreux témoignages comme préparatoire k la révolte.

Les Arméniens ont expliqué cette habitude, d'ailleurs ancienne, par la crainte du vol des

Kurdes venant dans leurs environs k leurs pâturages d'été.

CHAPITRE III.

PIÈCETROUVÉESURMOURADAUMOMENTDE SONARRESTATION.

Notre estimé compagnon Mourad,

Nous avons reçu la lettre en question et l'avons accueillie avec beaucoup d'affection et si tu

demandes pour nous, il ne nous reste plus rien, parce que voila douze jours qu'il y a combat sur

nous, et, grâce à la faveur du Seigneur, c'est nous qui sommes les vainqueurs; mais hier matin

le combat a commencé de toutes parts, il y a eu attaque sur nous; il s'est emparé de Husseintzik,

et le soir il est entré dans le village et mis tout en cendres.

Aujourd'hui au matin il a marché sur nous de tous les points de l'Antok, et peu s'en est fallu
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qu'il ne nous détruisit complètement. Voilà pourquoi' en' prenant avec "lui là plus grande partie?
des habitants de Gueléguzan, Der-Bedros (le prêtre) s'est, à notre insu, dirigé vers Sassoum;

c'est pour cela que nous n'avons trouvé autre moyen que l'envoi de deux ou trois femmes auprès

d'eux; un peu est retourné. Nous ignorons encore le nombre des gens tués, seulement le nombre

des femmes et de petits enfants ont été brûlés dans lés maisons, beaucoup de personnes sont

perdues.

Signé : KERKOMOSSEYAN; OHANNIGAYAN;

: D. OHANNÈS,prêtre. ;

(Au dos de la lettre.)

i ... i

;: A présent nous ignorons ce qui arrivera, il peut se faire que jusqu'au soir ça tourne autrement

et qu'il nous passe au fil de l'épée. ,

CHAPITRE IV.

! VICTIMESDESEVENEMENTSDE SASSOUN. ,"

Les témoignages des Arméniens à ce sujet ne permettent pas d'établir la quantité même

approximative des pertes subies par eux et des conditions exactes dans lesquelles elles se sont

produites. Étant donné la dispersion qui a été la conséquence des événements, les tendances de

quelques Arméniens, logiques, d'après leur point de vue, à attribuer aux événements mêmes la

mort des gens qui n'ont fait que succomber postérieurement aux suites et, de plus, les détails

évidemment imaginaires fournis par quelques-uns, il est presque impossible d'espérer pouvoir
dresser un tableau véridique.
Seul le plus grand nombre des témoins de Chenik permet une évaluation plus rapprochée de

la vérité. Quant aux autres villages et en particulier ceux de Talori, l'enquête ne donne que des

indications isolées. Néanmoins l'aspect général de tous les témoignages rend évident le fait que,

pendant les événements, il y a eu meurtre d'hommes, de femmes et d'enfants, et les essais de la

Commission pour en restreindre le chiffre, donné en particulier par les habitants de Chenik, n'a

abouti qu'au résultat de faire découvrir un nombre plus élevé des victimes.

. Ci-dessous la liste comprenant les noms des gens de tout âge et de tout "sexe dont le meurtre a

été déclaré devant la Commission et les circonstances dans lesquelles il aurait eu lieu.
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NOMS CIRCONSTANCES DE LEUR MORT, N0MS

NU^R0S"M des desS . PROCES-
g VICTIMES. CAPRESLESTEMOIGNAGES. TEMOINS. VERBAUX.

I.

DU VILLAGE DE CHENIK.

1 Artin, Tué par les soldats pendant la fuite vers Passour, d'après Erko 7
frère d'Erko. Erko; Serkis le dit tué; mais ignore par qui. Serkis 10

2 Tartan, Tué , d'aprèsErko dans le ravin de Guelié-Hengueripar les Erko 7
3 ans. soldats. La mort des deux fils d'Artin est confirméepar Serkis 10
— les dépositions de la nommée Maïmo, mais elle leur Maïmo 55

3 Aram, donne les noms de Tartan et de Simo. Serkis confirmela
î an, mort d'Aram pendant la fuite, mais nie l'existence de

fils dudit Artin. Tartan.
4 ' Maïram. Serkis nie que cesmembres de sa famille aient été tués et Erko 7

— affirmeque sa femmeMaïramet sesdeuxfillesChouchan Serkis...... 10
5 Chouchan, et Aïvan sont mortes après leur retour à Chenik; il nie Maïmo 55

6 ans. l'existenced'un enfant d'un an qu'on dit être mort. Mardiros.... 78
— Maïmo Mardiros, frère de Serkis, et Rebé, femme Rebé 78

6 Aïnan, 3 ans. dudit Mardiros, confirmentle meurtre de Maïram et de
—- sesdeux fillesChouchanet Hamé.

7 ?
î an,
femme

et trois filles
de Serkis,
fils de Tartan
et neveu

du susditErko.
8 Bédros, 7 ans, Erko nomme ce Bédroscommefils de Serkis, mais comme Erko 7
filsdeMardiros, on voit des dépositions de Maïmo, ainsi que celles de Serkis 10

frère Mardiros et de sa femmeRebé, Bédrosest le fils de ces Mardiros..... 78
dususditSerkis. deux derniers. D'après les dépositionsdes parents de ces Rebé....... 78

— *deux enfants, Bédros et Migreditch ont été abandonnés
9 Migreditch, pendant la fuite de l'Antok-Daghau moment de l'arrivée

frère des soldatsmêlésauxKurdes, et on les a plus revus,
du précédent,
2 ans.

10 Chouchan, D'aprèsSako, elle aurait été abandonnéedans le villageau Sako . 17
4o jours. moment de la fuite, mais les dépositionsd'Erko, fils de Erko 56
fille de Sako. Kalo, Toué, fils de Miko, et de Mariam, femmede Sako Toué. ...... 56

lui-même,montrent que Sakon'a jamais eu d'enfants. Mariam 91

11 Kourki-Jiuro. D'après Sako, Manouchkéétait la fille d'Erko, frère de Sako 17 .
—. Mardo, et les deux enfants auraient été abandonnés à Toué ....... 56

12 Manouchké, l'Antok pendant la fuite. D'après Mardo, père de ces Erko 56
enfants enfants, Manouchkéa été abandonnéedans le village et Mardo , 54
de Mardo, Kourki tué par les soldats. Le meurtre de ce dernier est
fils de Kalo confirmépar Toué, fils deMirko, mais cemêmeTouénie
, et l'existencede Manouchkéet Erko, fils de Kalo, affirme
neveu que Manouchkéétait morte deux ans auparavant; il nie

dudit Sako. en outre l'existencedeKourki.
13 Artin, Rende, femme d'Artin, affirme le meurtre de ces cinq per- Rende...... 63

filsde Bédo. sonnes en attribuant la mort des hommes aux soldats, Maïmo 65, 63 et 66.
— mais ignore par qui ont été tuées les autres, elle n'en a Artin 26

14 Girbo, vu que les cadavres.Maïmo confirmele meurtre de ces Hazé 81
fils dudit Artin. cinq personnes. D'après Artin, Artin, fils de Bedo et— Girbo, son fils, auraient été tués à Gueliésan.

15 Gulé, femme
dudit Girbo.

16 Chouchan,
fille de ces
deuxderniers.

17 Mardo,
fille de Saak,

oncle
dudit Artin.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie.
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18 Manouk, Les dépositions d'Artin au sujet de la mort de Manoukne Artin 26
fils sont pas confirméespar la déposition de Rende, grand'- Rende 63

dudit Girbo. mère dudit Manouket à sa place elle donnecommemorte
Chouchan (n° 16 de la présente liste).

19 Migro, Bédros dit que ces deux enfants ont été abandonnés sur Bédros . . 53
2 ans, l'Anto-Dagh,mais Boghos, son frère, affirme que Nouré Boghos 66

fils de Bédros, est morte après le retour au village.Artin dit l'abandon Artin 26
fils d'Artin. de Garabet et Chouchan son petit-fils et sa petite-fille.— Mais Garabet donné comme fils de Bédros est vivant et

20 Nouré, Merké n'avait pas de fille nommée Chouchan, ce qu'on
i 3 ans, voit des dépositionsde Bédroset de Boghos.H est donc i

fille de Merké, évident qu'Artin s'est trompé de noms et que ces deux j
frère petits enfants, restés au milieu dessoldatsàl'AntokDagh,

! dudit Bédros. . «ontApreet Hamenik.

ï 21 ; Apre,
j frère de Nouré.

j 22 Hanemik,
i fille
s dudit Bédros.i

23 Toué, Tués ensemble d'après Hebo par les soldats accompagnés Maïmo.; 5,5et 66.
1 fils de Nigro. par les Kurdespendant la fuite. Sako....... 17

— Hébo .... 79
24 Avédis,

t fils dudit Toué,
i 5 ou 6 ans.

:| 25 Ossep, Tué pendant la fuite Maïmo ' 55 et 66.
fils de Kéchich.

26 Djoré, Tué pendantla fuite de'Chenik Sako 17
j fils de Kasso. Erko 56

i 27 Djoré, Tuée à Keupru Chérifhan pendant le combat Maïmo 55 et 66.
j fille de Hébo, Girbo 05

femme Hébo 79
! , de Gourdjo,

»

i fils de Mossie. .
j .' 'i
28 Chavé, Tuée pendant la fuite àl'Antok Dagh. D'après Hébo s'est Maïmo 55 et 66. i

fille jetée avecd'autres femmes dans un précipice. Erko 56
de Sako, Hébo 79

; ! fils ;
de Fesné
et

i femme j
de Mardo, !
fille de Mossé. I

ji 29 Kirko, Tué par les Kurdes pendant la fuite de l'Auto-Dagh....„..., Hatcho 16
, fille de Mossé, Maïmo...... 55 et 66.^
moukhtar
de Chenik.

30 Artin, Les deux tués, d'après Artin, à Gueliésan....... Hébo 79 !
fils de Kasso. Maïmo....... 55, .63et 66,

— Artin , ,26 !
31 Migro,

fils d'Agop.

32 Girbo, Tué à Gueliésan Sako ......... 17
fils de Touo. .

33 La mère Tuée par les ballesd'hommesdu Gouvernementpendant la Artin 26
de Kasar, fuite de l'AntokDagh. Khazar 33

fils,de Boghos.
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34 La fille Disparue pendant la fuite de l'Antok Dagh Manouk 37
1 de Manouk,

fils de Nigo,
de 8 ans.

35 Khazar, Tué par les soldats, d'après Maïmo Maïmo ... 55 et 66
fils de Serko, Girbo 65
mari deMaïmo.

36 Garabet, Massacré, d'après la première déposition de Maïmo qu'elle a Maïmo 55, 66 et.91
de 11 ans, rétractée ensuite en disant qu'il avait succombé par la
fils de Maïmo. peur pendant les événements, puis enfin qu'il est mort

après le retour au village.

; 37 Ohannès, Tué par les soldats d'après Khazé, sa belle-soeur,et jeté dans Maïmo 55 et 66
i! fils de Lucig. les fosses.Ses enfants ont été tués par les soldats. Khazé 58

| 38 Artin.

; 39 Moucho,
enfants

I dudit Ohannès.

'' 40 Artin, Tués pendant les événements Maïmo. ....... 55, 63 et 66 ;
fils d'Aram.

| 41 Migro, }
. fils d'Ové.

É42 Mardiros,
fils d'Agop. •

^43 Serkis, Tués par les soldats sur l'Antok Dagh Maïmo 55
! fils d'Ohannès. Garamet .... 76
i — Garabet 76
'. 44 Haurpa,

son filsde 6ans.

145 Ohan, i ans. \

,46 Tarte, b ans.
| enfants i)
? de Garabet,

' > ]
fils d'Ohannès.

i 47 Garabet, Tué pendant les événements.Un homme du nom de Garabet, Maïmo 55
fils d'Ohannès. fils d'Ohannès, s'est présenté dans la séance du 26 avril Garabel 76

(p. v. 76), mais de sa déposition, ainsi que de celle du Michaïl 76
1 Kiaiib Michaïl, il résulte qu'il a un homonyme dont le

sort est ignoré.

; 48 Mamouk, Tué pendant les événements. Erko., fils dé Kalo, cite un en- Maïmo. ..... 55 et 91
fils d'Artin. fant de ce nom comme tué; Manouk,, fils; d'Artin et de Erko 56

Reudé et mari de Bulbul, est vivant. D'après les docu- Rende 63
' , ments, un Manouk, fils d'Artin, est mort depuis long- Khoté. 67
| temps. Maïmo rétracte sa- déposition au sujet de la mort
| de Manouk (p. v. 91). ;

: 49 Khazar, Tué près de Gueléguzan Sako 17 ::
fils de Récho. Erko . 56

Toué 56 l
Migro 56

50 Hairo, Arraché par les zajrtiés, pendant la fuite, des mains de sa Maïram.... 57 t
enfant, mère et jeté par terre. jfils de Mariam

et de Kiragos, j
fils de Recho.

i *,
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51 Migreditch, Tué pendant les événements Erko ........ 55
fils d'Ohannès,
un enfant.

52 Bédros, Tué pendant les événements Hâté 57
fils de Mardiros
et de Khaté.

53 Aïvan. Abandonnés, au moment de la fuite au village, dans la Hâté 57
— maison qui a été brûlée ensuite.

54 Abgar,
enfants d'Artin,
fils de Serké.

55 Eghassab.

56 Archak,
enfants

de Manouk,
fils d'Artin.

57 Tarte, Abandonné au village Hazzé 58
fille de Khazzé
et de Touo,
fils de Loueig.

58 Serkis, Disparu pendant tes événements Maïmo...... 55
fils d'Artin Aïvan 58

:: et d'Aïvan.

59 Tarte. Une disparue pendant les événements, l'autre morte de Maïmo 63
— peur après le retour. Toué 63

. 60 Hunevé,
filles de Migro,
fils de Miko.

61 Serkio, Tué pendant les événements Maïmo 66
fils d'Avé. Attam 66 .

62 Melko, Tué pendant les événements Maïmo 66
filsdeMardiros.

63 Tarte, Perdue pendant la fuite de l'Antok Dagh à l'arrivée des Bédros 78
femmedeGirko soldats et des Kurdes.
fils de Kalo.

64 Nazar, D'après la mère Mariam, tués pendant les événements. Mariam 58 et 91
— Artin, fils de Giro, nie avoir eu des enfants nommés Artin 81

65 Girbo. Girbo et Avédis et affirme que Nazar n'est mort qu'en
— automne. La mère, interrogéeune secondefois, confirme:66 Avédis, sa première déposition en ajoutant que c'est par peur
enfants que sonmari a nié avoir eu ces deux enfants.

de Mariam,
fille de Gossé
et d'Artin,
fils de Giro.

:67 Mardiros. Tués pendant les événements Erko 7
! — Sako 17
;68 , Mardo. Hâté . 57
!
i 69 Kiragos, Abandonnépar sa mère pendant la fuite Hebo 74
i i au filsdeHébo
i
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70 Hampo, Abandonnéspar leur mère pendant la fuite • «
2 ans.

71 Guélivar,
nouveau-né,
enfants d'Aro,
fils de Serkis.

72 Migreditch, Abandonnépar sa mère pendant la fuite //
fils de Merké,
fils de Aro. ... . . •

73 Sako, Vieillard resté au village et tué Hébo 79
fils de Témo.

74 Hatcho, De 74 à 102, sont donnés par la nommée Maïmo comme //
fils de Serkis. tués ; mais, dans ses interrogatoires subséquents, elle dé-— clare qu'elle n'est pas sûre du meurtre de ces gens.

75 Simo Artin. Parmi eux se trouve Nazar, fils d'Artin, donné comme un
— enfant par Mariam (p. v. 58) et Guiro (n° 11 de cette

76 Migro Avé. liste). Un Mardiros, fils de Nigo, a été entendu dans la ;
— séance du 8 mars (p. v. 37 et 91). Maïmo s'est rétractée

77 OhannèsMossé. à son sujet.
— Erko, dans sa déposition (p. v. 7), ne dit rien de la mort

78 Ohan Osman. de sa propre femme Ogdé.
— D'après le moukhtar de Kizil Agateh, une Kebé, femme

79 Nazar, d'Artin, se trouverait dans ce village,
fils de Artin. ,

80 Tartau,
fils de Mardo.

81 Ghazar Gourdjo

82 Kirko Nigo.

83 Mardiros Nigo.

84 Giuro Mardo.

85 Stepo Djevé.

86 Khazar
Khéchich.

87 Kirko Polio.

88 Artin Mardiros.

89 Miko.

90 Guiro Boghos.

91 Aïvan,
fille de Baflé,
femme
de Récho.

92 Hatché, '
femme
de Merké.

93 Mariam, Un enfant du nom-de Khazar, fils de Gourdjo, a été amené 11
fille de Marko, devant ta Commission, (p. v. 79).

femme
de Girbo.

94 Merké,
fils de Giuro.

95 Hatché,
femme d'Ohan.
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j

96 Hatché. Fille de Stepo, femme deMardo
• /;

97 Saro. Femme d'Ohannès /;

98 Ogdé. Fille de Kiragos, femme de Gourdjo //

99 Hamé. Fille de Mardo , \

100 Chemé. Fille d'Ohan „

101 Rebé. Femme d'Antin /; [
i

102 Ogdé. Fille de Serko, femme d'Erko. /;

103 Erko, Du n° LO3jusqu'au nf na. inclusivement, étaient cités par « » !
filsde Kalo. Maïmo comme tués; tous ont été produits devantla Com-

— mission, exceptéla: nommée Rulbul,qui a été'grièvement :
in;. i\/r- »jri blesséependant les événements, comme il résulte de la I104 MiçroMiko. ,, ...^ •, , „ , „ ,',° dépositionde sa.beiie-mere Rende.. !

Le nomméAttam, fils d'Ové, est égalementblessé.. I
105 BédoKalo.

106 Bulbul,
fille de Mardo ; !
et femme ;
deManouk. . j

107 Rende,
fille de Kourki
et femme !'
d'Artin, i-

fils de Bedo.

108 Kazé,
fille deRécho,
femme

i de Migro. I

109 Attam, S j
fils d'Ové.

110 Boghos,
fils d'Artin.

111 Mariam, Citée par Maïmo peut être par erreur pour Gullé, fille de Mariam 58 et 91 ;
fille de Merké, Merko et femme de Girbo(n° i5). !

femme i
de Girbo. !

112 Artin, Cité comme mort par sa femme, mais produit ensuite de- Mariam 81 \
fils de Fiuro. vaut la commissionet reconnu commevivant.

I
j

113 Boghos, Tué pendant les événements, d'après sa mère Artin........ 81 !
fils de Mardo, I.
fils de Saak.

114 Chouchau, Tête coupée . Hazzé. ... n I
fille . \

dudit Mardo. ',

i :



— (h —

g
N0MS i CIRCONSTANCES DE LEUR MORT,

N0MS
NU^R0S

~£3 des i des
S , , PROCES-
ÇD D'APRESLESTEMOIGNAGES.
g VICTIMES. |

ua IU.BMU.oium» TEMOINS. VERBAUX.

, . ,,

II.

DU VILLAGE DE SÉMAL. ,

1 Ohannès, Tué au camp de Gueléguzan, avec le prêtre Ohannès Sako 17
neveu de Suko
de Chenik. ,

2 Boghé. Idem Tavo 19

3 Khatcho, Idem Mariam 62
fils de Mardo.

4 Manouk. Idem //

5 Attam, Idem Ossep 04
fils

dudit Katcho.

6 Serko. Idem E§ho 32

7 Mardo. Idem : Simo 31

8 Garabet. Idem u

9 Manouk, Idem Egho 32

fils de Tartan.

]0 Cherko, Idem Cbahbaz 43

fils d'Ohannès.

11 Stépan. Idem Mariam..... 61

12 Ohannès. Idem Idem 61

13 Firo, Idem Idem . 61
fils

dudit Cherko.

14 Boghos, Idem Idem 61

fils de Tartan.

15 Tartan, Idem Idem 61
fils de Vartan.

1Q Gabriel, Idem Ossep 64

frère d'Ossep.

17 Toué, Hem Mariam 63

fils de Hébo.

18 Boghos, Idem Dilo 61

fils d'Artui. !

19 Toro, Idem Idem 61 j
de i5 ans.

20 Kirkor, Idem Idem 61

frère
de Boghos,
enfant.
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21 Le prêtre Tué au campde Gueléguzanavec le prêtre Ohannès Dilo 61
Ohannès.

22 Ovast, Blesséau camp de Gueléguzan,d'après sa propre déclara- Ovak . 25
jeune garçon. tion.

23 Heneghine, Abandonnéeau village.D'aprèsOssep,Heneghine, sa soeur, Tavo 19
de 5 à 6 ans, aurait été trouvéemorte sur la poitrine de son père, à ~ fiA

fille Gueléguzan.
°

de Hatcho,
frère de Tavo

et.
père d'Ossep.

24 Noubar, Idem //
leur parente,
très vieille.

25 Bédros, Idem., //
de 8 à 9 ans.

26 Mano, Tué à coupsde baïonnettesur l'AntokDagh Tavo 19
enfant,

fils du cousin
de Tavo.

27 Ardesch, Tué pendant la fuite par les soldats Ossep 64
de 4 à 6 ans, m
filsdeBoghé,.

Tavo....... 19
frère

de Tavo.

28 Setrak, Tué pendant les événements Ossep 64
autre fils
dudit Boghé.

29 Setrak, Jeté par sa mère, à Gueléguzan,et mort de peur Mariam 61
de 2 ans,
petit-fils
de Mariam, .

qui'
n'estpasparente
de Tavo.

30 Archak, D'aprèsTavo, tués près de Hazzo,par les soldats.Mariam, Idem 62
garçon leur mère, n'a pas été interrogéedirectementà leur égard, T
de 4 ans. mais dans ses réponses aux questionsgénéralessur les

avo
massacrespendant fa fuite de l'AntokDagh, elle n'en a
pas parlé.

31 Mermère, Idem i,
fillede 6 ans, s
enfants
du frère

de TavoKorké
et

de Mariam.

32 Ossep, Tuépendant les événements,d'après Tavo. Ossep, entendu Tavo 19
un desparents devant la commission,n'est pas marié; ce n'est donc pas ç. -,
de Tavo, de lui queTavoa voulu parler. Ussep. ..... 04

son enfanta été
pris par

un lieutenant
desZaptiés.
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33 Cherko. . Tué sur la montagne du Tchaï pendant la fuite du village. . Simo 31

34 Ohan, Idem Egho 32
fils de Stepan.

35 Toué, Idem Chahbaz 43
fils de Hetcho.'

36 Tore, Restée au villageau moment de la fuite Simo 31
femme d'Are,

une
très vieille.

37 Une autre Restée au village au moment de la fuite. C'est peut-être • • • ! "
très Noubar citée par Tavo (nc f.!\).

vieillefemme
dont Simo

ignore la nom.

• •

38 Merké, Tué pendant les événements //
fils de Séfer.

39 Serkis- Idem a
d'Aroutin.

40 Hébo, Idem //
onde de Simo.

. :
41 Khasar. Idem »

42 Le fils Abandonné à Guéliéguzan »
du

prêtre Ohannès,
de

5 ou 6 ans.
-

! 43 Katé, Abandonnée au village ,.. . . Egho 32
femme Probablement la même que Tore, femme d'Are (n° 36).

du grand oncle
Egho.

i

44 Are, Tué pendant les événements. //
| oncle d'Egho.

45 Roghos, Tué à Guelie-Heugueripar les soldats pendant la fuite Egho 32
1 frère d'Erk.
i
! 46 Rédros, Idem n

fils d'Erko.

47 Oskian, Idem //
fils

dudit Rédros.

48 Toué, Idem //
parent d'Erko.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie.
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49 Le fils Tué à Guélie-Hengueripar les soldatspendant la fuite ». Egho 32
de ce Toué,
âgé de 2 ans.

50 Merké, Idem a
oncled'Egho.

51 Sako, Idem. /;
parent d'Egho.

52 Gulé, Idem....
'

//
femme

dudit Sako. ».

53 Lafille Idem n
de cesderniers,
nommée
Make.

54 Melko. Adisparu pendant les événements //

55 I Kazar, Idem //
frère d'Egho.

56 Manouk, D'après les morceaux d'habits, Slepan pense avoir trouvé Stepan 32frère deSlepan. leurs cadavresdans un ravin près de Gueleguzan.
57 Khazar. Idem 37 II
58 Artiu,

fils ...dùditManouk.

59 Arakel. Mort de peur pendantla fuite. Asatour 39
60 Parsegh, Idem Idem //

de 4 à 5 ans,
filsd'Asatour.

61 Touo, Disparupendantles événements Serkis 49
père de Serkio.

62 Mardo, Son cadavre,mutilé, a été trouvéentre Kiaghoshimet Chou- Mariam 46mari de Zéri, chamerg.
fille

deMardiros
d'Agpi.

63 Cliero. Tués pendantle combat.Desgens de ce nom ayant été pré- Stepo 50— cédemmentmentionnés, on ne saurait dire si ce sont les64 Tartan. mêmesou deshomonymes(p. 1 et ig). Sanspouvoirciter— les noms, on dit qu'environ une vingtaine d'enfants et65 Kalchou. vieillardsauraient été abandonnésdans le villageet y au--— raient péri :Tavo.

Deux Dans la maison du nomméTouné.

Deux Dans la maison du nomméÇhahgoudan.

Deux Dans la maison du nomméHébo-Ohan.

Trois Dansla maisondu nomméArtin.

Trois Dans la maisondu nomméChabegor-Khazar.

Deux Dans la maisondes nommésManouk-Khazar.
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III.

DU VILLAGE DE GUÉLIÉGUZAN.

1 Un vieillard, Tué pendant la fuite du village Serko 25
oncle de Serko.

2 Le fils de Serko. Disparu pendant la fuite
' » n

3 Récho, Tué par les soldats dans le ravin de Guéliésan Stepau 50
fils d'Erko.

4 Migro, Idem Réhau 57
et

5 Toué, Idem Serko 25
fils de Perho.

6 Serkis, Idem Réhau 57
fils d'Aro.

7 Hénan, Idem \
fils de Giro.

8 Son frère, Idem
âgé de 7 ans.

9 Mardo, Idem
fils d'Erko et
cousindeSerko.

_ > Serko 25
10 Un enfant Idem

de 7 ans, frère
d'Asatour.

11 Hario, Idem
fils de Tartau.

12 Ono, Idem /
fils de Chiko.

13 Hafsé, Serko a vu son cadavre.
femme de Serko
fille d'Avo.

14 Une autre Idem I
Hafsé, /

fille de Nouré 1
et femme d'Avo. I Serko 25

15 Une autre Idem /
femme,

denom inconnu

,16 Serkis, Tué à Guéliésan
et

17 Khazar, oncles Idem Kiragos . 25
de Kiragos.



— 132 —

[ï
^°^ CIRCONSTANCES DE LEUR MORT, NOMS NUMÉROS

PH . , des•sa des des
5! , , PROCES-S D'APRESLESTEMOIGNAGES. , i
3 VICTIMES. TEMOINS. VERBAUX.

!
18 Cheme, Abandonnéeet tuée à Guéliéguzan Stépau 50

fillede Serko,
femme ' !

deGiurbo.mère '
de Khazar j
et de Gopé.

19 Chemé, ' Idem Idem 50
femmed'Ohan, ,
mèred'un autre
Khazar, •

quia ététuée, i
très âgée. I

20 Tartau, Idem. // //
égalementtrès

âgée.-•

oi i Kirajor 25
Naze, Tuée pendantla fuitedu village

mèredeMedjido Medjo 27
22 '

Serkis Tué à Pambouk-Tarlassipar les soldatset lesKurdesmêlés. Manouk 34
23 et " '

Khazar, Idem Idem 34 !
deux cousins '

(
deManouck,fils
de Hebo.

24 Touo, Tué près d'Agpipendant la poursuitedes soldats Saro 36
fils de Saro. . •

25 Sa femme, Idem, Kepo 47 i
Maïro. • 1

26 Serkis Idem Rédros 47
et i

27 Abraham, Idem , Idem 47 j
leurs enfants. I

i

28 La fille Tuée dans la forêt par une ballequand les soldats et les !
de Rédros, fils Kurdesétaient mêlés Idem 36 !
de Hatcho.

29 Khazar, Tué par les soldatsdans le ravin de Guéliéresh \ "t
fils de Tartan. j

30 Khazar, Idem.
fils de Ogué.

31 Giuro, Idem'.
fils de Kévo.

— > Stépau ; 50
32 Mardo, Idem

fils de.Ralo.

33 Mardo, Idem. ;
^ fils d'Erko.

34 Serkis,.'. Tué près deHatink ]..v » , »
fils de Stépau. - F
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35 Artin, Tué d'après Réhau par les soldais ou zaptiés ou hommes dn

âgé de 6 ans. Gouvernement Rehau 50

36 Choucbau, Idem Idem . 50

âgéde8ans,
enfants
de Rehan.

37 Nazé, Tuée pendant les événements // //
femme de Polo,
fils de Mardo."

38 Le prêtre Tué au combat de Guéliéguzan d'après Girbo, mais cette
Rédros. explication de la mort du prêtre Bédros est fausse,

comme le prouve la lettre du prêtre Ohannès, trouvée

parmi les papiers de Mourad-. Girbo 65

39 Lefils Blessé Serko 25
de Hatcho;

40 Le nommé Idem Idem 25
Assatour.

IV.

DU VILLAGE D'AGPI.

«Deux témoins entendus»

1 Misro, Abandonnée et tuée dans le village Mariani 46
mèrede Boghdé
vieille femme.

2 Temé, Idem " "
mèredeBédros,
vieille femme.

3 Avo,filsdeToro, Tué pendant les événements > » »

âgéde7à 8ans.

4 Aro, Agé de 4 à 5 ans, et tué d'après Mariani pendant les évé-
fils de Mardo. nements ; Simo dit qu'il y a un Aro dans la plaine de

Mouch Simo 81

5 Tartau. Tué à Guéliéresh par les soldats et les Kurdes Idem 81

6 Mosse. Idem Idem.... 81

7 Hébo, Idem Idem 81
fils de Mosséet
frère de Simo.

8 Kevo, Idem Idem... 81
filsde Hetchoet
neveudeSimo.

Simo 81
9 Toué, Tué pendant les événements 1
fils de Manouk. ( Mariani 46
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10 Hamo. Tué d'après Mariani pendant les événements, mais d'après
Simo seraient actuellement au village Simo 46

11 Miro, Idem Mariani 46
fils de Khasso.,

12 Roghos, Tué pendant les événements Idem 46
filsdeHanaro.

13 Kirko, Tué d'après Mariani, mais d'après Simo se trouverait au
fils de Kiragos. village Idem...'..... 46

14 Mardiros, Tué d'après Mariani pendant les événements, Simo ne
fils de Saak. connaîtpas de tels noms Idem 46

15 Hatcho, Idem , Idem 46
fils de Maïré.

16 Bédré, Idem Idem 46
filsde Khosso.

17 Melkhom, Tué pendant les événements Idem 46
filsdeMardiros.

18 Koumar, Tuée dans le villageet mutilée Idem 46
vieille femme.

: 19 Khatcho, Vieillard tué dans le village.. Idem 81
fils deManouck.

20 Gopé, aveugle. Idem , Idem 46

21 Kirko, Rlessés Idsm 46
fils de Simo.

21 Artin, Idem Idem 81
fils de Korkéet
neveudeSimo.

V.

DU VILLAGE DE SPAGANK.

«Un témoin.»

1 Erko, Tué par les soldatsà coups de baïonnette au village et pen-
marideMaké. dantla fuite , Maké 20

2 Artin, Idem *
Idem 20

âgée de 12ans.

3 Kirkor, Idem Idem .. 20
âgé de 9 ans.

4 Khatchadour, Idem Gaspard 74
âgé de 4 ans,
3 filsdeMaké.
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5 Khazar, Enfant de Maké, disparus pendant les événements, Maké— ne les a pas revus ., Maké 20

6 Saro, Idem // u

7 Avanos, Idem // //

8 Agop, Idem n u

9 Khazo, enfant Mort plus tard à Alvarendj. u n
en bas-âge
de Maké.

10 Cherko. Tué par les kurdes Rezieli que commandaitAchour Gaspard 74

VI.

DE TALORI.

«4 témoins et 11 prisonniers».

1 Khatcho, Tué par les soldats et les Kurdesmêlés Mioro 41
fils deMigro.

2 Gaspar, Idem Idem 41

3 Are, Idem Idem 41
frères deMigro.

4 Khate, Tuée à coups de pierres idem 41
femmedeSerkis
et belle-soeur
de Migrs.

5 Kévo, • Idem Idem 4]
fils desdits

Khaléet Sorkis.

6 Agop, Tué par les Kurdes de Mollah-Omer Roghos 75
filsdeBedjo, Touo 73
enfant de 4 ans.

Gaspard, Tué pendant la fuite par les Kurdes de Papori Guendji. .. . Boghos 75
7 fils de Bédros, n, n„. ,r * lono 10

de karmauk.

8 Kero,dePourh. Tué par les mêmes Kurdes . . . Khatcho 82

9 Varié, Tuée par les KurdesBelekbi Idem 82
femme de Péré.

1.0 Keinc, Tué dans les montagnes pendant les événements Boghos 75

père de Boghos.

11 Abro, Idem Idem 75
frère deBoghos.

12 Artin. Tué près de Spagank Attam 77

13 Borghos, Blessé Migro 41
frère de Mirgo.

14 Slepan, Idem Idem 41
fils de Merké
neveudeMigro.
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N° 87.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg.

Paris, le 17 août 1895.

Dans un entretien avec notre Ambassadeur à Londres, Lord Salisbury a émis l'idée

qu'il y aurait avantage a s'appuyer plus qu'on ne l'a fait jusqu'ici sur le traité de

Berlin qui confère aux Puissances un droit de surveillance sur l'état des choses en

Arménie. Il conviendrait, selon lui, de confier ce mandat à une commission siégeant
soit en Arménie, soit de préférence à Constantinople et qui pourrait être composée
de quatre délégués ottomans et d'un représentant de chacune des trois Puissances.

Chaque membre de la Commission aurait le droit de se rendre partout où il le

jugerait à propos pour voir les choses par lui-même,

Lord Salisbury aurait parlé dans les mêmes termes au Chargé d'affaires de Russie.

Il aurait en outre télégraphié aux Ambassadeurs d'Angleterre à Paris et à Saint-

Pétersbourg en vue de connaître l'opinion du Gouvernement français et du Gouver-

nement russe avant de présenter une proposition formelle.

Sir Ph. Currie a été invité à s'entretenir avec ses deux Collègues du projet de

Lord Salisbury, mais il n'a pas l'ordre d'en saisir officiellement la Porte.

J'ai lieu de supposer que le Prince Lobanoff serait disposé à admettre, en principe,
l'idée d'une commission de surveillance. Mais n'aura-t-il pas d'objections à ce que
cette commission ait son siège en Arménie ?

G. HANOTAUX.

ÏT 88.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-

Pétersbourg ,

à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 18 août 1895.

Le Prince Lobanoff préférerait que la Commission siégeât à Constantinople, mais

il ne ferait pas opposition à une.ville d'Arménie. Il est d'avis de s'en tenir autant crue

/possible pour le reste au traité de Berlin.

G. DE MONTEBELLO.
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N° 89.

M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Thérapia, le 19 août 1895.

L'idée de nommer une commission mixte de surveillance en vertu de l'article 61

du traité de Berlin me semble bonne en principe, mais elle me suggère les réflexions

suivantes : l'intervention de la France et de la Russie a été soEicitée par le Sultan,
elle n'est pas fondée sur le traité de Berlin et elle a toujours gardé un caractère ami-

cal et officieux. 11 n'y a pas de raison de la transformer en une action officielle et

d'assumer seuls avec l'Angleterre l'obligation de faire exécuter l'article 61.

Cette obligation incombe à toutes les Puissances signataires. Il appartient à l'An-

gleterre qui a pris l'initiative en cette affaire d'inviter toutes ces Puissances à s'asso-

cier à l'institution d'une Commission de surveillance. Cette manière de procéder
aurait le triple avantage d'être absolument régulière, de justifier la transformation du

caractère de notre intervention et de produire sur l'esprit du Sultan un effet utile.

En formulant sa proposition, Lord Salisbury devrait, à mon sens, spécifier :

i° Que les Délégués européens seront désignés parleurs Ambassadeurs;
20 Que la Commission siégera à Constantinople;
3° Qu'elle aura la faculté de se transporter dans les provinces en cas de besoin.

La nomination de Délégués directs par les Gouvernements donnerait en effet à la

Commission les apparences d'une conférence européenne et la conférence est un

moyen d'action qu'il faut à mon sens conserver encore intact.

Enfin, il ne convient pas de faire la proposition au Gouvernement ottoman. Il la

discuterait pendant de longs jours pour la rejeter en définitive. Il faut se mettre d'ac-

cord avec les Puissances signataires du traité de Berlin et notifier ensuite à la Porte

l'institution d'une Commission en lui proposant d'y faire entrer des membres otto-

mans si elle le juge convenable.

Mon avis est partagé par Sir Ph. Cursie. M. de Nélidoff semble l'approuver mais

n'ayant que de vagues indications sur les intentions du Prince Lobanoff, il se tient

sur la réserve.

P. CAMBON.

N° 90,

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 27 août 1890.

J'ai été avisé parTurkhan Pacha, ainsi que mes deux Collègues, que Chakir-Pacha

était parti avec pleins pouvoirs pour exécuter les réformes prévues dans la dernière

Note de la Porte et pour suspendre les fonctionnaires coupables d'abus.

Le Ministre des Affaires étrangères est venu me voir ensuite, et, pendant plus de

DOCUMESTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 18
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trois heures, il a essayé d'obtenir la promesse d'une intervention de la France auprès

du Gouvernement anglais pour le déterminer à se contenter du projet ottoman et à

renoncer notamment à la Commission de contrôle.

J'ai répondu que j'étais dessaisi de la question; j'ai cependant ajouté qu'en faisant

accepter par l'Angleterre une commission de contrôle ottomane avec l'assistance des

drogmans, nous avions concilié autant que possible les exigences anglaises et les sus-

ceptibilités du Sultan; qu'à défaut de cette solution, la Sublime Porte se trouverait

bientôt en présence d'une proposition formelle de commission internationale. J'ai

conseillé de se hâter pour s'épargner d'humiliantes extrémités.

Permettez-moi, pour plus de clarté, de résumer mon avis personnel, exprimé dans

toutes mes dépêches, sur la question des réformes.

Outre les réformes consenties par la Porte, nous demandons : i ° la nomination

des valis pour cinq ans avec l'assentiment des Puissances; 2° l'institution à Constan-

tinople d'une commission ottomane de contrôle composée de fonctionnaires mu-

sulmans et chrétiens avec l'assistance des drogmans des ambassades; 3° l'élection des

mudirs, conformément à la loi municipale; 4° la faculté pour les communes de

posséder une police rurale; 5° une proportion de fonctionnaires chrétiens dans

l'administration; 6° une proportion de gendarmes chrétiens.

De ces six propositions, la Porte a admis les deux dernières; mais, par une inter-

prétation résultant de sa dernière Note, elle prétend ne,|)as faire leur part aux chré-

tiens dans les emplois de valis et de mutessarifs, ainsi que dans la nomination d'offi-

ciers et de sous-officiers de gendarmerie.

Chaque vilayet pris dans son ensemble possède une majorité inusuïrûane. On

peut donc n'admettre que des valis musulmans, à la condition expresse qu'ils seront

tous assistés d'un secrétaire général chrétien (moavin).
L'admission des chrétiens dans la gendarmerie est indispensable, et, s'il n'y a pas

à l'heure actuelle possibilité de trouver des officiers non-musulmans (l'armée ottomane

n'en contient pas un seul), on peut au moins prendre l'engagement d'en former

pour l'avenir et réclamer, dès à présent, la nomination de quelques sous-officiers.

Quant à l'élection des mudirs, si elle offre trop de difficultés, on peut y renoncer,

mais à la condition que ces fonctionnaires soient choisis dans le conseil administratif

de la commune.

C'est le seul moyen de mettre les populations à l'abri des exactions des mudirs

étrangers.
La police rurale relève des communes ; elle fonctionne avec succès dans le vilayet

de Monastir, où elle a enrayé le brigandage.
Il n'y a aucune bonne raison de la refuser aux communes arméniennes,

L'entente avec les Puissances sur le choix des valis et la fixation de la durée .de

leurs pouvoirs me paraît une garantie illusoire et trop difficile à mettre en pratique.
L'institution de la Commission de contrôle avec assistance des drogmans est le

seul moyen d'empêcher l'affaire de prendre un caractère européen.
Votre Excellence voit que la Porte peut nous donner satisfaction si elle a le

moindre Sentiment de ses véritables intérêts.

P. CAMBON.
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N° 91.

Le Comité Arménien Hentchakiste,

à M. P. CAMBON, ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Constantinople, le 16/28 septembre 1895.

Les Arméniens de Constantinople ayant décidé de faire prochainement une mani-

festation tout à fait pacifique pour exprimer leurs desiderata concernant les réformes

à introduire dans les provinces arméniennes, et cette manifestation ne devant avoir

aucun caractère agressif, l'intervention de la police et de la force armée pour l'em-

pêcher pourrait avoir des conséquences regrettables dont nous repoussons d'avance

toute la responsabilité.

COMITÉ ORGANISATEUR.

N° 92.

S. Exe. TURKHAN PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française.

3o septembre 1895.

Je viens informer Votre Excellence que , sur les instigations de certains agitateurs
arméniens des groupes se sont formés devant et aux alentours du Patriarcat armé-

nien. Grâce aux mesures prises la tranquilité régne en ville.

TURKHAN.

N° 93

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Thérapia, le 3o septembre i8g5.

Des Arméniens en nombre assez considérable, qui paraissaient* tous d'humble con-

dition, ont fait aujourd'hui une manifestation aux environs de la Sublime Porte. En

marchant vers la Porte et dans le trajet, on tua un agent de police qui s'était glissé
dans le rassemblement. Attaqués aussitôt par des agents et des gendarmes à pied et

à cheval, ils ont été dispersés,'après une rencontre sanglante, dans toutes les parties
de la ville.

La répression a été impitoyable.
Les mollahs ont pris parti contre les Arméniens et se sont répandus dans la
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ville arrêtant eux-mêmes et maltraitant avec des paroles de mort ceux qu'ils rencon-

traient.

Les arrestations se pratiquent en masse. Tout individu soupçonné d'être Arménien

est appréhendé et maltraité.

Le Sultan a fait prendre des dispositions militaires autour de Yldiz.

On doit considérer la manifestation arménienne comme absolument réprimée, mais

on,ne peut savoir encore si, sous l'influence des Mollahs, la population musulmane de

Stamboul ne se livrera pas à quelques excès contre les chrétiens.

P. CAMBON.

N° 94

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le i" octobre. i8g5,

Les désordres de Stamboul ont duré une partie de la nuit. De très nombreuses

arrestations ont été pratiquées. Ce matin, la ville était occupée par la force armée et

l'ordre dans la rue paraissait rétabli.

P. CAMBON.

N° 95.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, ier octobre 1896.

Les renseignements que vous me transmettez sur les troubles qui viennent de se

produire à Constantinople ont attiré toute mon attention. Il est à craindre que nous

nous trouvions en présence d'un coup monté, pour empêcher les négociations d'aboutir.

Il est évidemment conforme au but pacifique que nous poursuivons de tâcher de ré-

duire cet incident à ses proportions et de hâter la conclusion de l'accord qui pa-
raissait sur le point d'aboutir.

G. HANOTAUX.
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N° 96

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Thérapia, le 2 octobre i8g5.

Je résume, d'après des témoins oculaires, les incidents d'hier et d'aujourd'hui : hier

matin de nombreux groupes d'Arméniens se sont dirigés vers Koum-Kapou et vers le

tombeau du Sultan Mahmoud. Plusieurs ont été dispersés en route par la police.

Après un essai infructueux pour entraîner le Patriarche et un conflit de courte durée

avec la gendarmerie, le groupe de Koum-Capou s'est cantonné derrière l'église du

patriarcat. Celui du Sultan Mahmoud, fort de deux mille hommes environ et mené par
un prêtre, s'est acheminé vers la Porte entre dix et onze heures. Arrêté par un déta-

chement de gendarmerie commandé par un major, il voulut passer outre aux somma-

tions de cet officier qui a donné l'ordre de charger et de tirer. Les Arméniens ont

riposté, le major a été tué; une quinzaine de gendarmes et une soixantaine d'Armé-

niens ont été blessés.

L'attroupement dispersé, les Arméniens ont été traqués toute la journée par les

agents de police et les mollahs armés pour la plupart de bâtons et de revolvers. On

signale plusieurs actes de sauvagerie et de pillage. Ces désordres ont duré toute la

nuit.

On a encore tué et blessé des Arméniens ce matin à Stamboul et même à Galata;

le corps du major tué hier a été promené aujourd'hui dans toute la ville escorté par
des mollahs. Un millier de personnes, hommes et femmes, se sont réfugiées au pa-
triarcat et refusent jusqu'à présent d'en sortir. On procède à des centaines d'arresta-

tions; tous les Arméniens récemment amnistiés sont recherchés.

Le Ministre de la police avoue 3o morts et Ô2o blessés, mais ces chiffres sont très

inférieurs à la réalité.

P. CAMBON.

N° 97.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 2 octobre 1895

Les désordres se sont renouvelés cette nuit et durent encore.

Les softas armés par la police ont envahi la ville. Ils attaquent et font arrêter

des passants 'inoffensifs qui sont accablés de mauvais traitements dans les postes de

police.
Une partie de la population de ce quartier s'est réfugiée dans une église où elle

est cernée par la police.

L'église patriarcale à Stamboul et une autre église de Galata, où des Arméniens ont

cherché refuge, sont également cernées.
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Les arrestations se multiplient et suscitent des résistances. Des Arméniens ont at-

taqué un poste de police. Sur tous les points, surgissent des conflits et la sécurité

générale est menacée.

Tous les ambassadeurs se sont entendus pour faire des représentations à la Porte

et lui signaler le danger de l'intervention des softas et de simples particuliers musul-

mans dans la répression des manifestations.
P. CAMBON.

rf 98.

M. P. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 3 octobre 1895.

Kiamil Pacha est nommé Grand-Vizir en remplacement de Saïd Pacha. On signale

dans la journée quelques désordres et plusieurs meurtres d'Arméniens. Les églises

de Galata, dePéraet de Koum-Rapou sont encore pleines de réfugiés qui refusent

absolument de sortir.

P. CAMBON.

N° 99.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.
Paris, 3 octobre i8g5.

Je ne puis que donner mon entière approbation aux observations que vous avez

présentées à la Porte, de concert avec vos collègues, à l'occasion des troubles et no-

tamment pour signaler le danger de l'intervention des softas.

G. HANOTAUX.

N° 100.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 6 octobre 1895.

Turkhan Pacha est remplacé au Ministère des Affaires étrangères par son prédé-
cesseur Saïd Pacha.

Le nouveau Ministre nous a apporté ce soir à sir Philipp Currie, à M. de Nélidoff

et à moi une note contenant l'exposé par écrit des diverses réformes promises par la

Porte pour les six vilayets orientaux d'Asie Mineure. B. ne se dissimule pas qu'après
tes derniers événements de nouvelles concessions seront nécessaires.

P. CAMBON.



N° 101.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, lé 6 octobre 1895.

Les Arméniens s'obstinent à rester dans les églises, leurs magasins sont fermés et

nos renseignements font prévoir de nouvelles manifestations.

Ce matin des placards apposés dans Stamboul et arrachés aussitôt par la police,

invitaient les Musulmans à en finir avec les « Giaours ».

Les colonies européennes témoignent de vives inquiétudes.

Les représentants des six grandes Puissances se sont réunis aujourd'hui et ont

adopté un projet de note verbale dont le texte est ci-joint et qui sera remise demain

à la Porte.

Nous exprimons nos appréhensions, nous demandons au Gouvernement ce qu'il

compte faire pour calmer les esprits et nous conseillons certaines mesures.

En même temps, pour rassurer nos colonies, nous avons décidé de faire reprendre
leur mouillage d'hiver à nos stationnaires qui sont encore à Thérapia et à Buyuk

Deré.

P. CAMBON..

ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 6 OCTOBRE l8o,5

NOTE VERBALE adressée à la Sublime Porte par les Représentants des Grandes

Puissances à Constantinople.

Thérapia, le 6 octobre 1895.

En présence des événements dont la ville de Constantinople a été le théâtre depuis

cinq jours, les Représentants des Grandes Puissances ont dû se préoccuper des consé-

quences qui pourraient résulter de la durée de cet état de trouble.

IL existe au sein dé la population arménienne de la Capitale une excitation et une

inquiétude qui ne paraissent pas se calmer. Quelle que soit la cause à laquelle on

puisse les attribuer, il semble qu'au lieu de diminuer elles ne fassent qu'augmenter

chaque jour. Aussi, d'après le bruit public, il est à craindre qu'on n'assiste à de nou-

veaux incidents.

En outre, l'inquiétude causée par les mesures prises contre les Arméniens qui n'é-

taient pas mêlés au mouvementées arrestations en masse, les sévices dont plusieurs
ont été l'objet ont déterminé nombre d'entre eux à se réfugier dans les églises dont

ils ne veulent pas sortir, s'ils n'obtiennent des garanties sérieuses pour leur liberté et

leur vie. Il est évident que la prolongation d'un pareil état de choses ne peut qu'aug-
menter l'agitation des esprits et constitue une cause permanente de conflits.
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Un fait grave surtout est à noter, c'est qu'à la suite de la dispersion de la manifes-

tation de lundi dernier, un grand nombre d'individus n'appartenant ni à la police, ni

à l'armée, des softas, des Kurdes, établis à Constantinople, de simples particuliers

sans mandat, se sont armés, ont poursuivi les Arméniens et se sont livrés, même

contre des chrétiens appartenant aux autres communautés, à des agressions de tous

genres. On signale de leur part de nombreuses attaques aux propriétés et des faits de

pillage et de meurtre. L'autorité, loin de mettre un terme à leurs excès, a tout l'air

de les avoir encouragés. Quelques Ambassades ont pu enregistrer des sévices subis par

plusieurs de leurs nationaux; toutes ont eu connaissance d'arrestations arbitraires et

des actes de brutalité commis par des agents de police et des zapties.

Quelque repréhensibles que puissent être les actes accomplis par les manifestants,

de pareils procédés ne sauraient être excusés.

En outre, la police elle-même a gravement méconnu les devoirs d'équité et de

modération qui s'imposent aux représentants de la force publique. Tous les témoi-

gnages concordent à démontrer qu'elle a pratiqué les arrestations sans mesure, sans

contrôle et sans aucune vérification de l'identité des personnes. Un grand nombre de

passants inoffensifs ont été appréhendés et jetés en prison sous le simple prétexte qu'ils

étaient ou paraissaient Arméniens. La police s'est livrée sur les détenus à des excès

de tous genres. Partout ils ont été victimes des plus mauvais traitements, de coups et,

blessures et plus d'une fois les agents ont tué des prisonniers sans défense.

La Sublime Porte conviendra que tous ces faits sont dénature à causer la plus

grande émotion parmi les colonies européennes établies à Constantinople. Ils autori-

sent à penser que si cette situation se prolongeait, la sécurité publique serait grave-

ment et irrémédiablement compromise et que l'agitation, en s'étendant, pourrait

gagner les provinces de l'Empire.
Les Représentants des Puissances se voient dans l'obligation de demander à la

Sublime Porte quelles mesures elle a prises pour calmer l'inquiétude et l'agitation

qui se sont emparées des populations musulmanes et arméniennes, prévenir ainsi le

retour des lamentables incidents de ces jours derniers et mettre les chrétiens et les

colonies étrangères à l'abri d'éventualités périlleuses.
Us ont aussi le désir de prêter leur concours au Gouvernement ottoman afin de ré-

tablir de part et d'autre la tranquillité dans les esprits. Ils pensent que des enquêtes

immédiates sur les événements dont Constantinople vient d'être le théâtre, sur l'état

des prisons, sur la conduite des agents de police et des gendarmes, et que la mise en

liberté des nombreux prisonniers contre lesquels ne s'élève aucune charge sérieuse,

seraient les meilleurs moyens de calmer l'agitation actuelle.

Ils sont prêts à assister et à seconder le Gouvernement impérial dans ses enquêtes

et à lui transmettre toutes les informations qu'ils ont pu recueillir.

Ils ne doutent pas que la Sublime Porte ne prenne enfin les mesures nécessaires

pour mettre un terme à un état de choses dont la conscience européenne ne man-

querait pas de s'indigner s'il devenait évident que l'inaction de l'autorité encourage de

regrettables passions.
Les Représentants des Grandes Puissances estiment qu'il est urgent d'aviser aux

moyens d'assurer à la population chrétienne de la capitale une sécurité que les faits

cités plus haut, et tant d'autres, ont si gravement compromise depuis quelques jours.
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Ils ont la ferme confiance que le Gouvernement impérial, soucieux de démontrer

que son esprit de justice et son autorité peuvent exercer une action efficace dans des

circonstances aussi graves, les mettra promptement en mesure de rassurer leurs Gou-

vernements respectifs au sujet d'événements qui préoccupent à juste titre l'opinion

publique et qui ne manqueront pas de soulever en Europe la plus vive émotion.

N° 102.

MM. les Représentants des Grandes Puissances à Constantinople,

à S. E. SAÏD PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

8 octobre 1890.

Nous apprenons de source autorisée que les églises arméniennes de la Capitale, où

se trouvent de nombreux réfugiés, avec femmes et enfants, sont cernées par la police

qui y empêche l'introduction des vivres.

Si cette information est exacte, il y aurait à craindre qu'un pareil état de choses

n'ait des conséquences extrêmement graves et n'amène des malheurs irréparables.
Nous croyons donc devoir offrir au Gouvernement Impérial d'interposer nos bons

offices pour résoudre la difficulté qui a donné lieu à ces mesures et nous le prions de

vouloir bien en attendant en faire suspendre l'exécution.

CALICE , NELIDOW, CAMBON, CURRIE , SAURMA, BOLLATI.

N° 103.

S. E. SAÏD PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie,

à M. Paul CAMBON, Ambassadeur de la
République française à Constan-

tinople.
8 octobre 1895.

Reçu votre télégramme. Ainsi que j'ai eu l'honneur d'informer Votre Excellence par
ma Note verbale d'aujourd'hui, aucune décision n'a été prise pour empêcher l'intro-

duction des vivres dans les églises où se trouvent réunis des Arméniens; cette nou-

velle est donc sans fondement, d'autant plus que tous les jours et même aujourd'hui,
ainsi qu'il ressort des rapports de la police et de la préfecture de la A7ille, les aliments

nécessaires ont été introduits dans ces églises.
Nous remercions Votre Excellence des bons offices qu'Elle veut bien nous offrir et

nous sommés prêts à nous entretenir avec Elle pour chercher les moyens propres à

résoudre ces difficultés.

SAÏD.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 1()



N° 104.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 8 octobre 1895.

*On estime à plus de 2,000 le nombre des Arméniens réfugiés dans les églises. Ce

matin, le Patriarcat et tous les édifices étaient cernés par la troupe avec interdiction

d'entrer et de faire pénétrer des vivres. Tous les ambassadeurs se sont concertés pour
demander le retrait de ces mesures et offrir leurs bons offices afin d'amener l'évacua-

tion des églises. La Porte ne leur a pas encore répondu; si notre intervention est ac-

ceptée, nous demanderons des assurances pour la sauvegarde des réfugiés et nous es-

sayerons de les faire sortir en les garantissant contre toutes vexations. Tant qu'il reste

des réfugiés clans les églises, on est à la merci d'un incident, et l'exaltation des Armé-

niens est telle jusqu'ici que nous ne pouvons répondre du succès de nos démarches.

P. CAMBON.

N° 105.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Constantinople, le 8 octobre 1895.

Les trois Ambassadeurs sont tombés d'accord pour préciser les différentes com-

munications de la Porte de la façon suivante : les réformes consenties par la Porte

seront formulées dans un acte général rédigé d'accord avec les Ambassadeurs et pro-

mulgué par décret. Un fonctionnaire chrétien, sur le choix duquel les Ambassadeurs

seront officieusement consultés, sera adjoint au Haut Commissaire.

On précisera la participation des chrétiens aux emplois publics, et sans exiger la

nomination des valis chrétiens, on écartera toute disposition attribuant exclusivement

ces emplois à des musulmans. Tont en reconnaissant que la Commission de contrôle

ne doit pas exiger d'autres réformes que celles admises par la Porte, ses attributions

seront définies. On lui donnera notamment la mission de déterminer pour chaque

vilayet le nombre des fonctionnaires chrétiens proportionnellement à la poptdation.
Des moavin (secrétaires généraux) chrétiens seront adjoints aux valis et mutes-

sarifs musulmans partout où se trouvent des agglomérations chrétiennes.

Quant à l'intervention des Ambassadeurs dans le choix des valis qui avait soulevé

la plus vive opposition du Sultan, nous nous contenterons — en prenant acte de la

promesse de faire de bons choix — de réserver notre droit de représentations pour
le cas où la Porte nommerait des agents incapables ou indignes. Pour les prisons,
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l'amnistie, les règles relatives à la gendarmerie, nous prendrons acte des engagements
de la Porte en les éclaircissant. Pour les gardes champêtres, nous substituerons au

nombre de cinq proposé par la Porte un nombre à fixer par le vali sur la proposition
des mudirs.

Enfin, le bénéfice des réformes étant réclamé en dehors des six vilayets orientaux

d'Asie Mineure, nous dirons que les mêmes principes doivent être appliqués dans

tous les arrondissements d'Asie Mineure, où les chrétiens forment une notable partie
de la population.
Les trois Ambassadeurs sont d'avis de prier leurs Gouvernements de les autoriser

par le télégraphe à répondre à la dernière communication de la Porte et à proposer
les dispositions susénoncées dans la forme qui leur paraîtra la plus convenable.

Nous apprécierons, d'après les circonstances du moment, s'il convient d'adresser

une note à la Porte, ou d'entrer verbalement en négociations, ou d'adopter tel autre

moyen de communication. La situation actuelle nous autorise à insister pour être mis

en mesure d'agir le plus promptement possible.
P. CAMBON.

N° 106.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 10 octobre i8g5.

La population musulmane s'est précipitée sur le quartier arménien, hier,-mardi, à

Trébizonde. Le pillage et le massacre, malgré les efforts du vali qui était muni de

forces absolument insuffisantes, ont duré toute la journée. Notre Consul a pu jusqu'à

présent protéger notre colonie et nos établissements catholiques. Mais il redoute une

invasion des Musulmans des villages.

D'après les renseignements parvenus aux Ambassadeurs d'Autriche et d'Italie, les

soldats débandés auraient participé à tous les excès. M. de Nefidofï a télégraphié à

Pétersbourg et à Sébastopol pour demander l'envoi d'un ATaisseau de guerre, afin

d'assurer la protection des nombreux nationaux russes en cette résidence.

P.' CAMBON.

107.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le io octobre 1895.

La Sublime Porte ayant accepté l'intervention des Ambassadeurs pour arriver à

l'évacuation des églises arméniennes, les représentants des six Puissances ont conféré

19-
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aujourd'hui avec le Ministre des Affaires étrangères. Il leur a donné sa parole, au

nom du Gouvernement, que les Arméniens sortant sans armes pourraient rentrer

chez eux sans être arrêtés ni molestés.

En conséquence, les drogmans porteront demain matin, dans ces différentes

églises, la garantie des Ambassadeurs. Si les réfugiés peuvent être amenés à s'en

contenter, on veillera à leur sortie et à leur protection par la force publique.

CAMBON.

W 108.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 10 octobre 1896.

La Sublime Porte a adressé avant-hier soir aux Représentants des Grandes Puis-

sances une note que vous trouverez ci-jointe en copie, et dont nous avons générale-
ment trouvé, mes collègues et moi, le ton suffisamment convenable.

Notre note, l'envoi simultané de tous les stationnaires à Constantinople ont prouvé
au Sultan l'existence bien réelle du concert européen.
Nous nous abstiendrons de relever toutes les inexactitudes contenues dans la réponse

de la Porte. Ce serait une discussion interminable et inutile.

La situation reste cependant très menaçante. Nous midtiplions nos efforts et, quel

qu'en doive être le résultat, nous n'aurons pas à regretter des démarches que nous

imposent les devoirs les plus élémentaires de l'humanité.

P. CAMBON.

ANNEXEÀ LA DÉPÊCHEPOLITIQUEDE CONSTANTINOPLEDU 10 OCTOBREi8g5.

NOTE VERBALE. — CIRCULAIRE.

Le Ministère Impérial des Affaires Etrangères

à l'Ambassade de France.

Sublime Porte, le 8 octobre 1895.

Dans la Note verbale qu'ils ont adressée au Ministère Impérial des Affaires Étrangères à la date
du 6 de ce mois, à propos des incidents qui se sont dernièrement produits à Constantinople,
MM. les Représentants des grandes puissances lui font part de la préoccupation que leur inspirent
les conséquences qui pourraient résulter de cet état de trouble.
La cause de la persistance de cette agitation qui préoccupe MM. les Représentants étrangers est,

comme on le sait, l'obstination d'un certain nombre d'Arméniens à rester enfermés dans trois
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églises. On est donc fondé à espérer que si les conseils de la part de MM. les Représentants des

grandes puissances, exhortant les Arméniens à rentrer daDs le calme, venaient se joindre aux me-
sures prises par le Gouvernement Impérial, l'ordre et la tranquillité ne tarderaient pas à être

complètement rétablis.

Le fait que, depuis le premier jour de ces incidents, les musulmans ne se sont point portés à

des sévices contre les Arméniens est une preuve que tant qu'ils ne seront pas attaqués par ceux-

ci , ils ne prendront l'initiative d'aucune agression.

Mais, si, par suite de la grande étendue de la capitale, des Arméniens attaquent inopinément
les musulmans et autres habitants sur des points qui leur paraîtraient propices, il est tout naturel

que ceux-ci, en attendant l'arrivée de la force publique, cherchent à se défendre eux-mêmes.

MM. les Représentants des Grandes Puissances peuvent être sûrs que si un certain nombre

d'Arméniens se sont réfugiés dans les églises dont ils ne veulent pas sortir sans avoir obtenu des

garanties sérieuses pour leur liberté et leur vie, ce n'est point, comme ils le prétendent, parce

que des Arméniens qui n'étaient pas mêlés au mouvement ont été arrêtés et plusieurs d'entre

eux maltraités, mais'bien parce que leur but réel est d'augmenter la surexcitation provoquée par
les incidents qu'ils ont suscités et de préparer ainsi la voie à un autre mouvement encore plus

grave : les coups de pistolet qu'ils ne cessent de tirer jour et nuit dans les églises et ailleurs et les

rumeurs alarmantes qu'ils répandent en sont la preuve.
Le lundi, jour où le mouvement a commencé, les Arméniens armés surgirent en masse et se

mirent à manifester, tuant et blessant un commandant de gendarmerie et les musulmans qu'ils
rencontraient. Repoussés par la police, ils se-dispersèrent, mais pour aller se rassembler de nou-

veau sur d'autres points où ils attaquèrent encore la population. Les mutins étant en bien plus

grand nombre que les agents de police et gendarmes présents, les musulmans durent riposter e

se défendre eux-mêmes.

Dans un pareil moment d'effervescence, il se peut que des représailles aient eu lieu comme

cela arrive, du reste, dans les pays les plus civilisés de l'Europe; mais quant aux agressions qui
se sont produites contre des chrétiens appartenant aux autres communautés, il est prouvé qu'elles
sont le fait des Arméniens mêmes. Toutefois, comme aucune plainte n'a été formulée à propos
d'actes de pillage commis pas plus par des musulmans que par des Arméniens, la nouvelle con-

cernant la perpétration de pareils faits ne peut pas être fondée.

En vue de mettre un terme à cet état de choses, le Gouvernement Impérial n'a négligé aucune

mesure ; il a fait publier dans les quartiers de la ville des recommandations et conseils efficaces

invitant la population musulmane à s'abstenir de tout acte d'agression sous peine des punitions
les plus sévères; des avis dans le même sens, adressés au public en général, ont été insérés à di-

verses reprises dans les journaux et des patrouilles de soldats, d'agents de police et de gendarmes
ne cessent de circuler dans les rues. Dès lors, l'allégation d'après laquelle l'autorité semblerait

avoir encouragé les musulmans à commettre des excès est inadmissible, ce qui est prouvé par le

Communiqué officiel paru dans les journaux le second jour des incidents.

Il a été constaté par une enquête que deux étrangers seulement ont été, par suite de certaine

ressemblance, arrêtés pendant les recherches faites parla police pour la découverte des prévenus;
mais leur identité ayant été établie, ils ont été aussitôt relâchés. La préfecture de police repousse
formellement l'assertion comme quoi des détenus auraient été maltraités, blessés ou tués par ses

agents.

Quant à la croyance que, si cette situation se prolongeait, l'agitation en s'étendant pourrait

gagner les provinces de l'Empire, elle est fondée. En effet, à en juger du contenu de certains

écrits subversifs trouvés sur les agitateurs arméniens, clés instigations révolutionnaires avaient dû

être faites préalablement dans les provinces puisque aussitôt après les incidents surgis dans la

capitale, des faits séditieux ont commencé à se produire aussi dans quelques vilayets, faits qui
sont réprimés au fur et à mesure qu'ils surgissent.
Pour ce qui est des mesures prises par la Sublime Porte pour prévenir le retour d'incidents

regrettables et mettre les chrétiens et les colonies étrangères à l'abri d'éventualités périlleuses,
des recommandations efficaces ont été faites, ainsi qu'il a été dit plus haut, au public par la voie
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des journaux et aux étudiants en théologie par S. A. le Gheikh-ùl-Islam; des conseils et avertis-
sements ont été adressés dans les quartiers aux habitants ; et des patrouilles de soldats, d'agents de

police et de gendarmes montés et non montés circulent jour et nuit dans les rues pour le main-;
tien de l'ordre.

Certes, cet état de choses ne peut prendre fin que si les Arméniens renoncent à leurs menées
révolutionnaires. Il est évident qu'en empêchant la fourniture de vivres à ceux qui sont réfugiés
dans les églises on les obligerait à les évacuer, mais les Autorités Impériales, espérant arriver à
les en déloger par la persuasion, n'ont pas voulu jusqu'ici pousser plus loin les dispositions
adoptées et elles ne cessent de faire à cet effet des recommandations tant au Patriarcat qu'aux
notables de la Communauté.
Le Gouvernement Impérial remercie MM. les Représentants étrangers de leur désir de lui

prêter leur concours pour rétablir la tranquillité dans les esprits. Une Commission a été chargée
d'examiner les motifs de l'arrestation des détenus et tous ceux dont la mise en liberté est jugée
nécessaire sont immédiatement relaxésl

N° 109.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 12 octobre i8'g5.

Après trois jours d'hésitations et de négociations, les drogmans des six ambassades

ont . fait fermer l'église patriarcale arménienne de Koum-Kapou qui contenait

55o réfugiés, dont 136 armés.

A l'église de Péra, qui contenait i,35o réfugiés, ils ont obtenu le départ de 4oo;

le plus grand nombre de ceux qui restent a promis d'évacuer demain. Les drogmans
continueront demain matin leurs visites aux églises.
Le déploiement de force armée et de police était considérable, et les agents se

mettaient avec empressement aux ordres de nos représentants.
A Trébizonde, le nombre des tués dans la journée du 8 dépasse 200, celui des

blessés est de beaucoup supérieur.
Des bandes de musulmans armés ont quitté la ville hier soir. Il est à craindre qu'elles

ne ravagent les villages arméniens des environs.

P. CAMBON.

N° 110.

S. B. Mgr MADTÉOS IZMIRLIAN, Patriarche arménien,

à M P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Constantinople, 12 octobre 1895.

Monsieur l'Ambassadeur,

Grâce aux bons offices et aux bienveillantes assurances de LL. EE. MM. les
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Ambassadeurs des six Grandes Puissances européennes, les malheureux réfugiés dans

certaines églises à la suite des horribles événements de ces jours derniers viennent de

quitter leurs asiles et de se disperser avec le calme et la tranquillité désirables. C'est

un devoir sacré et bien doux à notre coeur de vous exprimer notre très profonde

gratitude aussi bien poxir la généreuse intervention qui a eu pour effet d'écarter un

grave péril imminent, que pour les sentiments de sympathie personnelle prodigués

par vous à notre égard dans les douloureuses conjonctures que nous traversons. Nous

exprimons également nos vifs remerciements à MM. les Drogmans attachés à votre

Ambassade qui ont su accomplir, avec un tact si appréciable, la délicate mission de

rassurer une population affolée par la peur et le désespoir.
Permettez-moi d'ajouter, Excellence, que nous avons trop foi dans votre sagacité

pour oser vous implorer que vous veuillez bien continuer vos nobles soins, afin que
des mesures efficaces soient adoptées sans autre délai, à l'effet de mettre fin à la

situation menaçante actuelle, de prévenir le retour de tueries d'innocents, de faire

cesser les excès commis dans les prisons, d'empêcher enfin que les tristes faits qui
viennent de se dérouler sous nos yeux ne puissent avoir leur contre-coup dans les

provinces qui serait terrible.

Vous confiant à la garde du Très-Haut, nous avons l'honneur de vous présenter,
Monsieur lAmbassadeur, l'assurance de notre haute considération.

Le Patriarche des Arméniens de Turquie,

MADTEOS.

N° 111.

M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 17 octobre i8g5.

Les trois Gouvernements Français, Puisse et Anglais étant d'accord sur la teneur

des réformes qu'il s'agissait d'obtenir définitivement du Sultan, nous nous sommes

décidés à prier Saïd Pacha de venir conférer avec nous sur ce sujet après avoir pris
les ordres du Sultan.

Il arriva à l'ambassade de France, à Thérapia, le dimanche i3, accompagné de

Munir Bey que le Sultan lui avait adjoint, sans doute principalement en qualité de

porte-parole direct de Sa Majesté.
La conférence dura plusieurs heures et recommença les lundi i4- et mardi i5.

Mardi soir, i5 octobre, Saïd Pacha et Munir Bey ont emporté le texte d'un projet

de réformes, accompagné de dispositions qui doivent figurer dans le préambule du

décret de promulgation.
Ce projet contient en somme toutes les mesures que nous avons jugées essentielles.
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Le Conseil des Ministres l'a examiné hier, son approbation est acquise.
Le projet a été soumis hier soir au Sultan. Pour devenir définitif, il n'a donc plus

besoin que de la sanction impériale.
P. CAMBON.

N°112.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Constantinople, 18 octobre i8g5.

Le Ministre ottoman des affaires étrangères a avisé les Ambassadeurs de l'approba-
tion donnée par le Sultan au projet de réformes dans les trois vilayets d'Asie Mineure

où les chrétiens constituent une partie notable de la population.
Dès que cette décision a été connue, une partie des magasins arméniens se sont

réouverts dans Constantinople.

N° 113.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.

Paris, le ig octobre i8g5.

Je me félicite avec vous de ce que le Sultan, se rendant compte d'une situation que
de plus longs retards,n'auraient pu qu'aggraver, ait accepté les propositions des trois

Ambassadeurs. En constatant toute la paît qui revient à vos persévérants efforts dans

cet heureux résultat, je m'en remets à vous du soin de faire connaître au Sultan la

satisfaction que nous a causée une décision dont son Gouvernement sera, d'ailleurs,

le premier à recueillir le bénéfice.

G. HANOTAUX.

N° 114.

Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'Affaires de France à Saint-Pétersbourg;

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 3o octobre i8g5.

J'ai entretenu aujourd'hui le prince Lobanoff de la situation qui règne actuelle-

ment en Turquie et que M. Cambon vous a signalée dans ses derniers rapports.
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Le Ministre*des Affaires étrangères, tout en reconnaissant la gravité d'un état de

choses qui mérite de fixer la pliis sérieuse attention des Puissances, m'a déclaré que

pour sa part il ne prévoyait dans un avenir immédiat aucun incident de nature à

les obliger à donner une forme plus énergique à leur intervention en Turquie.

VAUVINEUX.

N° 115.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople;

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 3i octobre i8g5.

J'ai fait connaître au Sultan la satisfaction qu'a causée au Gouvernement de la

République la décision prise, suivant nos conseils, par Sa Majesté d'octroyer les

Réformes réclamées en faveur des Arméniens.

Le 2 o octobre, une note verbale de la Sublime Porte nous communiquait le texte

turc des Réformes adoptées.
Votre Excellence en trouvera ci-joint la traduction. Il comprend, à titre de préam-

bule du Décret, la copie d'un ordre viziriel adressé au Haut Commissaire Chakir

Pacha et aux gouverneurs des six vilayets.

Le point qui a trait à l'extension des réformes en dehors des six vilayets devait

être rédigé dans des termes conformes à ceux que nous avions proposés. Le Sultan

avait cependant limité l'application des mesures en dehors des vilayets aux cazas

d'Hadjin et de Zeïtoun alors que nous avions obtenu qu'elles fussent étendues à

« tous les cazas où la population chrétienne forme une partie notable de la popula-
tion ». Ce point étant d'une grande importance à nos yeux, nous avions persuadé à

Saïd Pacha de faire rétablir notre texte.

Malgré cela, le texte remis par la Porte aux trois Ambassades le 20 ne conte-

nait pas la rectification promise. Sur notre réclamation Saïd Pacha nous répondit

qu'il lui serait malheureusement impossible d'obtenir cette modification de Sa Majesté.
Il fut alors convenu qu'en accusant réception à la Sublime Porte du décret des ré-

formes, nous ferions sur ce point nos réserves.

Votre Excellence trouvera ci-joint le texte de la note verbale collective que les

trois Ambassadeurs de France, de Russie et d'Angleterre ont adressée à Saïd Pacha,

le ik de ce mois.

Ainsi qu'Elle le verra, nous nous y réservons de surveiller les nominations des

Valis. La Sublime Porte ne nous a pas encore accusé réception de cette communica-

tion qui complète définitivement le décret des réformes adoptées par le Sultan.

Depuis une semaine, les Ministres ont siégé presque en permanence au Palais.

On y étudie la mise en application des mesures édictées et on s'occupe de désigner
les fonctionnaires chrétiens qui devront occuper les divers emplois prévus par le

plan des réformes.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 20
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Il est convenu que Chakir Pacha sera confirmé dans les fonctions de Haut Com-

missaire et celles de Moavin chrétien auprès de lui viennent d'être confiées à Fethi

Bey, catholique du rite syrien, fils de Franco Pacha, ancien gouverneur du Liban, et

beau-frère de Naoum Pacha, actuellement gouverneur de cette province.
Les autres Moavins et les membres de la Commission de contrôle ne sont pas

encore désignés. Le Sultan nous a fait demander si nous agréerions la nomination

de Saïd Pacha, actuellement Ministre des Affaires étrangères, à la présidence de cette

Commission.

Pour ma part, je n'aurais aucune objection à formuler contre ce choix.

Malheureusement Saïd Pacha est Ministre des Affaires étrangères et le Gouver-

nement anglais déclare qu'une Commission présidée par lui sera trop étroitement

placée sous la dépendance du Gouvernement et que nos Drogmans, lorsqu'ils lui par-
leront des Affaires arméniennes, trouveront toujours en lui le Ministre des Affaires

étrangères beaucoup plus que le Président de la Commission.

P. CÀMBON.

Ire ANNEXEXLADÉPÊCHEDECONSTANTINOPLE,DU 3 1 OCTOBRE1896.

NOTE VERBALE.

Sublime Porte, le 20 octobre 1895.

S. M. le Sultan ayant bien voulu, dans sa haute sollicitude pour le.bien-être de ses sujets, sans

distinction de race ni de religion, sanctionner spontanément le plan des réformes à introduire

dans l'administration des vilayets d'Erzeroum, Sivas, Van, Diarbékir, Bitlis et Maamouret-ul-

Aziz, le Ministre des Affaires étrangères a l'honneur d'en transmettre ci-joint une copie à

S. Exe. M. l'Ambassadeur de France avec le texte du décret y relatif.

IIe ANNEXEÀ LADEPECHEDECONSTANTINOPLE,DU 3l OCTOBREl8g5.

PREAMBULE DU DECRET.

Copie de l'ordre Grand Viziriel adressé aux provinces d'Erzeroum, Van, Bitlis, Diarbékir,

Maamouret-ul-Aziz et Sivas, ainsi qu'au commissaire S. Exe. Chakir Pacha.

TRADUCTION.

Comme tout le monde le sait, d'après les termes illustres du Hatti-Humayoun de Gulhané, en

date du 26 chaban 1255, promulgué sous le règne du Sultan Abdul Medjid-Khan, père glorieux
de S. M. I. le Sultan, et ceux du firman des réformes publié dans le premier tiers du mois de

djumader alhiré 1272, ainsi que d'après les exigences expresses des lois instituées et en vigueur,
le choix et la nomination des fonctionnaires et employés du Gouvernement Impérial sont soumis

à des règles spéciales et dépendent de la volonté impériale; tous les sujets de l'Empire, à quelque
communauté qu'ils appartiennent, sont admis au service de l'État. Il a donc été promis et décidé
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qu'ils seraient employés dans les fonctions publiques, selon leur mérite et leur capacité et en se

conformant aux règlements en vigueur à l'égard de tous, et que ceux qui sont sujets ottomans

seraient tous, sans distinction, admis dans les écoles de l'Empire, dans le cas où ils rempliraient

les conditions fixées par les règlements établis pour les écoles, tant pour l'âge que pour l'examen.

Les réformes nécessaires ont été accomplies conformément aux besoins et à la capacité de chaque

localité des provinces impériales et une foule de mesures et de règlements destinés à servir d'inter-

médiaires à l'amélioration de la situation des sujets et à l'augmentation de la prospérité de l'Em-

pire continuent à être mises à exécution.

De même, depuis le glorieux jour de l'avènement au trône, d'heureux augure, de S. M. I. le

Sultan, les hautes pensées ont été dirigées vers l'entier accomplissement des bonnes intentions

manifestées dans cette voie, et en conséquence le Gouvernement Impérial est toujours occupé à la

mise à exécution successive de réformes utiles, conformément aux nécessités locales et au tempé-
rament des indigènes, dans toutes les provinces impériales. Cette fois, il a été décidé d'exécuter

des réformes, embrassant l'application, dans les provinces d'Anatolie, telles que celles d'Erzeroum,
Van, Bitlis, Diarbékir, Maamouret-ul-Aziz et Sivas, des lois et règlements insérés dans le Destour

et des règles et des matières utiles écrites dans le Hatti-Houmayoun de Gulhané déjà visé, ainsi

que dans le firman des réformes. Un Conseil spécial des Ministres ayant arrêté d'en accomplir les

termes, cette décision, soumise à la haute sanction de Sa Majesté Impériale, en a été revêtue par
Iradé impérial. Un exemplaire de chacune des copies légalisées, remises par le Divan impérial, de

la note contenant les réformes décidées, a été envoyé auxdites provinces; de même, une copie
légalisée de la même pièce vous a été envoyée ci-joint. Parmi les décisions susvisées, il y a encore

quatre autres articles qui ont été de même revêtus de la sanction impériale, et qui sont insérés
ici textuellement.

I

HAUTCOMMISSAIREDE SURVEILLANCEPOUR L'APPLICATIONDES RÉFORMES.

Un fonctionnaire, digne de considération à tous égards, sera nommé et envoyé sur les lieux à
titre de Haut Commissaire (Mufettich) par le Gouvernement impérial, avec mission spéciale de
surveiller l'exécution des réformes et de présider à leur application.
En cas, d'absence ou d'empêchement, ce Haut Commissaire sera remplacé par un autre haut

fonctionnaire musulman désigné par Sa Majesté Impériale.
Le Haut Commissaire impérial sera accompagné dans sa mission par un adjoint (moavin) non

musulman.

H.

AMNISTIE.

S. M. I. le Sultan,, ayant accordé, le 2.3 juillet i8g5, une amnistie aux Arméniens accusés ou

condamnés pour des faits politiques, cette mesure sera appliquée à tous ceux qui, ayant été
i ncarcérés avant cette date, seraient encore détenus, et qui ne seraient pas convaincus de parti-
cipation directe à des crimes de droit commun.

m.

RENTRÉEDES ÉMIGRÉS.

Les Arméniens qui auraient été expulsés ou éloignés de leur pays ou qui auraient émigré en

pays étranger pourront rentrer librement en Turquie, après que leur nationalité ottomane et leur

bonne conduite- auront été démontrées.

IV.

SITUATIONDES NON-MUSULMANSDANSLES AUTRESVILAYETSD'ANATOLIE.

Des mesures conformes aux principes ci-dessus seront appliquées dans les cazas tels ceux de
Zeitoun et Hatchin.
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H est inutile d'expliquer et de répéter que le résumé des hautes idées de Sa Majesté Impériale
notre bienfaiteur est l'augmentation de la prospérité et l'obtention d'une situation heureuse pour ses

Etats et pour tous ses sujets. Quant aux articles et matières susexposées, ils doivent amener une fois

de plus l'exécution de cette pensée ; S. Exe. Chakir Pacha, aide de camp général du Sultan, a été

nommé et choisi par ordre impérial pour se rendre dans les six provinces susdites avec les impor-
tantes fonctions de Haut Commissaire, telles qu'elles ont été expliquées plus haut ; on se dispose

également à choisir et à nommer le moavin. qui doit l'accompagner, ainsi que la Commission de

contrôle qui figure dans la note en question. Vous voudrez bien, en conséquence, entreprendre la

mise à exécution, dans votre province, avec une attention extraordinaire, des mesures décidées,
et vous empresser de donner des informations successives à la capitale touchant les résultats de

cette mise à exécution. C'est pourquoi ce billet amical a été rédigé.
Le 3o rebi-akhir i3i3-8 octobre.(v. st.) i3n (20 octobre i8g5).

IIIe ANNEXEÀ LADÉPÊCHEDE CONSTANTINOPLEDU 0 1 OCTOBRE 18c;5.

DECRET

RÉFORMES EN ARMÉNIE.

CHAPITRE I".

VILATETS ET MUTESSARIFS.

ART. 1".

Auprès de chaque vilayet (gouvernement général) sera nommé un moavin non.musulman,
conformément aux dispositions du chapitre II du règlement sur l'administration générale des vila-

yetsdu 29 chewal 1286.

Il sera chargé, conformément à ce règlement, de coopérer aux affaires générales du vilayet et

d'en préparer l'expédition.
ART. 2.

Seront également nommés des moavins non musulmans auprès des mutessarifs et des caï-

makams musulmans, dans les sandjaks et les cazas où cette mesure sera justifiée par l'impor-
tance de la population chrétienne.

CHAPITRE II.

CAÎMAKANS.

ART. 3.

Les caïniakams seront choisis sans distinction de religion par le Ministère de l'Intérieur parmi
les diplômés de l'École civile et nommés par Iradé impérial.

ART. II.

Seront maintenus dans l'Administration ceux qui, étant actuellement en fonctions, seront

reconnus capables; même dans le cas où ils ne seraient pas sortis de l'Ecole impériale civile.
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Dans le cas où il n'y aurait pas en ce moment un nombre de non musulmans diplômés de
l'école Mulkié suffisant pour permettre de faire les nominations reconnues nécessaires, ces postes
seront occupés par des personnes au service du Gouvernement qui, quoique non diplômées,
seront reconnues aptes à remplir les fonctions de caïmakam.

CHAPITRE ffl.

PROPORTIONDES CHRÉTIENSDANSLES FONCTIONSPUBLIQUES.

ART. 5.

Les fonctions administratives seront confiées aux sujets impériaux musulmans et non musul-
mans , proportionnellement aux chiffres des populations musulmane et non musulmane dans les

vilayets d'Erzeroum, Van, Bitlis, Diarbékir, Maamouret-ul-Aziz, Sivas.
Le nombre des fonctionnaires non musulmans de l'Administration, de la police et de la gen-

darmerie sera fixé par la Commission permanente de contrôle.

CHAPITRE IV.

CONSEILSDES SANDJAKSET CAZAS.

ART. 6.
Les conseils administratifs des sancljaks et des cazas, composés de membres élus et de membres

de droit, sont maintenus et fonctionneront conformément à l'article 6i du règlement sur l'admi-
nistration générale des vilayets de 1286 et aux articles 77 et 78 de la loi des vilayets de 1867,

d'après lesquels ils ont été constitués.
Leurs attributions sont fixées par les articles 90, 91 et 92 du règlement sur l'administration

générale des vilayets et par les articles 38, 39 et ào des instructions relatives à l'administration

générale des vilayets, du 25 mouharrem 1293.

CHAPITRE V.

NAHIÉS.

ART. 7.

Les nahiés seront organisés conformément aux prescriptions des articles 94 à 106 du règle-
ment sur l'administration générale des vilayets de 1286 et des articles 1 à 19 du règlement sur
l'administration des communes du 25 mars i2g2.

ART.8.

Chaque nahié sera administré par un mudir et un Conseil composé de quatre membres élus

parmi les habitants.
Le Conseil choisira parmi ses membres un mudir et un adjoint. Le mudir devra appartenir à

la classe qui forme la majorité des habitants et l'adjoint à l'autre classe. Le Conseil aura, en outre,
un secrétaire.

ART.9.

Si les habitants d'un nahié sont d'une même classe, les membres du Conseil seront élus
exclusivement parmi les habitants appartenant à cette même classe ; si la population du cercle
communal est mixte, la minorité devra être représentée proportionnellement à son importance
relative à condition qu'elle comprenne au moins vingt-cinq maisons.
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ART. 10.

Les mudirs et les secrétaires des nahiés sont rétribués.

ART. 11.

Les candidats aux Conseils des nahiés devront remplir les conditions prévues par l'article i o

du Règlement sur l'administration des communes.

ART. 12.

Les imams, les prêtres, les professeurs d'écoles et tous ceux qui se trouvent au service du Gou-

vernement ne pourront être élus mudirs.

ARV.i3.

Le Conseil sera renouvelé par moitié chaque année. Ses membres ainsi que le mudir seront

rééligibles.
ART. l4. t:

Les attributions du mudir et des Conseils des nahiés sont réglées par les articles 20 à 27 du

Règlement sur l'administration des communes.

VILLAGES DES NAHIÉS.

ART. l5.

Chaque village du nahié aura un moukhtar. S'il y a plusieurs quartiers et plusieurs classes

d'habitants, il y aura un moukhtar par quartier et par classe.

ART. 16. '

Aucun village ne pourra relever de fieux nahiés à la fois.

CHAPITRE VI,

JUSTICE.

ART. 17.

Il y aura dans chaque localité un Conseil des anciens présidé par le moukhtar et dont la mis-
sion sera de concilier à l'amiable les contestations entre les habitants, contestations prévues par les
lois judiciaires.

ART. 18.

Les fonctions de jugés de paix sont exercées dans les villages par les Conseils des anciens et dans
les communes par les Conseils communaux. Leurs attributions et le degré de leur compétence
sont déterminés par la loi.

ART. 19.

Des Inspecteurs judiciaires dont le nombre ne sera pas moindre de six et qui seront, par moitié,
musulmans et non musulmans, seront chargés, dans chaque vilayet, d'accélérer le jugement de
tous les procès en cours et de surveiller l'état des prisons, conformément au chapitre II du Règle-
ment sur la constitution des tribunaux réguliers.
Les inspections devront être faites en même temps par deux inspecteurs, dont l'un musulman et

l'autre non musulman.
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CHAPITRE VII.

POLICE.

ART.20.

Les agents de la police seront recrutés parmi les sujets musulmans et non musulmans de l'Em-

pire, proportionnellement aux chiffres des populations musulmane et non musulmane du

vilayet.

ART. 21.

Des contingents suffisants seront affectés à chaque subdivision administrative, y compris le

nahié. '

Les agents de police du nahié sont placés sous les ordres du mudir et commandés par des

commissaires.

Leurs armes et leurs uniformes seront identiques aux modèles déjà adoptés.

CHAPITRE VLÏÏ.

GENDARMERIE.

ART.2 2.

Les officiers, sous-officiers et soldats de la gendarmerie seront recrutés parmi les habitants mu-

sulmans et non musulmans de l'Empire, proportionnellement aux chiffres des populations musul-

mane et non musulmane de chaque vilayet.
La gendarmerie sera soldée et entretenue aux frais de la caisse du vilayet.
La solde des gendarmes est supérieure à celle des soldats de l'armée impériale, et celle des

officiers équivalente à la solde des officiers de l'armée impériale.

ART. 23.

La gendarmerie est chargée du maintien de l'ordre et de l'escorte de la poste.

CHAPITRE LX.

GARDESCHAMPÊTRES.

ART.2II.

Le Conseil du nahié choisira des gardes champêtres dans les différentes classes de la population.
Leur nombre sera fixé par la Commission permanente de contrôle conformément aux besoins

de chaque nahié, sur le rapport du mudir et la proposition du vali.

Leur uniforme et leur armement seront arrêtés par le Département de la Guerre.

CHAPITRE X.

PRISONS ET COMITÉ D'ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE.

ART.25..

Les règlements existants sur la tenue des prisons et des maisons d'arrêt sont strictement exécutés.
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ART.26.

Le Comité d'enquête préliminaire prévu par les articles 11 et 12 des Instructions relatives à

l'Administration générale des vilayets est appelé à fonctionner de la façon la plus régulière.

CHAPITRE XI.

CONTRÔLEDES KURDES.

ART.27.

Les localités de migration des Kurdes seront fixées d'avance de façon à éviter tout dommage
aux habitants de la part des achirets. Un officier ayant sous ses ordres une force armée suffisante

et des gendarmes accompagnera chaque tribu dans sa migration. Un commissaire de police lui

sera adjoint.
Les Kurdes remettront à l'autorité certains d'entre eux, pour garantir leur bonne conduite et

situation, jusqu'à leur retour à leurs quartiers d'hiver.

Les règlements sur les feuilles de route et le port d'armes seront appliqués aux Kurdes.

Les tribus nomades et errantes seront engagées à se fixer sur des terres qui leur seront concé-

dées par le Gouvernement.

CHAPITRE XII.

CAVALERIEHAMIDIÉ.

ART. 28.

Le port d'armes et d'uniformes par les cavaliers Hamidiés, en dehors des périodes d'instruction,
est prohibé.
En dehors de ces périodes, les cavaliers Hamidiés sont justiciables des tribunaux ordinaires.

Uu règlement militaire, qui déterminera tous les détails de leur service, sera élaboré sans

retard.

CHAPITRE XIII.

TITRESDE PROPRIÉTÉ.

ART.29.

Il sera institué au chef-lieu du vilayet et des sandjaks des commissions pour la revision des

titres de propriété.
Ces commissions seront composées de quatre membres (deux musulmans et deux non musul-

mans), et présidées par le Directeur des Archives ou le préposé aux immeubles.

Leurs décisions seront soumises aux Conseils d'administration.

En outre, quatre délégués seront envoyés chaque année de Constantinople dans les vilayets pour
examiner les irrégularités qui auraient pu surgir dans les affaires de propriétés.

CHAPITRE XIV.

PERCEPTIONDES IMPÔTS.

ART.3o.

Pour éviter l'emploi de la force publique, des agents spéciaux, qui ne pourront faire aucune

réquisition de fourrages, ni de vivres, et qui n'auront aucun maniement de fonds, remettront aux
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moukhtars et aux receveurs des villages et quartiers, élus par les habitants, les feuilles sur les-

quelles seront inscrits les impôts dus par chaque habitant.

Les moukhtars et receveurs susnommés, seront chargés de la perception des impôts et de leur

consignation aux Caisses de l'Etat. "

CHAPITRE XV.

DÎMES.

ART.3 1.

La perception de la dîme se fera par voie d'affermage. L'affermage en gros demeure aboli et

est remplacé par la mise en adjudication par villages et au nom des habitants.

En cas de difficulté, ceux-ci pourront recourir aux tribunaux.

Dans le cas où personne ne se présenterait pour l'affermage des dîmes de certains villages, ou

bien si le prix offert était inférieur à la valeur réelle des dîmes à adjuger, ces dîmes seront admi-

nistrées en régie, conformément au règlement sur la matière.

La corvée étant abolie, la prestation en nature et en argent est maintenue pour les travaux

d'utilité publique.
Le budget de l'instruction publique clans chaque vilayet est fixé par le Ministère de l'instruction

publique.
La vente, pour cause de dettes fiscales ou personnelles, de la demeure du contribuable, des ter-

rains nécessaires à sa subsistance, de ses instruments de travail, de ses bêtes de labour et de ses

grains, demeure interdite.

CHAPITRE XVI.

COMMISSIONPERMANENTEDE CONTRÔLE.

ART. 32.

11 sera institué à la Sublime Porte une Commission permanente de contrôle composée d'un

Président musulman, et, par moitié, de membres musulmans et non musulmans, et chargée de

surveiller l'exacte application des réformes.

Les Ambassades feront parvenir à cette Commission, par l'intermédiaire de leurs drogmans,
les avis, communications et renseignements qu'elles jugeront nécessaires, dans les limites de

l'application des réformes et des mesures prescrites par le présent acte.

Lorsque la Sublime Porte et les Ambassades seront d'accord pour considérer la Commission
comme ayant accompli son mandat, elle sera dissoute.

IVeANNEXEÀ LADEPECHEDECONSTANTINOPLEDU0 1 OCTOBREl8g5.

NOTE VERBALE COLLECTIVE.

Les soussignés, Ambassadeurs de Russie, de France et de la Grande-Bretagne, ont reçu la Note

verbale que la Sublime Porte leur a adressée le 20 de ce mois et ont l'honneur d'en accuser ré-

ception à Son Excellence Monsieur le Ministre des Affaires étrangères. 1
Ils ont pris connaissance du texte du décret relatif aux réformes dont Sa Majesté Impériale le

Sultan vient de décider l'application, ainsi que du plan qui en contient l'exposé, et c'est avec satis-
faction qu'ils constatent que le Gouvernement Impérial a résolu de mettre en pratique les règles
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solennellement formulées dans les Hatts précédents des Souverains Ottomans, et les mesures dé-

coulant des principes exposés par la Sublime Porte dans ses communications des 2 juin, 17 juin,
5 août, 17 août et 5 octobre de la présente année.

En prenant acte de ces dispositions et de l'intention de la Sublime Porte de les étendre, outre

les vilayets mentionnés dans le Décret, à tous les cazas d'Anatolie où les Arméniens forment une

partie notable de la population, les Ambassadeurs de France, de la Grande-Bretagne et de Russie

ne doutent pas que les fonctionnaires chargés d'exécuter et d'appliquer les réformes n'assurent,

par leur intelligence, leur zèle et leur désintéressement, à tous les sujets ottomans sans dis-

tinction, les bienfaits d'une administration soucieuse du bien-être général et de la prospérité de

l'Empire.
Les garanties dont le Gouvernement Impérial déclare, dans ses communications susmention-

nées , vouloir entourer le choix et la nomination des fonctionnaires de tous ordres, témoignent de

l'importance que la Sublime Porte attache à ce que ses agents dans les provinces remplissent leur

mission à la satisfaction de toutes les communautés et à ce que les valis, notamment, donnent à

l'administration de chaque vilayet une impulsion conforme aux vues que vient d'affirmer à nou-

veau Sa Majesté Impériale.
C'est dans cette confiance que les Ambassadeurs de France, de la Grande-Bretagne et de Russie

croient pouvoir le mieux servir les intentions manifestées par la Sublime Porte en se réservant de

lui signaler, lors de leur désignation, les personnes dont les antécédents et le caractère ne sem-

bleraient pas répondre aux conditions indiquées comme nécessaires par le Gouvernement Ottoman

lui-même.

C'est aussi dans cette confiance qu'ils seront heureux de prêter, à l'occasion, tout leur con-

cours au Gouvernement de Sa Majesté Impériale pour la réalisation des réformes qu'Elle vient de

décréter.

Les soussignés prient S. E. M. le Ministre des Affaires étrangères de vouloir bien leur accuser

réception de la présente communication, et saisissent cette occasion pour lui renouveler les assu-

rances de leurs sentiments de très haute considération.

12/2/i octobre 1896. NÉLIDOW,

P. CAMBON,

Philip CURRIE.

N° 116.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Pera, le 3i octobre i8g5.
(Reçu à Paris le 6 novembre.)

En dépit des communiqués officieux dont la Sublime Porte inonde la presse euro-

péenne et des circulaires cru'elle adresse à ses représentants à l'étranger pour nier

l'agitation qui gagne aujourd'hui de proche en proche ou en dénaturer la cause, la

situation va s'empirant dans toute l'étendue de l'Empire.

Les nombreux télégrammes que je reçois chaque jour de nos Consuls et leurs

rapports détaillés me signalent partout l'excitation des musulmans, les préparatifs

qu'ils font ouvertement pour attaquer les chrétiens, leurs achats d'armes et de muni-

tions, leurs réunions secrètes, leurs provocations et leurs menaces.

A Trébizonde, les événements ont été plus graves encore qu'on ne le pensait au
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début. Il est avéré que le massacre des Arméniens par les musulmans a été pré-

médité et organisé de longue date et que les premiers n'ont en rien provoqué les

seconds,

A Erzeroum, la situation s'est aggravée. M. Roque-Ferrier, notre nouveau Vice-

Consul, assiste aune explosion de troubles. Deux télégrammes successifs, crue je

reçois de lui et dont Votre Excellence trouvera ci-joint copie, m'annoncent qu'un
massacre de chrétiens a éclaté hier à midi. M. Roque-Ferrier a essuyé des coups de

feu en se rendant chez les Frères. Le pillage et les tueries ont continué toute la

journée et on ne peut encore fixer le nombre des victimes. Le Vali et le Haut

Commissaire Chakir-Pacha ont prié les Consuls d'envoyer leurs Drogmans assister à

l'enquête qu'ils ont commencée.

A Erzindjian, des troubles sur la nature desquels on n'est pas encore fixé ont

éclaté le 22 octobre. Le 26, à Baïbourt (sur la route de Trébizonde à Erzeroum),

les musulmans et les chrétiens en sont venus aux mains. Il y a eu de part et d'autre

de nombreux morts et blessés.

La Porte nous a fait savoir que, le 2 5 octobre, des Arméniens avaient envahi les

mosquées de Bitlis pendant la prière. Une lutte se serait engagée au cours de laquelle

un grand nombre de personnes auraient été tuées.

A Kharpout, une panique s'est produite et les Arméniens, craignant une attaque

des Turcs, ont fermé leurs boutiques et se sont enfermés chez eux. Il n'y aurait pas

eu d'effusion de sang jusqu'ici.
Le bruit a couru la semaine dernière qu'un soulèvement avait éclaté dans les cir-

conscriptions de Zeïtoun (vilayet d'Alep) et de Hadiin (vilayet d'Adana) habitées par

des Arméniens de race particulièrement rude.

Le gérant de notre Consulat d'Alep m'a télégraphié, le 26, que, d'après ses rensei-

gnements, 2,000 Araiéniens, armés, équipés et bien encadrés se préparaient à faire

des manifestations.

De Diarbékir, où la situation paraissait s'être améliorée, M. Meyrier me télégraphie

hier crue l'annonce des réformes a produit une grande excitation parmi les musul-

mans. On leur dit que ces réformes ont pour but de donner une situation privilégiée

aux Arméniens. Secrètement réunis, ils ont, paraît-il, discuté les projets les plus si-

nistres. Notre agent doute que le Vali puisse ou ATeuille empêcher un soulèvement,

que l'on croit imminent.

A Marache (vilayet d'Alep), le 24. et le 26 octobre, les musulmans et les chré-

tiens en sont venus aux mains. Les responsabilités n'ont pu encore être établies. Le

commandant de la gendarmerie avait été attaqué et tué avec cinq des gendarmes

qui l'accompagnaient.
De Damas, M. Guillois me rapporte qu'en l'absence de nouvelles précises sur les

événements de Constantinople, les bruits les plus imaginaires circulent librement et

. échauffent toutes les têtes. Les Bédouins et les Druzes se montrent de plus en plus

audacieux: les autorités du Hauran sont impuissantes ou prisonnières des nomades, et

leur effacement est complet en présence de l'hostilité des divers éléments de la popu-

lation.

A Sivas, où les comités arméniens paraissent avoir toujours eu une influence par-

ticulière, M. Carlier me dépeint la situation sous un jour inquiétant.
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A Ak-Hissar, localité située sur la ligne du chemin de fer d'Angora, à peu de dis-

tance d'Ismidt, le jeudi 3 octobre, à g heures du matin, à l'heure où le marché

battait son plein, les musulmans sont tombés à i'improviste sur les Arméniens, et en

ont fait un massacre général. J'épargnerai à Votre Excellence les détails affreux qui
m'ont été rapportés par un témoin oculaire européen. Qu'il me suffise de dire qu'il
a vu de ses yeux retirer d'un des puits où les Musulmans avaient jeté leurs victimes

trente-cinq cadavres. D'autres avaient été préciptés dans le Saccharia qui coule aux

abords de la localité. Les maisons avaient été pillées, saccagées et détruites. Le

mudir musulman a été convaincu d'avoir mené l'attaque.
L'anarchie est générale et la période révolutionnaire semble ouverte, sans qu'on puisse

prévoir les conséquences qui en résulteront pour le Sidtan, pour la Turquie et pour

l'Europe elle-même.

P. CAMBON.

lie ANNEXEÀ LA LETTRE DE CONSTANTINOPLEDU 3l OCTOBRE l8o,5.

M. ROQUEFERRIER, Vice-Consul de France à Erzeroum,

à M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Erzeroum, 3o octobre i8g5; mercredi, 2 heures après midi.

Troubles et massacres depuis deux heures. Je viens de visiter l'établissement des

Frères de la Doctrine chrétienne, religieux et capucins prenant toutes les mesures

possibles de sécurité.

6 heures du soir. Le pillage, les massacres ont continué cette après-midi; il est

jusqu'à présent impossible de connaître le nombre des victimes, considérable des

deux côtés; deux maisons où des Arméniens s'étaient barricadés tirent sur la troupe.

Incendie d'une autre maison arménienne. On a tiré sur moi et les personnes qui m'ac-

compagnaient. Les Consulats et nos établissements sont protégés militairement.

ROQUEFERRIER.

2e ANNEXEÀ LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLEDU 3l OCTOBRE I 8g5.

M. ROQUEFERRIER, Vice-Consul de France à Erzeroum,

à M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

» *
Erzeroum, 3i octobre 18g5.

Je viens de réclamer du vali de nouvelles mesures de protection pour nos établis-

sements; leur sécurité me paraît assurée. J'ai dit aussi au vali qu'il pouvait faire porter
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les blessés chez les Frères de la Doctrine chrétienne à qui j'ai demandé d'ouvrir une

ambulance; cette mesure sera appréciée de tous; les autorités commenceront ce malin

le transport des blessés. Ceux que j'ai pu visiter hier sont dans un état lamentable el

beaucoup d'entre eux craignent de se faire connaître.

J'ai'vu deux cent onze cadaArres rien qu'au cimetière arménien grégorien; le nombre

des morts peut être estimé à trois cents. Le pillage a cessé.

ROQUEFERRIER.

r\° in.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, /i novembre i8g5.

Les massacres continuent à Diarbékir. La sécurité du Consulat et de l'établisse-

ment des capucins est menacée. Je viens de faire réveiller le Grand Vizir pour lui

communiquer ces nouvelles; il affirme avoir donné des ordres tels que M. Meyrier el.

nos religieux n'ont rien à craindre. Les représentations les plus énergiques ont été

adressées en mon nom par notre Premier Drogman.
P. CAMBON.

N 118.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le l\. novembre i8g5.

Les représentants des six grandes Puissances se sont réunis pour échanger leurs

informations et leurs vues. Ils considèrent tous la situation comme très inquiétante.
L'anarchie qui règne dans les provinces n'a plus de rapport avec l'agitation armé-

nienne. Le fanatisme musulman est déchaîné et, dans les parties de l'empire où il n'y
a pas d'Arméniens, on signale une grande effervescence. Ce mouvement est encou-

ragé par l'inertie des autorités ottomanes et par la complicité de certains personnages
de l'entourage du sultan. Les Ambassadeurs sont convenus d'entretenir individuelle-

ment le Ministre des Affaires étrangères, de lui rappeler, par l'exemple des événe-

ments de Syrie en 1860, qu'une pareille anarchie ne peut dur,eje.impunément, et de

lui déclarer qu'ils en réfèrent à leurs Gouvernements, qui:iSeTont obligés de se con-

certer si la Porte ne prend immédiatement des mesures efficaces.

Les représentants des six Puissances sont également convenus d'appeler l'attention
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de leurs Gouvernements sur la gravité de la situation et de les prier d'échanger leurs

vues pour leur donner, autant que possible, des directions identiques.

Indépendamment de la communication générale convenue avec mes collègues, j'ai

adressé aujourd'hui à la Porte la note ci-jointe en copie, sur les événements de Diar-

békir.

J'envoie également à Votre Excellence la copie des télégrammes que j'ai échangés

avec notre vice-consul à Diarbékir.

P. CAMBON.

lre ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 4. NOVEMBRE189Ô.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S. Exe. SAÏD-PACHA, Ministre des Affaires étrangères,

Péra, k novembre 18g5.

Il y a déjà plusieurs semaines, j'ai signalé à la Sublime Porte un certain état d'agi-
tation qui commençait à se manifester à Diarbékir. Après avoir, depuis plusieurs

mois, insisté à différentes reprises sur l'insuffisance d'Aniz-Pacha, Vali intérimaire

de la province, j'apprenais que ce fonctionnaire venait d'être confirmé dans ce poste
et que le premier acte de son administration avait été de contraindre, sous la menace,

les chefs des communautés chrétiennes à signer un télégramme exprimant à S. M. I.

le Sultan leurs remerciements pour la nomination du nouveau Vali.

La violence faite ainsi à leurs chefs avait soulevé la juste indignation des chrétiens

de la ville et ceux-ci ayant envoyé une protestation à leurs patriarches, les évêques

avaient, de leur côté, adressé à ces derniers un télégramme où ils expliquaient les

circonstances à la suite desquelles ils avaient été forcés de signer l'adresse imposée

par le Vali.

L'Autorité ottomane crut pouvoir arrêter arbitrairement l'envoi des communica-

tions adressées aux patriarches, entretenant ainsi, de parti pris, une juste indignation

parmi les communautés chrétiennes.

Ce n'est que le 12 octobre que l'Ambassade put, à la suite d'observations présentées
à la Sublime Porte, faire savoir aux membres des Communautés chrétiennes que
leurs télégrammes, jusqu'alors interceptés, seraient le jour même remis aux patriarcats
et rassurer ainsi les esprits.
Dès cette époque, les renseignements qui m'étaient parvenus me forçaient à attirer

la sérieuse attention de la Sublime Porte sur les menées des musulmans. Deux d'entre

eux tiraient, le 8 octobre, deux coups de revolver sur l'évêque jacobite. Notre agent,
constatait une effervescence croissante chez les Musulmans et l'autorité convoquait
sans motif, à Diarbékir, les officiers des Hamidiés dont je n'ai plus besoin de signaler
le triste rôle dans les événements dont le territoire ottoman a été le théâtre depuis
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plusieurs mois. Chaque jour, des achats inusités d'armes et de munitions étaient

faits par les Musulmans.

Les choses en étaient là lorsque, le 3o octobre, le Vice-Consul de France télé-

graphiait à l'Ambassade que plusieurs réunions composées des personnages les plus
influents de la contrée, au nombre desquels se trouvaient le cheikh de Zeilan et son

fils, déjà si gravement compromis dans les massacres de Sassoun, avaient eu lieu chez

un certain Djémil Pacha,- ancien Gouverneur dans le Yemen; les projets les plus si-

nistres contre les chrétiens y avaient été discutés. Les Musulmans déclaraient ouver-

tement leur intention de « se venger », disaient-ils, des chrétiens. Ils avaient adressé à

S. M. le Sultan un télégramme de protestation contre les mesures de réformes admi-

nistratives prises à l'égard de certains vilayets d'Anatolie et se déclaraient résolus, au

cas où la réponse attendue ne seraient pas satisfaisante à leur gré, à attaquer les

chrétiens le surlendemain vendredi.

Bien que ces projets fussent publiquement annoncés, Aniz Pacha feignait de n'y
attacher aucune importance et, comme s'il avait voulu mieux endormir encore les

chrétiens, assurait au Vice-Consul de France qu'il répondait de la tranquillité du côté

des Musulmans.

L'événement a néanmoins malheureusement prouvé combien étaient exactes les

informations rapportées au Vali par l'agent du Gouvernement français. H prouve pé-

remptoirement aussi combien est fausse la prétention qu'a la Sublime Porte d'impu-
ter aux Arméniens le rôle de provocateurs. Dans plusieurs circonstances déjà, aux

observations de l'Ambassade, la Sublime Porte a répondu que, d'après les informations

des Valis, les Arméniens avaient envahi les mosquées et attaqué les Musulmans les

amies à la main. Bien que la Sublime Porte sache mieux que personne combien

cette allégation est mensongère, l'Ambassade proteste formellement contre une accu-

sation qui prétend détourner de leurs véritables auteurs la responsabilité des sanglants
évnéements dont la ville de Diarbékir, après tant d'autres, vient d'être le théâtre.

Votre Excellence sait déjà comment des bandes de Kurdes de la campagne sont

entrés dans la ville et, aidés de la population musulmane, ont massacré les Chrétiens

de tous côtés, pillé et incendié le marché.

Le massacre a duré toute la journée de vendredi, de samedi et de dimanche. Le

Vice-Consul de France, malgré les avertissements donnés au Vali, a pu, à grand'

peine, obtenir une garde de zaptiés pour le Consulat et l'établissement des Pères

capucins. Plus de 5oo chrétiens poursuivis par les assassins se sont réfugiés dans son

domicile, fuyant une mort certaine.

De nouvelles bandes de Kurdes sont signalées aux abords de la ville et l'autorité,

loin de prendre des mesures, encourage les passions musulmanes.

Non contente d'avoir, en quelque sorte, favorisé le fanatisme et les projets des

Musulmans en s'abstenant de prendre par avance les mesures que réclamait le Vice-

Consul de France, elle laisse les soldats et les zaptiés se mêler aux assassins et aux

pillards. Notre agent, M. Meyrier, a vu de ses fenêtres, depuis deux jours, les repré-

sentants de la force armée faire cause commune avec la pire popidace et se ruer sur

les Chrétiens.

C'est avec peine que je me vois, Monsieur le Ministre, dans l'obligation de signaler

des faits aussi graves, et malheureusement appuyés sur des preuves irréfutables.
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Votre Excellence conviendra qu'ils ne sont que trop bien faits pour soulever l'indi-

gnation générale. Quelque regret que je puisse avoir à constater combien la respon-
sabilité des autorités est engagée dans ces lamentables événements, il est de mon

devoir de protester contre l'inertie coupable et la complicité de la Sublime Porte elle-

même dans les massacres prémédités qui viennent d'avoir lieu et dont sont victimes,

non seulement des Arméniens, mais des chrétiens de tous rites.

La présence à Diarbékir d'un Représentant de la France et d'un établissement de

religieux capucins placés sous notre protectorat impose au Gouvernement de la

République des devoirs et des droits qu'il entend exercer, et, au cas où le Gouver-

nement impérial ne se déciderait pas à prendre les mesures nécessaires et efficaces

pour punir les coupables et réprimer les passions musulmanes malheureusement trop

encouragées, le Gouvernement de la République serait obligé d'aviser au moyen de

faire respecter les chrétiens partout menacés et dont un grand nombre sont, par le

droit des traités, placés directement sous sa protection.
P. CAMBON.

2e ANNEXEÀ LADÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 4, NOVEAIBRE1896.

M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.
Diarbékir, 3i octobre 18g5, g heures du matin.

Les Musulmans ont adressé au Sultan un télégramme de protestation contre les ré-

formes dont copie a été remise au vali, et ils ont décidé, dit-on, si la réponse n'est

pas satisfaisante, de mettre immédiatement, c'est-à-dire demain vendredi, leurs pro-

jets de vengeance à exécution. Les Chrétiens sont dans une crainte extrême, ils ont

fermé le marché hier de meilleure heure; ils appréhendent de l'ouvrir aujourd'hui.
Ils sont convaincus qu'une action énergique et immédiate de la part du Gouverne-

ment peut seule les sauver.

Malgré cela le vali m'a assuré hier soir qu'il ne craignait rien du côté des Musul-

mans, et que si les Chrétiens restaient tranquilles, il peut répondre de l'ordre dans

tout le vilayet.
La situation est très grave.

MEYRIER.

3e ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU [\. NOVEMBRE1896.

M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la PiépuMique française à Constan-

tinople.

Diarbékir, 2 novembre 1896, l\ h. 3o du matin, arrivée 8 h. 3o du matin.

La ville est à feu et à sang.
MEYRIER.
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IVe ANNEXEÀ LA DÉPÊCHEDE CONSTANTINOPLEDU l\. NOVEMBREl8g5.

Péra, 2 novembre i8g5, g h. i5 du matin.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Gonstantinople,

à M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir.

La protection du Consulat et de l'établissement catholique est-elle assurée par le

vali? Si elle ne l'est pas, faites réquisition énergique. Donnez à tous l'exemple du

sang-froid.
Sur la communication de vos précédents télégrammes, le Grand-Vizir avait promis

de prendre des dispositions pour le maintien de l'ordre. En attendant l'arrivée des

troupes, bornez-vous à assurer la sécurité de nos établissements et de nos nationaux

et protégés.
Faites-moi savoir d'urgence d'où est venue la-première provocation. Les Armé-

niens seuls sont-ils menacés?

. ! P. CAMBON.

Ve ANNEXEÀLADÉPÊCHEDE CONSTANTINOPLEDU [\.NOVEMBRE1895.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Gonstantinople,

à M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir.

Péra, 2 novembre i8g5, midi.

Le Grand-Vizir prétend que le conflit est né d'une invasion des mosquées par les

Arméniens. Est-ce vrai?

L'ordre a été donné par le Grand-Vizir au vali d'assurer votre protection et celle

des Capucins.
P. CAMBON.

VIe ANNEXEÀ LADÉPÊCHEDE CONSTANTINOPLEDU k NOVEMBRE1896.

M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Con-

stantinople.
Diabékir, 2 novembre 1895.

Depuis plusieurs jours les musulmans préparaient ce massacre, ils l'ont mis à exé-

cution de leur plein gré et sans provocation. L'invasion de la mosquée par les Armé-

niens est de pure invention. Le massacre a duré toute la journée et ne semble pas

près de finir.
MEYRIER.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 'il
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VIIe ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU k NOVEMBREl8g5.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir.

Péra, 2 novembre i8g5; 9 heures du soir.

Je communique toutes vos dépêches au Grand-Vizir. Aussitôt que vous le pourrez,
rendez-vous chez les Pères avec quelques zaptiés pour les rassurer. Continuez à me

tenir au courant.

P. CAMBON.

VIIIe ANNEXEÀ LA DÉPÊCHEDE CONSTANTINOPLEDU h NOVEMBRE1896.

M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.
fciarbékir, 3 novembre 1895; 3 h. Ixo du soir,

arrivée 11 h. du soir.

Je vois de chez moi les soldats, zaptiés et kurdes en grand nombre qui tirent sur les

chrétiens.

MEYRIER.

IXe ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU h NOVEMBRE1896.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir.

Péra, k novembre 1895; 2 heures du matin.

Vous pouvez dire à yotre vali que sa tête me répond de la vôtre. Je viens de le

déclarer au Grand-Vizir.

P. CAMBON.

XeANNEXEÀ LA DÉPÊCHEDE CONSTANTINOPLEDU 4 NOVEMBRE1896.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir.

Péra, 4 novembre i8g5 ; 10 heures du matin.

Sur la communication de vos derniers télégrammes, le Grand-Vizir m'a affirmé

cette nuit que les instructions données au vali étaient telles que votre sécurité et celle

des religieux ne couraient aucun risque.
Je suis bien heureux de vous savoir momentanément hors de danger.

P. CAMBON.
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N° 119.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le4 novembre i8g5.

La Commission de contrôle pour les réformes dans les six vilayets d'Asie Mineure

est composée ainsi qu'il suit :

Chefik-Bey, Président, Président de la Section des requêtes à la Cour de cassa-

tion , Musulman ;

Djémal-Bey, Directeur de la Banque agricole, membre musulman;

Abdullah-Bey, Conseiller d'Etat, membre musulman;

Djielal-Bey, Président de la Cour d'appel, membre musulman;

Constantin Caratheodory Effendi, Conseiller d'État, grec orthodoxe, membre

chrétien ;

Ohannes Effendi Sakiz, Procureur impérial de la Cour des comptes, Armé-

nien catholique, membre chrétien;

Dilber Effendi, Conseiller légiste au Ministère des Finances, Arménien grégo-
rien, membre chrétien.

P. CAMBON.

N° 120.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à
Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Paris, le 6 novembre 1895.

Kiamil-Pacha a cessé d'être grand-vizir. Sur le refus d'Arifi-Pacha, ancien pré-
sident du Conseil d'État, le Ministre de l'Intérieur Halil-Rifaat Pacha a été chargé de

l'intérim.

P. CAMBON.

N° 121.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Paris, le 7 novembre i8g5.

La situation de l'Asie Mineure reste très inquiétante. Aux observations des Ambas-

sadeurs, la Porte a répondu par l'annonce d'une levée de 60,000 hommes de réserve
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en Asie Mineure et de i5,ooo hommes en Syrie; mais ils ne sont pas organisés. On

peut se demander s'ils ne contribueront pas à augmenter le désordre.

A Zeitoun, où la capitulation de la forteresse semble remonter à huit jours, la

Porte n'a pas pu intervenir jusqu'ici; elle ignore le sort de la garnison et concentre

des troupes du côté d'Alep.

A Erzeroum, 35o Arméniens et 12 Turcs ont été tués. Cette proportion indique

le caractère de la lutte. i,5oo boutiques et des centaines de maisons ont été sacca-

gées. Les ambulances installées par les consuls sont pleines de blessés.

Sur notre réquisition, plus de deux cents musulmans accusés de pillage ont été

arrêtés.

A Diarbékir, où le massacre a duré pendant trois nuits consécutivement, notre

consul estime à 5,ooo le nombre des victimes.

Les Kurdes ont quitté la ville lundi et restent campés sous les murs. On redoute

un retour offensif. M. Meyrier a donné 1,000 francs pour premier secours. Il a

encore chez lui 700 réfugiés,
P. CAMBON.

N° 122.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Paris, le 8 novembre i8g5.

Les Ambassadeurs se tiennent en étroites relations et prendraient en cas d'incident

des résolutions communes. Mais ils ont pour la plupart des moyens d'action limités.

Les Anglais conservent à Salonique une escadre de dix-huit navires de guerre qui

peut en cas de péril imminent franchir les Dardanelles.

Les Russes prennent des dispositions militaires sur la frontière d'Arménie; ils ont

à vingt-huit heures du Bosphore leur escadre de Sébastopol et, sur la proposition de

mon collègue de Russie, ils ont rétabli peu à peu leur station navale du Pirée en y

maintenant trois navires de passage dans la Méditerranée.

Je considère aujourd'hui le rétablissement d'une force navale française dans le

Levant comme indispensable à la défense de nos intérêts de toute nature.

La station provisoire rétablie au Pirée devrait se composer, à mon sens, d'un cui-

rassé et de deux croiseurs pour le cas d'une action sur plusieurs points à la fois; elle

devrait être commandée par un contre-amiral pour le cas de démonstration com-

mune avec d'autres Puissances.

Je serais reconnaissant à Votre Excellence de soumettre, si Elle les approuve, ces

considérations à M. le Ministre de la Marine.

P. CAMBON.
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N° 123.
'

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères, s

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le g novembre i8g5.
/

En présence des préoccupations que la situation signalée par vous est de nature à

nous causer, il a été décidé en Conseil que des mesures seraient prises immédiatement

pour tenir une division de l'escadre de la Méditerranée prête à partir.
J'invite notre chargé d'affaires à Saint-Pétersbourg à en aviser le prince Lobanoff.

BERTHELOT.

N° 124.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 12 novembre 1895.

M. de Nélidoff a soumis aujourd'hui à ses collègues, avec l'autorisation de son

Gouvernement, la proposition de doubler les stationnaires des ambassades à Con-

stantinople. D'après lui, nos stationnaires sont tellement faibles qu'en cas d'événements

graves nos Gouvernements seraient obligés d'envoyer ici des forces navales du dehors

et de soulever ainsi la question des détroits. L'adjonction d'un aviso ou d'une canon-

nière de cent à deux cents hommes d'équipage fournirait une force suffisante pour
assurer la protection des ambassades et de la population européenne. Les représen-

tants des Puissances se sont montrés favorables à cette idée qu'ils doivent soumettre

à leurs Gouvernements.

P. CAMBON.

N° 125.

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constan-

tinople.

Paris, le 12.novembre 1895.

Une division navale française, sous le commandement de l'amiral de Maigret, a reçu

ordre de se rendre au Pirée; elle est composée de quatre bâtiments et notre intention
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est de la diriger ultérieurement sur Smyrne. Je tiendrais toutefois, avant de rien déci-

der, à connaître votre manière de voir à cet égard.

Je tiendrais également à connaître votre sentiment sur l'utilité de l'envoi d'une

seconde division navale, dans les eaux du Levant, à une date qui pourrait être très

prochaine.
Je ne puis qu'approuver l'idée d'une entente en vue de doubler les stationnaires

des Ambassades à Constantinople. Je compte télégraphier, dans ce sens, à Péters-

bourg, en autorisant M. de Vauvineux à laisser pressentir au prince Lobanoff nos dis-

positions.
BERTHELOT.

N° 126.

M. CARLIER, Vice-Consul de France à Sivas,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.
Sivas, 12 novembre 1895.

*Une vive fusillade a commmencé à midi auprès de chez moi. J'ai fait immédiate-

ment prendre les armes à ma maison, empêchant tous les Musulmans armés de

pénétrer dans ma rue et préservant ainsi l'église arménienne remplie de monde; les

évêques se sont réfugiés chez moi. Le feu a continué jusqu'à 3 heures. Les religieuses
et les jésuites sont en sûreté jusqu'à présent.

CARLIER.

,N° 127.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères<

Péra, le i3 novembre i8g5.

En arrivant au Pirée, il importe que la division navale détache immédiatement

l'un de ses croiseurs à Beyrouth avec mission de se montrer à Tripoli de Syrie,
Âlexandrette et à Mersina.

Un croiseur américain se trouve à Mersina pour la protection des missions protes-
tantes. Un croiseur autrichien vient d'arriver à Smyrne. On annonce que l'escadre

anglaise détachera deux de ses bâtiments sur la côte de Syrie. Il importe que nous ne

soyons pas les derniers à montrer nos couleurs dans cette région.
Le séjour de la division au Pirée devra être de courte durée et Smyrne me semble

bien choisi pour parer à tous les événements. Le Gouvernement russe pourrait égale-
ment envoyer sa division du Pirée.

La préparation d'une seconde division navale me paraît utile pour le cas où la

situation empirerait.
Les nouvelles des provinces sont de plus en plus mauvaises. Aujourd'hui même à
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Sivas, des troubles ont éclaté Notre consul a pris des dispositions .pour assurer la pro-

tection de nos établissements religieux et il donne asile au plus grand nombre de

chrétiens possible.
P. CAMBON.

N° 128.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. CARLIER, Vice-Consul de France à Sivas.

Péra, i3 novembre 1895 (1 h. 3o matin).

Télégraphiez-moi souvent. J'ai la plus grande confiance dans votre énergie et votre

sang-froid.
P. CAMBON.

N° 129.

M. CARLIER, Vice-Consul de France à Sivas,

à M. P. CAMBON Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.
Sivas, i3 novembre.

J'ai reçu votre télégramme. Votre Excellence peut être assurée que je ferai l'im-

possible pour faire respecter le pavillon dont j'ai l'honneur d'avoir la garde. 5oo Ar-

méniens environ ont été tués avant-hier.

CARLIER.

N° 130.

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris,, le i3 novembre i8g5.

Conformément à votre avis, je* demande su Ministre de la Marine d'adresser des

instructions télégraphiques oeraPirée pour que, dès son arrivée dans ce port, l'amiral

de Maigret envoie un de ses croiseurs à Beyrouth avec mission de se montrer à Tri-

poli de Syrie, Alexandrette et Mersina-

Au cours de mon audience diplomatique, le baron de Mohrenheim vient de me

remettre une note d'après laquelle une division navale russe à destination du Levant a
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quitté Cronstadt le ao novembre, composée des croiseurs de premier rang Rarik et

Dmitri-Donskoy; elle rejoindra dans le canal de la Manche la canonnière Grojiastchi

et, commandée par l'amiral Kologueras, elle fera escale à Portsmouth et à Brest, se

rendant en Algérie.
BERTHELOT.

N° 131.

M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi d'Italie,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le i3 novembre i8g5.

A la suite d'un conseil des Ministres réuni hier à Rome, des ordres ont été donnés

pour faire partir aujourd'hui vers les mers du Levant une division navale composée
des deux cuirassés Umberto Ier et Andréa Doria et des deux croiseurs Stromboli et

Etruria portant ensemble quinze cents hommes d'équipage. Les instructions du

commandant lui prescrivent de rejoindre l'escadre anglaise, de pourvoir à la protec-
tion des nationaux sur le territoire ottoman et, en cas de graves difficultés, de con-

former son attitude à celle de l'amiral anglais.
BILLOT.

N° 132.

M. BILLOT, Ambassadeur de la Piépublique française près S. M. le Roi d'Italie,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le i3 novembre 1895.

L'Ambassadeur d'Angleterre est venu hier soir m'entretenir des affaires d'Orient

et il m'a parlé, pour les démentir, des bruits relatifs à un accord entre l'Angleterre et

l'Italie pour une action à deux.

Sir Clare Ford a déclaré que le Gouvernement anglais considère le maintien de

l'entente heureusement établie entre les six grandes puissances comme le plus sûr

moyen de dénouer la crise et d'assurer la conservation de la paix, ainsi que Lord

Salisbury l'a proclamé avec insistance au banquet du Lord-Maire.

De son côté, lé Gouvernement italien fait démentir par les agences officieuses

qu'il" se soit concerté avec l'Angleterre pour une action maritime séparée.

BILLOT.



N° 133.

Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 13 novembre i8g5.

Le prince Lobanofï m'a témoigné sa satisfaction de l'envoi d'une division navale

au Pirée et m'a dit que, de son côté, le Gouvernement russe venait de donner à sa

flotte de la mer Noire l'ordre de se mettre en mesure de partir au premier signal.
Cette flotte se tient déjà prête à agir selon les éventualités, mais une action ne s'exer-

cera pas avant qu'une entente complète soit intervenue entre les Gouvernements

français et russe.

Le prince Lobanoff se montre formellement décidé à maintenir aussi étroitement

que possible l'union qui existe entre les deux pays.

Quant à la mesure suggérée par M. de Nélidoff de doubler les stationnaires des

Ambassades, le Ministre des Affaires étrangères m'a déclaré qu'il l'approuvait et qu'il
s'est entendu avec le Ministre de la Marine pour qu'un bâtiment puisse être expédié
immédiatement à Constantinople.

VAUVINEUX.

N° 134.

M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Vienne, le i3 novembre i8g5.

Le Ministre des Affaires étrangères vient de me faire part de l'initiative qu'il a prise
avant-hier de s'adresser aux Puissances signataires du Traité de Berlin pour s'entendre

sur les mesures à adopter en vue des éventualités très graves qui peuvent se produire
à Constantinople.
L'accord des Puissances, m'a-t-il dit, est absolu; il faut qu'il se continue sans réti-

cence et sans arrière-pensée, tout le monde ayant le même intérêt pacifique à ce que
les désordres cessent; c'est à ce prix qu'on pourra arrêter l'incendie qui dévaste la

Turquie.
DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 23
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Les Ambassadeurs s'entendent sur tous les points à Constantinople; cela est capital.
Mais il faut encore que les Puissances qu'ils représentent leur donnent une liberté

d'initiative dont ils peuvent avoir besoin en cas d'événements imprévus. Le Comte

Goluchowski estime qu'il faut doubler dès à présent les stationnaires et grouper les
flottes dans les eaux du Levant.

Le Ministre des Affaires étrangères a déjà donné toute latitude dans ce sens à son

Ambassadeur à Constantinople. L'Autriche va envoyer une flotte dans le Levant.

LOZÉ.

N° 135.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 13 novembre :i8g5.

Le Ministre des Affaires étrangères qui est venu me voir aujourd'hui m'a dit être

chargé par le Sultan de déclarer aux Représentants des Puissances que 128 batail-

lons étaient mobilisés en Asie Mineure; que des instructions très précises étaient

adressées par le télégraphe aux valis ; que pleins-pouvoirs leur étaient donnés pour la

répression des désordres quels qu'en fussent les provocateurs ; qu'ils étaient invités à

faire appel au concours des personnages religieux Musulmans ou Chrétiens pour
calmer les esprits; qu'ils devaient pourvoir, aux frais de l'Etat, à la nourriture et au

logement des gens sans ressources par suite des derniers événements; que des récom-

penses étaient promises à tous ceux qui s'emploieraient au rétablissement de l'ordre.

Tewfik Pacha ne doute pas que ces mesures n'amènent un apaisement complet,
mais il reconnaît qu'elles auraient pu être prises depuis plusieurs semaines.

Si elles sont efficaces, leur succès même démontrera la culpabilité du Gouverne-

ment ottoman. Si elles n'arrêtent pas le désordre, il deviendra évident qu'il n'y a

plus en Turquie d'organisme gouvernemental.
J'ai communiqué au Ministre des Affaires étrangères toutes mes informations de'

l'intérieur et je lui ai montré l'inanité des dénégations dont la Sublime.Porte inonde

la Presse européenne.
J'ai reçu peu après la visite de Munir Bey, envoyé par le Sultan pour me demander

mon sentiment sur le discours de Lord Salisbury. J'ai dit qu'il fallait le considérer

comme un avertissement; que si l'ordre était promptement rétabli et les réformes

loyalement appliquées, l'Europe entière seconderait Sa Majesté; crue si, au contraire;,
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l'anarchie durait et les promesses faites aux Puissances n'étaient pas tenues, il serait

impossible d'empêcher les Gouvernements de chercher ensemble un remède à une

situation menaçante pour la paix générale.

P. CAMBON.

N° 136.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 15 novembre 1895.

Les religieux de Malatià ont dû abandonner leur établissement qui a sans doute

été saccagé ; ils sont d'ailleurs sains et saufs.

A Sivas, les désordres ont recommencé.

Notre Consul a signalé cinq cents tués le 1 2 novembre, et six ce matin.

Le pillage a été complet; les établissements religieux catholiques ont été respectés

jusqu'ici.

P. CAMBON.

N° 137.
"

Le Baron DE GOURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le i5 novembre i8g5.

En l'absence de Lord Salisbury, Sir Thomas Sanderson m'a donné l'assurance

qu'aucune entente particulière n'était intervenue dans les derniers temps entre l'An-

gleterre et l'Italie relativement à l'action de leurs flottes respectives ou à. la politique
à suivre dans les affaires d'Orient.

Le Gouvernement italien a seulement exprimé l'intention de s'associer, le cas

échéant, à l'action des autres Puissances.

Alph. DE GOURCEL.



N° 138. :

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères, .

à M. SOUHART, Consul général de France à Beyrouth.

Paris, le i5 novembre 1895.

Une division navale, commandée par le contre-amiral de Maigret, doit arriver samedi

soir ou dimanche matin au Pirée.

„ L'Amiral y trouvera des instructions lui prescrivant d'envoyer immédiatement à

Beyrouth le croiseur Linois avec mission de se montrer à Tripoli, Alexandrette et

Mersina.
BERTHELOT.

N° 139.

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

';
à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 16 novembre 1896.

La division navale recevra au Pirée l'ordre de se diriger immédiatement sur

Smyrne en détachant un bâtiment sur la côte de Syrie.

Dès qu'ils seront arrivés à destination, les commandants de nos forces navales se

mettront en rapport avec nos agents, qui leur communiqueront les intructions que le

Gouvernement se réserve de leur adresser ultérieurement.

Vous êtes autorisé à donner connaissance de ces décisions à M. de Nélidoff.

BERTHELOT.

NM40.

Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères..

Londres, le. 16, novembre 1895. ;

J'ai vu Lord Salisbury aujourd'hui. Il m'a dit qu'il acceptait le doublement des

stationnaires à Constantinople ; il serait même disposé à y envoyer un navire de force

plus grande que ne sont les stationnaires affectés aux Ambassades.
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Lord Salisbury pense, comme le Comte Goluchowski, qu'il est très désirable que
les Puissances munissent leurs Ambassadeurs à Constantinople de l'autorisation d'agir
de concert en vue des éventualités qui peuvent se produire.

Sir Philip Currie repart pour son poste, armé à cet effet de toutes les instruc-

tions nécessaires. ,

Le Premier Ministre britannique proteste contre toute action isolée, mais est

préparé à agir collectivement avec énergie.

Alph. DE GOURCEL.

N° 141.

M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi

d'Italie,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le 17 novembre i8g5.

La première division de l'escadre italienne, composée de cinq bâtiments, est partie
hier soir de Naples pour Smyrne, où elle arrivera mercredi,

On annonce aussi que l'aviso Archimède est parti de Venise pour servir, en cas de

besoin, de second stationnaire à Constantinople.

D'après une communication officieuse, les instructions du commandant de l'es-

cadre lui prescrivent de s'associer à toute action commune des flottes des autres

Puissances réunies, en se maintenant en rapport télégraphique avec l'Ambassade

royale à Constantinople.

BILLOT.

N° 142.

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.

Paris, le 18 novembre 1895.

L'Amiral de Maigret, arrivé ce matin au Pirée, a reçu pour instructions de se tenir

strictement à votre disposition et de n'agir qu'en conformité des directions qu'il re-
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cevra de vous. Il a été prévenu qu'il devait tenir dès à présent à votre disposition un

bâtiment destiné à doubler votre stationnaire. ,

L'Amiral devra en outre rester en communications constantes avec vous. Ses instruc-

tions lui rappellent que c'est à notre Ambassadeur à Constantinople qu'appartiennent
la direction et la responsabilité de notre action politique en Turquie. L'Amiral devra

toutefois, hors le cas d'urgence, prendre par le télégraphe les ordres du Ministre de

la Marine.

Il est invité à prêter à nos agents un concours aussi large que possible. Sur leur
*
demande motivée, il est autorisé, en cas de troubles, à faire mettre des hommes à

terre pour protéger nos nationaux, nos intérêts, et pourvoir à toute mesure qui lui

serait dictée par des considérations d'humanité.

BERTHELOT.

N° 143.

M. SOULANGE-BODIN, Chargé d'affaires de France à Berlin,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Berlin, le 18 novembre i8g5.

La Chancellerie impériale ne croit devoir ni doubler le stationnaire allemand à

Constantinople, ni envoyer en Orient d'autre bâtiment que le navire-école Molike qui

est arrivé à Smyrne, il y a deux jours, et doit y rester jusqu'à nouvel ordre. Le

Baron Marschal veut espérer qu'il n'y aura pas besoin d'autre démonstration navale

pour amener le Sultan à écouter les conseils des Puissances.

S0ULANGE-B0DIN.

. N° 144.

M. le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Pétersbourg,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Pétersbourg, le 18 novembre i8g5.

Le Prince Lobanoff s'est montré particulièrement satisfait des assurances données

au Baron de Courcel par Lord Salisbury relativement à l'attitude que la Grande-

Bretagne entend conserver dans les affaires d'Orient. Les navires russes qui ont quitté
récemment Cronstadt à destination de l'Extrême-Orient ont reçu du Gouvernement

Impérial l'ordre de s'arrêter dans la Méditerranée où ils séjourneront jusqu'à ce que
la situation s'éclaircisse.

VAUVINEUX.



N°.145. .

M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi d'Italie,

à M. BERTHELOT, Mihistredes Affaires étrangères.

Rome, le x8 novembre 1896.

La proposition du Comte Goluchowski a reçu l'adhésion du Gouvernement

italien, qui estime que l'entente des. puissances et de leurs ambassadeurs à Constan-

tinople , dans les conditions indiquées, constitue le moyen le plus efficace de pourvoir
aux nécessités de la situation et d'en prévenir les conséquences éventuelles. Dès à

présent, le Gouvernement italien a prescrit à son Ambassadeur à Constantinople de

ne tenter aucune démarche isolée et de se concerter avec ses Collègues pour les mesures

à prendre. Un second stationnaire italien est en route pour l'Orient; mais il attendra

dans l'archipel grec le jour où, la proposition de doubler les stationnaires ayant été

accueillie par tous les cabinets, la demande des firmans nécessaires pour l'entrée pourra
être formulée simultanément par les Ambassadeurs. En me communiquant les indica-

tions qui précèdent, le Baron Blanc m'a déclaré de nouveau qu'une action séparée
en dehors de l'entente n'est aucunement dans les vues du Gouvernement royal.

BILLOT.

N° 146.
I:

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des affaires étrangères.

Péra, le 19 novembre i8g5.

L'Ambassadeur d'Allemagne a reçu de Berlin l'ordre de faire au Sultan les plus sé-

rieuses représentations, de lui dire que, malgré l'absence de son escadre dans la Médi-

terranée , l'Allemagne n'en était pas moins en accord complet avec les autres Puis-

sances et que l'anarchie ottomane finirait par ébranler son trône et par lasser la pa-

tience de l'Europe. ...,,. . .

Le Baron de Saurma a fait une communication dans ce sens à un des secrétaires du

Palais.



N° 147.

M. ROUGON, Consul général de France à Smyrne,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Smyrne, le 20 novembre i8g5.

La Division navale italienne, composée de deux cuirassés et de deux croiseurs,

est arrivée ce soir venant de Naples.
Trois bateaux-écoles des marines allemande, autrichienne et italienne sont depuis

quelques jours en rade.

ROUGON.

N° 148.

M. LozÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Vienne, le 20 novembre 1-895.

L'escadre austro-hongroise, composée de YImpératrice-Elisabeth, vaisseau-amiral,

du Tegethof, de la Donau et du Météore, et commandée par le contre-amiral

Seemann, est prête à partir pour l'Orient»

LozÉ.

N° 149.

M. ROUGON, Consul général de France à Smyrne,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Smyrne, le 22 novembre i8g5.

La division navale du Levant, commandée par l'amiral de Maigret, est arrivée ce

soir à Smyrne.

ROUGON.



— 185 —

N° 150.

M. P. CAMRON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 22 novembre 1895.

On a apposé aujourd'hui dans les quartiers arméniens de Stamboul des placards

invitant les habitants à s'armer et à fermer leurs maisons pour résister à une attaque

prochaine des musulmans. On voit là une manoeuvre des comités révolutionnaires.

Les ambassadeurs ont signalé le fait au Sultan en le priant de prendre quelques

mesures de police, car le renouvellement des désordres du 3o septembre aurait en

ce moment des conséquences désastreuses. Les troubles continuent dans les pro-

vinces, notamment à Césarée, à Angora, à Marache, du côté d'Alexandrette et de

Latakieh. Les Arméniens insurgés à Zeïtoun tiennent contre les troupes régulières.
Le Linois a reçu l'ordre de relâcher à Latakieh. Tous les ambassadeurs pensent que,

malgré les assurances données par le Sultan en réponse à leur dernière communica-

tion, les ordres adressés aux autorités civiles et militaires sont conçus de façon à

leur faire comprendre qu'en aucun cas elles ne devront sévir contre les musulmans.

C'est le massacre organisé jusqu'à ce que les rigueurs de l'hiver aient rendu les com-

munications impossibles.
Nous avons tous demandé des firmans pour nos nouveaux stationnaires. J'ai indiqué

le Faucon dont la force n'est pas supérieure à celle des bâtiments envoyés par les

autres Puissances.

P. CAMBON.

N° 151.

M. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constantinople,

à MM. les Consuls de France à Trébizonde, Erzéroum, Diarbékir et

Sivas.

Péra, le 24. novembre 1895.

Le Ministre des Affaires étrangères, à qui j'avais signalé votre belle conduite pen-
dant les massacres, me charge de vous transmettre les félicitations du Gouvernement

de la République.

P. CAMBON.

N° 152.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 25 novembre i8g5.

Le Sultan avait fait prévenir tous les ambassadeurs par son Ministre des Affaires

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.•— Arménie. ai
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étrangères qu'il acceptait en principe le doublement des stationnaires; il désirait seu-

lement que leur arrivée ne fût pas simultanée.

Depuis lors, il a fait adresser aux Représentants étrangers une circulaire prescri-
vant d'obtenir de leurs Gouvernements le retrait de la mesure. Il n'y a aucune rai-

son pour accéder à cette demande. En doublant leurs stationnaires, les Puissances

usent d'un droit dont l'état des esprits à Constantinople rend l'exercice indispen-
sable.

P. CAMBON.

N° 153.

M. LozÉ, Ambassadeur de la Répubique française à Vienne,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Vienne, le 25 novembre 1895.

Le Comte Goluchowski n'hésite pas à déclarer qu'il faut insister de la manière la

plus énergique pour obtenir le firman demandé pour l'entrée d'un second station-

naire. Il ne croit pas qu'il puisse y avoir le moindre doute sur ce point, aussi don-

nera-t-il les instructions les plus précises à son Ambassadeur.

LozÉ.

N° 154.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 25 novembre 1890.

Les représentants des Puissances, ayant examiné :1a question du doublement des

stationnaires, sont convenus d'adresser à chacun de leurs Gouvernements l'avis sui-

vant : « Les Ambassadeurs estiment à l'unanimité qu'au double point de vue de la

sécurité des colonies européennes à Constantinople et de la dignité des Puissances,

aux représentations desquelles l'assentiment du Sultan a été promis, il y a lieu

d'exiger la délivrance des firmans pour l'entrée de nouveaux stationnaires, en fixant

un délai passé lequel des mesures seraient prises pour assurer l'exécution d'un droit

strictement reconnu par les traités.
»

Je serais obligé à Votre Excellence de m'envoyer l'instruction d'exiger derechef

de la Sublime Porte le firman de passage.

P. CAMBON.
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N° 155.

M. BOURRÉE, Ministre de France à Athènes,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affairés étrangères.

Athènes, le 25 novembre i8g5.

Une division autrichienne, composée du Tegethof, de YImpératrice-Elisabeth et

d'un aviso, vient d'arriver au Pirée, sous le commandement de l'amiral Seemann.

BOURRÉE.

N° 156.

Le Baron DE COTJRCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 26 novembre 1895.

Le Chargé d'affaires de Turquie a demandé à lord Salisbury que l'Angleterre

retirât la demande qu'elle a faite d'un firman pour autoriser l'entrée dans les détroits

d'un second stationnaire. Il a fait valoir que la sécurité des Européens résidant à

Constantinople n'était menacée en aucune façon.

Lord Salisbury a répondu que la proposition du doublement des stationnaires

n'était pas due à son initiative, mais qu'il la considérait comme tout à fait opportune,

et il a refusé de retirer la demande du firman.

Alph. DE COURCEL.

. N° 157.

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg.
Paris, le 27 novembre 1895.

Le Baron de Morenheim m'a donné hier communication d'un télégramme du

Prince Lobanoff, aux termes duquel l'Empereur serait disposé à tenir compte des

considérations invoquées .par le Gouvernement ottoman et à ajourner l'envoi d'un

second stationnaire, à la condition toutefois que toutes les autres puissances consen-

tirai ent à cet ajournement. Le Baron de Morenheim ajoute qu'il est chargé d'ap-

puyer auprès de nous la demande du Gouvernement turc.

BERTHELOT.
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N° 158.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, 3o novembre 1895.

Loin d'être disposé à accorder les firmans pour les nouveaux stationnaires, le

Sultan se débat pour faire renoncer les Puissances à leur résolution.

Toute concession de notre part créera un précédent des plus regrettables et.

mettra en question pour l'avenir les droits reconnus par les traités. Elle entraînera,

qu'on le veuille ou non, la rupture de l'entente et démontrera au Sultan l'inanité du

concert européen.
Il y a donc lieu, à mon sens, de mettre la Porte en demeure de laisser entrer les

stationnaires dans un certain délai.

Je prie donc V. E. de m'autoriser à me joindre à mes collègues pour donner à la

Porte un délai de 48 heures, par exemple, et de demander au Gouvernement russe

l'envoi des mêmes instructions à M. de Nélidow.

Les firmans une fois accordés, nous en userons ou non, suivant les circonstances,

mais nous ne pouvons laisser contester plus longtemps un droit essentiel.

P. CAMBON.

N° 159.

Le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-

Pétersbourg,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 4 décembre 1895.

Le Prince Lobanow est toujours fermement décidé à maintenir l'accord complet entre

toutes les Puissances pour le doublement des stationnaires, mais il considère la mise

en demeure comme une mesure susceptible d'amener de graves complications.

G. de MONTEBELLO.
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N° 160.

M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le !\ décembre 1895.

Sir Thomas Sanderson a insisté près de moi pour que des instructions fussent en-

voyées à Constantinople en vue du doublement des stationnaires.

Lord Salisbury paraît convaincu qu'une nouvelle pression des Ambassadeurs aurait

pour résultat de déterminer le Sultan à donner satisfaction à la demande des Puis-

sances.

GEOFFRAY.

N° 161.

M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le roi d'Italie,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le 4. décembre 1895.

Le Ministre des Affaires étrangères va confirmer, pour le cas particulier du double-

ment des stationnaires, les instructions générales qui prescrivent à l'Ambassadeur

italien à Constantinople de se conformer à l'attitude qui obtiendra l'assentiment una-

nime de ses collègues. M. Pansa sera donc autorisé à s'associer, au besoin, à une

mise en demeure adressée à la Porte.

BILLOT.

N° 162.

Le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-

Pétersbourg,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires Etrangères.

Saint-Pétersbourg, le 5 décembre 1895.

M. de Nélidoff a reçu pour instruction de se joindre à ses collègues pour les dé-

marches à faire, tout en observant les précautions que comporte la gravité de la

mesure à prendre. Le Prince Lobanow invite M. de Nélidoff à demander une audience

au Sultan et à insister, au nom de l'Empereur, en termes amicaux, et aussi persuasifs

que possible, pour que les firmans soient accordés avant qu'on n'en arrive à des me-

sures extrêmes, telles qu'un mtimatum.

G. de MONTEBELLO.
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N° 163.

M. P. CAMBON, Ambasssadeur de la République française à Constantinople,

. à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 8 décembre i8g5.

Le Sultan a reçu aujourd'hui M. de Nélidoff, qui lui a fait, au nom de l'Empe-
reur de Russie, les représentations les plus amicales et les plus pressantes sur la

question des stationnaires. Sa Majesté a promis une réponse pour demain et l'Am-

bassadeur de Russie a emporté l'impression qu'Elle était sérieusement ébranlée.

P. CAMBON.

N° 164-

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République irançaise à Constan-

tinople.
Paris, 9 décembre 1890.

L'Ambassadeur de la République près le Saint-Siège m'a fait savoir que le Cardinal

secrétaire d'État lui avait témoigné par écrit les sentiments de gratitude qu'a inspirés
à Léon XIII la protection si efficace exercée sur les missions catholiques d'Orient au

cours des récents événements, soit par vous-même, soit par les agents qui relèvent de

votre Ambassade.

BERTHELOT.

N° 165.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 11 décembre i8g5.

Le Sultan avait demandé à l'Ambassadeur de Russie d'attendre sa décision jusqu'à
dimanche. Celui-ci lui a répondu que l'accord des Puissances était complet et que
lès Ambassadeurs se réuniraient le 11, à trois heures, pour aviser aux mesures à

prendre. Sur cette déclaration, Sa Majesté s'est décidée à nous envoyer dans la

journée son Ministre des Affaires étrangères, qui nous a annoncé la délivrance des

firmans. Il est convenu que les nouveaux stationnaires arriveront successivement.

L'Ambassadeur d'Angleterre a déjà télégraphié à l'amiral Seymour pour demander

l'envoi immédiat du Dryacl. J'avise l'amiral de Maigret et je le prierai d'envoyer le

Faucon.

P. CAMBON.
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N° 166.

M. P. CAMBON, Ambasseur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le i5 décembre 1895.

L'aviso français Faucon est arrivé ce matin. La canonnière russe Donetz est arrivée

cet après-midi.
Les nouveaux stationnaires italien et anglais sont arrivés vendredi, à quelques

heures de distance, et l'autrichien a mouillé samedi dans le Bosphore.
La présence de ces bâtiments ne cause aucune émotion et rassure les colonies

européennes.
P. CAMBON.

N°167.

M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi

d'Italie,

à M. BERTHELOT , Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le 20 décembre 1895.

Le Gouvernement italien a envoyé hier au commandant de l'escadre royale du

Levant l'ordre de ramener à Tarente ses trois plus forts bâtiments. Il ne restera à

Salonique que le croiseur Piemonte et le petit éclaireur Partenope.
Au Ministère de la Marine, on explique cette résolution en disant que les nouvelles

de Constantinople sont rassurantes et que la présence des seconds stationnaires con-

stitue une garantie nouvelle d'ordre.

BILLOT.

N°168.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 21\ décembre 1895.

Tous nos Agents ont fait preuve du plus grand dévouement pendant les troubles
dont l'Asie-Mineure vient d'être le théâtre, se multipliant pour porter secours à nos

nationaux, et pour faire mettre un terme aux scènes souvent sauvages qui ont ensan-

glanté leur résidence.
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De tous, M. Meyrier, Vice-Consul à Diarbékir, a peut-être le plus cruellement et le

plus longuement souffert; M. Roqueferrier, à Erzeroum, a déployé une grande énergie

auprès des autorités et n'a pas craint de remplir tout son devoir au risque de sa

vie. Quant à M. Carlier, Vice-Consul à Sivas, je puis le citer comme un modèle de

décision prompte et de sang-froid.
Avec ses cavas qu'il avait armés, et assisté de Mme Carlier, il a véritablement

organisé la défense militaire de son quartier, sauvegardant ainsi des établissements

remplis d'Arméniens, tenant en respect les émeutiers, arrêtant les pillards et ravitail-

lant toute une population.

M. Cillière, de son côté, surpris au milieu de la ville de Trébizonde par l'explosion
de l'émeute, n'est rentré au Consulat qu'après avoir visité notre établissement des

Frères et s'être assuré de leur sécurité, tandis que M. Jousselin, Drogman chance-

lier, organisait la défense du Consulat et y recueillait, au milieu de la fusillade, les

gens poursuivis.
P. CAMBON.

N° 169.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 24 décembre i8g5.

Les insurgés arméniens de Zeïtoun résistent encore. Leur ville est devenue le re-

fuge de tous les chrétiens de la région de Marache et d'Alexandrette échappés aux

massacres.

Le jour où, faute d'approvisionnements, les insurgés mettront bas les armes, une

popidation de trente à quarante mille âmes, dont quatre mille à peine forment l'ar-

mée de l'insurrection, sera livrée à tous les excès du vainqueur.
La Porte a fait récemment aux Ambassadeurs des communications d'après lesquelles

les habitants de Zeïtoun, sommés de se rendre avec promesse d'un traitement équi-
table , auraient refusé faute de confiance dans les promesses des autorités turques..
Les patriarches arméniens, grégorien et catholique, ont réclamé notre intervention

pour éviter une catastrophe sanglante.
Les Ambassadeurs, réunis aujourd'hui, sont tombés d'accord pour demander à leurs

Gouvernements l'autorisation d'offrir leurs bons offices à la Porte et de lui conseiller

amicalement de les accepter en vue de rétablir la paix.
Cette intervention officieuse servirait la Porte, qui ne voit pas sans appréhension

durer la résistance, et elle serait accueillie avec reconnaissance par la population chré-

tienne.

Nos Consuls à Alep ou leurs délégués pourraient au besoin se rendre sur les lieux

pour amener une composition acceptable et en assurer l'exécution.

Je vous serais obligé de me donner d'urgence l'autorisation d'agir dans ce sens avec

tous mes collègues.
P. CAMBON.



N° 170.
"

M. BERTÊELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la Républigne française à Constan-

tinople.
Paris, le ik décembre 1895.

Je veux espérer avec vous que la Porte saura comprendre combien l'intervention

officieuse des Ambassadeurs au sujet de Zeïtoun serait favorable à ses intérêts, en pré-
venant une catastrophe d'où pourraient sortir de nouvelles et graves complications.
Je vous autorise donc à agir, d'accord avec vos collègues, auprès de la Porte, dans

le sens que vous m'avez indiqué. ,
BERTHELOT.

N° 171.

Le comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-

Pétersbourg,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 26 décembre i8g5.

Le prince Lobanow, considérant que le règlement de l'affaire de Zeïtoun est une

question d'humanité, a autorisé dès avant-hier M. de Nélidoff à offrir à la Porte les

bons offices de la Russie.

Si l'offre est acceptée, le Consul de Russie à Alep s'interposera entre la population

de Zeïtoun et les commandants des troupes turques.

G. DE MONTEBELLO.

N° 172.

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, Londres et

Vienne et près de S. M. le Roi d'Italie.
Paris, le 27 décembre 1895.

En prévision des conséquences que, dans les circonstances actuelles, pourrait en-

traîner la prise ou la reddition de Zeïtoun, les Ambassadeurs des Puissances à

Constantinople se sont mis d'accord pour demander à leurs Gouvernements l'autori-

sation d'offrir leurs bons offices à la Porte et de lui conseiller amicalement de les

accepter.
J'ai autorisé d'urgence M. Cambon à agir dans ce sens, d'accord avec ses col-

lègues.
BERTHELOT.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie.
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N° 173.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 2 janvier 1896.

D'après une communication faite par ordre du Sultan, le Mutessarif de Marache,

accompagné de notables, se rend à Zeïtoun pour négocier une capitulation. En cas

d'échec de cette mission, Sa Majesté aurait recours à nos bons offices.

• P. CAMBON.

N° 174.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 3 janvier 1896.

La Sublime Porte a réclamé aujourd'hui les bons offices des Ambassadeurs pour
faire cesser la résistance de Zeïtoun. Elle a annoncé la suspension des hostilités pour
nous permettre d'exercer notre médiation.

Ce recours aux Puissances s'explique par le bruit probablement fondé d'un échec

des troupes ottomanes.

Nous avons prescrit immédiatement à nos Consuls à Alep de se concerter sur les
mesures propres à amener un arrangement et de se mettre en rapport avec les in-

surgés.

D'après les renseignements officiels reçus d'Alep, on aurait, entre le 28 décembre
et le Ier janvier, massacré 900 chrétiens à Orfa. Ce chiffre devrait être doublé

d'après les informations officieuses. Les capucins d'Orfa sont jusqu'à présent sains et

saufs.

Biredjik sur l'Euphrate a été incendié; on ignore le nombre des victimes.

P. CAMBON.

N° 175.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 10 janvier 1896.

Notre médiation a été acceptée avec reconnaissance par les habitants de Zeïtoun. De
son côté, le Sultan a fait prier les Ambassadeurs de presser l'intervention de leurs
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Représentants pour épargner aux troupes les souffrances d'une campagne par cette

saison rigoureuse. Les six Ambassadeurs se sont mis aujourd'hui d'accord sur les

instructions à adresser aux Consuls d'Alep. Ceux-ci devront se rendre immédiate-

ment à Marache et même à Zeïtoun.

P. CAMBON.

N° 176.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le i3 janvier 1896.

En dehors des alfaires de Zeïtoun, dont je rends compte à Votre Excellence dans

une dépêche séparée, le vilayet d'Alep est le seul où des événements graves se soient

passés ces jours derniers.

Dans le vilayet de Trébizonde, la misère est croissante. Dans la ville même, en

dépit des efforts de la charité privée, les distributions d'argent et de secours ne sou-

lagent que bien faiblement les infortunes de la communauté arménienne.

A Aghdja Guney, caza de Tcharchamba, les soldats de l'armée régulière, envoyés

pour châtier quelques brigands de la région, ont commis toutes sortes de désordres,

ont profané et pillé l'église en face du prêtre qu'ils avaient attaché avec des cordes,

et ont déclaré aux habitants qu'ils continueraient à les maltraiter tant qu'ils ne se

convertiraient pas à l'islamisme.

Dans le vilayet de Sivas, à Vézir-Kenpru, localité voisine de la frontière du Sandjak
de Samsoun, plus de 200 Arméniens ont été tués vers le milieu de décembre.

A Erzeroum, la tranquillité se maintient au milieu d'une population décimée et

ruinée. La Sublime Porte a enjoint à l'archevêque arménien de cette ville, dont

l'attitude, depuis les massacres, donnait heu à de nombreuses plaintes de la part

de l'autorité, de se rendre à Jérusalem où il sera interné et où une pension lui sera

faite.

Les caisses de ces vilayets étant vides et les ressources du Trésor nulles, les rédifs

sont partout licenciés.

A Diarbékir, l'arrivée de la Commission d'enquête spéciale présidée par le général

Abdullah Pacha a rendu un peu de sécurité aux chrétiens. Notre Vice-Consul me

signale ses dispositions conciliantes et le bon effet qu'elles produisent.
Les Turcs ont failli amener, le 3i décembre, un retour des désordres. Une forte

'
panique s'est produite, et les chrétiens se sont de nouveau précipités vers notre vice-

consulat. Abdullah Pacha, prévenu par M. Meyrier, s'est rendu immédiatement au

bazar et a parcouru la ville en cravachant les Kurdes, fauteurs des désordres. Il a

affirmé à notre agent qu'il était résolu à réprimer les troubles.

La situation demeure néanmoins précaire dans cette ville. Des- comités secrets

musulmans, dont le vali Aniz Pacha ne serait pas le membre le plus inactif, s'y sont

fondés, et il encourage, paraît-il, clandestinement ses coreligionnaires à signer des
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pétitions au Sultan contre Abdullah Pacha. Je n'ai cessé de demander à la Porte le

remplacement du vali. On me donne l'assurance qu'il sera incessamment remplacé

par Aziz Pacha, ex-gouverneur de Mossoul, sur lequel M. Alric m'a fourni, à plusieurs

reprises, de bons renseignements.
Un nouveau rapport de notre Consul à Bagdad me confirme la préservation de la

ville même de Mardin, dont les environs ont été complètement dévastés.

Un télégramme de M. Meyrier m'annonce hier qu'un massacre a eu lieu à Midiat,

chef-lieu du district de Tour-Abdin, au sud-est de Diarbékir.

A Sivas, la Commission instituée pour la restitution des objets volés ou pillés ne

peut fonctionner, la plupart de ces objets se trouvant chez des notables et des fonc-

tionnaires musulmans; des attaques isolées d'Arméniens continuent dans la ville, et

plusieurs fois les agresseurs ont été les soldats eux-mêmes.

Par contre, d'autres notables musulmans disent ouvertement que les massacres

ont été ordonnés par le Sultan et tiennent des propos fort durs sur le compte du

Souverain, « auteur de tous ces maux ». Dans le vilayet d'Angora, M. Guillois me cite

une foule de meurtres et d'actes de brigandage isolés : assassinats, pillages de fermes

et de hameaux, enlèvement de bestiaux; tout demeure impuni. A Angora même, l'in-

quiétude subsiste et toutes les affaires sont suspendues. De nouveaux renseignements
recueillis sur les événements de Césarée, prouvent que la troupe a participé ouverte-

ment au massacre et au pillage, et les soldats se vantaient tout haut d'avoir la per-
mission de tuer et de piller pendant quatre heures. A Yuzgat, deux coups de revol-

ver ont été tirés d'une maison arménienne dans la nuit du 29 décembre et, sans

l'énergie du mutessarif, auraient pu amener de grands désordres, la population mu-

sulmane s'étant immédiatement répandue en armes dans la ville. Ainsi que je le disais

à Votre Excellence, c'est dans le vilayet d'Alep que les événements paraissent avoir

eu, ces derniers temps, une gravité exceptionnelle. J'ai rendu compte des désordres

survenus à Orfa dans ma dépêche du 3 de ce mois.

La sécurité de nos Lazaristes à Akhbès paraît, pour le moment, de nouveau assu-

rée. Le cavass que notre Vice-Consul à Alexandrette leur avait envoyé à la nouvelle du

danger qui les menaçait est revenu, et, sur le rapport qu'il a fait à M. de Longeville,

j'ai signalé à la Porte la nécessité d'éloigner de là région deux beys turcs qui m'étaient

en même temps représentés par notre agent à Mersina comme les auteurs de l'agita-
•tion anti-chrétienne autour d'Akhbès.

Il est bien avéré à présent que le Supérieur de la mission des Pères de Terre-Sainte

de Jenidjé-Kali, près Marache, le Père Salvatore, a été tué entre Moutchouk-Déressi

et Marache par la troupe qui l'emmenait prisonnier. Les autres religieux de notre

mission, trois Espagnols, se sont réfugiés à Zeïtoun et m'ont fait demander de leur

fournir le moyen d'en sortir.

J'ai invité notre Agent à Alep à réclamer de l'autorité en leur faveur un sauf-con-

duit jusqu'à Marache.

Notre Consul général à Jérusalem m'a fait connaître l'émotion ressentie à la Cus-

todie de Terre-Sainte, à l'arrivée de la nouvelle de ce triste événement. J'ai chargé
M. Ledoulx d'assurer au Père Custode que nos agents ne négligeraient rien pour

protéger les religieux latins.

Je compte profiter du séjour que M. Barthélémy va faire à Marache à l'occasion
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des affaires de Zeïtoun, pour faire faire une enquête sur le meurtre du Supérieur de

la mission de Jenidjé-Kalé.
Comme le voit Votre Excellence, c'est autour du golfe d'Alexandrette que parais-

sent aujourd'hui concentrés les plus graves désordres.

Les Italiens ont détaché deux navires de guerre devant Alexandrette. Cinq bâti-

ments anglais ont quitté hier Salonique pour la même destination, sous le comman-

dement du contre-amiral Domville. Aussi ai-je prié l'amiral de Maigret de laisser le

Cosmao devant ce port jusqu'à nouvel ordre.

P. CAMBON.

N° 177.

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le ik janvier 1896.

En me signalant, sous la date du i3 de ce mois, les ferments d'agitation qui sub-

sistent dans certaines provinces de l'Empire, vous m'avez rendu compte des dé-

marches que vous vous étiez empressé de faire auprès de la Porte pour la déterminer

à prendre diverses mesures locales propres à assurer la sécurité des religieux placés

sous notre protection.
Vous m'avez, en. même temps, confirmé que le Père Salvatore, Supérieur de la

mission de Terre-Sainte à Jénidjé-Kalé, avait été tué par la troupe qui l'emmenait pri-

sonnier. Mon approbation était naturellement acquise d'avance au projet que vous

avez conçu de profiter du séjour que M.. Barthélémy va faire à Marache pour faire

faire une enquête sur les conditions dans lesquelles s'est produit, le meurtre de ce

religieux.
Je vous serais très obligé de me faire connaître le résultat et de me renseigner, le

moment venu, sur le succès des démarches que vous ne manquerez pas de poursuivre

auprès de la Porte pour obtenir toutes les réparations qui nous seront dues à ce

sujet, si l'enquête confirme les premières informations qui vous sont parvenues.

' BERTHELOT.

N° 178.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 25 janvier 1896.

J'ai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence un tableau contenant le récit

résumé de's événements dont l'Asie-Mineure a été le théâtre en i8g5.
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Ce travail a été établi, par les six Ambassades, d'après les rapports qui leur ont

-été envoyés par leurs Consuls respectifs. Ces rapports ont été examinés en commun

et confrontés, et de leur comparaison est sorti le présent Tableau.

Il ne contient donc que des informations soigneusement contrôlées, et sur les-

quelles les Agents des six Puissances se sont trouvés d'accord, et n'a point la préten-
tion d'être un travail complet. Dans un grand nombre de localités, trop éloignées des

centres où résident les Consuls pour que ceux-ci aient pu recueillir des renseigne-
ments de première rnain, se sont passés des événements similaires à ceux dont les

agents des Puissances ont été les témoins. Faute de pouvoir contrôler efficacement

les informations de source privée, nous avons dû nous abstenir de les relater.

D'autre part, ce travail, forcément sommaire, ne saurait donner la physionomie
•de ces tristes événements. Nous avons tenu à les relater sous la forme la plus simple
et à faire oeuvre de pure statistique.

De plus, ce document, que nous tenions'à remettre à la Sublime Porte afin de

répondre par avance aux communications fantaisistes qu'elle nous fait sur les incidents

dont nos agents sont les témoins oculaires, a été terminé dans les premiers jours de

janvier, et comme nous avions résolu de le faire imprimer, pour éviter un inter-

minable travail de copie, il est forcément incomplet, chaque jour le courrier nous

apportant de nouveaux détails sur des événements déjà anciens.

Pour toutes ces raisons., il ne faut voir dans le Tableau ci-joint qu'une parcelle
de la vérité.

Comme je le disais plus haut à Votre Excellence, nous avons convenu, mes col-

lègues et moi, d'en remettre un exemplaire à la Sublime Porte et d'en adresser plu-
-sieurs copies à nos Gouvernements, en attirant leur attention sur ce fait important

qu'il résume l'opinion concordante des Représentants des grandes Puissances à

Constantinople sur des faits que la presse et la Sublime Porte ont contribué à tra-

vestir, en les exagérant parfois ou en les atténuant de parti pris.

P. CAMBON.
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ÉVÉNEMENTS DE 1895 EN ASIE MINEURE.

g '« RECIT DES EVENEMENTS,
LOCALITÉS, DATES. & <g

' M ti POPULITIO»
S J LEURSCAUSES. .1 . -,, ''S J2 et des autorités.

VILAYET DE TRÉBIZONDE.

Trébizonde. 2 octobre.. 11 // Bahri-Paehaex-valiJe Van, et Hamdi-Pacha,
généralcommandantla subdivisionmilitaire, sont
légèrementblessésde deuxcoupsde feuattribuésà
desArméniens.

4-5octobre. u n Une vive agitation est causée parmi les mu- L'attitudedu valia été satisfai-
sulmahspar la nouvelledes troubles survenusà santé, celle des Ïautorités mili-
Constantinoplele 3o septembre.Dans là soirée taires tardiveet hésitante,
du/i, 3,ooomusulmansen armes,venusen partie Le-faitindiquépar lesautorités ;
des villagesvoisins, pénètrent dans la ville et commeoriginedesincidentsparaît
attaquent les quartiers chrétiens.D'aprèsle vali, inexact. La querelle a eu lieu
le point de départ des incidentsest une querelle entre musulmansseids.
privéeentreArménienset Turcs, maisle faitqu'une
partie desmanifestantsmusulmans étaient venus

. du villagesitué à plusieursheures de distancede
Trébizondeprouve une préméditation évidente
de leur part. Du reste, lesmusulmans avaientfait
dans la journée des achats considérablesd'armes
au bazar et avaient égalementtentéde s'emparer
d'un dépôtd'armes.
Les Consulsfontimmédiatementune démarche

auprès du vali, revenu en villede la campagne,
au coursde la manifestation.

8 octobre.. 600 a Versmidi, une panique se produit dans toute Au signal donné, les maho-
environ la ville et descoups de feu retentissentde toutes nadjis lazes du port ont couru à
dont parts. L'enquête des Consulsdémontrequ'aucune leurs embarcationspour y cher-
20 provocationn'est venue des Arméniens.La ville cher leurs armes. En maints

musul- était dans le calme, lorsque, sur un signaldonné endroitsdessoldatsont étésurpris
mans. par un coup de trompette, l'émeute commença. assistantlesassassinset lespillards.

Elle cessaégalement,vers 3 heures, sur un signal Des officiers supérieurs ont été I
analogue.Tous les Arméniens surpris dans les vus faisant charger des objets g
rues sontmassacrés.Les assassinspénètrent aussi pillés sur des voitures et les
de forcedans les boutiques, tuent les marchands faisantporter chez eux.Lepillage
et pillent les marchandises.Seules,par suite d'un a été toléré jusqu'au soir. Le 10
mot d'ordre évident, les habitationsdes étrangers seulement,i5o hommesdetroupe,
sont épargnées.i5o personnesse sont réfugiées promis par le vali depuis le 5,
au Consulatde Russie.Tous les autres consulats arriventde Rizé.
ont aussi donné asile aux fugitifspoursuivispar
les assassins.L'établissementdesFrères de la doc- La Cour martiale, instituée
trine chrétienne-ena recueilliplus de 2,000jus- pour rechercher les auteurs des
qu'au 15 octobre. crimesdu 8 octobre,s'est bornée
Plus de 60 Arméniensse sont réfugiésà bord à donner des conseils aux mu-

du paquebotrusse et ont pu avecpeine échapper sulmans. ;
aux poursuites acharnéesdésbateliers qui cher- Quant aux Arméniens,ils ont
chàientaies tueravantqu'ilsfussentarrivésà bord. été arrêtés en masse, sous pré-

%knovemb. ' // Unemenacedepouveauxtroubles a étédissipée textede les soustraireauxentre-
assezrapidement. prises desmusulmans.
Plus de i,500 Arméniens,dans le mois qui a Huit ont été condamnés à

suivilestroubles,sesontembarquéspourlaRussie. mort, et 2k à plusieursannées de
'

Les pertesmatériellessont évaluéesà 200,000 prison,
livressterling (environ5 millionsde francs).
Depuis,la confiancen'a pu renaître. La ville

est ruinée au point de vue économiqueet les chré-
tiens demeurent à juste titre très inquiets.Les , ;
Grecsde la campagneémigrenten nombre. ;

2Anovemb. 107 a Parmi les villagespillés de la région de Trébi- :
zonde;onpeutciterceuxdeMala, 5omorts;Bujuk-
Samorouk-Sou,18 morts; Kutchuk-Samoronk-Sov.,
8 morts; Barian, 18 morts et Zefanos,i3 morts.

Gumuch- 25 octobre. 100 n Les musulmansont massacréles Arméniensde '
Hané. Armé- la localité et des villagesenvironnants.Avant de

niens procéderau massacre,les musulmans, réunis sur
et la place publique, ont séparéles Arméniensdes
quel- autres chrétienset ont fait ranger ceux-cide leur
ques côté, afin de ne pas les confondreavecleurs vie-
Grecs, times, désignéesd'avance.
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LOCALITÉS» DATES. ce g DELAPOPULATION
§ J LEURSCAUSES. ''il.'.*S çd et desautorités.

GumtLCh- 26 octobre. » 11 Les villagesde la région : Hassova,Armotxdan, \'J '
Hané (suite). Zommara,Pinqian, Agovannes,Iban, Toretz,Sa-

rindick, ïïdzbeder,Agrokouz,Ilamlikont été pillés.
Samsoun. 7 décembre. a a Le villagedeKabadjevizest envahipar la bande "»

! du brigandKaïkdjioglou.QuelquesArménienssont
tués, le reste se réfugiedans la campagne.

i3 décemb. s a Une panique se produit à Samspun,surtout
parmi les Grecs.Le muttesarifrétablit le calme ".'
assezrapidement.

Aghdja- i4-i5 déc. n n A Agkda-Gunej,localité du Caza de Tckar-
Guney. chamba,Sandjak de Samsoun,les rédifs envoyés

pour protéger les villagesde la région contreles
brigands se livrent à toute sorte d'excès contre
les habitants, pillent leurs maisons, dévalisent
l'église arménienne,profanent lesobjets du culte
en présence du prêtre, qu'ils ont lié avec des
cordes, et déclarentqu'ilscontinuerontà traiter
lesArméniensde la mêmefaçon tant qu'ils ne se
convertirontpas à l'islamisme.

VILAÏET D'ERZEROUM.

Erzeroum. 6 octobre.. ,» ' a DeuxArméniens sont tués dans la ville. Ce Bienqu'aucommencementd'oc-
meurtre et la nouvelle des troubles survenusà tobre, les patrouilles aient été
Trébizonde,le 5 et le 8 , causent une vive in- renforcées,l'autorité, en dépitdes
quiétude parmi les Arméniens.— Le 28, les effortsfaits parles Consulspour
musulmanspillent le villagede Tifnikprès d'Er- obtenir des mesures propres à
zeroum. calmerla populationet désarmer
Dans lés derniersjours du mois, une quaran- les musulmans,ne s'est guèreoc-

taine de villagesarméniensdu caza de Terdjan cupéequed'arrêterdesArméniens,
sont saccagéset incendiés.Les habitants sont Lapopulationturque se préparait
massacrésen grandnombre.On peut citer notam- cependant au grand jour en vue
ment les villagesde : d'un massacre.

i5 a Pakaridji : 200 maisonspillées.Les habitants La participation ouverte des
qui échappentaumassacresont de forceconvertis officierset des soldats au mas-
à l'islamisme. • sacreetau pillage a été constatée

8 /; Poulk : 80 maisons pillées. Les habitants par les Consuls.
épargnéssont obligésde sefairemusulmans. Les troubles n'ont été arrêtés

3o 11 Pirij : 126"maisons pillées. Les habitants qu'une fois les boutiquescomplè-
épargnéssont obligésde se convertiràl'islamisme. tement saccagéeset leurs habi-
Les seuls villagesarméniensépargnésdu caza tants massacrés;les meurtres et

sont : Karakoulak,Maugh,Hoghegh, le pillage ont continué toute la
3o octobre. 4oo 11 Le massacre desArméniensà Erzeroumcom- nuit du 3o au 31 octobre et la

12turcs menceà midi, le pillagedesmaisonset des bou- nuit suivante dans les quartiers
tiques dure jusqu'au soir.De nombreuxvillages isolés.

' auxenvironsde.la ville sont saccagés. Ce n'est qu'après ces faitsque
En dehorsdes 4oo victimesconstatéespar les les autorités se sont occupéesdu

Consuls, un grand nombre d'autres Arméniens soin des blesséset des genssans
ont disparu.De nombreuxblesséssont transpor- ressourceset de la recherchedes
tés à l'ambulanceétablie chez les Frères de la . objets volés. Dans la suite,
doctrinechrétienne. 200 Turcs et Lazes pillards ont
i,5oo boutiqueset quelquescentainesde mai- été arrêtés, et l'autoritéaffirmeen

sonsont étépillées. avoirfait fusillerplus de 100.
3 novembre. /' a Nouveauxtroubles. Quelques victimes armé- Mais le chef kurde Hussein

niennes. Pacha Haideranli, mandé pour
25 novemb. // // Une panique se produit au coursde laquelle rendre compte de sa conduite,

un Arménienest tué et 10 blessés. n'estpas traduit devantle Conseil
10 décemb. n n Nouvellepanique, mais sanseffusionde sang. de guerre, bien que les charges

Passen. 27-28 nov. i4o » Le monastèredeHassankaUestpilléet incendié, A * H-J? ' z' ,,, . . , , ,., , / „ Quant aux redits, convoquésI évêqueet les habitantsmassacrés,saufun. , , ., . . ,* ,? •], j * -11/ r -i dansla suite, lis sont animésdui4 autres villagesdu cazasont pillés.Les vu- , . .. . ., ,, , ,, , , °. r plusmauvaisespritet ilsdéclarentlaees épargnéssont : . r . ,., . .r .
n i-j 7 • t ix 17 faer sus doivent partir pour- JJelibala, qui a résisté: Kamazor,qui a pave \,. , ici» -lijV j ,,, . V r. J obéirauxordresdu Sultan,il leurune rançon de 20 somarsde blé et 10 livrestur- r , î„* , . , 1 «. laudra auparavantnettoyerlepayscrues;Dodoveran,qui a payéunerançonde 16 so- , . , r , ... . •'- r ]
1 -1.1*r 1 •..-*' 1 de tousles chrétiens,mars de nié; lchyon,qui a payé une rançon de

3o livres turques.Parmi les villagespillés dans
ce caza,on peut citer: Youzveren,Ekebàd,Chiliou,
Krtabaz, Yagan,KeupruKeui, Tordan,Errtew.
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Les villagessuivantsde ce cazaont été pillés et
incendiés:

0va 27et 28 nov. 2 u Tchipek,complètementsaccagé.
// « Arzati; complètementsaccagé.
a n Dinarikom,complètementsaccagé.
2 // Umudum,complètementsaccagé.L'église a été

incendiée;leprêtreetunautreArménienont ététués.
/; n Kcghakhor,complètementsaccagé.
// // Gheritchk,complètementsaccagé.
/' Plusieurs. Gherdjengoz,complètementsaccagé.
4 // Tevnik, complètementsaccagé. L'églisepillée;

lé prêtre et trois Arménienstués.
5 n Ozni, complètementsaccagé.L'églisepillée; le

prêtre et trois Arménienstués.
// // Badishen,complètementsaccagé.
// Plusieurs. Pelour, complètementsaccagé.
;/ n Itledja, lesmaisonsdesArméniensriches ont été

saccagées.
// //' Abelliendi,complètementsaccagé.
3 ii Salazzor,complètementsaccagé.
2 // Tarkouni,complètementsaccagé.
1 // Komkjcomplètementsaccagé.L'églisepillée et

'
le prêtre tué.

"

// // Sengarig,complètementsaccagé.
// if Guenz,complètementsaccagé.
;' n Rabat, complètementsaccagé.
n n Ukdazor,complètementsaccagé.
1 1 Katchga-Vankjcomplètement saccagé.L'archi-

mandrite blesséet un Arménientué.
« Plusieurs. Sengoutli,complètementsaccagé.
n ii SooukTchermaka évité le pillage enpayant une

rançonde 120 livresturques.

Erzindjian.. 21 octobre. Plusieurs400 Des troubles et des massacres d'Arménienscentaines Qn|.̂ cja|.^a. ja suite) dit l'autorité, du meurtre
d'un Mollah par les Arméniens.— D'après les
sourcesofficielles,75 Arméniensauraient été tués.
— Les Consulsévaluent le nombredes victimesà
plusieurscentainesdont 7 Musulmans.

Baïbourt... 27 octobre. 650 // Unebande armée de musulmansà cheval,com- Les Autorités ont laissé faire
700 mandée par un déserteur, Tchaldaroglou,venant les émeutierset leur responsabi-

de Surmené(cazadu Sandjakde Trébizonde), ra- lité estgravementengagée,
vagede fond en combleles villagesdes environsde Ona constatéque beaucoupde
Baïbourt.Plus de 65o Arméniensont péri dans la musulmanspossédaientdes armes
ville; dans les villagestoute la populationmâle a empruntéesà la troupe; des sol-
été massacrée.Plus de i65 villagesont été dé- dats ont participéau massacreet
vastes. Ceuxde Narzahanet de Loussoukliont été au pillage,
particulièrementéprouvés.

// // M. Bergeron, Consul de France à Erzeroum,
qui, retournant en France en congé, a parcouru
le pays, a trouvé la région entre Baïbourtet Gu-
much-Hané (vilayet de Trébizonde) complète-
. ment dévastée.En passant près de Narzahan, il
a vu enfouir dans une fosseune centaine de ca-
davres d'Arméniens.Les routes étaient sillonnées
de bandes de femmes et d'enfants, errant sans
asile, ni nourriture, ni vêtements.Plusieurs vil-
lages ont dû embrasser l'islamisme pour échap-
per à la destruction

Kighi 14 octobre. « 11 Neufvillagessont pillésdans le caza.

i6octobr e. // // La villeest assiégéepar les Kurdes.

23 octobre. // // Unmassacred'Arméniensa lieu dans la ville.

BayaZid Prèsde500

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie.
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VILAYET DE BITLIS.

Bitlis 25 octobre.PrèsdeSOO// Ausortir de la mosquée, les Turcs attaquent
les Arméniens sans provocation aucune de la
part de ceux-ci.Le massacre a commencéet a
cesséau signal du clairon.
D'après les Consuls, le nombre des morts

s'élèveà près de 800.
D'aprèslesautoritésottomanes,Hne seraitque

de 169, dont 39 musulmans. Le nombre des
blessésserait de i5o, dont i3o musulmans.
On signaledansla villeet dans lesvillagesun

grand nombre de conversionsà l'islamisme. . *

. Sassoun 10 nov.... 11 it Un certain nombrede villages arméniens de ;
et Talory. la région sontpillés. On peut notammentciter

le village de Ickkentiorqui a été complètement
saccagéet dont leshabitants ont étémassacrés.

Mouch i5 nov.... // // Unevingtained'Arménienssontmassacréspar La responsabilitédes menaces
les musulmans. Les troubles sont rapidement de massacreset de troubles sur-
réprimés par le HHitessarifde Mouchj Feham venus, retomberaitsur le cadi de
Pacha. ' .. Mouch.Ce n'est que par l'énergie

et lezèledu mutessarifetdumufti
que la ville a été sauvéed'un dé-

Seert 19 nov.... // // Un village aux environs de SeerAest attaqué sastre complet.
et pillé par les musulmans.
A Gkabakekour,toiis les Arménienssurvivants L'Autorité use de tous les

au massacresesont vus obligés de devenirmu- moyenspourforcerlesArméniens
sulmans. à signer une déclaration consta-

tant que ce sont euxqui ont pra-
Décembre. it 11. Lesmusulmansmassacrentun nombre consi- voquéles troubles.

dêrable de chrétiens cbaîdéens et arméniens. L'Autoritén'est pas intervenue
Beaucoupdemaisonshabitéespar desSyrienset malgré la présencedes troupes,
des Jacobites sont pillées.Un grandnombrede
villagesdes alentours, habités par des Syriens,
des Cbaîdéenset des Jacobitessont détruits. On
peut citer notamment ceux de : Mir Yacoub,

....... Berké,Telmechar,Beincof.

:VILATET,DÊ:VAN.'.

Tail......... .......... 11 11"' Adeldfevas.— 18 villagespilléspar lesKurdes
; ''.,''' Haîderanîi, sous îe commandementd'Émin et' Tamir Pachas.'-r- Auvillaged'Arm, 9 person-
! ''",,,'. nés sont tuées. •—•À Ardjist* le monastère de
: ..!... !

MézopéestpiHépar BassanÀgha,.père d'Émin
! Pacha.—A Pani, 2 hommeset une femmesont
j

'' tués et dix villagesdes environspillés.
. ''': l0V>villagessitués autour dû lac desVandans '

| .les vilayetsdé Van et de Bitlis sont pillés du
1""au 26 novembre.Lé nombredes victimespa-
raît avoir été moins considérableque dans les
vilayetsvoisins.

'

25 octobre. 11, • 11 Serai, chef-lieudu cazade Mahmoudié,dans
| le Sancljatde Hèkkiari, notamment, a été pillé

ïe 12 novembrepar lesKurdes, souslecomman-
dement de HousseinBey Taiourî, kaïmakam
desHamidiés.

; Baéhltalê, Gargom,Spwghirdr.Sliattak, Kko-'
shab, Bergeri, Elbak ont été pillés.— 10,000
personnessont dams;un état de dénûmentcom-
plet. A Khizan,quelquesArméniens ont pu se
sauveren acceptantl'islamisme. ïïs auraient été
contraints de tuer leurs parents qui refusaient
de devenirmusulmans. ,. ;,
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Van io nov..,. // y; : Bogaz-Kessen,et Hazira ont été pillés par des
(Suite-) Kurdes,ainsiqueDermen,où l'attaquea étécon-

duitepar les Hamidiéssous le commandement
d'AchmedKhan, de la tribu de CbemskiDedim.

10nov.... /' n Haigatsorest pillé. Le chef notablearménien
d'Azvazashena été tué. Lamazguirda été attaqué
quatrefoispar les Kurdes.

6 » AMikhnir,6 Arméniensont péri.
a a A Marmied,urnejeune fille ayant été enlevée,

nu Arméniens'esthasardéà faire desremontran-
cesà ce sujet : il a été tué.

« H Arshagest attaquépar les Kurdes,qui sontre^
pousséspar lessoldats;quelquesKurdessonttués.

VILAYET DE MAMOTJRET-UL-AZIZ.

Kharpouth.. j io/iihov.. Plus J/ Les Kurdes et les musulmansattaquent les Lesofficierset les soldatspren-
de 5oo. '", quartiers arménienset massacrentles habitants. nentpart au butin.

LeSupérieurde la missiondes Capucinsa failli
être' taé. La missionaméricaineest détruite et Les Kurdesprétendentêtrede
ungraad nombrede chrétienssurvivantssevoient connivenceavecl'Autorité; celle-ci
obligésde se convertirà l'islamisme. finit par comprendrequ'elledoit
Pins de 6o "villages,situés aux environs de agir,mais trop tard, etcommeles

Kharpouth,sontdévastés.D'aprèsune communi- officiers,les soldatset les gendar-
cation du vali d'Erzeroumaux Consuls,le nom- mesont pris part au pillage, elle
bre desmorts seraitde 92 dont 12 musulmans. n'osesévircontrepersonne.
Les hospicesdirigéspar les Capucinssont rem-
plisde blessés.
Unecaravanede 200Arméniens,renvoyésd'A-

danaà Karpouth,leur pays d^origine,est atta-
quéepar des Kurdesqui en tuent 190. Les gen-
darmes, au lieu de les protéger,prennent part
; au pillage. •

Il est impossible de préciserle nombre des
localités dévastéeset des Arméniens disparus.
Maisil résultede l'ensembledesinformationspar-
venues aux Consulsque toute la région a été

: iavagée.
Le chiffrede la populationchrétienne étant• fort élevédans cetterégion,]6npeut craindreque

- '

.:.'. le nombredesvictimesne soit très considérable.

"i 1 •

Arabkir.... î^/Snov..» 2,800 ttatrès Les-Kurdeset les Turcsen armessejettentsur Après les premiersjours, des
nmubre.les chrétienset saccagentla ville.D'aprèslesnen- bandesde Musulmansvenusdeh

seïgnementsofficiels,le nombredes victimesse- , campagne,se sontjoints à ceux
rait de 260, dont60 musulmans. de la ville.

['..'.' D'après les renseignementsconsulaires, le Aprèsla fin des incendies,la :
pillageetTincendieont duré'10 jours. Plusieurs policea fait des perquisitionset

..."'"'. églisesont étéprofanées;2,4oomaisonsenviron tousleshommeséchappésaumas--!1 ont été pillées; 2,800 Arméniensenviron ont sacre,ontété incarcérés.—Onn'a !''
péri. Lesfemmeset les enfants survivantssont pas de nouvellesde leur sort,
réduitsà la misère. L'Autoritéa fait distribuer du i
Le villagevoisind'Ambargaa vu toussesïiabi- pain aux mallieureux pendant

tantsmassacréssauf 3; 60maisonsy ont été sac- quelquesjours, puis a cesséce se-|
cagées.Au village dé Chehig, il ne reste que conrs.
6 habitants.
Tousles autresvillagesde la plainesont plus' ' oumoinsravagés.

Eghin. ..„,. 8 nov..... // // LesKurdesde Dersimattaquent le villagede
Gainaragab.3oo maisons sont saccagéeset un
quartier de 3i maisonscomplètementincendié.
Leshabitants sont en partie massacrés.Le reste
a dû embrasserl'islamisme.
TSghinmême a été épargné en payant aux

Kurdesune rançonde i,5oo Ltq. '
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Eghin.... 8 nov tr n Abon-Cheikha été épargnéen payantauxKur-
(Suito). - des une rançon de 200 Ltq. . -,

A Pinguian, 25o maisonsont été pillées.
A Armadan,i3o maisonsont étépillées.
A Lidjli, 220 maisonsont étépillées.
A Simara,8o maisonsont étépillées.
A Teghoudii4o maisonsont été pillées.
AMonchechgah,160maisonsont.étépillées.
A Nareer,6omaisonsont étépillées. '.-•''
Leshabitants de toutes ces localités ont été

en partie massacrés.Ceuxqui;n'ontpu s'échapper
ont dû se convertira l'islamisme.

Malatia. . ag octobre. n a Une première alerte se produit et les Armé-
niensse réfugient chez eux. Les nouvellesdes
massacresdansla régioncontribuentà entretenir
le troublependant les jours suivants. /

4,5,6,7,8, 300 // , LesKurdeset les Turcsse jettent sur les Chré- Pendant 24 heuresle mutessa-
et g nov.. tiens, et pendant six jours lesmassacreset lepil- rif laissele massacreet le pillage

lagecontinuent.LesArméniensse réfugientdans continuer.
les églisespour fuir le pillage et l'incendie. Les Le 5 au soir seulement,il fait
Capucinscatholiquessont maltraités et frappés. dire à l'évêquearménien catholi-
Leur maison, leur école et leur églisesont torû- que que, si ses fidèlesveulentêtre
lées.D'abord transportésle lendemain soir, avec protégés, ils doivent livrer leurs
une foule d'Arménienscatholiques, dans une armes; ce n'est qu'aprèsqu'il con-
grandécaserne,ils y demeurent3jours et 3 nuits sent à les faire évacuersur la ca-
dans une chambre sans nourriture; Leurspertes serne.
s'élèventà 120,000francs. Le 6, il fait de mêmepour les
Le nombre des morts est estimé à 3,000 au 3,oooArméniensgrégoriensréfu-

moins, dont beaucoupde femmeset de jeunes giésà l'églisede la communauté,
gens.Unnombre assezconsidérableest forcéde Le g novembreseulement, il
se convertirà l'islamisme. fait passerles Pèresdans la mai-;
Toutesles maisons arméniennessont brûlées. sond'un musulman.
Lesmaisonset l'égliseorthodoxedu villagede

Gumuch-Mcidansont saccagées.
Dansle village dëMamcha, 3ô maisons ont

étépillées. ','•. ..

VILAYET DE DIARBEKIR.

Diarbekir. î" nov.... Les Kurdes de la campagneentrent dans la Aniz Pacha, vali intérimaire,
Armén.grée.1,000a5o viue le matin et, unis auxMusulmans,pillent

le afficheune hostilité ouverte con-
oath l0 marché, l'incendient, puis massacrentles chré- tre les Chrétiens.Confirmédans

Syriensorth. i5o u tiens de tousrites. Les soldats, les zaptiéset les le poste de vali au commence-
^_ cat]l 3 Kurdess'unissentpour tirer sur les chrétiens. ment d'octobre i8g5, il débute
Clialdéens...'14 g Le carnagedure 3 jours. par lesirriter et semefla discorde
Grecs

"
3 1

' LesTurcs affirmentquelés Chrétiensont pro- . entre[les fidèleset le clergé, en
•"Protestants"' 11 voquélemassacreenpénétrantdans les mosquées forçantcelui-ci à signer un télé-"

_: et en tuant desMusulmans.Cette affirmationest grammeremerciant le Sultan de
i 11.1"86 absolumenterronée.Le 3o octobre,le Consulde lui avoir définitivementconfié le

, ' France signalait plusieurs réunionstenues chez postede vali.
un certainDjémilPacha et auxquellesassistaient Des troubles sérieux faillirent
le cheikh de Zeilan et son fils (déjàcompromis éclaterau sein des communautés;

., . . danslemassacrede Sassoun).Lesprojetslesplus religieusesqui reprochaientamè-- Maisonspillées.1,701 sinistrescontre les Chrétiensy avaientétédiscu- rementà leurs chefsspirituelsla
Boutiquespil- t^s_jjes piacard3avaientété apposéssur les murs faiblesse dont ils avaient fait
cliées.. . a 448 desmosquées.LesMusulmans,mal informéssur preuveen facedu vali.
Pertesmatériel- la teneurdesréformésdécidéespar S.M.le Sultan, Au Consul de France qui lui
les: 3,000,000Lt<j. avaientenvoyéau Sultan un télégrammede pro- signalait l'agitation inquiétante

testationet annonçaientleur intention de se ven- des Musulmans, le vali affirme
gerdesChrétienslevendredi1" novembre,au cas qu'il ne craint rien de leur part
où la réponseneseraitpas satisfaisante.La pré- et qu'il répondde l'ordre,
méditation était doncévidentede leur part et la Au coursdu massacre,le cin-
panique des Chrétiensjustifiée. On remarquait, quièmejour, il refusait encoreau
en outre, depuis quelquestemps Uneexcitation Consul de France d'envoyerune
insolite parmi les Musulmansqui faisaient des gardepour l'intérieur du couvent
achatsconsidérablesd'armeset de munitions. des Capucins.
Plus de700 Chrétiensseréfugièrentau Consu-

lat deFrance; cinqfoisles Kurdesvoulurentatta-
, taquer la maisonconsulaire,maissans succès.
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Diarbekir... 28 novemb. // // De nouveauxtroubles éclatent pendant la nuit Pour rétablir l'ordre, il fait
{Suite). et sont assez vite réprimés. Toute la région des désarmer les Chrétiens, mais par

alentours a été dévastéepar les Kurdes; on es- contre laisse les Musulmans ar-
time à 3o,ooo le nombre de ceuxqui ont vu leur mes.
familles décimées et leurs villages détruits. En II supprime à la communauté
dehors des morts dont les cadavresont été re- arménienne, qui a 4oo familles à
trouvés, beaucoup d'Arméniensont péri dans les nourrir, les quelques secours ac-
flammes et un grand nombre de corps ont été cordéspar le Gouvernement,parce
jetés dans l'incendie par ordre de l'Autorité. que l'évêquea refusé de signerun
1,000 Chrétiens de la ville, et 1,000 villageois télégramme reconnaissant la cul-
qui travaillaient en ville ont disparu. pabilité des Arméniens.
11g villages du Sandjak sont pillés et incen-

diés.

3i décemb. // // L'agitation recommenceparmi les Kurdes, et Abdullah-Pacha, Commissaire
une forte panique se produit parmi les chrétiens. impérial, et le commandantmili-

taire font rentrer les Kurdesdans
l'ordre.

Mai'din .... 7 novembre // '/ La villeest en grand danger,mais évitele mas-
sacre.Toute la région est dévastée. Le grand vil-
lage arméno-catboliquede Telelaunenest complè-
tement saccagé. Ses habitants se réfugient à
Mardin.
Le village grec-orthodoxede Paltoz, contenant

cent familles avecle prêtre, se voit obligéde se
I convertir à l'islamisme.

VILAYET DE SIVAS.

SivaS '/ » La question des réformes administrativesà in- Le vali rassemble 1,000 rédifs
traduire en Asie-Mineurea particulièrementagité et 100 zaptiésauxiliaires,mais ne
le vilayet de Sivas, où l'élément .arménien est peut obtenir de la Porte les auto-
important et riche. risationslui permettantdeprendre
Dès le commencementde novembre, des no- les mesures efficaces,

mades Kurdes du vilayet de Trébizonde envahis-
sent le vilayet de Sivas et, unis aux Musulmans,
pillent et brûlent des villages arméniens.On si-
gnale dès cette époque un certain nombre de vic-
times à Kara-Hissar. -r- Zara. — Divreghi.—
Derendé.—Soncheri.

12 novemb. Envi- /; Amidi, une vive fusillade commencedans la Lessoldatsde garde envoyésun
ron ville.Jusqu'à 3 heures, les massacres.etle pillage peu tardivementau Vice-Consulat
i,5oo. durent. L'émeute, un peu calméele 13, reprend de France murmuraient haute-

le i4. Le nombre des victimes se monte à envi- ment d'être ainsi empêchésdepar-
ron i,5oo. Toutes les boutiquesappartenant aux ticiper, comme leurs coreligion-
Arméniens sont pillées et le petit commerce naires, au massacreet au pillage,
qu'ils détiennent est en entier ruiné.
Le soir du massacre,lesmuezzins,du haut des

minarets, appelaient la bénédiction d'Allah sur
le carnage. On a remarqué que les derviches
excitaient particulièrement les Musulmans au
massacre.
Beaucoupde meurtres isoléset clandestinsont

été commis les jours suivants dans la ville. La
plupart des victimes ont été frappées à coup de
hache et de barres de fer.

3 octobre. . // * Unenouvellealerte se produit. Le vali se rend au bazar et
Dans un rayon de 10 kilomètres autour de la parvient à calmer l'effervescence

ville, une foule de villages arméniensont été dé- des musulmans,
truits et les habitants massacrés.Le nombre des L'autorité fait faire des perqui- •
victimes ne peut pas être fixé. sitions dans les maisons musul- '.
Tous les moyens sont employéspour obliger mânespour rechercher les objets

les Chrétiens à signer des déclarationsdans les- volés, mais elle charge de cette :

quellesles Arménienssont représentéscommeles missionun certainSelimOglouqui ;

provocateurs, et à dénoncer leurs coreligion- s'est particulièrement distingué j
naires. dansle pillagedesvillagesvoisins.
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Gura.. .-...,: 12 novemb: Plus w La ville,assiégéepar 2,000Kurdesqui ne sont,
de 100. ; affirme-t-on,que des rédifs déguisés,-contient

4,000Arméniens.Aprèsquatrejoursderésistance,
i ; la ïille est prise. 1,000Arméniensréfugiésdans

i leur égliseauraient déposéleursarmes etauraient
j été épargnés.' .-'.

1 . On ne peut citer le nmmbredesArméniensmas-
! • ! sacrés; cependantdes nouvellesofficiellesparve-1 nues à Siviaspermettent d'affirmerqu'il a été

très considérable.
Le 28 novembre, 1,200 cadavresgisaienten-

coredans les rues, sanssépulture.
1,000maisonsarméniennesont étébrûlées,5oo

: . ont étépillées; leséglisesl'ont été également.
:' i5o femmesoujeunesfillesont été enlevéespar i

lesKurdes.

Cliabin 27, 28 Plus ; JI Des scènes de pillageet de massacresse pro- ...,•...;''
Kara-Hissar. 29 octobre de I duisent dès la fin d'octobre.
Charki 1" novemb. 3,000 ;

' Le 1" novembreplus de 2,000 personnes se
dans ' trouvaientréfugiéesdans l'églisearménienne-gré-
la gorienne.Obligéesde se rendre, ellesont étémas-

région, sacrées.Les femmeset les enfents n'ont pas été
épargnés.
Onestimeàplusde3,ooo lespersonnesquiont

étémassacréesdans larégiondeCliahin-Kara-His-
sar-Charki;les femmes.,lesjeunes filleset les en-
fantsont été en grandnombrevioléset tués.

!' Près de 3o villages ont été saccagés.Parmi
i les plus éprouvésonpeut citer Enàerès,Bousseyr,' AnerlijTamzam,Sirdik,Pourk,Sis,Moucheïnotz,

'< Azpouter,Anergue,Tsiferi, Oeghin,Armoutdagh.
4oà 5o p. 100delà populationarménienneapéri.

Tokat 15 novemb. 11 *• Desbandesdepillardsessaientde pénétrerdans Le commandantmilitairea fait
Tohat; elles sont repousséespar la troupe. — preuve d'une réelle énergiepour
Mais i5o Arménienssoupçonnésde faire partie assurer la protectionde la ville,
des comitéssecretssont arrêtés. Les imams et les troupes ont
Tous les villagesenvironnantsdans la plaine participéau massacre.

i de Ard-Ovasontbrûléset pillés.Lespillards, lors- LemutessarifBékir-Pachaa fait
qu'ilsne pouvaientemportertouteslesprovisions preuved'une grandeénergiedans1 trouvéesdans les maisons arméniennes, répan- la répressiondesdésordrescausés
daient sur ellesdu péfa-oleafin de les rendrein- par les Musulmans, en dépit de
utilisablespourceuxquisurvivraientaumassacre. la résistanced'Edhem-Bey,com-

mandant des rédifs, et des me-
: nacesde ses coreligionnaires.

Zileh 28 novemb. 200 a Un massacrea eu lieu dans cette localité.200
Arméniensont péii et 3oomaisonsontétépillées.

Amassia.... 15 et 26 1,000 u Les Musulmansattaquent les Arméniens,pil-
novembre. envi- lenttesmaisonset lés boutiquesetmassacrentles

ron. '< Chrétiens.Tous leurs établissements,y compris
les moulinset les chantiers, sont saccagés.
D'aprèslesdonnéesofficielles,il n'y aurait eu

que 80 victimes. D'après les informations des
Consuls, leurnombresemonterait à un millier.
Le YeschïlIrmak,notamment, charrieun grand
nombrede cadavres.
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Marsivan. i5 novemb* 150 500 Une foule de Musulmans se jette sur les Lessoldatsontparticipéaumas-
i Chrétiens;;i5o Arménienssont tués, 5oo environ sacre et au pillage.

sont blessés. Les maisons et les boutiques, au Le caimakama essayédeforcer
nombre de 4oo', sont pillées. Les assassins ont les Pères jésuites à signer une dé-:

'
même emporté les vêtementsdes morts, dont les claration affirmant que la provo-
cadavres restaient nus dans les mes, sans sépul- cation était venue desArméniens.
ture.

Khavza. 12novemb. 10 a Des désordres se produisent, au cours des-
quels 10 Arméniens sont tués et les boutiques
tenues par les Chrétiens, pillées.

Vézir- Décembre.. 200 it Des troubles éclatent dans cette localité. Le
Keupreu. chiffredes victimesparmi les Arméniens, que les

renseignementsofficielsfixentà 38, serait, d'après
les informations des Consuls, de plus de 200.
3oo maisons sont pillées.

VILAYET D'ALEP.

Alep. » n u Aumoisde septembre, la présenced'émissaires Si les. démarches des Consuls
arménien* est signalée dans le vilayet et cause auprès desArménienscontribuent
une certaine agitation dansles populationsmusul- à ramener le calme dans les es-
mane et chrétienne; Leur action demeure, du prits, cellesqu'ils font auprès des
reste, sans grand effetsur les villageoisarméniens autorités sont accueilliesavecune
qui les invitent à quitter le pays. , indifférencenotoire.
L'annonce des réformes décidéespar S. M. le Elles échouent devant l'opti-

Sultan, et qui (faute d'être publiées) sont inter- misme voulu du vali, Hassan-
i prêtées par les Arménienscommeleur conférant ; Pacha.l'impuissantebonnevolonté
des privilèges nouveaux et par les Musulmans de quelques rares fonctionnaires,

1 comme les subordonnant aux Chrétiens et ne la tolérance ou la complicité des
s'appliquant pas à eux, exciteles esprits et anime autres.
les unes contre les autres les populations de reli- Ce n'est que lorsque tout est

« gions différentes. fini que l'autorité songeà prendre
D'autre part, la conduite des rédifs convoqués les mesures nécessaires,

pour assurer le maintien de l'ordre contribue à La Commissioninstituéeà Alep
le troubler. Ils disentouvertementque, puisqu'on auprès du Conseil administratif
leur fait quitter leurs,foyers, on doit les laisser pour juger lesperturbateurs, fane-
libres de pilier et de supprimer les Chrétiens. tionne d'une manière déplorable.
Alepmême a subi plusieurs paniques, mais a

pu éviter toute effusion de sang. Malheureuse-
ment, dans tous les cazasdu vilayet, des villages
entiers ont disparu et une population de plusieurs
milliers d'Arméniens demeure sans abri et on
proie à la faim et à la misère^

Alexandrette 7 novembre // // Une panique est causée par l'annonce d'une On signalel'attitude provocante
prétendue attaque dirigée contre la ville par les dessoldatsde passagedans le port,
Arméniensdu village de Beilan.

*
qui se vantent hautement d'avoir

L'état de la ville demeure toujours troublé. pris part aux massacresde l'inté-
Pendant plusieurs jours, des employés de la rieur,
douane ont parcouru les cafés et les rues de la
ville, armés de revolvers et de fusils de contre-
bande saisis en douane'.Le Gouverneur ne fait
rien pour rappeler : ces fonctionnaires à leurs
1 devoirs.1 ...

î Antioche. 20 novemb. // // La localité de Kes&ab,près à'Antioclw, est
cernée par les troupes qui menacentde massacrer
lesArméniens, s'ils ne livrent pas.leurs armes.1
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Ai tab. i5eti7nov 1,000 u LesMusulmanssejettent sur les Chrétienset Lesrédifssesontmalcomportés.
en massacrentun millier.Une attaque contre le Plusieursd'entre eux, déserteurs,
couventdesPèresFranciscainséchoue. ont été vusà Alepen possession
EntreAintabetOuzoun-Yaila,les actescommis d'objetspillés, de vaseset d'orne-

par les Musulmans-ont été particulièrement mentssacrés,
atroces. LesHamidiésont du restepris
D'après les donnéesofficielles,le nombredes la part la plus activeau pillageet

morts s'élèveraità i5o, dont 5o Musulmans. au massacre.
D'aprèsl'enquêtedesConsuls,un artisanarmé-

nien ayantété tué, sans aucuneprovocation,par
un soldat venantde Biredjik, les Turcs se préci-
pitent, en pleine foire, sur les Arménienset en
tuent immédiatement3oo. La populacese porte
ensuitesur les quartiersarméniens,où elle ren-

; contre, du reste, une certaine résistance.Cepen-
dant, le lendemainet le surlendemain,le pillage
continue.

Biredjik. 25 décemb. n « Uncommencementdemassacreest rapidement
arrêté.
Depuislesderniersjours de décembre,la ville

est la proiedesflammes.

Orfa. 27et28oct. Plusieurs il Les Kurdes et les Hamidiés font un grand Ungrand nombrede Chrétiens
centaine». massacredeschrétiens.Lesblesséssonttrès nom- ont été, sous menacede mort,

breux. i,"5ooboutiquessontpillées. contraints de se convertir à
On attribuel'originedes désordresà une rixe l'islamisme.Ceuxqui se sont sou-

entreun Turcet un Arménien; l'Arménienayant misontarborédesdrapeauxblancs
été tué, ses compatriotestuent à leur tour le sur leursmaisonset sesontcoiffés
Musulman. de turbansblancs.Ils ont étéainsi

épargnés.
28 décemb. // a* . Unnouveaumassacred'Arméniensa lieu. Les Les rédifsappeléspourrétablir

autoritésavouentgoo morts.D'aprèslesConsuls, l'ordre ont pris part au pillageet
leur nombredépasserait2,000. LesKurdeset les au massacre.
Bédouinscommettentdes cruautéssans exemple1 et lestroupessontimpuissantesà rétablir l'ordre.
Cederniermassacrea duré depuisle 28 décembre »
jusqu'au 1" janvier.

Marache. 23 octobre. 40 // A la suited'une rixe entre un'Arménienet un La connivencedes autoritéset
Musulman,les Turcs attaquentles Arménienset le concoursdesrédifssontétablis
en tuent 4o. parl'enquêtededifférentsConsuls.

3 novembre 350 // Nouvelleattaque desArménienspar lesMusul-
mans, quien tuent prèsde 35o.

18 novemb. piu, 11 Nouveaumassacre annoncéd'avancepar les1,0MOO. Musulmans.Plus de 1,000Arménienspérissent.
L'autorité affirmeque le nombrede victimesne
dépassepas 3o.
Les établissementsde laMissionaméricaine,le' ' '

«TheologicalSeminary»et l'uAcademyboarding
Housé»,sontsaccagésparlestroupeselles-mêmes.
Le séminaireest incendié.
Lamissionfranciscaineestépargnée,maisson

drogmanest tué devant l'établissementen face
des soldats,qui demeurentimpassibles.
DanslarégiondeMarache,à un endroitappelé

El-Oglon, une caravanede 25o Chrétiensest
attaquéepar desKurdesquila pillentet la mas- '
sacrent.
Dèsla fin d'octobre;les religieuxfranciscains

de la région réclamenten vain le secoursde
l'autoritédeMarache.
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Yénidjé-Kalè. 17 novemb. « 11 Un détachementde troupes arrive au hameau C'est la troupe elle-même,sous
- , , deMudjuh-Déressi,tout près de Yénidjé-Kaléet, la conduite de sesofficiers,qui a

....•... au sondu clairon, se jette sur les Chrétiens, les procédéau massacreet au pillage,
massacre, pille et incendie les maisons.

18 novemb. // u Les soldats envahissent l'hospice de Mudjuk-
Déressi et tuent le père Salvatore. Puis ils se
portent sur Yénidjé-Kaléoù ils brûlent toutes les
habitationset le couventdes Franciscains. 3 reli-
gieuxet une quinzained'orphelins réussissent à
se sauverà Zéitoun.

600 n On compte 600 morts dans les villages de• Yénidjé-Kalé,Mudjuk-Déressi,Cotekli; Tclmruk-
Tach, Djeven, Bu.ndv.ltet Barik. Le village de
Dom-Kaléa été saccagéet brûlé. Le couvent des
Franciscainsa été détruit et on est sansnouvelles
des religieux.

VILAYET D'ADANA.

Mersina 3i octobre. a n Des agressions individuelles répétées des Mu- LeVali d'Adana, Faïk-Pacha,
et sulmans contre les Arméniens, des arrestations au lieu de présider aux mesures

Adana. de voyageursqui sont rançonnéspuis dépouillés, propres à maintenir l'ordre, est
l'incendie et le pillage d'un grand nombre de en tournéedans le Vilayetet veut
hameaux et de fermes isolées, produisent à Mer- ignorer les événements.
sina, commedans toute la région, une panique LeDefternar,gérant duVilayet,
générale; Mehemet-Midbat, fomente l'agi-
n ••, 1 ,'., - . •. tationpar des mesuresinjustifiéesrarmi les localitéssaccagées,on peut citer : , r, ,-,, ,.. . Vv- .«0 ' r contre des Chrétiensmonensifs.
Hamzalu, où g maisons et 16 boutiques ont L'autoritédésarmelesChrétiens
été brûlées et 6 fermespillées et brûlées; et, par contre, tolère la présence

Témirtacli, où 7 fermes ont été pillées et en ville d'une foule insolite de
brûlées: Musulmansarmés.'

- Eimiriii, qui a eu 4o maisonssaccagées;
Ak-Pounar,qui a eu 3o maisons saccagées;
Kara-Meriem,qui a eu 20 maisonssaccagées;
Kara-Kia, qui a eu 10 maisons saccagées.

13 décemb. // a Unmouvementanti-chrétienavait été préparé Nazim-Bey,Mutessarifde Mer-
à Mersinapour ce jour-là, en même temps qu'à sina, agit de sonmieuxpour pour-
TarsouSjavec une évidente préméditation delà suivre les coupables.

• part desMusulmans.Le lieutenant-colonelEssad-
Beydissipe les rassemblements.

Tarsous. i3 décemb. // . . Un prêtre arménienest souffletépar un Turc. Le Vali affirme au comman-
Unebande de Musulmansarmés de barres de dant du croiseurfrançais IcLinois,

fer, de couteaux et de bâtons parcourt la ville. que jamais la tranquillité n'a été
Nazim-Bey,aidé du Caïmakamde Tarsous, du troublée dans le Vilayet (22 no-
Mufti et de quelquesnotables arméniens réussit vembre). Et cependant il est [à
à les arrêter. Quelquesboutiques cependantsont noter que les troubles ont éclaté
pillées et deuxArménienssont tués. partout où Faïk-Pacha a passé
Le mouvementa été provoquépar des Turcs pendant sa tournée,

venus de Césarée,qui ont fait le récit des mas-
sacres de cette ville, en reprochant auxMusul-
mans de Tarsousde ne point faire de même.

Missis. Mi-novemb. u 11 L'églisearménienneestprofanée, la femme du
prêtre violée, et le prêtre lui-même emprisonné
par des Turcs, aidés de soldats et de zaptiés.
L'attaque a été conduite par un officier

Hadjin. 16 octobre. // n Unmassacredes Chrétiensa failli se produire. Le Caïmakam avait donné
Le village de Ghahr,à 2 heures de distancede l'ordre du massacre, qui n'a été

Hadjin, a été attaqué par des Kurdes; Les 800 empêché que par l'intervention
habitants se sont réfugiésà Hadjin. du Cadiet du Mufti.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie.



— 210 —

£ -w RÉCIT DES, ÉVÉNEMENTS, ". ATTITUDE
LOCALITÉS. DATES. g m DE LA POPUL-ATTON;

« jj LEURSCAUSES.
i "* pq • et des autorités.

Païas. 27 octobre. // ; u Des troubles éclatent dans la ville, causéspar la Les Chrétiens consentent à se
1nouvelledesmassacres et despillagesdans tonte la désarmer si les Turcs le sont' , région. aussi.Cettesecondeconditionn'est
T .„ it/->j. 77- ,. 1 rr 7- / • \ pas remplie. Les soldats assistentLes villages d UdiaKLiet de Uzerli 200 maisons) f .A .. ,

.,,, ° , «, :' v ' impassibles aux attaques des
10 novembre // // sont pilles et truies. Kurdes et des Musulmans contre

Le hameau de Bowrnazest pillé et brûlé. Parmi les Chrétiens.
„„. ' les morts se trouve un Grec. Le jeunes Arméniens, garçons

_ . r, m J -± -L et filles, sont vendus comme es-Parmi' les villagessaccagés,on peut, citer : ,0 ° r claves. *
Hackzalij où 4oo têtes de bétail et une grande

j quantité de céréales sont pillées.
Kaczé, Kourt-Koulek,Kirchebeg, Dachir-dagh,

! Nadjarly, et 4 fermes. Trois centsChrétiens sont
massacrés.Les pertes matérielles sont estiméesà'
5o,ooo Ll'q.

Tchok- 13 novembre // 11 Cette localité est attaquéepar desbandesde Mu- Les troupes, composéesde 200,
Merzemen. sulmans„ de Kurdes et de Circassiens. Six mille puis de 800 hommes, assistent à

Chrétiensenviron, échappés aux massacres de la cette attaque sans s'y opposer,
région, s'y étaient réfugiés.Les morts et les blessés' sont en très grand nombre. Les habitants, cernés
de plus en plus étroitement, finissent le 21 no-
vembrepar livrer leurs armes, mais à l'a condition j
que les Turcs seront également désarmés. Cette
conditionn'a pas été remplie.
D'après les sources officielles, il n'y aurait eu

que 8 Musulmans tués et i3 blessés. On ne fait
pas~mentiondu.nombre des.victimesparmi les Ar-

I méniens. ' •
' Dans toute cette région, de nombreuxcadavres"! en putréfaction demeurent sans sépulture dans la'
campagne.

Akbés. Fin novemb. n n L'établissementdesreligieuxLazaristesd'Akbèset Mohamed Ali Effendi, gérant
celuidesTrappistesde ChéïkU(Gazade KassaSand- du Caïmakamat, détourne le dan-'
jak de Djebel-Bereket)sont menacésde pillage delà ger.
part des Kurdes.

,a4 décembre.; a ; a Dans les derniersjours de décembre, les Laza-
! . : ristes sont de nouveaumenacésde pillage et d'in-

cendie.
i Aucommencementde décembre, les Musulmans

attaquent et saccagentles localités de :

Gneben;
Derendeh;
Killis, dont ils menacent un grand nombre

d'habitants.

Le pays. est terrorisé par deux Beys turcs de
! Taïac, cazade Ekassa, Ali et Youssef, qui ne ces-
1 sent demolester les Chrétienset ont déjàfait piller
i à Bakdachli, entre Abkès et Alexandrette, une

maison servantde chapelle aux missionuaires, où
les objetsde culte ont été profanés.

"
,j ,

'
Les événements de Constantinople du 3o sep- Lesautoritésprennent quelques

tembre produisentune viveagitationparmi lesMu- mesures de police pour maintenir
sulmans. On constate cependant que l'agitation l'ordre.
recommence en novembre. Les Musulmans s'ar- Aucune surveillance sérieuse
ment à Angora et dans tout le Vilayet, alors que n'est exercée sur les Circassiens
rien dans l'attitude des Arméniens, vis-à-visdes immigrés, qui parcourent en
Turcs, ne justifie ces préparatifs. Aussi la crainte masse les villages et terrorisent
augmente-t-ellechaquejour chezles Chrétiens.An- Chrétiens et Musulmans,
gora n'ayant que 100 hommes de garnison, la si-
tuation n'est pas sûre. Les prédicationsdesHodjas,

i envoyésdans le Vilayetpour recommander la con-
ciliation, paraissentproduire un effettout contraire
chez les Musulmans.
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Ançrora. .20décembre. // // Une panique très viverègnedansla villepen- Le Vali, maréchal Tewfik Pa-
1 dant deuxjours. Il paraît certainque les Turcs ont cha, fait circuler de nombreuses

résolu d'attaquerles Chrétiens.Les Imams dans patrouilles.
:j ; iesmosquéesont recommandéauxMusulmanside '

s'armer et de se tenir prêts. On remarque dans la
: ! ! ville un nombre inusité de villageoisMusulmans

et de Circassiens.Les Chrétiensfermentleurs bou-
tiques.Aucundésordre ne se produit grâce aux

. mesuresprises.

Cèsarèe. Octobre. n 11 Dèsle moisd'octobreon craint destroubles. L'autoritéfait mobiliser12ba-
, „ , — i_ i T/- i TT •1•' 1 taillons, les soldats de 8 d'entre1 Novembre. // // h<nnovembre, ies Kurdes riamidies menacent , , .,»

d, , • i •„ , r- .,. i ... ic i- 1 eux serévoltentet uesertent.envahir la ville.4o villageschrétiensdu aandjak
1 sont pilléset les habitantsmassacrés.Les localités

exclusivementarméniennesà.'Ekreket deMounjour-
soum,notamment, composéesde 800 et de 1,000
maisons, sont dévastéeset toute la population,y'
comprisles femmes,massacrée.

: 3onovembre. 1,000 300 Unmassacre, préparédepuisplusieursjours par Les autorités ont montré la
lesMusulmans,éclate.Les Turcs se précipitenten plus grande inertie, et ne sont in-
massesur lesbazarset les maisonsdesArméniens. tervenuesque le lendemain soir.
Des famillesentières sont massacrées.Les bains Seules,les missions américaines
sont envahis, les femmeset les enfants outragés, et celledes Jésuites ont été pro-
chassésnus dansles rues, égorgéset mutilés; des tégées. Encore ceux-ci sont-ils
vieillardssont brûlés vifsdansleurs maisons.Des restés 24 heures sans garde,
survivantssont contraints de se convertir à l'isla- QuelquesMusulmansont sauvé

: misme. Le pillage et l'incendie continuent deux desArméniens.Un officiersupé-
jours. rieur dela garnisona déclaréque,

si l'autorité n'y avait mis d'ob-
Yuzgat. Octobre // // Dès octobre,cetterégionest très troublée;4 vil- stacle, il aurait étouffésur l'heure

Novembre. lages du distric d'Akdagh-Maden.et cette localité le soulèvementet empêché ainsi
Décembre. sont saccagéset leurshabitants massacréspar les le massacre.

! ' Kurdes et les Circassiens.La situation demeure
critiqueà Yuzgatoù les Circassiensen armes cir-
culentet sèmentla terreur.

Tchonin. 20 novembre 4 12 A la suite d'une rixe, quelques désordres se
; ! produisent.

Hadjikeul. Novembre.' // ' 11 Unebande de 260 Circassienspille et incendie L'autorité tolèreleur jirésence.
J t le villageet massacrego ChrétiensetMusulmans. .

MDTESARRIFLIK D'ISMIDT.

Ak-Hissar. 3 octobre. 50 33 , Cettelocalitéétait habitée par 5o famillesAr- Le Caïmakamde Guévé,averti
méniennesenglobéesau milieude Circassienset de desmauvaisesintentionsdes Cir-
Mobadjirs.Le jour habituel du marché, le Mudir cassiens de Ak-Hissar,fit des ef-' de Ak-ïïissarpersuada aux Arméniensde faire la forts impuissantspour arrêter le

, livraisonde leursarmes en vued'évitertoute«ause massacre.
de rixe aveclesMusulmans.Puis, sousle prétexte LeMutessarifi'hmidt, prévenu
d'une discussionsurvenueentre un Circassien et de l'événement,se rendit sur les
un marchandarménien,sur le prix d'unemarchan- lieux et, dans un rapport qu'il fit
dise, les Circassienssejetèrent sur lesArméniens, à sonretour,déclaraquel'incident
en massacrantune cinquantaine,en blessant très était sansimportance,
grièvement33, et dévalisèrentle village.5o autres Ce ne fut qu'après, sur les ins
Arméniensont disparu. tancesde l'évêquearménienetdes
Les cadavres,horriblementmutilés, furentjetés religieux Assomptionnistes,qu'il

dansdeuxpuits et quelques-unsdansie fleuveSac- les autorisaà serendreàAk-Hissar
charia. pour secourir les blessés et re-'• Les religieux Assomptionnistes,Tenus sur ies cueillirles morts.
lieux, retirèrent 35 cadavresdes puits. Les pertes Des arrestationsfurent opérées
matériellessont estiméesà i5,ooo Ltq. dans la suite, mais plusieursCir-
Dansplusieursvillages.auxenvironsde Guévé, cassiens,les plus compromis,s'é-

desArméniensont été tués; à Turcmen,15 jeunes chappèrentde prison et la répres-
gensarméniens, étant, selonleur habitude, sortis sion a éténulle,
avecdesTurcs, pour couperdu bois dansla forêt,
furent assaillispar ces derniers et tués à coupsde
hache.
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N° 179. .

M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S. E. TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères.

3i janvier 1896.

Dans les premiers jours du mois de décembre, des bruits très graves circulaient au

sujet de scènes de meurtre et de pillage qui se seraient produits aux environs tle

Marachk, particulièrement à Yénidjé-Kalé. Les religieux'latins qui ont plusieurs cou-

vents dans cette localité et aux environs n'avaient pas, disait-on, été épargnés et les

inquiétudes les plus vives régnaient à leur sujet. Le Consul de France à Alep recueillait

la nouvelle que trois Pères Franciscains avaient disparu et qu'un quatrième avait été

massacré par les soldats qui l'accompagnaient; les autorités turques affirmaient d'autre

part, sans faire mention du meurtre de l'un d'entre eux, que les religieux de Yénidjé-
Kalé s'étaient réfugiés à Zéitoun. Avant de saisir la Porte d'un incident qui engageait
la responsabilité du Gouvernement ottoman au point de faire peser sur des soldats

turcs une accusation d'assassinat, j'ai tenu à vérifier par tous les moyens en mon

pouvoir l'exactitude des faits qui m'étaient signalés. J'ai le regret de dire à Votre

Excellence qu'il ne subsiste plus de doutes ni sur le meurtre du Père Salvator à Mud-

juk-Déressi, ni sur le pillage et l'incendie des couvents des Pères Franciscains, soit

dans cette première localité, soit à Yénidjé-Kalé ou à Dom-Kalé, ni sur la partici-

pation de la troupe dont la mission eut été de protéger les missionnaires et leurs

résidences.

Les informations qui me viennent des Agents de la France et les renseignements

particuliers qui m'ont été donnés concordent entre eux. Voici les faits qu'ils établis-

sent :

A la fin du mois d'octobre les Pères Franciscains de Yénidjé-Kalé, inquiets d'une

situation déjà troublée, ont écrit par trois fois au mutessarif de Marach pour réclamer

des soldats de garde. Ils n'ont reçu aucune réponse à leurs lettres. Le 17 novembre

cependant, un détachement de soldats turcs est venu camper devant le village de

Mudjuk-Déressi. Les Chrétiens se sont crus sauvés; il n'en était rien. Ces soldats ont

pris part au pillage et au massacre, ils ont pénétré dans l'hospice des Pères Francis-

cains où se trouvait le P. Salvatore Lilli di Cappadocia, ils lui ont pris l'argent qu'il

possédait, lui ont ensuite offert leur protection, l'ont emmené et l'ont tué à coups
de fusils sur les marches de sa maison.

Le sac et l'incendie du couvent ont suivi ce meurtre.

Je laisse à Votre Excellence le soin de qualifier une pareille conduite et je la

prie de faire connaître sans retard les mesures prises par le Gouvernement ottoman

pour punir comme ils le méritent les auteurs de ces actes.

Les mêmes soldats se sont fait remarquer dans les scènes de pillage et de meurtre

dont les villages de Yénidjé-Kalé et de Dom-Kalé ont été le théâtre. Les trois reli-

gieux,' en résidence à Yénidjé-Kalé, ont pu s'enfuir à temps, mais leur école a été

détruite par l'incendie ; le couvent de Dom-Kalé a eu le même sort.

D'autres établissements religieux ont subi des pertes ou ont été détruits sur

d'autres points de l'Asie Mineure pendant la période de troubles que nous traversons.
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Je prie aussi Votre Excellence de prendre acte des réserves expresses que je for-

mule, dès à présent, et d'une manière générale au sujet des demandes d'indemnité

que j'aurai à adresser au Gouvernement ottoman en raison du pillage ou de la des-

truction de couvents et d'immeubles appartenant à des religieux latins.

P. CAMBON.
——BB—aii

*
N° 180.

M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 1er février 1896.

>Les Délégués des Puissances se trouvent tous réunis à Zeïtoun après un voyage
extrêmement pénible.
Les troupes ottomanes souffrent beaucoup du froid et de la dysenterie, et une

épidémie de scorbut règne dans le camp des insurgés.
Les trois franciscains réfugiés à Zeïtoun avec trente catholiques de Jenidjé-Kalé

sont sortis de la ville. Notre agent a assuré leur transport jusqu'à Marach, de con-

cert avec le commandant des forces turques.

P. CAMBON.

N° 181.
' '

Communication collective faite à la Sublime Porte par les Représentants des

Grandes Puissances à Constantinople.
k février 1896.

Les Représentants des Grandes Puissances ont jugé nécessaire de faire un tableau

résumant leurs informations sur les derniers événements d'Anatolie.

Ces informations, vérifiées dans la mesure du possible, proviennent de sources eu-

péennes ou sont tirées des rapports consulaires; elles se limitent aux localités où les

ambassades ont pu se procurer des renseignements dignes de foi et n'émanent pas,de
sources intéressées.

Les Représentants des Grandes Puissances croient devoir mettre un exemplaire de

ce travail à la disposition de la Sublime Porte W.

N° 182.

M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, 5 février 1896.

La Porte s'opposant à la distribution par des émissaires européens de secours aux

victimes des derniers désordres; l'oeuvre des Ecoles d'Orient doit envoyer à l'ambas-

(1) Voir le tableau sur les événements de i8g5 en Asie Mineure au document n" 178.
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sade ses fonds et ses caisses de vêtements. Je les ferai parvenir aux consuls qui en as-

sureront la distribution au nom de l'oeuvre et suivant les indications du P. Char-

metant.

P. CAMBON.

N° 183.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 5 février: 1896.

Les informations que je possède dès à présent ne laissant plus aucun doute sur le

meurtre, par des soldats turcs, du Père Salvatore Lilli de Cappadocia, de nationalité

italienne, ni sur la destruction de plusieurs immeubles appartenant aux franciscains

à Jenidjé-Kalé, Dom-Kalé et Mudjuk-Deressi ; j'ai réclamé du Gouvernement otto-

man des explications sur les mesures prises par lui pour punir comme ils le méritent

les soldats turcs coupables de pareils actes; j'ai, en même temps, fait des réserves

expresses à l'égard des indemnités que j'aurai à réclamer pour les missionnaires latins

dont les biens ont été pillés ou détruits.

L'Ambassadeur d'Italie a également remis une note à la Sublime Porte au sujet de

l'assassinat du Père Salvatore, sujet italien; mais M. Pansa m'a, dès le premier jour,

témoigné le désir d'agir dans cette triste affaire complètement d'accord avec moi.

Nos deux agents en mission à Zeïtoun doivent se livrer simultanément à une enquête
sur les lieux pour établir les.conditions dans lesquelles le meurtre a été accompli.

P. CAMBON.

N° 184.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

Péra, le 11 février 1896.

Après dix jours de laborieuses négociations entre les Ambassadeurs, la Porte et les

insurgés de Zeïtoun, la médiation des Puissances a réussi. Nos agents nous font savoir

que tous les chefs zeïtounlis ont accepté et signé l'acceptation des conditions que nous

avions obtenues de la Porte et nous expriment leur reconnaissance. Ces conditions se

résument ainsi : reddition des armes de guerre, amnistie générale, expulsion du ter-

ritoire de l'Empire de cinq membres des Comités révolutionnaires venus de l'étranger,
abandon "par la Porte des arriérés d'impôts, promesse de dégrèvement pour l'impôt

foncier, application des réformes contenues dans l'Acte général.

P. CAMBON.
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N° 185.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 17 février 1896.

Je vous ai fait savoir que les insurgés de Zeïtoun avaient accepté et signé les condi-

tions que nous avions obtenues pour eux de la Porte après dix jours de laborieuses

négociations. Je vous ai, en même temps, donné connaissance de la nature de ces

conditions et des témoignages de reconnaissance que les Zeïtounlis avaient adressés aux

représentants des Puissances.

Il nous restait encore à surveiller l'exécution des engagements pris, particulièrement
en ce qui concernait la remise des armes de guerre, l'amnistie générale et l'expul-
sion du territoire de l'Empire des membres des Comités révolutionnaires venus de

l'étranger.
Le règlement de ces trois points était, en effet, nécessaire pour assurer la solution

de la question et la fin de l'insurrection. *

La promesse de dégrèvement des impôts faite par le Sultan et l'application des ré-

formes qui sont également une conséquence de l'intervention conciliatrice des Puis-

sances ne peuvent produire tout leur effet que plus tard.

Dès le lendemain de l'acceptation par les Zeïtounlis des conditions qui leur étaient

faites, il y a eu commencement de l'exécution de l'accord. La remise des armes de

guerre par les insurgés a commencé et s'est poursuivie d'une manière satisfaisante.

Le Caïmakam, le Colonel turc et les survivants de la garnison de là citadelle de

Zeïtoun, qui avaient été faits prisonniers dès le début de l'insurrection, ont été remis

en liberté et renvoyés à Marach où ils seront, paraît-il, déférés à un Conseil de

guerre.
Le 1L\ courant, l'arrangement de Zeïtoun était en pleine exécution. Les quatre chefs

arméniens, connus sous la dénomination des quatre barons et dont l'expulsion du

territoire turc était décidée, venaient de partir pour Messina où ils allaient s'embar-

quer. L'agent anglais s'était plus particulièrement chargé de veiller à l'exécution des

engagements pris à leur égard.

Enfin, des mesures étaient prises pour régler la situation des réfugiés chrétiens de

Zeïtoun dont le nombre est évalué à 12,000 et pour assurer leur rapatriement.
L'état de ces malheureux est lamentable par suite des longues souffrances du

siège.
Il y a des malades et des blessés en assez grand nombre pour qu'il soit nécessaire

de créer à Zeïtoun un hôpital pour les soigner. Les médecins militaires seront chargés

de ce soin et les municipalités du vilayet supporteront les frais de cette installation.

Ceux d'entre eux qui auraient été reconnus indemnes de maladie contagieuse et en

état de voyager seront divisés en deux catégories : si leurs habitations n'ont pas été

détruites, ils seront renvoyés chez eux et le mudir de leur village délivrera à leur

arrivée un certificat constatant leur retour, qui sera remis à nos délégués. Si leurs
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villages ont été détruits, ils seront dirigés sur Marach, logés provisoirement par les

soins des autorités turques, puis répartis entre la ville et les environs. Dans le cas où

le nombre de ces derniers serait trop considérable pour Marach, Aïn-tab et Alep de-

vront également en recevoir. Une commission spéciale composée de trois chrétiens et

de trois musulmans sera constituée pour procéder à la nouvelle installation de ces

réfugiés sans abri.

Nous pouvons donc dès à présent considérer la médiation des Puissances comme

ayant produit ses principaux effets, obtenu ses résultats les plus essentiels, ceux qui
doivent ramener le rétablissement des relations normales entre les habitants de Zeïtoun

et le Gouvernement ottoman.

Il reste à notre agent à Zeïtoun le devoir d'établir d'une manière positive les con-

ditions dans lesquelles a été accompli le meurtre du Père Salvator et la nature exacte

des pertes subies par les Pères Franciscains de Dom-Kalé, Yenidjé-kalé et Mudjùlc-
Déressi. Ceci ne concerne que nous puisqu'il s'agit d'intérêts religieux dont nous

avons seuls la défense. M. Barthélémy, d'après mes instructions, doit se rendre sur
les lieux avant de rentrer à Marach et se livrer à une enquête minutieuse. Le consul

d'Italie, ainsi que vous le savez, participera à cette enquête, en raison de la nationalité

italienne de. la victime, mais uniquement comme représentant les intérêts de la fa-

mille. Cette enquête n'a d'ailleurs pas le caractère d'une enquête judiciaire ; elle se

poursuivra en dehors de toute participation de la justice ottomane et n'a pour but

que de me mettre mieux en état de poursuivre auprès de la Porte les réclamations

que j'ai à faire valoir et au sujet desquelles j'ai déjà fait les plus expresses réserves.

P. CAMBON.

N° 186.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

...... Péra, 22 février 1896.

Les Consuls en mission adressent de Zeïtoun le télégramme-circulaire ci-dessous

aux ambassadeurs.

«Misère inconcevable parmi les réfugiés, froid glacial, malades par milliers en-
tassés à côté de cadavres. Les femmes n'ont même plus de quoi se couvrir. Parmi les

premiers réfugiés sortis de la ville, plusieurs sont morts d'épuisement. Aucun secours,
ceux du Gouvernement ottoman sont insuffisants. Nous faisons un appel en faveur de
ces malheureux dépouillés de tout. » ' ' •

Tous les représentants des Puissances ont pris entre eux l'engagement d'envoyer
des secours et ont transmis cet appel à leurs gouvernements; les besoins sont pres-
sants et 'des collectes sont faites parmi le personnel des ambassades pour attendre

l'arrivée d'autres ressources.

Lés réfugiés sont au nombre de 12,000 environ.

Je serai très reconnaissant à Votre Excellence de mettre lé plus tôt possible là
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somme qu'elle jugera nécessaire pour que la part de la France soit conforme à nos

traditions charitables. ,

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 187.

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M. J. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires delà République française

à Constantinople.

Paris, 22 février 1896.

Je mets à votre disposition une somme de 10,000 francs que vous pourrez em-

ployer au soulagement des misères que vous me signalez.
BERTHELOT.

N° 188.
'

.
>

M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paiïs, le 25 lévrier 1896.

Par une lettre en date du 17 de ce mois, M. P. Cambon m'a fait connaître ies

premières dispositions prises en vue d'assurer l'exécution des engagements contractés,

grâce à la médiation des Puissances, par le Gouvernement ottoman et par les ré-

fugiés de Zeïtoun à l'occasion de la reddition de cette place.
J'ai pris connaissance avec intérêt de cette communication qui atteste que la solli-

citude de l'ambassade en faveur des chrétiens de Zeïtoun n'a pas cessé de s'exercer

de la façon la plus efficace au cours de ces récents pourparlers. *

BERTHELOT.

N° 189.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le i4 mars 1896.

Les quatre chefs Hintchakistes de Zeïtoun ont été embarqués à Mersina avec leurs

deux domestiques arméniens sur le Sindh à destination de Marseille. Le mutessarif

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 28



— 218 —

de Mersina avait émis la prétention d'obtenir l'engagement que ces Arméniens seraient

remis, à Marseille, au consul de Turquie. M. Summaripa a éludé avec raison cette

demande; la seule mission qui puisse être confiée à l'agent turc à Marseille, du

fait de son Gouvernement, c'est de constater que les chefs Zeintounlis sont arrivés

à Marseille et que leur expidsion du territoire de l'empire est un fait accompli.

P. CAMBON.

N° 190.

M. P. CAMRON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 20 mars 1896.

L'enquête faite par M. Barthélémy sur le meurtre du Père Salvatore établit les faits

suivants : le 16 novembre, des soldats entrèrent à Moudjouk-Deressi, pillèrent le

couvent et blessèrent le Père Fransciscain. Trois ou quatre jours après, un officier

déclare à ce père qu'il doit le conduire à Marache. Le Père part avec onze latins dont

les mains sont fiées. A une heure du couvent, sommation est faite au Père Salvatore

par le commandant de l'escorte, de se faire musulman. Sur son refus, il tombe avec
ses compagnons percé de coups de baïonnettes. Les corps ont été brûlés par les

soldats.

Je saisis la Porte du résultat de cette enquête de notre agent.
M. Barthélémy est actuellement à Marache. Il va procéder à la réinstallation des

Pères Fransciscains dans leur village et 'au rapatriement des habitants qui s'étaient

sauvés avec eux et réfugiés à Zeïtoun. A Zeïtoun, le maintien jusqu'à ce jour des

troupes turques et quelques désordres dans les environs dont les Zeitounlis ont

souffert retardent la pacification des esprits. Nous nous employons à aplanir ces diffi-

cultés. Tewfick-Pacha a formellement promis l'ordre de retraite des troupes. La pré-
sence des Consuls jusqu'à l'exécution de cet ordre est nécessaire.

«.
"
. P. CAMBON.

N° 191.

M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à Son Excellence TEWIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères .

23 mars 1896.

MONSIEUR LE MINISTRE,

Au mois de novembre dernier, un religieux latin, le Père Salvatore, a été assas-

siné à Moudjouk-Déressi, son couvent pillé et, fait d'une gravité exceptionnelle, ce

meurtre, aussi bien que le pillage, ont été commis par des soldats turcs, oublieux de

leur devoir au point de se transformer en criminels.
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Le 3 i janvier dernier, aucun doute ne pouvant malheureusement subsister ni sur

la mort du Père Salvatore ni sur la participation de la troupe; l'Ambassade a écrit

à Votre Excellence pour signaler ces actes à son indignation et pour lui demander

quelles mesures avaient été prises par le Gouvernement ottoman pour punir les cou-

pables comme ils le méritent.

D'après de nouveaux renseignements recueillis sur les lieux par le gérant du Con-

sulat de France en mission à Zéitoun, voici dans quelles conditions s'est déroulé le

drame :

Le 16 novembre (n. s.), des soldats venant de Marache entrent à Moudjouk-

Déressi, pillent le couvent et blessent le Père Salvatore.

Trois ou quatre jours après, un officier vient dire à ce Père Franciscain qu'il a la

mission de le conduire à Marache. Le Père Salvatore part avec onze catholiques

latins auxquels on lie les mains.

Après une heure de marche environ, à Gueudjek, le malheureux religieux s'arrête

et demande un cheval. Le commandant de l'escorte l'invite alors à se faire musulman !

Le Père refuse, l'officier donne un ordre. Le Père Salvatore et ses compagnons

tombent percés de coups de baïonnettes.

Les soldats vont chercher du bois et brûlent les corps.

Ce récit est d'une telle éloquence que je n'ai pas besoin d'insister sur les responsa-

bilités qui se dégagent ni sur leur caractère.

Non seulement il y a eu meurtre sur la personne d'un religieux latin ;

Non seulement ce meurtre a été commis froidement et de propos délibéré ;

Mais l'ordre de tuer a été donné par un officier;

Mais cet officier a fait procéder sur ordre à l'odieuse sommation faite à des chré-

tiens voyageant sous sa sauvegarde d'avoir à renier leur foi.

Enfin, ce sont des soldats qui ont frappé et détruit par le feu les cadavres de leurs

victimes.

Votre Excellence voit à quel point les responsabilités du Gouvernement ottoman

ont été engagées par d'indignes mandataires de son autorité; elle reconnaîtra certai-

nement avec moi que de pareils actes appellent un châtiment exemplaire et que

l'honneur de la Sublime Porte le réclame.

L'ambassade n'a encore reçu aucune réponse au sujet des mesures qui ont été

prises par le Gouvernement ottoman.

Je vous serai obligé de me les faire connaître sans retard.

P. CAMBON.

N° 192.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

* Pera, le 23 mars 1896.

Avant-hier, des désordres ont eu lieu à Killis, à huit heures d'Alep. La Porte avoue

dix morts parmi les Arméniens et un certain nombre de blessés, dont quatre musul-
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mans. Notre agent à Alep confirme la nouvelle de cet incident qu'il attribue à une-

rixe entre chrétiens et musulmans. D'après la Sublime Porte, l'ordre est rétabli et les

marchandises pillées ont été rendues à leurs propriétaires; les détails manquent.
Je prie l'amiral d'envoyer le Faucon à Àlexandrette. Les musulmans de cette région

témoignent des sentiments hostiles.

P. CAMBON.

ÎN° 193.

M. BERTHELOT, Minisire des Affaires étrangères,

à M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le a4 mars 189Ô.

Les renseignements que vous m'avez donnés, sur l'enquête faite par M. Barthé-

lémy, établissent que le meurtre du père Salvatore a été commis par des troupes

régulières, dans des conditions qui engagent tout particulièrement la reponsabilité
du gouvernement ottoman. Vous devrez, dès lors, insister, dans les termes les plus

énergiques, pour obtenir complète et prompte réparation.

BERTHELOT

N° 194.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BOURGEOIS, Président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 29 mars 1896.

J'ai profité d'une audience que m'accordait aujourd'hui le Sultan pour l'entretenir

du meurtre du Père Salvatore. Sa Majesté, très impressionnée par mes observations sur

l'effet produit, en France, par cette atrocité, a désigné l'un de ses aides de camp pour
faire une enquête en présence de notre agent et m'a promis justice.,

P. CAMBON.
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N° 195.

M. P. CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BOURGEOIS, Président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 8 avril 1896.

Le Sultan a voulu donner une certaine extension à l'enquête sur le meurtre du

Père Salvatore. Il a constitué une commission composée de deux officiers supérieurs,
ses aides de camp, et de deux magistrats avec l'assistance d'un fonctionnaire de l'Am-

bassade. Il m'a fait prier de ne pas déléguer un agent local, mais de choisir mon dé-

légué dans mon personnel de Constantinople. J'ai désigné, en conséquence, le com-

mandant de Vialar, mon attaché militaire, qui est parti aujourd'hui avec la Commission.

Il trouvera à Smyrne le croiseur Cosmao qui devait faire, cette semaine, une tour-

née dans l'Archipel et qui le déposera à Mersina ou à Alexandrette.

P. CAMBON.

N° 196.

M. BOURGEOIS, Président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.

Paris, le 9 avril 1896.

D'après une information publiée par certains journaux anglais, la Porte aurait

donné l'ordre d'expulser des provinces arméniennes tous les missionnaires, tant

catholiques que protestants. Veuillez me renseigner d'urgence sur les conditions dans

lesquelles ce bruit, que je ne puis croire fondé, apris naissance.

BOURGEOIS.

N° 197.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BOURGEOIS, Président du Conseil, Ministre des Affaires étragères.

Péra, le 10 avril 1896.

Le bruit de l'expulsion des missionnaires catholiques et protestants a pris naissance

à la suite de certaines mesures annoncées contre les missionnaires américains dont

l'un a été arrêté à Diarbékir et mis en liberté sur les réclamations de sa légation. Les

autorités veulent faire distribuer par des commissaires ottomans les secours adressés
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aux chefs de communautés. J'ai prescrit à nos consuls de ne pas admettre cette pré-

tention. Notre Consul à Erzeroum fait savoir que, dans les environs de Van, les Kurdes

ont saccagé des villages, tué 3o Arméniens ou Nestoriens, blessé un grand nombre

d'habitants. Des troupes sont en route pour châtier les Kurdes. D'Alep, notre agent

télégraphie que les troupes ont cerné la montagne de Suedieh, centre important

d'Arméniens. Du côté de la mer, deux stationnaires turcs sont chargés de la surveil-

lance. Les autorités ottomanes prétendent que ces mesures sont prises pour rétablir

l'ordre dans cette région. Le meurtre d'un prêtre arménien catholique et de quatre

fidèles de sa communauté à Kiliis est confirmé ; il a eu lieu le 8 mars. D'après des

renseignements de notre Consul à Alep, le total des morts serait de cent. J'adresse à

la Porte une note relative à la protection des catholiques.
P. CAMBON.

N° 198.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à Son Excellence TEWFICK PACHA, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, 22 avril 1896.

MONSIEUR LE MINISTRE,

Pendant les tristes événements dont plusieurs provinces de l'Empire ont été le

théâtre en Asie Mineure depuis plusieurs mois, un certain nombre de catholiques
ont perdu la vie, un grand nombre ont été ruinés ou ont subi des dommages maté-

riels considérables, des établissements, des couvents, des écoles placés sous la pro-

tection de la France ont été pillés ou même détruits. Parmi les cas qui. ont été

portés à ma connaissance, il en est d'une gravité exceptionnelle qui nécessitent mon

intervention auprès de la Sublime Porte. L'inertie des autorités ottomanes et, parfois

même, leur complicité ressort clairement des faits que je vais signaler à Votre Excel-

lence; Elle n'hésitera certainement pas, après en avoir pris connaissance, à reconnaître

la légitimité de mes réclamations et Elle me prêtera, je n'en doute pas, tout son

concours pour les réparations diverses, tant pénales que pécuniaires, qui s'imposent
au Gouvernement ottoman.

Je n'ai pas besoin de revenir longuement sur le meurtre du P. Salvatore à Mudjuk-

Déressi, bien que ce soit un des incidents les plus pénibles parmi tous ceux qui
nous occupent et qu'une accusation terrible pèse sur l'autorité militaire turque. Je

n'ai qu'à rappeler les lettres de l'Ambassade des 3 1 janvier et 22 mars derniers; elles

ont fait connaître à Votre Excellence les détails de ce drame et les conditions dans

lesquelles il a été consommé; elles contiennent certaines informations sur l'attitude

des soldats turcs qui sont accablantes et qui n'ont pas été contestées. Onze catho-

liques latins ont subi la mort en même temps que le P. Salvatore. L'enquête ré-

cemment ordonnée par S. M. le Sultan ne laissera aucun doute sur ces faits et je

réclame, dès à présent, des poursuites contre les auteurs de cet attentat qui remonte

au mois de novembre dernier. Je sais que, depuis cette époque, les autorités locales
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se sont attachées à effacer les traces du crime, à en disperser les témoins et à éloi-

gner ses auteurs de façon à égarer toutes recherches.

A Marache, Stepan Pittis, drogman du couvent des Franciscains, a été tué, assassiné

sans motif et sans provocation. B. laisse une veuve et huit enfants.

Aucune satisfaction n'a encore été donnée par les autorités et ce crime est resté

impuni.
12 o catholiques ont également perdu la vie dans cette ville et 13 à Diarbékir,

sans compter les blessés. Aucune poursuite n'a été, à ma connaissance, exercée contre

les criminels.

A Aïn-Tab, à Césarée, des catholiques ont été tués aussi et leurs meurtriers

restent impunis.
Un autre fait grave s'est produit à Killis le mois dernier, sur lequel j'appelle toute

l'attention de Votre Excellence en lui demandant une répression prompte et éner-

gique. Le vicaire de l'église catholique arménienne, Ohannès Estépanian, a été mas-

sacré au moment où il rentrait chez lui. Son corps, réclamé aux autorités par le curé

arménien catholique, n'a pu être rendu. Le meurtre n'est pas contesté, mais le ca-

davre est introuvable, parce que sans doute il a été détruit par le feu comme l'ont

été d'ailleurs ceux du Père Salvatore et de ses onze compagnons, près de Mudjuk-

Déressi.

Quelles mesures ont été prises pour retrouver les coupables et assurer leur châ-

timent? • * .

D'autres catholiques arméniens ont encore péri dans diverses localités de l'Asie

Mineure; beaucoup ont été emprisonnés ou ont été soumis à des vexations; pour

tous, je réclame la justice et la protection des autorités locales.

J'arrive à l'examen des localités où des religieux, soit Français, soit protégés fran-

çais, ont subi des dommages matériels par suite des désordres, du pillage et de

l'incendie, de leurs maisons.

A Trébizonde, les Frères de la Doctrine chrétienne ont, pendant les troubles et

la période qui les a suivis, éprouvé des pertes et été entraînés par la force des choses

à des dépenses exceptionnelles dont ils doivent être équitablement indemnisés.

Le Vali a saisi la Sublime Porte, le 13/2 5 décembre, d'une demande d'indemnité

formulée en leur faveur par le Consul de France à Trébizonde. Je sais qu'une Com-

mission instituée par Cadri Bey a cru pouvoir émettre un avis défavorable à cette

requête en alléguant que l'autorité ne pouvait pas être rendue responsable des consé-

quences d'actes de dévouement qu'elle n'a pas provoqués. La décision du Gouver-

nement ottoman ne sera certainement pas dictée par des considérations de cet ordre,

et c'est avec confiance que je fais appel à son équité.
Pour la mission de Malaria, il s'agit d'un désastre matériel, d'un fait brutal qu'on

ne peut nier. Les établissements des Pères capucins, dans la ville même, ont été

entièrement détruits; l'église, les écoles, l'habitation des Pères, les objets du culte,

le mobilier, tout a disparu, rien n'a échappé à la destruction et au pillage.
Dans le village de Koilou, l'habitation des Pères avec la chapelle et l'école a été

détruite, ainsi que tous les objets mobiliers qui s'y trouvaient.

A Bismichan, leur maison a été pillée et endommagée.
A Husemk et à Susmiri, il y a eu également des dégâts et une destruction partiels.
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Les pertes totales s'élèvent à i 20,000 francs au moins pour les établissements de

la ville et à un minimum de 10,000 francs pour les maisons situées dans les quatre

villages que je viens de désigner, et je ne tiens compte dans cette évaluation que de

la valeur des maisons et des objets détruits. Le préjudice moral causé à la mission,

que les autorités n'ont pas su protéger, est considérable, et il sera nécessaire d'en tenir

compte dans la fixation du chiffre de l'indemnité qui est due par le Gouvernement

ottoman.

A Mudjuk-Dérassi et à Yénidjé-Kalé, les couvents et écoles des Pères Franciscains

ont été pillés, puis incendiés; dans leur maison de Dom-Kalé, les dégâts ont été im-

portants. La troupe était, sur les lieux et au lieu de contenir la populace effrénée qui

se fivrait au meurtre des chrétiens et à l'incendie de leurs maisons, elle a pris part à

tous les méfaits, même à ceux dirigés contre nos religieux, dont elle a tué un et con-

traint trois à chercher un refuge à Zeitoun.

A Malatia, l'autorité militaire avait été inerte, ici elle a été complice.
La reconstitution de la mission détruite et le payement, dans ce but, d'une indem-

nité appropriée au désastre est pour le Gouvernement ottoman une obligation aussi

stricte que celle de rechercher et de punir les coupables, contre lesquels j'ai déjà porté

plainte devant lui.

A Aïn-Tab, à Orfa, à Diarbékir, à Kharpout, à Erzeroum, partout nos missions

ont eu à souffrir des éArénements; partout, par leur dévouement et leur charité elles

ont, sans compter, cherché à réparer des maux que les autorités auraient dû empêcher
de se produire. Elles n'ont pas réclamé auprès de moi des indemnités pour les peines

qu'elles ont prises ou les dépenses excessives qu'elles ont faites par un élan spontané
de leur esprit d'humanité et de charité.

L'équité ne permet pas à la Sublime Porte de les oublier et une part devra leur

être réservée, à titre de réparation, dans la somme totale de l'indemnité dont le Gou-

vernement ottoman, après entente avec moi, se reconnaîtra redevable.

Je ne puis terminer cette communication sans parler des événements d'Akbès et

de Cheiklé. Les couvents des Lazaristes et des Pères trappistes dans ces deux: loca-

lités out étéj à deux reprises différentes, en grand, danger. Il s'en est fallu de "très

peu qu'un grand malheur n'arrivât, dont les conséquences eussent été des plus sé-

rieuses. Je rends hommage à l'intervention énergique de deux hommes, le mutes-

sarif de Yarpouz, Kairy Bey, et le muhassabadji Mehmed Mouktar Effendi, dont je
n'oublierai ni les noms ni la conduite digne de grands éloges; mais je ne suis pas
rassuré pour l'avenir. Je considère les religieux français de Cheiklé et d'Abkès comme

étant encore en danger. Leur vie sera à la merci d'un incident, tant que les organisa-
teurs du désordre, les chefs de bandes kurdes qui sont venus jusqu'à la porte de nos

couvents, n'auront pas été arrêtés et exilés, tant que les malfaiteurs ne sauront pas

qu'ils ne peuvent plus compter sur l'impunité, que les autorités connaissent leur

devoir et sont décidées à le remplir.
Votre Excellence reconnaîtra qu'une pareille situation ne peut pas durer et que je

suis en droit de réclamer les mesures les plus promptes et les plus sévères pour réta-

blir autour d'Abkès et de Cheiklé là sécurité qui n'existe plus. Je lui serai très recon-

naissant de me faire connaître sans retard une décision de nature à faire cesser la

trop légitime inquiétude des missionnaires français de ces deux résidences.



— 225 —

Je lui serai également très obligé de me répondre le plus promptement possible
au sujet des autres mesures de répression que je réclame dans cette lettre, et au

sujet des indemnités dont je la prie de faire adopter le principe par son Gouverne-

ment et dont je suis prêt à discuter le détail avec elle.

P. CAMBON.

N° 199.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BOURGEOIS, Président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 3o avril 1896.

Le lieutenant-colonel de Vialar, choisi par moi pour prendre part avec deux aides

de camp envoyés par le Sultan à une enquête sur le meurtre du Père Salvatore, est

arrivé à Marache, le 2 2 de ce mois, après avoir visité nos missions d'Akbès et de

'Cheiklé.

Le 2/4 avril, la Commission à commencé son enquête. Le Père Demi, supérieur
de Terre Sainte et le gérant du Père Salvatore ont été entendus ainsi qu'une femme

arménienne et une petite fille de 10 ans qui, témoin oculaire du massacre, a été

très affirmative.

Des difficultés ont, comme c'était à prévoir, été soulevées dès le premier jour. Les

Commissaires turcs ont inscrit en tète des procès-verbaux cette indication inexacte :

« En la présence officieuse de M. de Vialar ». J'ai prescrit à notre attaché militaire

de faire rayer le mot « officieuse » attendu qu'il a été désigné à la demande du Sul-

tan pour participer à l'enquête. J'ai demandé au Ministre des Affaires étrangères de

faire envoyer des instructions dans le même sens aux Délégués du Sultan, faute de

quoi je l'ai prévenu que le colonel de Vialar recevrait l'ordre de se séparer de ses

collègues turcs et de procéder à une enquête séparée. Cette enquête, faite en dehors

des officiers du Sultan aurait d'ailleurs l'avantage d'être beaucoup plus sérieuse et

plus sincère; devant M. de Vialar seul, les témoins oseraient parler et révéler fout ce

qu'ils savent "beaucoup, à l'heure qu'il est, ont peur, s'ils parlent, d'être maltraités

ou tués après le départ de la Commission et plusieurs ont fait cet aveu à M. Bar-

thélémy. Le Sultan, qui eut été satisfait de diminuer l'importance de mon Délégué,

s'empressera, j'en suis convaincu, de faire enlever le mot officieux pour éviter une

enquête séparée faite par nos agents.
La présence à Marache du colonel de Vialar a produit un très bon effet; son

caractère militaire ajoute à la confiance et aux espérances qu'a fait naître l'arrivée d'un

envoyé de l'Ambassade de France. La franchise de ses allures, son caractère, sa con-

naissance des Turcs, sa volontç d'arriver apercer l'obscurité dont on entoure volon-

tairement la vérité, lui donnent de l'autorité et j'ai la confiance que sa mission à

Marache, favorable à nos intérêts, ne sera pas stérile non plus pour la découverte des

véritables coupables du meurtre du Père Salvatore.

P. CAMBON.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 29
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N° 200.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. BOURGEOIS, Président du Conseil, Ministre des Affaires étran-

gères.

Péra, le 3o avril 1896.

Depuis le moment où un projet de réformes en Arménie a été sérieusement étudié ,

les Bulgares se sont préoccupés d'obtenir des améliorations en faveur des popula-
tions des vilayets de la Rournélie qu'ils considèrent comme se rattachant en grande

majorité à la patrie bulgare.
La réconciliation avec la Russie a suspendu au moins pour cette année une agita-

tion qui se préparait pour obtenir de la Porte par voie d'intimidation un certain

nombre de concessions parmi lesquelles se trouvaient les réformes. Le maintien de

la tranquillité dans les Balkans ayant été une des exigences formelles de la Russie

aussi bien que des autres Puissances européennes, le Gouvernement princier, fortifié

par le succès de sa politique d'entente avec la Russie a pu, sans se rendre impopu-

laire, arrêter le mouvement qui menaçait la sécurité des frontières de la Turquie. Le

Prince Ferdinand et M. Stoïloff ont cependant su tirer parti de leur condescendance

aux volontés du Tzar et obtenir le concours du Gouvernement russe dans la question
des réformes. M. de Nelidow a été chargé d'appuyer auprès du Sultan cette réclama-

tion du Gouvernement bulgare et il a conseillé à Sa Majesté d'étendre les réformes aux

provinces de la Rournélie. La satisfaction qu'Abdul Hamid a éprouvée en voyant se

dissiper un des dangers qu'il redoute le plus a également pu être exploitée ; le Gou-

vernement bulgare n'a pas manqué de faire valoir auprès du Sultan le succès des

efforts qu'il a faits pour contenir les agitateurs.
Le Prince, pendant son séjour à Constantinople, a, de son côté, insisté sur l'utilité

de donner aux populations bulgares une satisfaction sans laquelle il lui deviendrait

très difficile de faire taire les mécontents.

Le Sultan et le Gouvernement impérial ne pouvaient que se laisser convaincre par
d'aussi bonnes raisons et le décret concédant des réformes pour les vilayets de la

Rournélie vient d'être publié.
J'ai l'honneur d'en envoyer ci-joint le texte à Votre Excellence.

Reste à savoir si, dans l'application des réformes, les provinces européennes seront

mieux partagées que les provinces de l'Asie Mineure pour lesquelles les mêmes béné-

fices ont été obtenus.

Les conditions sont plus favorables pour elles parce que l'élément turc est moins

important et que des excès de sa part seraient plus dangereux pour lui. Des diffi-

cultés, bien que d'un autre caractère, n'en sont pas moins à prévoir, l'application
sincère des réformes paraissant être au-dessus des forces, de la Turquie et contraire à

toutes ses traditions.

P. CAMBON.
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ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 3o AVRIL 18 y 6.

DECRET.

LES RÉFORMES POUR LES VILAYETS DE ROUMÉLIE.

Sur l'ordre de Sa Majesté Impériale le Sultan, le Conseil des Ministres a arrêté le

projet de réformes suivantes pour les vilayets de la Rournélie. Ce projet qui a été

approuvé par Sa Majesté a pour but de mieux assurer l'administration civile, judi-
ciaire et financière, ainsi que de renforcer le service d'ordre dans l'intérieur de ces

provinces. Il comprend les diverses mesures propres à assurer le bien être de la po-

pulation.
RÉORGANISATION.

L'organisation du vilayet d'Andrinople sera remaniée de manière à être conforme

à l'organisation civile actuelle des provinces de la Pioumélie. Le nombre des membres

éligibles musulmans et non musulmans des conseils administratifs, soit du susdit vi-

layet, soit des vilayets de Salonique, de Monastir et de Cossovasera porté à six dont

la moitié appartiendra aux cultes non musulmans.

Dans les livas dont la population non musulmane est mixte, les deux membres

non musulmans du conseil administratif de ces districts seront choisis à tour de rôle

dans la communauté comprenant la majorité de la population.
Les valis des provinces de la Rournélie seront assistés d'un adjoint.
Pour chaque deux provinces il y aura une commission de contrôle dont les attri-

butions seront d'examiner les affaires civiles, judiciaires et financières.

INSPECTION.

La durée du service des inspecteurs permanents pour les services civils, judiciaires
et financiers est fixée à trois ans. A l'expiration de leur mandat, ils permuteront avec

les inspecteurs d'une autre province. Les principales attributions de ces inspecteurs
consisteront à s'enquérir de la conduite des fonctionnaires administratifs qui auront

commis des abus, des procédés contraires à la loi et qui auront fait preuve de négli-

gence dans l'exercice de leurs fonctions et d'assurer la marche régulière des affaires

publiques.
Les inspecteurs judiciaires surveilleront la marche régulière de la justice, facili-

teront l'expédition des procès civils, se rendront compte de la situation des prisons
et assureront l'ordre et la régularité des services intérieurs de ces établissements. Les

inspecteurs financiers surveilleront, de leur côté, la perception et l'emploi des taxes

et impôts, empêcheront les vexations et livreront à la justice les fonctionnaires cou-

pables. Les attributions des inspecteurs administratifs et financiers appartenant à la

commission de contrôle seront déterminées par des instructions spéciales.

JUSTICE ET CULTE.

La Commission de réforme judiciaire étudiera et déterminera la procédure propre
à abréger les formalités retardant le cours des procès des affaires civiles et pénales et

le prononcé des sentences.

59.
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Lors d'une demande d'autorisation pour la construction d'une nouvelle église, les

formalités nécessaires d'enquête préliminaire ne devront pas dépasser deux mois

dans les cazas et devront être complétées dans le délai d'un mois dans les livas et vi-

layets. Cette disposition est obligatoire pour les conseils administratifs.

Il est également décidé que ces formalités, qui devront être complétées à Cons-

tantinople , seront activées afin de délivrer le firman nécessaire, si l'autorisation doit

être accordée par Iradé impérial.
En ce qui concerne les demandes d'autorisation pour la réparation des églises con-

struites dans les formes susindiquées, les valis accorderont l'autorisation nécessaire,

sur le rapport de l'administration locale, rapport qui devra être rédigé dans un délai

d'une semaine.

Pour la construction des églises détruites par l'incendie ou écroulées, le firman

impérial sera accordé après les formalités nécessaires au Ministère de la justice et

des cultes.

SERVICE D'ORDRE PUBLIC.

Dans les régiments de gendarmerie des vilayets de Rournélie on admettra dans la.

proportion de 10 p. 100 des habitants non musulmans.

TRAVAUX PUBLICS ET INSTRUCTION PUBLIQUE.

Le service administratif des écoles de \Tillage sera amélioré. Des écoles élémen-

taires et d'autres écoles dont la création sera décidée par le Ministère de l'instruction

publique seront instituées partout où il sera jugé nécessaire, et l'on mettra en exé-

cution toutes autres mesures propres à propager et à assurer les progrès de l'in-

struction.

En vertu d'un iradé impérial précédemment promulgué, les traitements des pro-
fesseurs de langue turque qui seront nommés aux écoles ruchdié chrétiennes seront

payés sur des revenus appartenant à l'instruction publique.
La construction et la restauration des ponts et chaussées des vilayets sera effectuée

par la corvée. Les contribuables seront libres de choisir entre le rachat et le service

personnel.
Les travaux vicinaux de chaque vilayet seront déterminés chaque année par le

conseil administratif et la commission des travaux publics de la même province. Les

états dressés de ces travaux seront, après examen, ajîprouvés par le Ministère des

travaux publics.
Les voies de communication des nahiés seront améliorées.

La création de chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture sera généra-
lisée dans chaque province d'après la loi régissant la matière. On veillera à la juste

répartition des sommes affectées à l'agriculture par la Banque agricole.

TAXES ET IMPÔTS.

. La taxe des dîmes ainsi que la contribution revenant à l'instruction publique et qui
est payée en même temps que cette taxe seront ajoutées à l'impôt immobilier après
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fixation de là cote moyenne basée sur trois périodes successives et seront perçues en

espèces chaque année. Ce système sera mis en vigueur cette année ( 131 2 ) à titre

d'essai dans un des cazas de chaque vilayet de la Roumélie.

A la requête des propriétaires, il sera procédé, d'après les iradés précédemment

promulgués, à la diminution de la valeur estimative exagérée des immeubles bâtis et

des terrains dans les villages. Dans la perception des impôts arriérés, on tiendra

compte de ces diminutions.

Les dettes des personnes nécessiteuses seront réclamées en divers payements. Les

cultivateurs qui ne s'occupent ni de commerce ni d'industrie ne seront pas astreints à

la taxe du temettu.

La taxe d'exonération militaire sera répartie proportionnellement à la situation des

contribuables. Sur le chiffre attribué à chaque communauté, la part de chaque contri-

buable sera proportionnelle aux impôts fonciers de temettu, dîmes, taxe de moutons

que celui-ci paye à l'Etat.

Chaque année, à l'époque de la répartition de cet impôt, un fonctionnaire du

bureau du fisc se rendra auprès du conseil de chaque communauté pour faciliter la

confection des rôles qui devront être signés par les membres de ce conseil. Après cette

formalité, on commencera la perception par les soins du Gouvernement.

'
MESURES D'ORDRE.

En cas de destruction, de propos délibéré, par le feu, de maisons, granges et

produits agricoles dans les confins d'un village, la totalité des habitants de ce village
sera tenue ou de découvrir et de livrer à l'autorité les coupables ou d'indemniser les

pertes.

Le 9 zilcàdé 13i3.

R° 201-

M. P. CAMBON, ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAÏJX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le \k mai 1896.

Il s'est produit, à la suite des massacres d'Arménie, de nombreuses conversions de

chrétiens à l'islamisme.

Ces conversions forcées, inspirées parla terreur, non autorisées et non reconnues

légalement jusqu'à ce jour, sont maintenues à peu près partout par les musulmans

qui continuent à exercer sur les malheureux convertis une pression violente et

menacent de traiter en renégats ceux d'entre eux qui voudraient revenir à leur foi

première. Cette situation est une des plus délicates dont nous ayons à nous occuper.
Elle existe à Van, à Diarbékir, à Marache, un peu partout à l'intérieur des provinces

ensanglantées par des massacres ; elle présente un caractère particulièrement aigu
dans certaines régions comme celle de Biredjik par exemple. De même que mes col-
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lègues, j'ai appelé l'attention de la Porte sur ces conversions forcées et réclamé la

protection des autorités pour ceux qui voudraient rentrer dans le sein de leur com-

munauté. Toutes les fois que ces faits particuliers m'ont été signalés, je suis inter-

venu, mais nos efforts n'ont pu, jusqu'à présent, amener une modification sensible

d'un état de choses en présence duquel le Gouvernement ottoman, lui-même, est

embarrassé. L'ambassadeur d'Angleterre ayant fait connaître au Sultan des renseigne-
ments qui lui étaient parvenus sur l'anéantissement de la population chrétienne de

Biredjik où tous les survivants avaient dû se convertir à l'islamisme, Sa Majesté avait

nommé une Commission pour faire une enquête sur ces faits et avait demandé à Sir

Philip Currie d'adjoindre à ses commissaires un délégué anglais.
M. Fitz-Maurice, chargé par l'ambassadeur d'Angleterre de cette mission, vient

de revenir à Constantinople et a remis à Sir Philip ses rapports. D'après les instruc-

tions de son ambassade, il a, en dehors de Biredjik où il s'était rendu sur l'invitation

du Sultan, visité Orfa, Adiaman, Severek, Behesni, Marache et d'autres localités du

Vilayet d'Alep.
Les rapports de M. Fitz-Maurice m'ont été communiqués par mon collègue d'An-

gleterre.
Au total, pendant le cours de sa mission, le vice-consul anglais a noté : dans le

district de Biredjik, 4,3oo conversions; à Orfa, 5oo ; à Severek, 200; à Adiaman et

aux environs, 900; plusieurs centaines enfin à Albistan et dans les environs de Ma-

rache.

Dans une réunion des Ambassadeurs, il a été convenu que Sir Ph. Currie, ayant

pris l'initiative de l'enquête, ferait une démarche auprès de la Porté et que ses col-

lègues l'appuieraient. Il a demandé l'envoi à Biredjik de fonctionnaires délégués du

Sultan et assez autorisés pour assurer le libre retour à leur religion des chrétiens con-

vertis de force, ainsi que l'éloignement de cette localité des rédifs qui jettent la ter-

reur autour d'eux.

Nous apprenons aujourd'hui que le renvoi des rédifs est décidé et que le Sultan pro-

pose l'envoi à Biredjik de la commission qui vient de terminer l'enquête sur le

meurtre du Père Salvatore.

Nous sommes d'avis d'accepter cette solution.

P. CAMBON.

N° 202.

M. DE LA BOULINIÈRE, chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 21 mai 1896.

Le lieutenant-colonel de Vialar m'annonce la clôture de l'enquête sur le meurtre

du Père Salvatore. Des ossements et débris sont expédiés sous scellés au premier secré-

taire du Sultan. La conclusion formelle du colonel est que le commandant des troupes,
dont la responsabilité est établie, doit être immédiatement arrêté et mis en jugement.
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Les commissaires ottomans ont refusé de faire connaître leurs conclusions et ont

adressé un rapport secret à Constantinople. M. de Vialar part pour Zeïtoun et Kilis ;

il rentrera à Constantinople au commencement de juin.
J. DE LA BOULJMÈRE.

N° 203.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE, chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, le 22 mai 1896.

Les résultats de l'enquête relative au meurtre du Père Salvatore n'ayant laissé au

colonel de Vialar aucun doute sur la responsabilité du commandant des troupes, vous

voudrez bien agir auprès de la Porte avec toute l'énergie nécessaire pour obtenir que
cet officier soit immédiatement arrêté et mis en jugement.

G. HANOTAUX.

N° 204.

M. DE LA BOULINIÈRE, chargé d'affaires de France à Constantinople,

à Son Exe. Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères.

26 mai 1896.

La lettre de l'ambassade, en date du 2 3 mars dernier, vous a fait connaître les

informations recueillies par M. Barthélémy pendant le cours de sa mission à Zéitoun

et Marache sur les conditions clans lesquelles s'était accompli le meurtre du Père Sal-

vatore religieux latin de Moudjouk-Déressi.
J'ai signalé à votre indignation le rôle joué dans cette douloureuse affaire par des

soldats de l'armée ottomane et la participation d'un officier au crime que nous déplo-
rons. J'ai réclamé, dès ce moment, pour les coupables le châtiment que comportaient
les actes qui engageaient au premier chef la responsabilité du Gouvernement ottoman.

L'accusation dirigée contre des hommes revêtus de l'uniforme militaire était si

grave que Sa Majesté Impériale a tenu à ce qu'une enquête approfondie mît en pleine
lumière les faits révélés. Il était important, en effet, qu'aucun doute ne pût subsister

ni sur les conditions du meurtre du Père Salvatore et de ses compagnons, ni sur les

véritables coupables, pour que justice pleine et entière fût faite.

Sa Majesté Impériale, dans cette pensée, a nommé une Commission et a prié Son

Exe. l'Ambassadeur de France d'adjoindre aux Délégués impériaux un délégué choisi
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dans le personnel de son Ambassade. Le lieutenant-colonel de Vialar, attaché militaire,
a été désigné par M. Cambon pour remplir cette mission.

La Commission ainsi formée s'est rendue à Marache, a procédé à son enquête, a

entendu des témoignages, a retrouvé sur l'emplacement où les meurtres ont été com-

mis, les dépouilles des victimes, parmi elles la ceinture de corde du Père Salvatore

et après avoir réuni toutes les preuves du crime, a pu clore son enquête avec une

conviction fortement motivée.

Le doute n'est plus possible maintenant: il y a eu crime et la responsabilité de ce

crime retombe de tout son poids sur le commandant des troupes qui accompagnaient
le Père Salvatore et les autres victimes le jour de leur mort.

Les conclusions du colonel de Vialar sont formelles à cet égard. L'heure de la

justice est venue et je suis convaincu que le Gouvernement ottoman ne faillira pas au

devoir qui lui incombe de la faire rendre.

Par ordre de mon Gouvernement, je réclame l'arrestation immédiate de l'officier

qui commandait l'escorte du Père Salvatore et sa mise en jugement comme accusé

d'avoir fait procéder au massacre de ce religieux et de ses compagnons.
Certain que le Gouvernement de Sa Majesté Impériale n'hésitera pas à donner à

cette réclamation trop justifiée la seule solution cru'elle comporte, je serai obligé à

Votre Excellence de me mettre promptement en mesure de transmettre au Gouver-

nement de la République l'avis que l'arrestation de cet officier est chose faite et que
son procès est commencé.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 205.
'

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. Cambon, ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 27 mai 1896.

Par une dépêche du 2 1 de ce mois, vous avez bien voulum'indiquerles résultats

de l'enquête à laquelle.le lieutenant-colonel de Vialar a procédé, conjointement avec

deux délégués du Sultan, sur le meurtre du Père Salvatore. Vous m'avez, en même

temps, rendu témoignage de la résolution et de la persévérance que notre attaché

militaire a dû déployer pour arriver à dissiper les doutes qui subsistaient encore sur

les responsabilités engagées dans ce malheureux incident. Je vous autorise à joindre
mes félicitations personnelles à celles que vous avez déjà adressées vous-même au

cplonel de Vialar.

En ce qui concerne les suites effectives qu'il importe de faire donner à l'enquête,

je ne puis que vous confirmer les instructions télégraphiques que j'ai fait parvenir à

M. de La Boulinière, et je m'en rapporte à votre énergie du soin de décider le

Sultan à assurer, dans des conditions exemplaires, le châtiment des coupables.

G. HANOTAUX.
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N° 206.

M. P. Cambon Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, 29 mai 1896.

Conformément aux instructions de Votre Excellence, j'ai demandé au Gouverne-

ment ottoman l'arrestation immédiate et la mise en jugement de l'officier qui com-

mandait l'escorte du Père Salvatore le jour où ses compagnons et lui ont été massa-

crés.

J'ai insisté verbalement avec la plus grande énergie auprès de Tewfik Pacha sur

la demande que je lui avais fait parvenir au nom de mon Gouvernement. Le Ministre

des Affaires étrangères s'est retranché derrière l'ignorance où il était encore d'une

affaire que le Palais avait prise en main. Je lui ai dit qu'il lui appartenait de faire le

nécessaire pour pouvoir me donner une réponse, mais qu'il devait comprendre que
cette réponse était urgente et devait être satisfaisante; il m'a promis de s'en occuper
activement.

P. Cambon.

rr 207.

M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 5 juin 1896.

Il me revient que la Porte a chargé ses ambassadeurs de réclamer des Gouverne-

ments auprès desquels ils sont accrédités l'envoi d'instructions à leurs ambassadeurs à

Constantinople afin que ces derniers cessent d'insister sur la nomination d'un Caïmakan

chrétien à Zeïtoun.

Je fais observer que cette nomination est conforme au décret de réformes pro-

mulgué par le Sultan, qu'elle a été l'une des^ conditions consenties par la Porte et

transmises par nos délégués aux habitants de Zeïtoun pour obtenir lexir soumission,

que, s'il est dans les habitudes du Sultan d'oublier sa parole, il ne peut nous convenir

de dégager la nôtre, et que nous perdrions toute considération parmi les popula-

tions chrétiennes si nous osions nous associer au manque de foi du Gouvernement

ottoman.

Si Munir Bey entretient Votre Excellence de cette question, il serait utile de lui

tenir un langage conforme à celui que j'ai tenu moi-même.

P. CAMBON.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 3o
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N° 208.

M. CAMBON, Ambassadeur de la ^République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 7 juin 1896.

Mes collègues d'Allemagne et d'Italie me font savoir que la communication de la

Porte, relativement à là nomination d'un Caïmakan chrétien à Zeïtoun, a été faite à

leurs Gouvernements à Berlin et à Rome. On a répondu que, la médiation ayant été

exercée par les Ambassadeurs dés Puissances à Constantinople, il''leur appartenait de

régler les questions relatives à l'exécution delà capitulation de Zeïtoun.

P. GAMBONÎ.

W 209.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. CAMBON, ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.

Paris, le 7 juin 1896.

Munir Bey, ayant pu se rendre compte, au cours d'un entretien récent, de ma

manière de voir en ce qui concerne là situation en Orient, s'est abstenu de me com-

muniquer officiellement la décision prise par le Sultan de retarder la nomination

d'un Caïmakan chrétien à Zeïtoun. H n'a pu se dissimuler, en effet, que je considére-

rais cette décision comme inopportune et comme pouvant donner un nouveau

prétexte aux agitations des chrétiens dans l'Empire. Je ne puis d'ailleurs qu'approuver
l'idée de laisser aux ambassades le soin d'achever l'arrangement de cette affaire.

» G. HANOTAUX.

N° 210.

M. P. CAMBON, ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 10 juin 1896.

M. Roqueferrier vient de me transmettre d'Erzeroum des détails sur les ravages
commis dans le caza de Terdjan et dans le bourg de Mollah Suleyman, qui dépend
du caza d'Alachguercl.
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Ces informations n'ont qu'un intérêt rétrospectif puisqu'elles se rapportent à des

faits remontant aux mois d'octobre et de novembre de l'année dernière.

Je crois utile toutefois 'de placer sous les yeux de Votre Excellence, à titre de do-

cument, un tableau succinct «les méfaits dont le caza de Terdjan a été le théâtre et je
le joins à ce rapport.
Pour le 'bourg de Mollah Suleyman, notre agent à Erzeroum a pu se procurer une

liste très complète des objets ou bestiaux enlevés aux habitants arméniens.

On voit par cette faste que, oiitre les animaux, boeufs, vaches ou moutons, tous les

objets nécessaires à la culture, tous les instruments aratoires, tout le mobilier et

tous les ustensiles de ménage ont été emportés; et ce village passe pour avoir été

n*oifls éprouvé que bien d'autres.

On se rend compte par ces renseignements de l'extrême misère dans laquelle se

trouvent plongés les arméniens survivants.

Cette liste a été communiquée par M. Roqueferrier au Vali, qui lui a promis de

faire restituer à leurs propriétaires tout au moins les bestiaux.

Les derniers rapports de l'Ambassade vous ont fait connaître la situation qui existe

à l'heure actuelle dans le district de Van. Une nouvelle lettre du P. Defrance à notre

agent à Erzeroum nous tient exactement au courant de l'état de choses. H semble,

qu'il y ait une légère détente ou plutôt une période d'accalmie; mais les routes sont

toujours dangereuses et personne n'ose sortir. Les Quatchags continuent à faire parler

d'eux; ils ont eu une rencontre avec les Zaptiés, mais, grâce à la complicité de la po-

pulation arménienne, ils sont insaississables.

Le P. Defrance résume ainsi la situation : Kurdes en armes laissés impunis, plus

tranquilles pour le moment; Quatchags constituant une menace constante pour la

tranquillité publique; enfin divergence de vue entre les deux fonctionnaires chargés
de la sécurité du vilayet.
Saad ed Din Pacha, Commissaire impérial, veut ménager les Kurdes pour s'en servir

contre les Arméniens tandis que le Gouverneur général est partisan des mesures de

conciliation. Les Quatchags seraient disposés à demander l'amnistie en invoquant leur

fidélité au Sultan et la nécessité où ils ont été placés de se défendre contre d'injustes

attaques. Le Vali serait favorable à la réalisation d'une pareille mesure de pacification;
elle offre malheureusement des difficultés pratiques très grandes en raison des

défiances réciproques qui se mettront en travers de toutes les* combinaisons.

M. Summaripa me communique les informations suivantes sur les désordres de cette

année : dans le Vilayet d'Adana, 5o chrétiens ont été tués, 64o ont eu leurs maisons

ou magasins pillés; 10,000 sont réduits au dénument le plus complet. Il signale aussi

le passage à Tarsous d'une mission allemande dirigée par le docteur Leipsik, qui a

fondé à Valas près de Césarée un orphelinat destiné à recueillir les Arméniens de-

venus orphelins à la suite des massacres; cette mission doit fonder en outre des

établissements analogues à Marache et à Orfa; tous doivent être placés sous le pa-

tronage de l'Allemagne, dès que le firman nécessaire aura été obtenu. Enfin il

m'adresse un tableau dressé par les soins des missions américaines sur l'étendue des

dommages causés en Asie mineure par des massacres. J'en transmets ci-joint une

copie à Votre Excellence.

A Marache, le Mutessarif, destitué sur ma demande, a quitté la ville, et, malgré
3o»
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certains honneurs que le Commandant militaire lui a fait rendre, son remplacement

produit une bonne impression dont notre influence ne peut que tirer profit. Ce n'est

pas uniquement du mauvais vouloir d'Abdul Wahab que nous avions à nous plaindre;
l'action funeste qu'il a exercée pendant la période des troubles ne provient pas seule-

ment d'une absence de répression et d'équité, mais d'une participation personnelle
et directe dans l'organisation des massacres et du pillage. Le P. Salvatore est en

réalité une de ses victimes ; l'incendie et le pillage des couvents latins de Mudjuk-
Déréssi et de Yenidjé-Kalé sont également une conséquence de la protection qu'il
accordait aux ennemis des chrétiens.

C'est la conviction de M. Barthélémy, dont l'opinion est fondée sur des faits qu'il a

constatés depuis qu'il vit, soit à Marache, soit à Zeïtoum au milieu des populations

opprimées et en contact journalier avec leurs oppresseurs.
Le colonel de Vialar sera à Constantinople dans deux ou trois jours; je lui deman-

derai un rapport détaillé sur les résultats de sa mission. Il est accompagné par le

Supérieur de Cheiklé dont le couvent, ainsi que celui des Lazaristes d'Akbès, eût été

envahi par les Kurdes sans la présence d'esprit et le courage des deux fonctionnaires

turcs que le Gouvernement de la République vient de décorer en récompense de

leur belle conduite.

P. CAMBON.
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CAZA DE TERDJAN (OCTOBRE ET NOVEMBRE 1895).

NOMS MAISONS ENLÈVEMENTS

des TUÉS. BLESSÉS. et OBSERVATIONS.
PILLÉES.VILLESOUVILLAGES. VIOLS.

Pakaridj 250 „„ ,„ „ L'église a été envahie, le
Katchik-Ogloutou.. 12 M

prêtre blessé.

Kentur 130 22 // Plusieurs L'églisea servi d'écurie. ,

Pariz 120 30 20 15 Le caïmakan venu pour
rassurer les chrétiens les en-
gage à se retirer dans leurs
églises.Aprèsson départ les
églisessont envahies,pillées
et brûlées.

Sare-Kaya 90 ] 9ft
Teknes...- 50 )

"

Tivnuk 70 Presque toutes les
Astirkom 15 50 9

'
jeunes femmes

Mantara 4 f sont violées.

'poulk 50 5 8 3 3 attaques, le pillagea été
( complet.

m . in i/ 15femmessontmortesdeleian 40 14 // a ? -, , ,. • iroid dans la montagne.

Zaghari 60 7 _ 18 6

Katchahk 50 12 // 6

Aehatir 40 _ , „ .,.,,.
Heroui 2o ' 5 10 " 2 églisesdétruites.

Abarouk Villagepillé.. 8 14 Nombreux JJ£|dÇ£kiahiasduviUage

Kouroukol 30 12 8 «

Koumbar 50 27 'a 1 2 prêtres tués.

Tarkiz 40 15 11 »

Karaboulak (La plupart des] T ., , c . .,r _en „. ,/. 1 • r ( Li&smonastèresde baint-
^enzen:

• 150 30 16
j Jf"? fe,mmeS Toroset Tasta détruits.Lspevengue [et nues violées, j
,| 1

Karkhen 40 U* Arméniens con-
J

. LeMudirBelhir , ^
doits liés au bord/ '

, l geait l'attaque; il a enlevédu Carasouont été La plupart des »
es ^ poursuivi a

massacrés et leurs femmesviolées. a -^ ^^ ^ ^ de
cadavresjetés a la] trois . _
rivière. /

I

TOTALconnu
1

Les différentes tribus kurdes ont pris part au pillage et au massacre avec les Musulmans des

villages. H a été vendu dans quelques villages 3 a 9 p. 0/0 des objets volés.
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N° 211.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 16 juin 1896.

On nous fait savoir aujourd'hui que le Sultan a donné l'ordre de nommer un Caï-

makan chrétien à Zeïtoun. Cette décision subite montre l'inanité des prétextes mis

en avant par le Gouvernement ottoman pour se dérober à l'exécution dé ses engage-
ments.

P. CuttBON.

N° 212.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Gonstantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 17 juin 1896.

Les prévisions de mes derniers rapports sur la situation inquiétante de Van se

trouvent malheureusement confirmées.

Le Chargé d'affaires anglais me communique un télégramme de cette ville d'après

lequel des troubles graves ont eu lieu hier; quelques soldats et de nombreux Armé-

niens ont été tués ou blessés. Les Européens sont sains et saufs; les mesures néces-

saires à leur protection ont été prises. Le Consul anglais espère que le danger est

passé, mais il conserve encore des craintes du côté des Kurdes.
(
P. CAMBON.

N° 213.

M. GUILLÔIS, consul de France à Damas,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Damas, le 18 juin 1896.

Un soulèvement subit vient de se produire au Djebel Druze. Quatre compagnies

d'infanterie et cent cavaliers ont été anéantis par les Druzes et deux canons pris.
Le Commandant du 5e Corps expédie tous les renforts dont il peut disposer. La

levée .des rédifs paraît imminente. On assure que douze bataillons sont attendus de Sa-

lonique.
On craint que les Musulmans du Hauran, mécontents d'une innovation dans le
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renouvellement des impôts, et les Bédouins,ne fassent cause commune cette fois avec

les Druzes.

Les habitants de Damas sont consternés; la levée des rédifs, au moment des mois-

sons, crée de graves complications.
La caisse du vilayet est absolument vide.

GUILLOIS.

N° 214.

S. E. TEWFIK. PACHA, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Constantinople, le 20 juin 1896.

En réponse aux»Notes que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser les 2 A

février et 2 2 avril derniers, relativement à des demandes d'indemnités faites par des

Français du chef des derniers troubles d'Anatolie, j'ai le devoir d'informer Votre Ex-

cellence que la Sublime Porte, en raison des circonstances dans lesquelles ont eu

lieu les désordres et des règles admises en pareille matière, regrette de ne pouvoir
admettre le principe d'accorder des indemnités pour le cas dont il s'agit. Au surplus
des ordres les plus sévères ont été donnés aux autorités compétentes pour prévenir
le renouvellement de ces incidents.

TEWFIK.

N° 215.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

Thérapia, le 20 juin 1896.

Le Sultan m'a longuement entretenu hier des incidents de Van et a fait au Chargé
d'affaires de Russie des communications sur le même sujet. 11 semble avéré que la

première attaque est imputable aux Arméniens poussés par des agents révolution-

naires venus du dehors. Les Arméniens, armés et en grand nombre, sont cantonnés

dans leurs quartiers et leurs jardins, et ies forces ottomanes ne peuvent en avoir rai-

son sans combat.

Le Sultan a recours à notre intervention pour ramener la paix. La Russie et l'An-

gleterre ayant seules des Consuls à Van, je lui ai offert de déléguer le Supérieur des

Dominicains pour essayer d'établir une entente fondée sur l'amnistie. D. a accepté
avec reconnaissance.

Nous demandons aujourd'hui aux deux Consuls et au Père Defrance leur avis sur

les moyens de mettre fin aux troubles.

P. CAMBON.
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N° 216.

M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople. .

Diarbékir, 20 juin 1896.

La situation est redevenue très grave. Hier, la panique était très grande. On consta-

tait un commerce inusité d'armes et de munitions. Nos religieux et les soeurs fran-

çaises insistent pour que je vous dise qu'ils sont très inquiets sur le sort qui leur

est réservé; si l'on ne veut pas se décider à prendre des mesures sérieuses et radicales,

on aura sûrement à déplorer sous peu de grands malheurs.

MEYRIER.

N° 217.
'

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.

Paris, le 22 juin 1896.

J'approuve les dispositions dont vous m'avez rendu compte par votre télégramme
du 20 de ce mois en vue de mettre un terme au troubles de Van.

G. HANOTAUX.

. N°.218.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 22 juin 1896.

Les télégrammes de M. Meyrier dépeignent la situation à Diarbékir sous le jour le

plus navrant; notre agent lutte depuis bien des mois et il sent le découragement le

gagner en présence de l'inutilité de ses efforts. Seul, parmi les autorités de la ville,

le commandant militaire, Zia Pacha, s'oppose à de nouveaux massacres qui se prépa-
rent presque ouvertement. Les Musulmans achètent des armes, de la poudre et font,

aux Chrétiens des menaces de mort; chaque jour, la population chrétienne craint l'ar-

rivée des Kurdes. La responsabilité du vali, Aniz Pacha, est depuis longtemps établie;

sa destitution m'a été promise à plusieurs reprises; les influences de Palais qu'il a pu
DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 3i
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se ménager jusqu'ici sont toujours parvenues à empêcher son rappel; son maintien

constitue un danger pour les Chrétiens, pour nos missionnaires, pour notre agent
lui-même.

J'ai cru devoir rappeler à Tewfick Pacha les engagements pris à ce sujet vis-à-vis de

moi et réclamer leur exécution immédiate. Votre Excellence trouvera ci-joint copie
de la communication que je viens d'adresser dans ce sens au Ministre des Affaires

étrangères du Sultan.

P. CAMBON.

ANNEXEA LA DEPECHE DE CONSTANTINOPLEDU 2 0 JUIN 1896.

M. P. CAMION, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S. Exe. TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Thérapia, le 22 juin 1896.

Avant les événements qui ont ensanglanté la ville de Diarbékir au mois de novembre

dernier, j'avais prévenu la Sublime Porte à plusieurs reprises des préparatifs auxquels
assistait notre Consul et des projets sinistres qui s'élaboraient soûs ses yeux avec la

connivence du Vali Aniz pacha.
Les faits ayant malheureusement répondu à mes prévisions, j'adressai à la date du

4. novembre 18 9 5 à la Sublime Porte une note résumant mes informations et mettant

personnellement en cause le Vali.

L'éloignement de ce fonctionnaire fut décidé. Une commission présidée par le gé-
néral Abdullah Pacha fut envoyée à Diarbékir pour y ramener le calme, et les appré-
hensions causées par l'attitude du Vali étaient telles que cette Commission reçut l'ordre

de demeurer dans la ville aussi longtemps que le.Vali y resterait lui-même. Cette me-

sure de précaution nie fut notifiée en réponse à l'inquiétude que je manifestais en

voyant se prolonger outre mesure le séjour =d'Aniz Pacha à Diarbékir.

Depuis lors, la Commission a quitté le Vilayet; Aniz Pacha y est resté. Il y est en-

core et j'ai des raisons de croire que sa présence encourage les fauteurs de désordres.

Nous assisterons prochainement, je le crains, au'renouvellement des horreurs dont la

ville <dieDiascbékir a été le théàttre il y a huit 'm>©is..

Cette semaine même on a constaté dans la ville un commerce inusité d'armes et

de munitions, le commandant militaire a dû faire arrêter un Musulman cpû en ven-

dait publiquement. Une bande d'individus armés a parcouru samedi matin les rues en

proférant des menaces de mort contre les Chrétiens; les Kurdes des environs s'agitent,
ceux de l'a tribu die Badélan recommencent leurs pillages et leurs méfaits.

V. EKG. -s©souvient >que les .massacres du mois de novembre ont commencé par
une irruption des Kurdes dans la ville. La (populace de Diarbékir n'attend encore au-

jourd'hui que le concours des .tribus du dehors poiar se jeter .sur les ebrétiens..

L'action -du Vali .Aniz P-acha,, loin «de s'exercer dans le sens -de la pacification, con-

tribue à ^excitation ides esprits. Son .attitude., ses propos, les .encouragements iqu'il

prodigue aux .auteurs et aux complices des événemerïts de -novembre, tout justifie les

pires «taintes.
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La Sublime Porte encourrait les plus graves responsabilités, si elle laissait durer

un pareil état de choses.

J'insiste de nouveau sur la nécessité d'éloigner un fonctionnaire dont la présence

est une menace pour l'ordre public, je réclame l'exécution de la parole qui m'avait

été donnée à son sujet, et je préviens encore une fois V. Exe. qu'il n'y a pas un mo-

ment à perdre si le Gouvernement veut éviter le retour d'atrocités qui finiront par

décourager ses meilleurs amis.

P. CAMBON.

N° 219.
'

M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir.

Péra, 23 juin 1896.

Piassurez nos religieux et religieuses. J'ai fait hier une démarche des plus pres-

santes pour l'éloignement de votre vali.

P. CAMBON.

N° 220.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 23 juin 1896.

D'après de nouveaux télégrammes du P. Defrance, les agitateurs arméniens fugi-
tifs auraient massacré un village kurde et les tribus kurdes seraient prêtes à se jeter

sur Van; une bande d'un millier de Kurdes persans marcherait sur la ville, dont la

garnison est seulement de 300 hommes. Les autorités ottomanes se considèrent elles-

mêmes comme en danger et conseillent aux Consuls et aux Européens de s'enfermer

avec elles dans la citadelle. Le P. Defrance considère cette mesure comme pouvant

amener une panique générale et s'y refuse. Je fais des démarches pour obtenir l'envoi

de troupes et l'autorisation, pour la garnison de Van, de faire feu sur les Kurdes, bien

qu'ils soient musulmans.

L'obligation où je suis de préciser ce dernier point indique à V. Exe. combien les

mesures prises pour la protection des chrétiens sont illusoires.

P. CAMBON.

3I.



-— 244 —

N° 221. .

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le ik juin 1896.

Le Ministre dès Affaires étrangères m'a avisé ce matin de l'envoi à Van d'un régi-
ment de cavalerie et de trois bataillons d'infanterie. Ces forces y seront aujourd'hui
ou demain. Des ordres ont été donnés au commandant militaire pour repousser par
la force les attaques des Kurdes.

Je crois à la nécessité de créer une agence consulaire à Van et je propose d'en

confier la gérance au P. Defrance, qui exerce autour de lui une sérieuse autorité et

qui, depuis plusieurs mois, nous tient lieu d'agent.
C'est le meilleur moyen d'assurer la protection de nos religieux, qui sont absolu-

ment isolés. Je serais reconnaissant à V. Exe. de répondre à cette proposition par le

télégraphe..
P. CAMBON.

N°222.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le il\ juin 1896.

Je n'hésite pas à approuver les démarches que vous avez faites à l'occasion des

événements de Van et je constate avec satisfaction les premiers résultats que vous me

signalez.
Je vous autorise, d'autre part, à prendre des mesures pour l'institution d'une

agence consulaire à Van et à en charger provisoirement le P. Defrance.

G. HANOTAUX.

N° 223.
9

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S. E. TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Thérapia, le .27 juin 1896.

Par la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser le 2 0 de ce mois, vous

me faites savoir que la Sublime Porte a le regret de ne pas pouvoir admettre le droit
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à une indemnité que mes Notes des 21\. février et 2 2 avril posaient en principe pour
tous les Français ou protégés français atteints dans leur existence ou dans leurs inté-

rêts à l'occasion des derniers événements d'Anatolie.

Vous invoquez pour justifier ce refus les circonstances dans lesquelles ont eu lieu les

désordres qui ont motivé ma démarche.

11 m'est impossible d'admettre une pareille fin de non-recevoir, attendu que ces cir-

constances, loin d'autoriser le Gouvernement ottoman à se soustraire à la responsabi-
lité des tristes événements qui se sont produits, sont la cause et la justification de mes

réclamations.

Tous les Français ou protégés français en faveur desquels je formule auprès de la

Porte des demandes d'indemnité ont été victimes de la négligence inexcusable des

autorités locales civiles ou militaires, qui n'ont pas su ou n'ont pas voulu prendre les

mesures que les circonstances réclamaient.

11 a été constaté dans plusieurs localités où des désordres ont eu lieu que l'armée

régulière elle-même avait pris part aux troubles qu'elle était appelée à réprimer.

H me suffira de citer ce qui s'est passé à Jénidjé-Kalé et Moudjouk-Deressi, où l'en-

quête à laquelle a pris part le lieutenant-colonel de Vialar ne laisse aucun doute sur

le triste rôle joué par un bataillon sous les ordres du colonel Mazhar Bey, de rappeler
l'attitude du gouverneur Abdul-Waheb à Marache, celle du gouverneur générai
Anis-Pacha à Diarbékir, qui ont donné lieu de notre part aux plaintes les plus sérieuses

et les plus motivées.

La responsabilité du Gouvernement ottoman se trouve donc engagée d'une manière

incontestable par la faute même de ses agents et les circonstances qui ont accompa-

gné les événements dont les Français ou protégés français ont eu à souffrir des dom-

mages en Anatolie créent à la Sublime Porte des obligations auxquelles je ne doute

pas que ses sentiments d'équité l'empêcheront de se soustraire.

P. CAMBON.

N°224.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 29 juin 1896.

D'après les renseignements du P. Defrance, l'ordre est rétabli à Van. Les Kurdes

persans regagnent la frontière; mais, dans tous les villages arméniens de la région, les

désastres sont considérables. Dans plusieurs localités, la population mâle au-dessus
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de huit ans a été supprimée ; femmes et enfants se réfugient à Van. L'état de siège a

été proclamé. Cette mesure tardive est plus nuisible qu'utile et entretient l'agitation
dans les esprits.

AAïn-tab, où une trentaine de Turcs étaient en prison pour crime de droit commun,
la population musulmane a exigé leur mise en liberté ainsi que la cessation des per-

quisitions commencées pour la recherche des objets volés pendant les massacres. Les

autorités ottomanes ont cédé.

P. CAMBON.

N° 225.

S. Exe. TEWIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.

Sublime Porte, le 6 juillet 1896.

J'ai l'honneur de vous informer que la Sublime Porte a décidé de faire effectuer

sur les lieux des enquêtes minutieuses au sujet des cas mentionnés dans votre com-

munication dn 22 avril dernier. Il va sans dire que le Gouvernement impérial ne

manquera pas d'aviser à ce que de droit, aussitôt que lesdites enquêtes seront

terminées.

Je crois devoir cependant relever à cette occasion que les méfaits imputés aux

soldats ottomans sont de pure calomnie.

TEWFIK.

N° 226.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople,

à S. Exe. TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Thérapia, 8 juillet 1896.

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre Note du 6 de ce mois.

Je vous prie de me com muniquer les résultats des enquêtes minutieuses qtie vous

m'annoncez.

Je crois devoir vous faire observer que, jusqu'à ce que le résultat de ces enquêtes
soit connu, il vous est impossible d'affirmer que les méfaits imputés aux soldats

soient des calomnies.

CAMBON. -.
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W 227.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française, à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 9 juillet 1896.

Je viens de recevoir, par l'entremise de notre agent à Erzeroum, un rapport du

P. Defrance sur les incidents qui se sont produits dernièrement à Van.

H en résulte que le bruit d'un prochain massacre organisé par le Kurde Chakir

Agha circulait en ville avec persistance et inquiétait les Musulmans eux-mêmes quand
une rixe, intervenue avec une patrouille et dans laquelle un officier et un soldat ont

été atteints, a fourni le prétexte attendu.

Le désordre éclata aussitôt sur plusieurs points de la ville. De nombreux Armé-

niens et quelques soldats y perdaient la vie. Saad-ed-Dïn Pacha et l'armée firent

quelques efforts pour apaiser le mouvement, mais il était défendu de tirer sur des

Musulmans et la troupe a pu assister impassible au meurtre d'Arméniens poursuivis

par des Turcs. Le P. Defrance a pu recueillir en grande partie la population du

quartier qui!habite, mais il a eu grand'peine à garantir leur sécurité. H rend hom-

mage au zèle infatigable du Consul d'Angleterre, qui est venu à son aide. J'ai prié le

Chargé d'Affaires d'Angleterre défaire parvenir-au Major Williams mes remercie-

ments pour sa belle conduite à l'égard de nos compatriotes.
Des massacres ont eu lieu, d'autre part, à Nixar et àHeurek, faisant cinq cents vic-

times dans la première de ces localités et cent cinquante environ dans la seconde.

Jusqu'à présent, à Tokat, où le commandant militaire paraît décidé à agir énergi-

quement, il ny arien eu, et à Samsoun, où des craintes assez sérieuses s'étaient ma-

nifestées, la sécurité parait assurée par la présence d'une canonnière russe.

P. CAMBON.

N" 228.

M. GUILLOIS, Consul de France à Damas,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Damas, le i3 juillet 1896.

Des troupes sont arrivées au Djebel druze et ont délivré la garnison qui y était as-

siégée. Des engagements peu sérieux ont eu lieu. Les troupes détruisent les villages

druzes; on me rapporte qu'elles ne font pas de prisonniers. En dehors du Djebel

druze, l'ordre n'est pas troublé jusqu'à présent.
Je me propose d'appeler l'attention de Nassouhi Bey sur les massacres et les actes

de brigandage que commettent les bandes d'irréguliers qui accompagnent les troupes.
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Ces faits sont d'autant plus déplorables qu'ils sont de nature à perpétuer les haines

de races que le Gouvernement doit s'efforcer d'éteindre dans son propre intérêt.

GUILLOIS.

N° 229.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 23 juillet 1896.

Le colonel de Vialar m'a remis son rapport sur l'enquête à laquelle a donné lieu

le meurtre du P. Salvatore et à laquelle il a pris part, en qualité de délégué de

mon Ambassade, avec les délégués nommés par le Sultan.

Le rapport très fortement motivé, appuyé sur les témoignages recueillis par le

colonel de Vialar et par la Commission et sur des preuves matérielles irrécusables, ne

laisse plus aucun doute ni sur les conditions du meurtre, ni sur la participation des

troupes, ni sur la responsabilité, du colonel Mazhar-Bey qui les commandait.

Mazhar-Bey et ses officiers ont cherché à dissimuler la vérité, à tromper la Com-

mission sur le triste rôle joué par la troupe et sur la route qu'elle avait suivie pour
se rendre de Mudjuk-Déressi à Marache.

Es se sont efforcés d'empêcher la Commission d'enquête de retrouver le lieu du

crime et les traces qui pouvaient en rester. Ils ont trouvé chez les commissaires turcs

des auxiliaires désireux d'étouffer l'affaire et de laisser l'obscurité planer sur elle.

M. de Vialar a su déjouer ce plan; avec un zèle, une activité et une énergie dont nous

devons le féliciter, il est arrivé à établir rigoureusement la réalité des faits.

P. CAMBON.

N° 230.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, 1er août 1896.

Par une dépèche en date du i3 juillet dernier, le Consul de France à Damas m'a

signalé les excès commis dans le Hauran par les bandes irrégulières qui accompa-

gnent les troupes turques.
Mon approbation était d'avance acquise à la démarche que M. Guillois a faite pour

prévenir le retour de ces désordres et je vous serai obligé de ne pas le lui laisser

ignorer.

G. HANOTAUX.
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Nc 231.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 6 août 1896.

Pour faire suite à ma dépêche du 2 3 juillet dernier, j'ai l'honneur de vous adresser

ci-joint un exemplaire du rapport du colonel de Vialar sur le meurtre du Père Sal-

vatore.

J'ai dû le faire imprimer pour pouvoir en remettre : i° deux exemplaires à la

Commission ottomane réunie pour examiner les conclusions de l'enquête; 20 deux

exemplaires à l'Ambassade d'Italie.
P. CAMBON.

ANNEXEÀ LA LETTEE DE CONSTANTINOPLE,DU 6 AOÛT 1896.

Nord

> RAPPORT DU LIEUTENANT-COLONEL DE VIALAR,

ATTACHÉ MILITAIRE PRÈS L'AMRASSADE DE FRANCE,

SUR LE MEURTRE DU PERE SALVATORE.

Dès le milieu du mois de décembre dernier, le bruit commençait à se répandre

que le P. Salvatore, religieux italien de l'ordre des Franciscains de Terre Sainte,

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 32
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président du couvent de Mudjuk-Déressi, près Marache, avait été tué dans les der-

niers jours du mois de novembre précédent.
Cette nouvelle, vague d'abord, encore incertaine, s'accréditait ensuite peu à peu

et s'étayait progressivement de renseignements et de détails que recueillait, avec tin

soin et une prudence auxquels nous nous plaisons à rendre hommage, le gérant du

Consulat de France à Alep, M. Barthélémy.
La partie Nord du Vilayet d'Alep était profondément troublée à cette époque ;

des massacres avaient eu lieu, la terreur y régnait; les chrétiens n'osaient s'aventurer

en dehors des villes et des villages. La marche lente des nouvelles ne doit donc pas

surprendre. Mais pour marcher lentement elles ne se complétaient pas moins chaque

jour et, en janvier 1896, aucun doute ne pouvait plus subsister ni sur le massacre du

P. Salvatore et avec lui d'im certain nombre de catholiques latins de son village , tous

placés sous le protectorat de la France, ni sur la part qu'avaient prise à ce massacre

des troupes régulières de l'armée Impériale ottomane.

A la fin de janvier, une demande d'explications fut adressée à la Sublime Porte par
l'Ambassade de France à Constantinople. Elle resta sans réponse. Enfin, sur de longues
et pressantes instances, au commencement d'avril, par ordre de Sa Majesté Elle-même,

une Commission fut constituée. Elle avait la mission de se rendre sur place pour se

livrer à une enquête sur les faits révélés.

Cette Commission se composait :

i° D'Emin effendi, juge au tribunal de ire instance de Stamboul;

20 De Ohannès effendi, juge au tribunal de ire instance de Péra;

3° Du colonel Sadik bey, aide de camp de S. M. I. ;

4° Du lieutenant-colonel Abd-ul-Rahim bey, aide de camp de S. M. I. ;

5° Du lieutenant-colonel de Vialar, attaché militaire à l'Ambassade de France,

délégué français.

Elle quitta Constantinople le mardi 7 avril 1896, et se trouva réunie à Marache

(Vilayet d'Alep) le 22 du même mois.

Elle commença ses travaux le lendemain 2 3.

Pour l'intelligence des faits qui vont suivre il est nécessaire de donner ici sur le

sandjak de Marache quelques indications géographiques. Nous le ferons aussi succinc-

tement que possible.
Le territoire du Sandjak de Marache est généralement montagneux; on y trouve

cependant quelques belles plaines, entre autres celle dite de Marache, au Sud de la

ville et dominée par elle. Cette plaine est arrosée par deux rivières, l'Ak-Sou et l'Er-

kénes-Sou, qui, après s'être réunies, vont se jeter à une vingtaine de kilomètres au

Sud-Ouest de la ville, dans le fleuve Djihan, l'ancien Pyramus.
Le Djihan prend sa source non loin d'Elbistan, au Nord-Est du Sandjak de Marache;

il court dans une direction générale Nord-Est-Sud-Ouest, passe à douze kilomètres

environ à l'Ouest de Marache, est grossi par un torrent, le Gheudjek, et plus loin par
une petite rivière, le Kersoulou, coulant tous deux dans une direction Nord-Sud, dans

la partie du moins qui nous intéresse.
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La région qui est comprise entre le Djihan et le Gheudjek est connue sous le nom

de Nadirli; elle est parsemée de villages. La région qui s'étend au delà de Gheudjek

porte le nom de Yénidjé-Kalé. C'est dans cette région deYénidjé-Kaléque se trouvent

les trois villages chrétiens avec chacun leur couvent :

i° Mudjuk-Déressi. Président du couvent : Père Salvatore;

2° Dungalé. Président du couvent : Père Emmanuel Trigo;

3° Buyuk-keuy, ou Nassara-keuy, ou Ghiaour-keuy, ou Yénidjé-Kalé, nom donné

plus particulièrement même par les Pères Franciscains. Président du couvent : Père

Emmanuel Garcia.

(Les couvents de Mudjuk-Déressi et de Buyuk-keuy ont été complètement pillés et

incendiés. Celui de Dungalé a été pillé seulement).

Au-dessus et à deux kilomètres environ de Mudjuk-Déressi, est le village musulman

de Kaïchli.

La Commission a eu pendant plusieurs jours beaucoup de peine à comprendre
cette division, tous les témoins donnant indistinctement dans leurs dépositions le nom

de Nadirli à tous les villages de la région de Nadirli et le nom de Yénidjé-Kalé à

tous les villages de la région de Yénidjé-Kalé. Elle se fût évité cette peine en se ren-

dant plus tôt sur les lieux; mais les membres de la Commission ne comprirent pas

tous ou ne voulurent pas comprendre qu'il fût utile de le faire.

Nous avons dit plus haut que la situation était troublée dans le Vilayet d'Alep

pendant les derniers mois de i8g5. Elle l'était principalement dans le Sandjak de

Marache.

En effet, à Marache même, le 2 5 octobre, un Arménien, GarabetTopalian, était

assassiné.

Le 26 octobre, les Turcs du quartier de Karamanli attaquaient et blessaient plu-
sieurs chrétiens, pillaient des boutiques.

Le 27 et 28 octobre se produisait une nouvelle agression contre les chrétiens;

plusieurs étaient tués ou blessés ; des boutiques étaient pillées.
Le 3 novembre, un dimanche, des chrétiens, au nombre de 20 à 25, étaient mas-

sacrés.

Le 18 novembre enfin, 7 à 800 chrétiens étaient impitoyablement massacrés et

la troupe prenait part à cette boucherie.

Dans les villages chrétiens des environs les craintes étaient vives.

Le 1er novembre, le P. Salvatore écrivait de Mudjuk-Déressi à son confrère le

P. Dionissio, président du couvent de Marache : « H y a quatre jours que je n'ai pas
« dormi, les menaces continuent dans les environs et l'on est véritablement à la der-

« nière extrémité. Que le Seigneur nous conserve I »

Le 7 novembre, dans une nouvelle lettre, il disait : « Pour le moment nous sommes

« encore en vie, mais toujours sur notre garde, parce que de tous côtés nous sommes

« entourés de voleurs qui ne cherchent qu'à piller. »

C'était la dernière lettre qu'on ait reçue de lui à Marache. Le danger lui paraissait
si pressant qu'il demandait qu'on lui envoyât deux zaptiés fidèles pour l'accompagn er

à Marache, parce que là bas on ne pouvait plus vivre.

32.
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Avant d'aller plus loin nous devons signaler l'état d'esprit des membres ottomans
de la Commission tel qu'il nous apparut dans le commencement des travaux de l'en-

quête.
Si nous avons trouvé en eux des collègues, pleins de prévenances et de politesse,

nous n'avons pas trouvé des collaborateurs suffisamment animés du désir de décou-
vrir la vérité quelle qu'elle fût. La préoccupation de jeter tin voile sur un passé dou-

loureux, compromettant pour l'armée turque, semblait les dominer.
En réalité, les détails du crime que la Commission était chargée d'instruire

n'étaient plus depuis longtemps secrets; ils étaient connus de tous.dans le monde

musulman ; les autorités et les membres ottomans de la Commission ne pouvaient,

pas les ignorer.
Il me suffira pour l'établir de citer quelques faits :

Le 26 novembre, le Gérant du consulat de France à Alep télégraphiait qu'un rédif
libéré avait assisté à l'incendie par les troupes du couvent de Mudjuk-Déressi.
Les militaires du bataillon dé Karlek ont raconté à Zeïtouii la scène du meurtre.

(Dépositions 12 et 12 bis).
Le chirurgien de ce même bataillon a remis le soir même du meurtre un cierge

retiré des mains du P. Salvatore au moment où il tombait percé de coups de bayon-
nettes. H a aussi raconté la scène du meurtre dans tous ses détails.

Un soldat libéré du bataillon de Killis m'a fait des révélations en tous points con-
formes à celles que l'enquête a établies.

La rumeur publique parlait d une manière identique sur plusieurs points à la fois

éloignés les uns des autres, et tous ces témoignages provenaient de témoins oculaires
ou d'auteurs du crime dispersés après le drame.

La véritable mission des délégués était donc de faire la preuve juridique des fait&
dont l'exactitude n'était douteuse pour personne. C'était dans ce sens que l'enquête
devait être dirigée.
Cette enquête a été faite, mais elle a été conduite avec peu de précision; j'ai eu à

lutter pour arriver à faire poser des questions toutes naturelles ; mes collègues otto-
mans me tenaient en état de quarantaine morale; je n'existais pour eux qu'à l'heure
de l'instruction et des repas. Tous ces signes permettent de penser que certains mem-
bres au moins de la Commission étaient désireux d'obscurcir la vérité, de disculper
les troupes du massacré commis par elles, et d'en rejeter la responsabilité, autant

que possible, sur d'autres, sur des Zeïtounlis ou des Bachi-bouzouks. .

Le crime était ancien déjà, il remontait à près de 5 mois; on pouvait compter sur
le silence ou la complaisance des témoins musulmans; les chrétiens apeurés n'ose-
raient sans doute pas. parler et d'ailleurs leur témoignage pourrait être déclaré suspect;
les corps des victimes avaient été brûlés et toute trace avait dû disparaître.
Toutes ces circonstances pouvaient facilement être mises en oeuvre pour contre-

carrer l'enquête et devaient être utilisées par ceux qui cherchaient à étouffer l'affaire.
Ces préliminaires posés, nous entrons dans le vif de la question et nous allons

montrer comment, malgré tout, la vérité apparaît nettement.

Nous suivrons l'ordre des faits tel qu'il ressort de l'instruction et, pour abréger ce

rapport, nous renverrons autant que possible, pour les explications, aux interroga-
toires qui sont numérotés et aux notes explicatives qui sont annexées à chacun d'eux.
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Pour des causes que nous n'avons pas à rechercher, des troupes furent expédiées
de Marache le i5 novembre i8g5, dans la nuit, à Mudjuk-Déressi; elles étaient

placées sous les ordres du Colonel Mazhar bey.

Quelles étaient ces troupes ? D'après le renseignement officiel fourni par l'autorité

militaire, Mazhar bey partit de Marache avec deux bataillons : le troisième du 38e ré-

giment d'Infanterie du Nizam (Commandant Djawid effendi) et le bataillon de Rédifs

dit « de Karlek », du nom du quartier d'Alep qui fournit à son recrutement (Comman-
dant Mohammed Nazif effendi ).

Ce bataillon est le ier bataillon du 73° régiment de Rédifs.

Dans son interrogatoire, Mazhar bey d'abord ne se souvient pas très bien. Il croit

être parti avec les deux bataillons sus-indiqués, puis il se reprend et affirme qu'il
n'est parti qu'avec le bataillon du Nizam, qu'il a pris en route, après le passage du

Djihan, le bataillon de Karlek.

Et en effet c'est là la vérité.
'
(Voir déposition du Commandant Mohammed Nazif effendi du bataillon de Kar-

lek, n° 54.)
Nous n'appuyons sur cette contradiction que pour montrer l'indécision qui s'accuse

dès le commencement dans la déposition de ce témoin et l'inexactitude d'un des

seuls renseignements officiels qui nous aient été communiqués, extrait, par la Com-

mission, du dossier, à elle remis par l'autorité militaire. (Ce dossier nous a para assez

volumineux.)
Ces deux bataillons, réunis sous le commandement du Colonel Mazhar. bey, arri-

vèrent à Mudjuk-Déressi le 16 novembre, un samedi, vers la fin de l'après-midi. Ils

posèrent leur camp entre le village musulman de Kaïchli et le village chrétien de

Mudjuk-Déressi, mais tout près de ce dernier. .

Nous assistons alors à un phénomène singulier.
C'est joie et fête généralement lorsque, dans une région troublée, on voit arriver

la troupe. Ne doit-elle pas apporter l'ordre et la sécurité?

Ici, nous voyons, au contraire, la terreur s'emparer de tous les habitants chrétiens,

car ils s'enfuient de tous côtés, la crainte naître même dans l'esprit du P. Salvatore,

et cette terreur et ces craintes étaient bien justifiées ainsi que le constatent, de nom-

breuses dépositions (voir dépositions nos 2, 3, 18, 18 bis, 19, 20, 21, 29, 36, 37,

62), puisque ces sauveurs incendient plusieurs maisons du village, poursuivent les

habitants, en tuent quelques-uns. Ce n'est pas tout. Ce même soir ou un des jours

suivants, le P. Salvatore, dans son couvent, est menacé, frappé, blessé à la jambe
d'un coup de baïonnette; des femmes sont saisies et consignées, ainsi que ceux

des hommes qui n'ont pu s'enfuir dans le couvent, entouré de sentinelles et gardé à

vue.

Quelques témoins qui ont assisté à cette scène ont cru que le P. Salvatore avait

été tué ce jour là. Réfugiés plus tard à Zeïtoun, ils y annoncèrent que le P. Sal-

vatore avait été tué à coups de bayônnettes dans son epuvent. C'était une erreur. Ce

jour là il n'avait été que blessé; il ne fut tué que quelques jours après. (Voir déposi-

tions.) ; ..

Mazhar bey avec ses deux bataillons resta campé entre Kaï:hli et Mudjuk-Déressi

cinq jours, les 17, 18, 19, 20 et 2,1 novembre (il était arrivé le 16 au soir).
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Une bande d'insurgés de Zeïtoun, de Fernez, de Guében, etc., opérait dans la

région. Mazhar bey dut se porter à sa rencontre avec une partie de son contingent,
et il eut avec elle quelques engagements près de Buyuk-keuy. Bien que très supérieur
en nombre, malgré un armement supérieur, l'avantage ne lui resta pas. Nous en trou-

vons le témoignage dans les dépositions mêmes de ses deux binbachis et nous appre-
nons d'eux que, laissant au feu les troupes avec lesquelles il était parti, il retourna au

camp, de sa personne, sous le prétexte d'y chercher du secours en hommes et en mu-

nitions. (Voir dépositions nos 53 et 54.)
« Les malfaiteurs se sont précipités sur nous, nous ont cernés et j'ai été blessé au

pied » dit le guide Ahmed ben Hussein. (Voir déposition n° 25.)

Mazhar bey envoya directement ce blessé à l'hôpital de Marache pour le faire

soigner et lui remit à son départ une lettre de recommandation pour le médecin mi-

litaire, datée du 20 novembre, avec un post-scriptum daté du 21. Elle nous sert à

établir que ce n'est que le lendemain 2 2 novembre que Mazhar bey a quitté Mudjuk-

Deressi; .car s'il était parti le 2 1 il aurait emmené avec lui le blessé. Cette date du

retour de Mazhar bey, qu'il importe de fixer, puisque c'est celle du meurtre, nous a

été également donnée par l'état-major. Inquiet sur son retour, Mazhar bey dépêcha un

express à Marache pour demander de faire garder le pont de Djihan.

Le P. Salvatore, que-Mazhar bey reconnaît bien avoir vu à Mudjuk-Deressi pen-
dant la durée de son-séjour, mais qu'il prétend avoir vu pour la dernière fois la

veille du départ des troupes, traitait de son mieux officiers et soldats. Il leur donnait

à boire et à manger. (Voir dépositions Nos 3 et 21, notamment celle de la femme

Aimas qui servait elle-même les invités. Voir aussi notes explicatives. )

Mazhar bey prétend au contraire, et il y revient plusieurs fois, que c'est lui qui
donna des provisions. C'est inadmissible ; car il ne devait pas en avoir de trop, à

moins qu'elles ne provinssent des habitations pillées par sa troupe, ce qu'il ne recon-

naît pas. Nous savons par contre que le couvent de Mudjuk-Deressi était largement

pourvu.

Nous arrivons enfin à la journée du 22 novembre.

Le Colonel Aghassi Saïdbey, venu avec le bataillon deKillis, avait apporté de Ma-

rache l'ordre de retour et, de bon matin, l'on abattit les tentes et l'on plia bagage.
Mais, en même temps, se passait une scène importante, et les témoins qui la

racontent sont nombreux.

On faisait descendre de l'étage supérieur le P. Salvatore et les chrétiens qui n'avaient

pas pu s'enfuir et qu'on gardait; on séparait les hommes des femmes; on confiait ces

dernières auMudir après avoir dit aux hommes de bien les regarder, de les regarder
une dernière fois (on faisait signe de la main qu'on allait faire périr ceux-ci); on les

garrottait avec une pièce de corde prise au couvent.

Les troupes se'forment en ordre et l'on va se mettre en marche.

Le P. Salvatore, blessé à la jambe, demande un cheval : on le lui refuse. H aurait

pu s'enfuir peut-être. Lui a-t-on hé les mains comme aux autres ? Nous ne saurions

l'affirmer, tous les témoins n'étant pas d'accord sur ce point. Nous osons espérer et

nous avons des raisons de croire que cette dernière injure ne lui fut pas infligée,

puisque nous savons qu'il tenait en main un cierge et son bréviaire, ce cierge, qui lui
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fut retiré au moment du massacre, qui nous fut livré quelque temps après à Zeïtoun

et que nous possédons.

Cette scène du départ nous est racontée par des témoins occulaires.

C'est Lucique, fille d'Ayoub (déposition n° 3); c'est Marguérid, fille de Kévork

(déposition n° i3); c'est Marguérid, fille d'Agop Sarkis (déposition n° i4); c'est

Terfendé, fille de Gaspar (déposition n° i5); c'est Aimas, fille de Mogdissi Kakor

(déposition n° 21); c'est Marguérid, fille de Manouk (déposition n° 5 2).
Ce sont toutes des femmes et|>our cause: des hommes, des chrétiens du moins

qui se trouvaient là, pas un n'est revenu.

Leurs dépositions sont formelles dans leur ensemble ; mais ce que nous ne retrou-

vons par sur ces feuilles, c'est l'accent de vérité, c'est le sentiment de douleur pro-
fonde et résignée qui nous ont touché et ému aussi bien dans le prétoire que sur

place, lorsqu'elles nous indiquaient de la main la voie douloureuse suivie par leur

pasteur, leurs voisins ou leurs parents.

Avec le P. Salvatore il y avait :

Erémia, son domestique,

Baldji Ohannés (oncle de Mariem),

Kodajnin Oglou Hadjir,
David Oglou David,

Kochkher Dimbalaq, autrement dit Vartivar,

Kouradji Oglou Ziroun,

Tadji Krikor et son fils Léon,

Vanès Oglou Simon et un autre peut-être encore.

Mais qu'importe le nombre ?

A ce moment précis, le matin du départ de Madjuk-Déressi, le vendredi 22 no-

vembre, il est certain que le P. Salvatore était entre les mains du colonel Mazhar

bey. Il est également certain qu'il fut emmené lui et ses compagnons avec les

troupes.

Que sont devenus ces prisonniers ?

Nous avons vu que deux chemins conduisent de Mudjuk-Deressi à Marache ou

plutôt au pont de Djihan, car c'est auprès de ce pont que ces deux routes se rencon-

trent. L'un, celui d'hiver, est plus long; il franchit le Kersoulou sur un pont. L'autre ,

celui d'été, plus court que le premier, franchit le Kersoulou à gué.

C'est ce dernier, c'est le chemin de la vallée que prit le colonel.

Mazhar bey, quand il a été interrogé, a cherché à nous conduire sur le premier de

ces chemins.

Ses officiers, des témoins musulmans font de même; ils parlent ainsi parce qu'ils

veulent que nous ne trouvions rien.

Mais cette route était fermée aux troupes; elles y auraient été harcelées sur leur

flanc gauche par les bandes d'insurgés qui, les jours précédents, leur avaient avanta-

geusement tenu tête ; une poignée d'entre eux eût suffi pour infliger à Mazhar bey des

pertes sérieuses au passage du Kersoulou, étroit, difficile, dominé.
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C'était ce: dernieriet non celui du Djihan qu'il fallait garder. -.%-.. •

Mazhar bey y avait songé trop tard. : .

D'ailleurs il.se trahit lui-même; ses troupes formées, il dit les avoir mises en marche

au commandement de « demi à droite ». ;

Cette direction de « demi à droite » c'est celle du chemin qui conduit au gué, passe
ensuite près du moulin et plus loin près du ravin où ont été retrouvés, les ossements

des victimes avant la traversée du Gheudjek.
Les bataillons du "colonel Mazhar bey ont passé par le gué; plusieurs témoins qui

suivaient anxieusement leur marche ont vu de Dungalé les troupes le franchir. (Dépo-

sitions nos 6.3, 6/t et 65.)
Mazhar bey a passé par le gué. Un soldat libéré du bataillon de Killis, que nous

avons interrogé nous-mêmes en dehors de l'enquête, à qui nous avons posé la question
sans indication pouvant lui faire soupçonner sa gravité, nous a répondu : «Nous avons

« passé le gué, nous avions de l'eau jusqu'à mi-jambe; le bataillon de Karlek était de-

cevant nous-, j'ai vu le prêtre et les Arméniens passer l'eau..»

Il suffit de lire la déposition du colonel Mazhar bey pour juger de son trouble. Il

cherche à dégager sa responsabilité; alors il nous dit qu'un quart d'heure après le

départ, il est parti en avant des troupes avec le Colonel Agassi Saïd bey pour choisir

le lieu du campement, laissant, par conséquent, ses bataillons en arrière.

Mais avant il nous avait dit que deux heures après le départ, le bataillon de Kar-

lek s'était séparé des autres et que lui-même avait marché avec les bataillons du Nizam

et de Killis.

Ce n'est pas tout; plus tard il nous dit qu'après avoir donné le commandement de

«marche » il a pris place à la tête de la colonne et il ne parle pas de l'avoir quittée !

Mazhar bey déclare qu'il ne sait pas quand le bataillon de Karlek s'est séparé de

lui ; qu'il ignore le chemin pris par ce bataillon pour rentrer à Marache.

Mais le commandant du bataillon de Karlek affirme qu'à Nadirli, c'est-à-dire

après le passage du Gheudjek, c'est Mazhar bey qui lui a donné l'ordre de continuer

sur Marache et qui lui a indiqué sa route.

En présence des contradictions de Mazhar bey et des déclarations des témoins il

n'y a pas de doute possible.
La preuve est faite. Les trois bataillons sont restés sous les ordres de Mazhar bey

jusqu'à Nadirli, c'est-à-dire jusqu'après le passage du Gheudjek.
Ils étaient sous ses ordres pendant la halte où le crime fut commis.

Les dépositions des officiers supérieurs sont, comme celle de Mazhar bey, pleines
de craintes et de contradictions. Us sont trois et chacun d'eux donné sur l'ordre de la

marche une version différente.

La vérité se dégage cependant impitoyable.
Nous avons quitté Mudjuk-Deressi avec le colonel Mazhar bey ; nous avons passé

avec lui le Kersoulou à gué ; nous l'avons suivi jusqu'à Nadirli, nous l'y laissons.

Ce sont des témoins oculaires qui nous ont fait assister au départ de Mudjùk-Déf essi

de la triste caravane.

C'est encore un témoin oculaire qui va maintenant nous représenter le drame que
nous sommes venus éclairer.
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C'est tin tout jeune témoin, une petite fille âgée de dix ans à peine, Mariem, fille

de Mardiros, nièce de Baldji Oglou Ohannès, l'une des victimes.

Malgré les efforts faits pour la convaincre de mensonge, il a bien fallu reconnaître

qu'elle disait vrai, qu'elle était venue de Mudjuk-Deressi avec les troupes,, qu'elle était

arrivée à Marache avec le bataillon de Karlek, qu'elle avait d'abord été placée dans

une maison musulmane, qu'elle était passée de là à l'église catholique, de l'église

catholique chez Sargis, de chez Sargîs au couvent de Terre-Sainte. H suffit pour
s'assurer de tout cela de jeter les yeux sur les interrogatoires nos l\, 6, 7, 8, 10,

61 et 62.

Voici d'ailleurs la partie la plus importante de ces interrogatoires :

D. — Qui t'a emmenée à Marache?

R. — Les soldats m'ont emmenée.

D. — Les soldats qui t'ont emmenée, les connais-tu, et si tii les rencontrais, les

reconnaîtrais-tu?

R. — Je ne les connais pas et je ne pourrais les reconnaître.

D. — De quel endroit t'ont-ils emmenée à Marache?

R. — Ils m'ont emmenée de Mudjuk-Deressi.
D. — De quelle façon t'ont-ils emmenée ?

R. — Ils m'ont fait monter sur un mulet et m'emmenèrent.

D. — Y avait-il sur le mulet une autre personne que vous?

R. — Moi seule j'ai monté.

D. — Le mulet était-il chargé ? .

R. — Il y avait deux couvertures de lit.

D. — Avant de venir à Marache, où étiez-vous à Mudjuk-Deressi?
R. — J'étais au couvent.

D. — Qu'avez-vous vu dans cette église? (La petite n'a probablement pas com-

pris la question et répond :)
R. — En venant les soldats tuèrent mon oncle.

D. —Qui est votre oncle?

R. — Ohannès (Baldji Oglou Ohannès).
D. — En venant d'où?

R. — Ils l'ont tué à Gheudjek.
D. — Y avait-il des maisons?

R. — A l'endroit où ils l'ont tué il n'y en a pas ; en face il y avait deux maisons

musulmanes.

(Nous le disons dans notre Note explicative n° 4 et le répétons ici : en effet, en

face du ravin en forme de cirque où ont été retrouvés les ossements, sur une crête

qui vient comme s'enfoncer dans ce cirque, sont deux maisons qui frappent extra-

ordinairement la vue.)

D. — En quel temps ont-ils tué votre oncle, le jour ou la nuit?

R. <— Ils l'ont tué le jour, en venant, midi était passé.

(A calculer le temps qu'ont dû mettre les troupes pour venir de Mudjuk-Deressi
DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 33
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au! ravin de Gheudjek, c'est bien vers le milieu de la journée que le crime a été

commis.) ',

D. -—Y avait-il du soleil?

R. — H y en avait.

D. 7-^ Le vent soufflait-il?

R. — Le vent soufflait. , . .(
D.—-Est-ce qu'il pleuvait? (Question insidieuse.) .....

R. -— Il y avait du soleil, il ne pleuvait pas. ,

D. — Les soldats, après avoir tué votre oncle, qu'ont-ils fait?

R. — Ils l'ont tué à coups de baïonnettes.

D. — Je vous demande qu'est-ce qu'ils ont fait après l'avoir tué?

R. — Après l'avoir tué ils l'ont brûlé. ,

D. — D'où ont-ils pu trouver du feu.

R. — H. y avait des allumettes avec des broussailles.

D. — Ont-ils tué d'autres personnes que votre oncle?

R. — Ils en ont tué et il y avait le Père.

D. — Outre le Père, qui y avait-il?

R. — Il y avait Erémia, domestique du Père.

D. -— Encore qui?
R. — Il y avait Ziroun; ils étaient liés tous ensemble par le bras.

D. — Comment avez-vous vu?

R. — J'étais à côté d'eux.

D. — Avez-vous pleuré?
R. — J'ai pleuré; ils m'ont bouché la bouche.

D. — En quel endroit ont-ils piqué les baïonnettes à votre oncle ?

R. — Ils leslui ont enfoncées dans le dos

D. — Connaissez-vous d'autres choses? dites-les.

R. — J'ai dit tout ce que je connaissais, c'est tout.

D. — Connaissez-vous le nom du Père ?

R. — Il s'appelle le P. Salvatore.

D. — Ce que vous avez dit est bien vrai ? ou bien sur l'instigation de quelqu'un ?

R. — C'est vrai, personne ne m'a enseigné rien.

Sur cette dernière partie du drame nous avons d'autres témoignages :

i° Cette déclaration de Lucique (n° 3) : «A mon arrivée à Kaichli j'ai appris des

« Musulmans : Comme le Père était gras ! C'est-à-dire qu'après avoir tué le Père ils

« ont dit qu'ils l'ont brûlé. »

2° Celle duMoucre qui dit au P. Léon (n° 5), en montrant de la main la région
de Yénidjé-Kalé : « En venant de ce côté il y avait un beau prêtre qui était mené par
« les soldats. Sur un signal qui leur fut donné par leur grand chef, des yeux, ils le

« massacrèrent avec quelques compagnons qui se trouvaient avec lui, ils mirent leurs

« corps en tas les uns sur les autres et les brûlèrent. »
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: 3° Cette déclaration de Testez Oglou Nazareth faite à Zéitoun, le 20 février 1896,

qu'il ne peut tenir que d'un témoin oculaire : « Quelques jours après je traversais le

« camp, quand le même soldat Topai m'appela et me conduisit à sa tente. Là il y
« avait aussi le sergent mentionné plus haut. Pendant la conversation, ce même soldat

« parla de la guerre de Yénidjé-Kalé où nous trouvâmes un joli établissement habité

«par un moine Kendirli (à corde) et 2 3 individus arméniens. Notre officier dit

i au moine que nous voulions le conduire à Marache. Le moine demanda une monture

«et l'officier lui répondit : « Allons un peu en avant et puis je vous donnerai une mon-

« ture. »Nous fîmes alors sortir du monastère le Père et les Arméniens et quand nous

« fûmes à une petite distance nous cernâmes, par ordre de l'officier, toute la com-

« pagnie que nous perçâmes de nos baïonnettes et que nous brûlâmes après. Pendant

rque le moine brûlait, il tressaillit en gémissant. R y avait au Couvent beaucoup de

« choses et du vin; mais nous brûlâmes tout sans en donner rien à personne. En

1 réponse à cette narration du sergent, je lui demandai comment les soldats avaient

« osé commettre une semblable action contre ce Père qui n'était pas Ottoman. Il

« répondit qu'il avait l'ordre du Gouvernement de tuer tous les Chrétiens, mais qu'en
« tout cas l'amnistie était à présent accordée et que nous l'avons échappé belle ».

En février 1896, Testez nVvait pas bougé et n'avait pu bouger dé Zéitoun. Il ne

peut donc avoir inventé ce récit qui se trouve comme les autres confirmé par les faits.'

H ne peut le tenir que d'un témoin oculaire. On ne dira pas qu'il l'a appris des réfugiés
chrétiens de Mudjuk-Deressi. Ceux-ci, trompés par l'agression dirigée contre le

P. Salvatore dans son couvent, n'avaient apporté à Zéitoun qu'une fausse nouvelle,

celle de la mort du P. Salvatore à Mudjuk-Deressi même. Nous savons bien que le

sergent et les soldats ont nié plus tard cet entretien, mais comment, nous le répétons,

Testez aurait-il inventé cette histoire confirmée plus tard ? Comment aurait-il su

également qu'il y avait dans la tente un soldat malade s'il n'y était entré ? (Voir dépo-
sitions nos 12, 58, 5g et 60.)

4.° Cette déclaration de Terfende (n° i5) :

D. — Avez-vous cherché l'endroit où a été tué votre mari ?

R. — Dans notre crainte, je n'ai pu sortir dehors, c'est pour cette raison que je
n'ai pas cherché.

D. — Depuis lors n'avez-vous pas cherché à avoir des renseignements ?

R. — Nous avons demandé, on nous a dit qu'ils les ont tués à Gheudjek.
D. ——Où l'ont-ils enterré ?

R. — Ils ont donné le signal du clairon et les brûlèrent.

5° Celle de Ohan Oglou Manouk (n° 1 7 ) :

« J'ai appris après deux jours que le P. Salvatore a été conduit par les soldats et

qu'ils l'avaient invité à embrasser l'islamisme et que, celui-ci n'ayant pas accepté, ils

l'ont tué à coups de baïonnettes et l'ont brûlé. »

D. — Dans quel endroit avez-vous entendu dire que le P. Salvatore avait été

tué ?

R. — D'après ce que j'ai entendu, c'est entre le Kersoulou et le Gheudjek.

6° Celle de la nommée Aimas (n° 21) :

«Le soir où les soldats ont emmené le Père et divers individus, un villageois de

33.
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KâicMi est venu à Kaichli, au milieu de nous, dire qu'ils avaient brûlé tout, que le

Père était gras et qu'on a ramassé deux ou trois pièces d'or de ;sa cendre., que deux

parmi eux étaient gaillards qui ne sont pas morts vite et qu'ils les ont enfin tués à

moitié et à moitié jetés au feu. »

7° Celle de Marguerite (n° 6a).

«Je déclare encore qu'un mois et demi après, Kal-Wali, dans la mosquée de

Dungalé où je tissais du coton, il m'a adressé la parole en me demandant : « Le

« P. Salvatore avait-il cousu un sac ?» Je lui ai répondu que je n'ai pas vu. Sur ce

« fait, en réponse il me dit que le P. Salvatore avait attaché un sac d'or sous sa robe

« et qu'après l'avoir brûlé il a été retiré 8o livres de la cendre et qu'on les avait

« comptées !»

Il est donc maintenant établi, non plus seulement d'après la rumeur publique,

mais d'après des témoignages se contrôlant les uns par les autres et par l'enchaîne-

ment logique de faits incontestables :

i° Que le colonel Mazhar Bey est parti de Mudjuk-Deressi avec ses deux bataillons

le 2 2 novembre, qu'il a passé le gué de Kersoulou avec ses troupes, qu'il les a con-

duites lui-même jusqu'à Nadirli;

2° Que le P. Salvatore et ses compagnons ont été emmenés par Mazhar Bey, qu'ils
ont passé le Kersoulou à gué et n'ont pas atteint Gheudjek;

3° Que le P. Salvatore et ses compagnons ont été mis à mort par les soldats com-

mandés par Mazhar Bey, que les restes des victimes ont été brûlés.

Nous n'ignorions pas que la crémation complète est une opération délicate, dif-

ficile, qui nécessite des locaux et des moyens particuliers. Nous étions donc convaincus

que les traces palpables du crime n'étaient pas complètement effacées.

Le 8 mai, la Commission d'enquête se transporta de Marache à Mudjuk-Deressi£&

Dungalé.

Le lendemain 9 mai, à la tombée de la nuit, à notre rentrée à Buyuk-keuy, quaje
nous étions allés visiter, nous trouvâmes une lettre du P. Marcellino, adressée à son

confrère le P. Emmanuel. Écrite en italien, elle a été traduite et jointe au dossier;

elle est ainsi conçue :

Mudjuk-Deressi, 9 mai 1896.
« R. P. Emmanuel,

« Je suis parti ce matin vers Ô heures pour aller chercher le lieu où le P. Salva-

« tore et ses compagnons ont été tués. Après quatre heures de recherches, nous

« sommes enfin arrivés à découvrir le heu précis où ils furent brûlés. J'ai même trouvé

« des os de bras et divers autres os brûlés...»

Le 10 mai, à 6 heures et demie du matin, la Commission quittait Dungalé et

revenant sur ses pas s'arrêtait une heure après à Mudjuk-Deressi.
Le P. Marcellino nous confirmait en particulier la nouvelle de la veille; il avait

rapporté quelques ossements, mais il s'empressait d'ajouter que surplace il en restait

encore un grand nombre.

Je réunis alors mes collègues ottomans, les mis au courant de ce qui s'était passé;
le P. Marcellino fut appelé à déposer (voir déposition n° 5i) et l'on mit sous leurs

yeux les ossements apportés. •

On remonta à cheval et l'on se dirigea, le P. Marcellino en tête, sur le lieu qu'il
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avait visité la veille. D fallut renoncer à prendre la route d'été, le Kersoulou éta$t à

cette époque de l'année grossi par la fonte des neiges, et l'on dut prendre la route

d'hiver. Cependant, lorsque les membres de la Commission arrivèrent à hauteur du

gué, ils virent de leurs yeux plusieurs voyageurs qui le franchissaient, même à cette

époque de l'année, Es avaient de l'eau jusqu'au ventre. Le pont de Kersoulou fut

franchi, on tourna à droite, on descendit la rivière jusqu'au gué et, tournant alors à

gauche, on se trouva sur le chemin d'été que l'on suivit jusqu'au point où le P. Mar-

cellino invita à descendre de cheval. Nous avions passé sous le moulin Keiiakian,

nous étions entre le Kersoulou et Gheudjek et nous avions devant nous ces deux

maisons qui avaient tant frappé la vue de Mariem et dont l'image était restée gra-
vée dans sa mémoire.

Nous fîmes quelques pas pour descendre dans un ravin : nous étions sur le théâtre

du crime. Des branches avaient été coupées aux arbustes environnants; quelques-

unes, inutilisées, gisaient encore sur place, desséchées; l'emplacement du bûcher,

de l'unique bûcher, était encore marqué par un sillon de cendres noires qui en

traçaient l'ovale. Dans la terre grasse du centre, grasse de la graisse des victimes,

et plus loin, entraînés, épandus par les eaux sur une étendue de 3o mètres

environ, ou bien ça et là, dispersés et rongés par les fauves, des ossements humains

en quantité, tous plus ou moins calcinés; et, avec les ossements, intimement mé-

langés à la terre, des matières organiques, des viscères, des caillots de sang con-

servés parla cuisson; des lambeaux de vêtements incontestablement reconnus pour
avoir appartenu à certaines des victimes; après un de ces lambeaux, une corde qui
le serrait, le pénétrait, une de ces cordes avec lesquelles les prisonniers avaient

été solidement garrottés ; une autre partie de corde calcinée, partie peut-être de là

ceinture du Père franciscain, des restes de toutes sortes, enfin, dont la liste est

jointe au dossier :

N° 1. Etoffe moitié brûlée avec une corde graissée.
N° 2. Un morceau de drap.
N° 3. Des morceaux d'aladja (tissus) moitié brûlés.

N° k- Un morceau de corde de ceinture carbonisé.

N° 5. Un morceau de corde graissée, des boutons, des morceaux de crânes, un

os de doigt et divers.

N° 6. Vingt-huit morceaux d'os et une collection de petits morceaux d'os brûlés,

N° 7. Des membres brûlés, des viscères brûlés, foie, sang, etc.

N° 8. Terre contenant des matières organiques.
N° g. Des morceaux d'habits brûlés.

N° 10. Terre mélangée à des matières organiques.
N° a. Os divers trouvés par le P. Marcellino.

Pendant une heure on trouva, on trouva toujours, et il est incontestable qu'on
aurait encore trouvé longtemps si de plus longues recherches n'avaient été jugées
inutiles.

Quelques jours après, en présence du docteur Pathitos Kalispérakis, médecin-

major du 27e régiment de cavalerie, détaché, à Marache. l'inventaire de ces ôsse^

ments et de ces restes fut dressé.



— 262 —

Ils furent mis en caisse scellée le 19 mai dans la mâtinée et expédiés à Constan-

tinople à Vadresse du premier secrétaire de Sa Majesté, à Yildiz.

Un rapport rédigé en secret par les membres ottomans, eh dehors du délégué

français, fut expédié le même jour à la même adresse.

Aucune conclusion ne fut prise, en commun du moins. Je protestai contre cette

façon de faire et j'envoyai le jour même à Monsieur l'Ambassadeur un télégramme
dont j'extrais le passage ci-après : «Ma conclusion formelle est que, devant preuves
et témoignages accablants, le commandant des trùupes responsable devrait être arrêté

immédiatement pour être mis en jugement.
»

C'est encore ma conclusion d'aujourd'hui.

Constantinople, juillet 1896.

Signé ; HENRI DE VIALAR.

N° 232.

Le Vicomte DE PETITIVILLE, Agent et Consul général de France à Sofia,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Sofia, 20 août 1896.

Les incidents sur la frontière turco-bulgare se succèdent rapidement. Quelques-uns
d'entre eux ont été grossis à dessein par la presse mais tous se réduisent à peu de

chose. Le fait que les troupes bulgares se trouvent presque sur tous les points de la

frontière en contact avec les soldats du Sultan contribue à entretenir des craintes sur

la possibilité d'un conflit. En vue de l'éviter, le Gouvernement bulgare vient de de-

mander à la Porte de désigner dès à présent des commissaires pour assurer d'une

façon définitive la déhmitation de territoires contestés près d'Ermanly et de Tatar-

Bazardjik.
Le Comité macédonien siégeant à Phihppopoli paraît disposé aujourd'hui à profiter

des embarras du Gouvernement pour tenter quelque coup. En ce qui me concerne,

je ne crois pas à l'efficacité des tentatives de ce genre en ce moment.

R. DE PETITIVILLE.

N° 233.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 21 août 1896.

Votre Excellence connaît la démission du Patriarche des Arméniens grégoriens
Msr Ismirlian; et la nomination de M^ Bartholomeos en qualité de locum tenehs.

Le Sultan, qui voit dans l'ancien Patriarche un ennemi de sa personne, tient à

l'éloigner de Constantinople et le bruit s'est répandu que Mgr Ismirlian allait être

-exilé à Tripoli de Barbarie.
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; -Cette nouvelle donnée confidentiellement au Doyen du Corps diplomatique et au

Chargé d'affaires d'Angleterre a pris: assez dé consistance pour être discutée dans

une de nos réunions diplomatiques.
Il a été convenu que chacun de nous ferait interroger à ce sujet le Grand Vizir et

s'appliquerait à lui faire comprendre les inconvénients d'une mesure dé rigueur
contre:Mgr Ismirlian, au moment où il est si désirable de voir le calme se faire dans

les esprits.
Ces conseils que j'avais chargé M. Rouet de donner à la Sublime Porte n'ont »

d'ailleurs, pas été mal reçus. Tewfik Pacha déclare hautement qu'il les approuvé et

qu'il travaille activement à lesi faire suivre.' '

Il vient de me donner une preuve de la sincérité de ses sentiments en faisant main-

tenir en Imerté trois notables catholiques arméniens de Diarbékir, poursuivis à la

requête d'Anis Pacha et dont M. Cambon avait déjà fait transférer le procès à Con-

stantinople. . ,

J. DE LA BOULINIERE.

N° 234.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, Je 2/1 août 1896.

Notre Ambassadeur à Constantinople m'a envoyé, lé 6 août dernier, un exemplaire

imprimé du rapport que lui avait adressé notre Attaché militaire à la suite de l'en-

quête relative au meurtre du P. Salvatore. Après avoir pris connaissance de ce docu-

ment avec toute l'attention qu'il mérite, je tiens à renouveler par votre entremise,

au lieutenant-colonel de Vialar, les félicitations personnelles que, par ma lettre du

2 7 mai dernier, j'avais déjà chargé M. Paul Cambon de lui transmettre.

Je ne puis, d'autre part, que vous encourager à poursuivre les actives démarches,

dont notre Ambassadeur avait pris l'initiative auprès de la Porte en vue d'assurer le

châtiment exemplaire du crime que les investigations du colonel de Vialar per-

mettent d'imputer au colonel Mazhar Bey.
G. HANOTAUX.

N° 235.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

, Thérapia, ik août 1896.

De nouveaux détails sont parvenus à l'Ambassade sur les troubles de Van. Notre

Agent consulaire dans cette ville a recueilli de nombreux témoignages qui tendent à

prouver que les événements étaient depuis longtemps préparés par les Kurdes.
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D'après Nazim Pacha, avec lequel M. Roquefèrrier s'est longuement entretenu lors

du passage à Erzeroum de l'ex-vali de Van, le nombre des victimes pendant les dix

jours qu'ont duré les troubles a été de 3oo du côté des Arméniens et 200 du côté

des Musulmans.

Là région demeure encore bien troublée, et ce ne sont pas les conversions forcées

à l'islamisme, comme celles de toute la population arménienne d'Adel djevàz, que

signale M. Roquefèrrier, pas plus que les arrestations arbitraires à Angora et les exé-

cutions capitales de Yuzgat, qui contribueront à'pacifier les esprits.
Pendant ce temps-là, Ghakir Pacha continue dans l'intérieur de l'Asie Mineure sa

tournée d'inspection des vilayets où les réformes devraient être mises en pratique.
H était récemment à Sivas, et la venue du Haut Commissaire impérial avait, paraît-il,

jeté la plus vive alarme dans la conscience troublée des fonctionnaires* Us en ont été

quittes pour la peur.

Seuls, deux petits employés de la municipalité ont été révoqués. D'après le gérant
de notre Vice-Consulat, Chakir Pacha aurait, du reste, jeté les bases des réformes

qui devront être mises en-pratique , affirme-t-il, l'hiver prochain.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 236;

M. DÉ LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, ie 26 août 189,6.

Des révolutionnaires arméniens ont envahi aujourd'hui vers 1 heure la Banque

Impériale ottomane, tué les gardiens et sont restés maîtres de la Banque. Une fusillade

a commencé entre la police, la troupe et les Arméniens. La populace turque a été

immédiatement déchaînée et tuait froidement à coups de bâton ou de couteau les

Arméniens dans les rues de Galata et de Péra. Il y a eu déjà de nombreux actes de

pillage. Les révolutionnaires arméniens, maîtres de la Banque, ont fait parvenir aux

Ambassadeurs une proclamation dans laquelle ils invectivent le Sultan et l'Europe

qui n'a pas su les protéger, et posent leurs conditions sous la menace de faire sauter

la Banque en détruisant avec eux tous les papiers d'Etat et le numéraire.

La Flèche va prendre son mouillage dans le port. J'arrête les mesures de précau-
tion nécessaires pour préserver l'Ambassade à Péra et, au besoin, les réfugiés qui y
trouveraient asile.

La situation est périlleuse; la troupe jusqu'ici ne s'oppose à aucun excès.

Le renvoi à Constantinople du second stationnaire actuellement en Crète me paraît
très urgent.

J. DE LA BOULINIÈRE,
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N° 237.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

A S. Exe. TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Thérapia, 26 août 1896.

Je prie Votre Excellence de faire prendre d'urgence les mesures les plus énergiques

pour la protection des chrétiens contre la population musulmane. La troupe et la

police restent impassibles devant des scènes de désordres, de meurtres et de pillages.
Le magasin d'un notable Français a déjà été pillé à Perchembébazar; un de mes

nationaux a été blessé et un de ses employés tué à côté de lui par des soldats. Une

intervention immédiate et énergique est indispensable. Je fais les réserves les plus
formelles à l'égard des dommages que les désordres pourraient entraîner pour mes

nationaux et j'en rends dès à présent le Gouvernement impérial responsable.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 238.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

A MM. les Consuls de France en Turquie. /

Thérapia, 27 août 1896.

De graves désordres ont eu lieu hier à Constantinople. Ils durent encore et un

grand nombre d'Arméniens ont été massacrés.

Je compte sur votre vigilance pour éviter que la propagation de cette nouvelle ne

provoque des troubles dans votre résidence.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 239.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, le 27 août 1896.

En raison des nouvelles contenues dans votre télégramme d'hier, le Gouverne-

ment a décidé le renvoi immédiat à Constantinople d'un second stationnaire. Le

Lévrier n'étant pas disponible, nous y substituons le Léger, qui se trouve présente-
ment en Crète. C'est un navire absolument semblable comme tonnage et armement;

il sera dès demain matin aux Dardanelles. Faites d'urgence les démarches nécessaires

pour qu'il puisse continuer sa route et entrer dans le port sans retard.

G. HANOTAUX.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.—Arménie. 0/1
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M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, ie 27 août 1896.

J'ai prolesté auprès de Tewfik Pacha contre les excès de la population musulmane

et j'ai réclamé de la part des autorités les dispositions les plus énergiques. J'ai fait

des réserves formelles relativement aux dommages que nos nationaux pourraient avoir

à subir.

Les représentants des grandes Puissances se réunissent ce matin pour aviser aux

mesures que comporte la situation.

Douze matelots de la Flèche, sous le commandement d'un officier, sont dans

l'Ambassade pour y assurer le service d'ordre que les cavass trop peu nombreux ne

pouvaient pas garantir.
J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 241.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 27 aoôt 1896.

Cent vingt employés de la Banque étant restés au pouvoir des révolutionnaires ar-

méniens maîtres de l'établissement, M.' Auboyneau, directeur général adjoint, après
une longue négociation au Palais, a obtenu, pour sauvegarder l'existence de ces em-

ployés qui appartiennent à toutes les nationalités, que des pourparlers fussent entames

avec les révolutionnaires et que ceux-ci eussent la vie sauve. Aux ouvertures qui leur

ont été faites, les auteurs du complot ont répondu qu'ils voulaient l'exécution des

réformes indiquées aux ambassadeurs ;. ils ont cependant fini par comprendre tout,

l'odieux qui retomberait sur eux et sur leur cause s'ils persistaient dans leur attitude.

Le premier drogman de l'ambassade de Russie et les délégués du Palais s'étaient

joints aux directeurs de la Banque pour les négociations qui se sont terminées à

deux heures du matin. Les révolutionnaires ont été conduits cette nuit, au nombre de

vingt-sept, sur le yacht de Sir Edgard Vincent, où ils resteront sous pavillon anglais

jusqu'à ce qu'ils puissent être embarqués.

Notre compatriote, M. Auboyneau, mérite les plus grands éloges pour la concep-

tion très nette qu'il a eue de son devoir et pour l'énergie avec laquelle il a pour-

suivi, eu face des Arméniens et du Sultan, le salut de son personnel et des caisses

de la Banqiîe.
Le Palais a promis'de donner des ordres pour le désarmement de la population.

J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 242.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 27 août 1896.

Les Représentants des Grandes Puissances réunis à l'occasion des désordres de Cons-

tantinople ont pris les décisions suivantes :

i° Embarquer immédiatement potu- l'étranger les révolutionnaires arméniens vis-

à-vis desquels des engagements pour leur vie ont été pris par le Sultan avec la ga-

rantie de Sir Edgard Vincent et de M. Maximof, drogman de l'ambassade de Russie.

Le paquebot des Messageries maritimes en partance aujourd'hui a été choisi d'un

commun accord; je me suis chargé d'assurer l'exécution de cette décision. Tous les

Arméniens devront, avant l'embarquement, remettre les armes qu'ils possèdent en-

core. Le commandant de notre stationnaire veillera à ce qu'il en soit ainsi ;

20 Une note collective sera adressée à la Porte pour protester contre l'inaction des

autorités en présence des désordres causés par l'acte criminel de quelques Arméniens.

»' J. DE LA BOULINIÈRE.

1T 243.

Note collective adressée à la Sublime Porte par les Représentants des

Grandes Puissances à Constantinople.
Thérapia, 27 août 1896.

Les événements sanglants dont la ville de Constantinople a été le théâtre dans la

journée et la nuit d'hier, à la suite d'une tentative criminelle des révolutionnaires

arméniens, ont mis en lumière avec la dernière évidence l'absence totale de sécurité

et de mesures propres à maintenir l'ordre public dans la capitale. Alors que les

troubles ont éclaté peu après midi, les premières mesures militaires n'ont été prises

que vers 6 heures du soir, et encore les troupes sont-elles restées impassibles en face

des excès auxquels se livraient des bandes de gens sans aveu qui, armés de gourdins
et de couteaux, attaquaient et assommaient des passants absolument inoffensifs. La

police, de son côté, loin d'empêcher la circulation de ces bandes, s'est associée dans

plusieurs cas à leurs méfaits. Des zaptiés, des soldats armés et même des officiers ont

été vus pénétrant de force dans les maisons pour y rechercher des Arméniens et en-

vahissant des établissements étrangers, dont plusieurs ont été complètement saccagés.
Les Représentants des Grandes Puissances croient devoir appeler l'attention la plus

sérieuse de la Sublime Porte sur les conséquences d'un tel état de choses qui touche

à l'anarchie. Ils exigent que des mesures immédiates soient prises pour désarmer la

populace, punir les coupables et renforcer les moyens d'action de l'autorité chargée
du maintien de l'ordre. En priant la Sublime Porte de vouloir bien leur faire con-

naître sans délai les dispositions qui auront été adoptées conformément à ces de-

mandes, les Représentants des Grandes Puissances formulent, dès à présent, toutes

leurs réserves au sujet des dommages subis par leurs ressortissants du fait des récents

désordres et de l'absence de protection dont la responsabilité incombe aux autorités

locales.
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N° 244.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 28 août 1896.

Ainsi que j'ai pu le constater de mes propres yeux, la situation demeure mauvaise.

Toutes les boutiques de Galata et de Péra restent fermées et, malgré certaines me-

sures d'ordre qui ont été prises, la panique augmente parmi les colonies européennes.
Des massacres ont eu lieu à Hasskeui, à la porte d'Andrinople et sur le Bosphore à

Bébek; à Thérapia, deux Arméniens ont été tués par les soldats du corps de garde.
Dans le cimetière de Chichli, j'ai compté moi-même plus de 4oo cadavres arméniens

assommés à coups de gourdins ou tués à coups de haches ou de couteaux.

Réunis ce matin de bonne heure chez l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie, nous

avons adressé au Sultan un télégramme collectif.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N
0"
245.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères;

Thérapia, le 28 août 1896.

Les premiers drogmans français, anglais et russe se sont rendus au palais et ont

tenu le langage le plus énergique en réclamant la répression de la populace musul-

mane qui tue et qui pille. Le premier drogman autrichien a remis en notre nom une

note collective conçue dans le même sens et par laquelle le Gouvernement Impérial
est rendu responsable des conséquences. Les Arméniens qui s'étaient emparés de la

Banque ottomane ont été embarqués aj)rès avoir été fouillés et désarmés. Remis au

commandant de la Gironde par M. Rotiet, ils seront conduits à Mai-seille; ils sont

au nombre de dix-sept. Tewfik Pacha m'a dit que Sa Majesté, indignée des événe-

ments, avait ordonné l'arrestation de nombreux musulmans et la formation d'une cour

martiale qui fonctionnerait dès demain, que des exemples éclatants seraient faits.

J'ai pris acte de ses déclarations en lui faisant observer que depuis hier nous rece-

vions des assurances, pour le rétablissement de l'ordre, qui n'avaient pas été tenues.

J. DE LABOULINIÈRE.

N°246.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 3o août 1896.

Le Sultan nous a fait porter verbalement par Tewfik-Pacha la promesse du réta-

blissement de l'ordre.

La Sublime Porte nous a adressé, de son côté, une longue note pleine d'inexacti-

tudes , mais qui contient des assurances sur les mesures qui ont été prises.
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La situation reste cependant très inquiétante. La journée, qui s'était passée assez

tranquillement, se termine ce soir par une fusillade contre plusieurs maisons de Ga-

lata.

H y a eu de nouvelles provocations des Arméniens.

Il est prouvé que ces massacres avaient été organisés et dirigés par la police. Pour

en empêcher le renouvellement, l'action unanime et énergique des Puissances est

nécessaire.

Je ne néglige aucune protestation à la Sublime Porte et au Palais.

La Colonie française commence à s'émouvoir et à réclamer des mesures de pro-
tection. J'ai autorisé M. Gazay à réquisitionner, en cas de besoin, un paquebot fran-

çais pour les réfugiés.
J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 247.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 3o août 1896.

Hier soir, vers six heures, les Arméniens avaient lancé, d'une maison de Galata,

plusieurs bombes, tuant un capitaine et blessant plusieurs soldats; la maison a été

prise d'assaut par la troupe. Soixante-deux Arméniens en ont été extraits. La fusil-

lade a causé une panique à Péra et a fait reparaître quelques groupes d'hommes

armés. J'ai parcouru la ville cette nuit ; ce matin le calme est rétabli.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N°248.

M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, le 3i août 1896.

J'approuve les dispositions que vous avez arrêtées. Je compte sur vous pour éviter

qu'une panique se manifeste dans notre colonie.

G. HANOTAUX.

N° 249.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, le 3i août 1896.

Dans les communications adressées par les Ambassadeurs à la Porte à l'occasion

des troubles arméniens, a-t-on fait mention de la nécessité d'appliquer d'urgence les
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réformes promises aux vflayets arméniens? Il importe de faire ressortir cette néces-

sité. Si des mesures, sérieuses étaient prises po>uir l'exécution des réformes, une détente

ne manquerait pas de s'ensuivre, et l'opinion européenne deviendrait moins défavo-

rable. Les détails survenus ont permis de douter delà sincérité du Gouvernement

ottoman et, tant que la confiance n'aura pas été rendue aux populations qui atten-

dent l'exécution des promesses qu'on leur a faites, les plus graves désordres sont

à craindre. Les récents événements ne l'ont que trop marqué.

G. HANOTAUX.

N° 250.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 3i août 1896.

Les premiers drogmans des Ambassades, en portant les félicitations d'usage au

Palais, ont fait la déclaration suivante :

Le premier drogman de l'Ambassade de France, en se présentant au Palais Impérial

pour offrir les compliments d'usage du Chargé d'affaires de France à l'occasion de

l'avènement au Trône de Sa Majesté, est chargé d'exprimer en même temps des

regrets au sujet des événements douloureux qui ont signalé la vingtième année de

son règne.
J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 251.

M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE , Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, le 2 septembre 1896.

J'approuve la série de démarches dont vous me rendez compte. Ne négligez rien

pour que les ordres nécessaires soient envoyés dans les provinces, spécialement en

Arménie et en Crête. Avertissez-moi lorsque Vous pourrez apprendre d'une manière

certaine que les promesses qui vous sont faites ont été tenues et que les ordres ont.

été réellement expédiés.
Il devient de plus en plus nécessaire que l'ordre soit promptement rétabli et ne

soit plus troublé. Sans cela de graves complications paraissent imminentes.

J'ai vu hier Munir Bey. Je lui ai dit qu'il devenait impossible même aux amis

du Sultan de le défendre; qu'il suivait, à l'encontre de nos conseils l'es plus pressants
et en dépit de ses engagements réitérés, la politique la plus, aveugle.
Deux Français ont été blessés; demain notre colonie et nos protégés catholiques

peuvent, s© trouver en danger. Le Gouvernement français ne faillira pas à son devoir

de les protéger.. Si le. Sultan veut n'être pas abandonné par tous et éviter une. cata-

strophe à peu près certaine:* qu'il intervienne efi&cacement et sans, retard pour
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réparer le mal qui a été fait. Que les réformes soient mises en pratique, que les

autorités militaires et les populations musulmanes soient contenues et que le calme

renaisse notamment à Constantinople. Sinon, ai-je dit à Munir, je crains fort que le

présent entretien ne soit un des derniers que nous ayions.
G. HANOTATTX.

N° 252.

NOTE VERBALE collective remise à la Sublime Porte par les Représentants

des Grandes Puissances.

2 septembre 1896.

En se référant à leur Note collective du 15/2 7 août, les Représentants des grandes
Puissances croient devoir attirer l'attention de la Sublime Porte sur un côté excep-
tionnellement grave des désordres qui ont ensanglanté dernièrement la Capitale et ses

environs. C'est la constatation par des données positives du fait que les bandes sau-

vages qui ont assommé les Arméniens et pillé les maisons et les magasins où ils péné-
traient en prétendant y chercher des agitateurs, n'étaient point des ramassis acci-

dentels de gens fanatisés, mais présentaient tous les indices d'une organisation spéciale
connue de certains agents de l'autorité, sinon dirigée par eux.

Les circonstances suivantes le prouvent :

i° Les bandes ont surgi simultanément sur différents points de la ville à la pre-
mière nouvelle de l'occupation de la Banque par les révolutionnaires arméniens,

avant même que la police et la force armée aient paru sur les lieux du désordre ; or

la Sublime Porte reconnaît que des avis étaient parvenus d'avance à la police sur les

projets criminels des agitateurs;
20 Une grande partie des gens qui composaient ces bandes étaient habillés et

armés de la même manière;

3° Ils étaient conduits ou accompagnés par des softas, des soldats ou même des

officiers de la police qui, non seulement assistaient impassibles à leurs excès, mais y

prenaient même parfois part.

4° On a vu quelques-uns des chefs de la sûreté publique distribuer à ces bachi-

bouzouks des gourdins et des couteaux et leur indiquer aussi la direction à prendre

pour trouver des victimes;

5° Ils ont pu circuler librement et accomplir impunément leurs crimes sous les

yeux des troupes et de leurs officiers aux environs mêmes du Palais impérial;
6° Un des assassins, arrêté par le drogman d'une des Ambassades, a déclaré que

les soldats ne pouvaient pas l'arrêter; conduit au Palais de Yildiz, il a été accueilli

parles gens de service comme une de leurs connaissances;

70 Deux Turcs employés par des Européens qui avaient disparu pendant deux-

jours de massacre ont déclaré à leur retour qu'ils avaient été réquisitionnés et armés

de couteaux et de gourdins pour tuer des Arméniens.

Ces faits se passent de commentaires.

Les seules observations à y ajouter seraient qu'ils rappellent ceux qui ont affligé

l'Anatolie, et qu'une force pareille, qui surgit sous les yeux de l'autorité et avec le

concours de quelques-uns de ses agents, devient une arme extrêmement dangereuse
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dont le tranchant dirigé aujourd'hui contre telle ou telle nationalité du pays peut

être employé demain contre les Colonies étrangères où se retourner contre ceux-là

mêmes qui eri ont toléré la création.

Les Représentants des Grandes Puissances ne se croient pas en droit de dissimuler

ces faits à leurs Gouvernements et estiment qu'il est de leur devoir de réclamer de

la Sublime Porte que l'origine de cette organisation soit recherchée et que ses

inspirateurs et ses principaux acteurs découverts et punis avec la dernière rigueur.

Es sont prêts, de leur côté, à faciliter l'enquête qui devra être ouverte en faisant

connaître tous les faits qui leur ont été rapportés par des témoins oculaires et qu'ils

prendront soin de soumettre à une investigation spéciale.

N° 253.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à MM. les Consuls de France en Turquie.

Thérapia, 3 septembre 1896.

Le calme paraît rétabli à Constantinople. Les magasins se rouvrent.

Rassurez la population autour de vous. La Porte m'a donné l'assurance que les

gouverneurs avaient reçu des instructions les rendant responsables du maintien de

l'ordre public. .
J. DE LA BOULINIÈRE.

N°254.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 3 septembre 1896.

Mes précédentes communications ont déjà rendu compte à Votre Excellence des.

faits dont la Banque ottomane a été le théâtre le 26 août et des troubles qui ont, de

nouveau, ensanglanté Constantinople.

Aujourd'hui, la lumière se fait sur ces incidents dont les détails commencent à

être mieux connus.

Les organisateurs de cet audacieux coup de main avaient averti dès la veille les

différentes Ambassades qu'en présence de l'abandon dont la nation arménienne avait

été l'objet de la part des Puissances, il fallait s'attendre à des événements graves.
Réduite au plus extrême désespoir, elle n'hésiterait devant aucun moyen pour faire

sortir l'Europe de son inaction.

Nul ne se doutait que, quelques heures à peine après l'envoi de cette lettre, les

révolutionnaires arméniens passeraient à l'exécution de leurs menaces.

Leur plan, si le manque d'esprit de suite habituel aux Arméniens n'en avait em-

pêché la réalisation, était assez habilement conduit. D'après les déclarations faites par
les chefs de la bande pendant leur internement à bord du yacht de Sir Edgar Vin-

cent, l'attaque devait partir simultanément de plusieurs points de la ville. Tandis

qu'un groupe envahissait la Banque, deux autres cherchaient à faire sauter la Sublime
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Porte et à soulever le quartier de Psâmatia dans Stamboul; un troisième s'installait

« respectueusement », selon leur expression, au Crédit Lyonnais à la tète du pont qui
relie Galata à Stamboul et, de là, faisait pleuvoir bombes et projectiles sur le vaste

corps de garde situé en face.

Une quatrième bande occupait le poste de Voïvoda qui commande la montée de

Galata à Péra; enfin une cinquième attaquait le grand corps de garde de Galata-

Séraï situé au centre même de Péra. Intimider la finance, qu'ils croient puissante

sur les décisions des Gouvernements, terrifier la population européenne par l'emploi
des bombes et de la dynamite, impressionner les Ambassades en s'installant au centre

de Péra et révéler en même temps au Sultan une puissance d'organisation secrète

inconnue jusqu'ici, tel était le programme. Votre Excellence sait comment il a échoué.

Il semble que le coup ne devait être exécuté que le jour de la fête du Sultan,

31 août. La fièvre et l'impatience naturelles aux conspirateurs et qui précipitent sou-

vent leurs actes avant l'heure déterminée ont, sans doute cette fois encore, agi sur

les nerfs tendus des affiliés du complot et la détente s'est opérée, semble-t-il, à contre

temps. La Sublime Porté n'a pas été attaquée, le Crédit Lyonnais n'a pas été inquiété

et, si des bombes ont éclaté autour des postes de Voïvoda et Galata-Séraï, l'affaire,

sur ces deux points, a manqué d'ensemble et de promptitude.

Quoi qu'il en soit, comme toujours en Turquie, un dénonciateur s'est trouvé pour
éventer le complot. Le mardi dans la matinée, le Ministre de la police était informé

qu'un coup de main se préparait dans le quartier de Psâmatia.

On révélait à Nazim Pacha l'existence d'une fabrique clandestine de bombes in-

stallée dans les locaux, déserts pendant les vacances des élèves, de l'Ecole de filles de

Soulon-Monastir. La vieille construction en pierre abritait depuis quelque temps der-

rière ses murs une bande d'ouvriers de toutes sortes occupés à la fabrication des

engins et la présence de trois institutrices arméniennes demeurées dans l'établis-

sement masquait cette sinistre besogne aux yeux de la police.
Celle-ci une fois prévenue, un détachement de troupes fut envoyé sur les lieux;

le bâtiment fut cerné et sommation fut faite aux Arméniens qui l'occupaient d'avoir

à se rendre. Ceux-ci refusèrent et répondirent par une fusillade nourrie. La troupe

riposta et après une lutte assez vive à laquelle les trois femmes prirent part, les Ar-

méniens se rendirent. Es furent massacrés sur place; deux des institutrices furent

arrêtées; la troisième, une toute jeune fille, parvint à se sauver et à s'embarquer pour

l'Europe.
La terreur se répandit bien vite dans tout le quartier, et jusqu'au matin, la popu-

lation arménienne affolée fit évacuer les femmes et les enfants sur la côte d'Asie.

E était environ une heure et demie de l'après-midi quand les vingt-cinq Armé-

niens désignés pour occuper la Banque ottomane se trouvèrent réunis sans bruit aux

alentours de l'édifice.

Deux d'entre eux se présentèrent tout d'abord isolément aux guichets intérieurs.

Après y avoir changé de la monnaie, ils ressortirent et, ayant constaté que l'entrée

était facile, sur un signe, il rassemblèrent quelques-uns des leurs et suivis à quelques

pas du reste du groupe subitement rassemblé, tirèrent leurs revolvers de leurs poches
et tuèrent à bout portant les sentineEes de garde. Puis Es envahirent le grand haE

central, déchargeant à profusion leurs armes, tandis que dans la rue éclataient des

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 35
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bombes. L'émoi fut grand parmi les employés de la Banque; dans le désordre, le

Directeur général de la Banque se retira aussitôt dans le local de la régie des tabacs

qui communique avec celui de la BanquevLes émeutiers avaient barricadé lès portes
de la Banque, en interdisant l'entrée et la sortie. M. Auboyneau, Directeur général

adjoint, qui se trouvait dans son bureau, s'aboucha immédiatement avec les deux

chefs de la bande, hommes tout jeunes encore et parlant couramment le français.

La situation était périlleuse pour les cent vingt employés qui demeuraient entre les

mains des insurgés. Avec un sang-froid auquel tous les employés de la Banque rendent

hommage, M. Auboyneau chercha à persuader à ces bandits de quitter les locaux de

la Banque. Ceux-ci s'y refusèrent : «Nous ne TOUS en voulons nuEement, dirent-ils,

et vous n'avez rien à craindre de nous. Nous ne voulons toucher ni à votre argent ni

à vos dépôts. Nous voulons seulement faire une manifestation et dicter d'ici nos con-

ditions ».

Après une longue discussion, Es consentirent à laisser M. Auboyneau quitter la

Banque et se rendre au Palais pour faire part au Sultan des conditions que les émeu-

tiers mettaient à évacuer la Banque. On ne pouvait, en effet, songer à les déloger

par la force et à faire donner la troupe. C'eût été le signal du massacre de tous les

employés et M. Auboyneau mérite d'être félicité pour l'énergie avec laqueEe E a

poursuivi, en face dés Arméniens et du Sultan, le salut de son personnel et des

caisses de la Banque.
La situation devenait de plus en plus critique, dans le reste de la vEle; en effet,

les troupes étaient tout à fait insuffisantes, le Sultan n'ayant pas consenti à distraire,

pour maintenir l'ordre, un seul homme des trente bataElons casernes autour de Yldiz.

De toutes parts, à Galata, éclataient des coups de feu répondant à des bombes.

Dès les premiers instants, une bande d'assommeurs partie des bas-fonds de Stamboul

s'était précipitée dans les quartiers chrétiens. Une véritable chasse à l'Arménien s'or-

ganisait; ceux qui avaient l'imprudence de se montrer ou de sortir pour fuir dans

des lieux plus sûrs étaient immédiatement tués à coups de gourdins, de barres de fer

ou de poignards. Les magasins arméniens étaient pElés et saccagés, leurs proprié-
taires égorgés et la populace se ruait sur les maisons où l'on croyait trouver des Ar-

méniens, enfonçant les portes, brisant les fenêtres. Dans les khans voisins de la

Banque et des nouveaux quais, nombre de bureaux de banquiers, de gens d'affaires,

d'avocats étaient saccagés de fond en comble par la populace musulmane, avide de

piEage et du sang des «hammals» arméniens, gardiens habituels des locaux de

Galata.

Pendant toute la soirée, sur tous les points de la vEle, à Galata, à Perchembé-

Bazar, à Tophàné, à Bechuctache, au bas même de la colline de Yldiz, à Kassim Pa-

cha, près de l'Ambassade d'Angleterre, les mêmes scènes se sont reproduites. Quel-

ques bombes ayant éclaté dans ces différents quartiers, des hordes sauvages se préci-

pitaient sur toutes les maisons arméniennes et faisaient une véritable boucherie de

leurs-habitants.

Deux des secrétaires de l'Ambassade, qui se trouvaient dans le haut de Péra au

moment où la Banque était envahie et qui étaient aussitôt descendus à Galata pour
s'informer des événements, ont été témoins deTacharnement des assassins. Armés de

leurs gourdins ensanglantés, les mains et les vêtements rougis, ceux-ci ne faisaient



— .275 —

quartier à aucun Arménien, les assommant froidement et s'acharnant sur des cada-

vres. Des officiers connus de nous tous encourageaient le meurtre et le piEage des

magasins et pas plus la troupe que la police ne songeaient à arrêter ces scènes de

sauvagerie.
Nous nous sommes trouvés de nouveau en présence du système inauguré lors des

massacres du 3o septembre 1895; déchaîner la lie de la populace, et s'en faire, après
les troupes, un rempart et un appui, en laissant fibre cours à ses passions fanatiques
et sanguinaires.
Je ne pourrais citer à Votre ExceEence la série interminable des faits qui prouvent

jusqu'à l'évidence que c'est le Sultan lui-même qui arme les bras de ces assommeurs

et leur enjoint de courir sus à tout ce qui est Arménien. E est avéré que la police
avait averti d'avance toute cette canaille, distribuant les gourdins, indiquant les bons

endroits, et c'est presque ouvertement que les Turcs avouent la « nécessité » où ils

se sont trouvés de déchaîner cette effroyable police irrégulière, du moment que le

Sidtan retenait auprès de sa personne toute la garnison de Constantinople.
Là était le plus grave danger de la situation, et on ne pouvait sans frémir songer

aux excès d'une populace maîtresse de la viEe, tandis que la police se bornait à

compter les coups et à enlever les cadavres.

Pendant ce temps-là, M. Auboyneau, après avoir obtenu l'assurance que la troupe
ne tenterait rien pour délivrer la Banque jusqu'à son retour du Palais, se rendait à

Yldiz et y apportait les détails encore inconnus sur les événements de la Banque. H

eut quelque peine à fixer l'attention du Grand Vizir sur la nécessité de prendre les

mesures propres à assurer la sécurité de la Banque et de ses employés. HalE Rifaat

Pacha paraissait se désintéresser du sort du grand établissement financier et plutôt
désireux de laisser les choses en venir à un point qui justifiât les excès de colère des

Musulmans contre les Arméniens.

M. Auboyneau dut représenter énergiquement au Palais rà nécessité de se placer
à un point de vue plus sérieux.

Mais le Sultan ne voulait pas entendre parler-des concessions politiques qu'exigeait
le Comité révolutionnaire arménien.

Après une longue discussion à laqueEe prirent part Sir Edgar Vincent et M. Maximow,

premier drogman de l'Ambassade de Russie, qui se trouvait à cette heure au Palais, le

Sultan consentit à accorder la vie sauve aux vingt-cinq arméniens envahisseurs de

la Banque. Aucune force ne serait employée contre eux. Es sortiraient de la Banque
sous la sauvegarde de la police et des délégués de la Banque et seraient transportés à

bord du yacht de Sir Edgar Vincent, en attendant d'être embarqués sur le premier

paquebot en partance pour l'Europe. E ne fut pas facEe de faire accepter cette so-

lution par les Arméniens. Es s'y refusèrent pendant plusieurs heures et M. Auboy-
neau se loue grandement de l'assistance que lui a prêtée l'habile éloquence de M. Ma-

ximow. Enfin, à trois heures et demie du matin, les insurgés acceptaient les conditions

qui leur étaient faites, évacuaient la Banque, rendant ainsi la liberté aux cent vingt

employés retenus depuis quatorze heures dans de crueEes angoisses.
A la suite d'une réunion tenue chez le baron de Calice, les Représentants des

Grandes Puissances consentirent à donner leur assistance à l'exécution de l'arrange-
ment.

35.
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Cependant l'état de la ville demeurait assez inquiétant; avant même que le Doyen
du Corps diplomatique eût pu réunir ses coEègues, j'avais, dès la soirée du 2 6, adressé

un télégramme à Tewfik Pacha. Le Ministre des; Affaires étrangères se bornait àme

répondre dans la nuit que le Gouvernement avait fait son devoir et ne pouvait être
rendu « responsable des méfaits commis par des agitateurs arméniens»;

Le lendemain matin 27 août, les Représentants des Grandes Puissances se réunis-
saient chez- le baron de CaEce et s'entendaient sur les termes d'une Note coEective
dont copie est ci-jointe. Tandis que le Premier Drogman d'Autriche-Hongrie la re-
mettait à la Porte, ceux de France, de Russie et d'Angleterre se rendaient au Palais,

y faisaient les représentations les plus sévères et réclamaient la répression immédiate
des excès, librement commis sous l'oeE complaisant de la police, par la populace
musulmane.

Comme je revenais de Péra, où j'avais pu constater qu'aucune mesure efficace
n'avait encore été prise, Tewfik Pacha m'attendait à l'Ambassade à Thérapia; je dus

me montrer un peu incrédule sur les assurances qu'il m'apportait et, fort des impres-
sions personneEes que je rapportais de la vEle, je lui fis remarquer que depuis la

veEle on nous manquait de parole et qu'E était temps de mettre un terme à cette

organisation officielle du pElage et du massacre.

Dans les autres ambassades, où le Ministre des Affaires étrangères se présenta éga-
lement, les impressions étaient les mêmes et, chez le baron de Calice, le lendemain

matin 28, M. de.Nélidow proposa d'adresser directement au Sultan un télégramme
de remontrances sévères. Les circonstances paraissaient si graves que l'emploi d'un

moyen si peu conforme au protocole fut approuvé à l'unanimité. Votre ExceEence

trouvera également ci-joint le texte de ce télégramme.
Les excès de la populace musulmane gagnaient, en effet, les viEages du Bosphore.

A Bebek, à Roumélie-rEssar, à Candili où résident, au mEieu des Turcs, un nombre

considérable de chrétiens et d'Européens, la chasse à l'Arménien se poursuivait sys-

tématiquement et plusieurs maisons étaient pillées. Les chrétiens fuyaient en masse
et venaient s'entasser dans les hôtels et les maisons de Thérapia et de Buyuk-Déré,
sous la protection des Ambassades.

Dans cet intervaEe, je me rendis de nouveau à Péra, afin de veiEer avec M. Gazay
aux mesures à prendre au cas où la situation s'aggraverait.
Je parcourus lavEle, visitant plusieurs de nos établissements et rassurant de mon

mieux les membres de notre colonie. Je constatai que le nombre des gens armés de

gourdins avait diminué. Mais le spectacle de la vEle était bien propre à augmenter
la panique croissante dans Péra; on savait qu'un massacre génénal des Arméniens
avait eu lieu à Hasskeuï, quartier de la Corne d'Or, habité en majorité par des

juifs qui, pour racheter à bon compte les objets volés par les musulmans, guidaient
ceux-ci dans leur triste besogne. On voyait passer tout le long de la rue de Péra et

du faubourg de Pancaldi de longues files de tombereaux où se trouvaient entassés

pêle-mêle les cadavres. J?ai vu à notre hôpital où je me rendis, après avoir compté
plus de 4oo cadavres, affreusement mutilés au cimetière arménien de ChichE, trois
blessés qui avaient été transportés avec les morts dans ces charrettes et qui, pour
sauver leur vie, avaient fait le mort en cette épouvantable compagnie jusqu'au mo-



— 277^ —

ment où ils avaient été déchargés comme des tas de pierres à l'intérieur du cime-

tière.

De leur côté, les Arméniens semblaient vouloir continuer leurs provocations et je

reçus d'eux, dans l'après-midi du 28, une lettre peu rassurante, au mEieu des évé-

nements actuels. C'était une nouveEe preuve de l'exaspératîlii des Arméniens contre

l'Europe et peu après que cette lettre m'eut été remise, comme plusieurs bombes

éclataient de nouveau dans la vEle, je pus craindre de voir recommencer les scènes

affreuses de la veiEe.

C'était à ce moment-là seulement qu'arrivaient d'Andrinople les deux seuls batail-

lons des troupes réguEères qui avaient été chargés, avec les postes disséminés dans la

viEe, du rétablisssement de l'ordre!

Le soir de ce même jour, Tewfik Pacha se présentait chez le Doyen du Corps

diplomatique et lui remettait une Note, également ci-annexée en copie, par laqueEe

la Sublime Porte cherche à établir que toutes les mesures nécessaires ont été prises

et que les observations des Puissances ne sont pas justifiées.

De l'organisation de la populace armée E est à peine question. Aussi les Repré-

sentants des Puissances, en accusant réception, de cette communication, ont-Es cru

devoir insister de nouveau hier, 2 septembre, sur ce point spécial.

Tewfik Pacha était, en outre, chargé d'apporter la réponse du Sultan au télé-

gramme direct des Ambassades.

Sa Majesté en avait été très affectée; jamais, au cours de son règne, EEe n'avait

été ainsi directement interpeEée.par les Représentants des Grandes Puissances^ Elle

pensait donc qu'il devait s'être passé des faits qu'EEe ignorait et qui avaient amené

ce changement dans l'attitude des Ambassades, et EEe chargeait son Ministre des

Affaires étrangères de venir s'enquérir de ces faits auprès du Doyen du Corps diplo-

matique.

L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie répondit à Tewfik Pacha que Sa Majesté ne

devait, pas plus que personne, douter des sentiments amicaux des Représentants des

Puissances, qui venaient, dans les affaires de Crète, de Lui en donner un nouveau

témoignage, mais qu'en effet il y avait quelque chose de changé; des faits inouïs

venaient de se passer à Constantinople même; la Turquie ne pouvait plus désormais

compter sur l'incrédulité qui, l'an dernier, avait en Europe accueEli les nouvelles

des massacres d'Anatolie. Aujourd'hui, les Ambassadeurs, les membres de leurs mis-

sions, les étrangers avaient, de leurs propres yeux, constaté à Constantinople même

des faits semblables à ceux que le Gouvernement ottoman avait niés l'an dernier et

auxquels en Europe on avait eu peine à croire pendant longtemps. E n'était pas dou-

teux à présent qu'en Europe on ne fût désormais convaincu que la Turquie ne se

trouvait plus apte à maintenir dans l'Empire un gouvernement normal, capable de

punir les coupables, de protéger les innocents sans distinction de race ni de religion.
On y saurait à l'avenir que le Sultan voulant s'appuyer sur les Musulmans seuls,

et laissant un libre cours à leurs passions, livrait de propos délibéré ses peuples chré-

tiens à l'oppression et aux plus crueEes persécutions, sans leur laisser espoir d'obtenir

justice.

Là était le véritable danger pour l'Empire ottoman, car plus cette impression s'en-
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racinerait dans une'Europe qui, jusqu'ici, n'osait pas croire a ces choses, plus les

Gouvernements seraient forcés de se demander où était le remède.

Le langage du Doyen du Corps diplomatique était bien de circonstance, car la

journée du lendemain 29 demeurait encore très troublée. Des khans voisins des

quais et remplis d'Arméniens réfugiés étaient attaqués par la pofice et la troupe, et

la fusElade s'étendait de tous côtés.

Quelques bombes ayant éclaté encore, la Porte nous faisait part de son désir

d'opérer des perquisitions dans les maisons étrangères. Du reste, E n'était pas ques-

tion de perquisitionner des Français et jamais aucun de nos nationaux n'a été soup-

çonné de faire partie de comités révolutionnaires.

Pendant les journées du 3o et du 31, la panique augmentait parmi les étrangers

et, bien que la Colonie française fût calme, le trouble pouvait la gagner aussi.

Le bruit s'était accrédité partout que la journée du 31, jour anniversaire de la

fête du Sultan, les Arméniens se livreraient à de nouveEes provocations, suivies des

inévitables représaEles de la populace musulmane.

Je fis dire aux membres de la Colonie, par M. Gazay et par le Premier Député de

la Nation, de ne pas sortir de chez eux ce soir-là et de s'abstenir d'Eluminer.

Je passai moi-même la journée à Péra, laissant en vEle un des secrétaires de l'Am-

bassade jusqu'au milieu de la nuit, afin de parer à toute éventualité.

La vEle demeura absolument déserte; seules les patrouEles la sElonnaient à la

lueur d'iEuminations plus lugubres que l'obscurité. Nous nous sommes d'aEleurs

abstenus de toute iEumination dans les Ambassades.

Aujourd'hui le calme paraît revenu, mais pour combien de temps?
En parlant à Votre ExceEence de plus de 6,000 victimes, j'ai la conscience de de-

meurer fort au-dessous de la réalité. 4,5 0,0 inhumations ont été faites dans le cime-

tière arménien.
' .

D'après l'aveu d'un haut fonctionnaire de la Police, 75o Arméniens ont été tués

dans la prison de Galata-Séraï, en pleine rue de Péra, et nombre de cadavres ont été

chargés sur des mahones et jetés à la mer.

Je remercie vivement Votre ExceEence du prompt envoi du Léger; sa présence
fait le meilleur effet. Je conserve la Flèche à Thérapia et le commandant du Léger
demeure à Constantinople, où son équipage assure la garde de l'Ambassade, les cavas

étant en nombre insuffisant et constamment en service dehors.

Ire ANNEXEÀ LA DÉPÊCHEDE CONSTANTINOPLE DU 3 SEPTEMBRE1896.

Note collective à la Sublime Porte, présentée le 27 août 1896 par le Pre-

mier Drogman de l'Ambassade d'Autriche-Hongrie au nom des Repré-
sentants des Grandes Puissances.

Les événements sanglants dont la viEe de Constantinople a été le théâtre dans la

journée et la nuit d'hier, à la suite d'une tentative crimineEe des révolutionnaires ar-

méniens, ont mis en lumière avec la dernière évidence l'absence totale de sécurité
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et de mesures propres à maintenir l'ordre public dans la capitale. Alors que les

troubles ont éclaté peu après midi,' les premières mesures militaires n'ont été prises

que vers les 6 heures du soir et encore les troupes sont-elles restées impassibles en

face des excès auxquels se livraient des bandes de gens sans aveu qui, armés de gour-
dins et de couteaux, attaquaient et assommaient des passants absolument inoffensifs.

La police, de son côté, loin d'empêcher la circulation de ces bandes, s'est associée

dans plusieurs cas à leurs méfaits. Les Zaptiés, des soldats armés et même des officiers

ont été vus pénétrant de force dans les maisons pour y chercher des Arméniens et

envahissant des établissements étrangers dont plusieurs ont été complètement sac-

cagés.

Les Représentants des Grandes Puissances croient devoir appeler l'attention la plus

sérieuse de la Sublime Porte sur les conséquences d'un tel état de choses qui touche

à l'anarchie. Bs exigent que des mesures immédiates soient prises pour désarmer la

populace, punir les coupables et renforcer les moyens d'action de l'autorité chargée
du. maintien de l'ordre. En priant la Sublime Porte de vouloir bien leur faire con-

naître sans délai les dispositions qui auront été adoptées conformément à ces de-

mandes , les Représentants des Grandes Puissances formulent dès à présent toutes

leurs réserves au sujet des dommages subis par leurs ressortissants du fait des récents

désordres et de l'absence de protection dont la responsabilité incombe aux autorités

locales.

IIe ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 3 SEPTEMBBE 1896.

Télégramme adressé le 28 août 1896, à midi, par les Représentants des

Grandes Puissances,
*

à S. M. I. le Sultan au Palais de Yldiz.

Les Représentants des Grandes Puissances, réunis pour conférer sur la situation, se

croient en devoir de signaler à l'attention la plus sérieuse de Sa Majesté Impériale
les nouvelles graves qui leur parviennent au sujet de la continuation des désordres

dans la capitale et dans ses environs.

Des bandes de gens armés ne cessent de poursuivre et de tuer impunément les

Arméniens, et, non contents de les exterminer dans les rues, entrent dans les mai-

sons , même dans celles occupées par les étrangers pour se saisir de leurs victimes et

les massacrer. Des faits pareils se sont passés sous les yeux de quelques-uns des Re-

présentants eux-mêmes et de plusieurs des membres de leurs Ambassades.

Outre la ville, de telles horreurs ont eu lieu encore cette nuit dans plusieurs villages

du Bosphore, tels que Bébek, Roumélie-Hissar, Candili et autres.

En présence défaits semblables, les Représentants des Grandes Puissances s'adressent

au nom de leurs Gouvernements, directement à la personne de Votre Majesté comme

Chef de l'Etat, pour lui demander instamment de donner sans délai des ordres précis
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et catégoriques propres à mettre fin immédiatement à cet état de choses inouï qui est

de nature à amener pour son Empire les conséquences les plus désastreuses.

Signé : Baron CALICE, NÉLIDOW, baron SAURMA, J. DE LA BOULINIERE, HERBERT.

IIIe ANNEXE1 LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 3 SEPTEMBRE.

Note de la Sublime Porte à MM. les Représentants des Grandes Puissances.

Le 28 août 1896.

En ayant l'honneur d'accuser réception de la Note collective que MM. les Repré-
sentants des Grandes Puissances lui ont remise à la date d'hier, la Sublime Porte est

bien aise de constater en premier lieu que Leurs Excellences reconnaissent officielle-

ment que les événements sanglants dont la ville de Constantinople a été le théâtre

dans la journée et la nuit de mercredi, 26 courant, étaient dus à une tentative cri-

minelle des révolutionnaires arméniens.

Comme cependant il est dit dans cette communication que l'application des me-

sures militaires a subi des lenteurs, que les troupes étaient restées impassibles en

face des excès commis par des bandes de gens sans aveu et que la police, loin d'em-

pêcher la circulation de ces bandes, s'est associée dans plusieurs cas à leurs méfaits,

la Sublime Porte croit devoir fournir à LL. EE. les Représentants des Grandes

Puissances des explications propres à leur démontrer que l'attitude des autorités im-

périales en cette circonstance a été aussi ferme et aussi correcte que possible.
Sur l'avis parvenu aux autorités de la police que des projets séditieux étaient tra-

més par les agitateurs arméniens, les troupes et les agents de police chargés du

maintien de l'ordre dans la ville avaient été renforcés et des mesures avaient été

prises pour assurer la sécurité sur les principaux points de la capitale.

L'assertion comme quoi aucune mesure propre à maintenir l'ordre public n'avait

été adoptée se trouve infirmée par le fait même que des soldats, des gendarmes et

des agents de police, postés par mesure de précaution aux environs de la Banque ot-

tomane, où précisément les anarchistes arméniens ont commencé à se porter à leurs

criminelles agressions, ont été les premières victimes de leurs attentats.

Comme tout le monde a pu le constater, le Gouvernement impérial n'a cessé,

depuis les incidents de l'année dernière, d'user de la plus grande vigilance pour as-

surer le maintien de la sécurité et de l'ordre publics en faisant circuler sans interrup-
tion des détachements de troupes à pied et à cheval, tant à Stamboul qu'à Péra et à

Galata.

Les fauteurs de désordres, dont une partie s'était enfermée dans le local de la

Banque, perpétrèrent aussi toutes sortes de méfaits sur différents points de Galata et

de Péra ainsi qu'à Psamatia et dans d'autres quartiers de la ville, en se barricadant

dans les maisons du haut desquelles ils faisaient pleuvoir des coups de feu et des

bombes, tuant et blessant non seulement des passants et des soldats, mais aussi des

femmes et des enfants.
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Le nombre des soldats et des agents de l'autorité tués ou blessés ainsi par les agi-

tateurs est considérable. Plus d'une trentaine ont été déjà transportés à l'hôpital mi-

litaire de Gumusch-Sou et beaucoup d'autres distribués dans les différents établis-

sements hospitaliers de la capitale pour y être soignés. Les autorités impériales sont

en train d'en faire dresser une liste qui. sera remise à MM. les Représentants des Puis-

sances pour leur édification.

Ces provocations ayant naturellement produit une grande surexcitation parmi la

population musulmane, des dispositions immédiates furent prises pour ramener le

calme dans les esprits et mettre un terme aux désordres. Des instructions catégo-

riques furent données aux commandants militaires et. aux autorités de la police leur

enjoignant, entre autres, de sommer les meneurs barricadés dans les maisons et dans

les divers établissements à rentrer dans l'obéissance et, dans le cas où ils refuseraient

de se rendre et feraient usage de leurs armes, de leur riposter ainsi que cela se pra-

tique partout, de protéger et de mettre à l'abri de toute atteinte la vie et les biens

des habitants paisibles et des étrangers; d'empêcher qu'aucun individu, à quelque
classe ou religion qu'il appartînt, empiétât sur les devoirs incombant à l'autorité,

enfin d'arrêter et de livrer à la justice tous ceux qui contreviendraient à cette me-

sure.

Le Gouvernement impérial ne s'est pas borné à donner ces ordres, mais il veille

scrupuleusement à leur observation.

Le Maréchal Chakir Pacha, chef de la Maison militaire de S. M. I. le Sultan, fut

envoyé sur les lieux pour activer les efforts déployés par les troupes afin 'de réprimer
au plus tôt les.désordres.provoqués par les anarchistes qui, retranchés dans les

maisons, ne cessaient de faire tomber sur tous ceux qui se trouvaient à leur portée
une grêle de balles et de bombes. Le Ministre de l'intérieur, de son côté, parcourait
en personne les rues pour rassurer la population effrayée et surveiller l'application
des mesures adoptées par l'autorité pour déloger les insurgés des bâtiments où ils

s'étaient retranchés et pour mettre les vagabonds et gens sans aveu dans l'impossibilité
de nuire, en leur enlevant les gourdins et couteaux qu'on trouvait entre leurs mains.

Néanmoins, comme il n'était pas possible à la force armée, quel que fût son chiffre,

d'occuper tous les points et passages où les meneurs s'étaient barricadés, les endroits

qui étaient restés en dehors de la surveillance des troupes ayant été malheureuse-

ment le théâtre de faits regrettables, de nouveaux ordres furent donnés pour l'ar-

restation et la punition des coupables sans distinction. Quant au passage de la Note

précitée se rapportant à l'attitude des zaptiés et soldats armés.qui, sous prétexte de

rechercher des Arméniens, auraient pénétré de force dans les maisons et établisse-

ments étrangers, il y a lieu de faire observer qu'en un pareil moment de troubles,

l'inviolabilité du domicile serait provisoirement suspendue dans n'importe quel

pays pour permettre la poursuite et l'arrestation des coupables. Du reste, il est établi

qu'en entrant ainsi dans des maisons et établissements, le but des soldats et des

agents de police n'était point d'y rechercher des Arméniens, mais bien, comme il a

été dit plus haut, de mettre la main sur les agitateurs qui, de l'intérieur de ces lo-

caux, fomentaient des désordres en tuant les passants au moyen de bombes jetées
et de coups de feu tirés par les fenêtres. Aujourd'hui encore au moment où la troupe
revenant du Selamlik passait devant Galata-Séraï, une bombe a été jetée du haut
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d'une maison sise sur le parcours, mais bien que l'engin ait fait explosion, il n'y a

eu heureusement aucune victime. Deux Arméniens réfugiés au troisième étage de

ladite maison ont été arrêtés et livrés à la justice.

En outre Une perquisition opérée à l'école des filles de Psamatia a amené la décou-

verte dans l'armoire de la maîtresse d'école Aghanvi de trente-six bombes, de sept

capsules, de quatre boites de cartouches de revolver et d'un paquet de capsules de

dynamite.

Cependant, grâce aux mesures adoptées, les désordres ont été partout réprimés
et l'autorité s'occupe actuellement à assurer l'avenir en mettant les agitateurs dans

l'impossibilité de se livrer à de nouveaux actes sanglants qui ont compromis la sécurité

de la capitale, porté atteinte aux intérêts des commerçants étrangers et indigènes et

contrecarré les vues pacifiques de l'Europe.
Pour ne pas prolonger la détention préventive des Musulmans et des Arméniens

arrêtés lors de ces incidents, il a été institué un tribunal extraordinaire composé de

hauts fonctionnaires judiciaires tant musulmans que chrétiens avec mission de pro-
céder avec la plus grande célérité à l'instruction de leurs cas ; ceux d'entre eux qui
seraient reconnus coupables seront déférés aux tribunaux et ceux dont l'innocence

serait démontrée, remis aussitôt en liberté. Un ordre impérial enjoint en outre au

Département de la Justice de hâter le jugement des procès déférés aux tribunaux

criminels.

En ayant l'honneur de porter ce qui précède à la connaissance de MM. tles Repré-
sentants des Grandes Puissances, la Sublime Porte aime à espérer que Leurs Excel-

lences voudront bien reconnaître, dans leur appréciation éclairée, que les dispo-
sitions susvisées sont une preuve de la sincérité de ses intentions et de son désir

d'appliquer strictement les lois.

La véritable cause de l'extension de la panique doit être recherchée dans les

rumeurs alarmantes répandues par ceux qui, effrayés à la vue des rassemblements

provoqués par le bruit de détonations et de certains individus à mine suspecte, sont

naturellement portés à exagérer faits.

N° 255.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Gonstantinople.

Paris, le 3 septembre 1896.

J'ai besoin de savoir de la façon la plus précise à quoi nous sommes tenus vis-à-vis

des Arméniens embarqués sur la Gironde.

Leur liberté individuelle doit-elle être respectée? Devons-nous refuser aux Auto-

rités Consulaires ottomanes les renseignements qu'elles nous demandent en vue de

pouvoir les identifier ultérieurement?

G. HANOTAUX.
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N° 256..'

M. DE LA BOULINIERE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le k septembre 1896.

Les engagements pris vis-à-vis des dix-sept Arméniens embarqués sur la Gironde

sont les suivants :

i° La vie sauve; 20 l'embarquement sur un navire étranger pour un pays étranger.
Le respect de leur liberté individuelle est compris dans ces engagements; mais le

droit des Autorités françaises de les expulser, si elles le jugent convenable, est

intact.

L'intervention des Autorités Consulaires ottomanes ne serait pas, à mon avis, jus-
tifiée.

De nombreux Arméniens s'embarquent d'ailleurs pour l'étranger soit par crainte,
soit parce que les maisons étrangères qui les occupaient veulent se débarrasser d'eux

en ce moment où tout Arménien est suspect aux gens de la police; aucun de ceux-là

n'est compromis dans les menées révolutionnaires, ni l'objet de poursuites judiciaires.
Ils sont inoffensifs et leur sort est digne de pitié.

J, DE LA BOULINIERE*

N° 257.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M BARTHOU, Ministre de l'Intérieur.

Paris, le 5 septembre 1896.

Notre Chargé d'affaires à Constantinople me signale que, sur différents points de

l'Empire ottoman, de nombreux Arméniens s'embarquent pour l'étranger, soit par
crainte, soit parce que les maisons étrangères qui les occupaient veulent se débar-

rasser d'eux, en ce moment où tout ce qui est arménien est suspect à la police turque.
Aucun de ces individus n'est compromis dans les menées révolutionnaires, ni l'objet
de poursuite judiciaires.

Dans ces conditions, j'estime qu'il y a lieu d'accorder un traitement différent aux

révolutionnaires amenés par la Gironde et aux simples fugitifs. Ces derniers peuvent
être admis à profiter, s'ils le désirent, de notre hospitalité, moyennant qu'ils ne

troublent pas la paix publique. H peut être d'ailleurs utile d'exercer sur eux discrète-

ment une certaine surveillance en raison des derniers événements.

Quant aux autres, ils devront être internés provisoirement ainsi qu'il a été convenu

36.
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entre nos deux Départements. J'attacherais d'ailleurs du prix, au cas où ils exprime-
raient le désir de quitter la France, à en être informé sans retard.

G. HANOTAUX.

N° 258.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 6 septembre 1896.

J'ai chargé M. de Margerie de visiter les quartiers les plus éprouvés par les mas-

sacres : Kassim Pacha, Hasskeui et Psammatia. Il s'y est rendu aujourd'hui, accom-

pagné d'un Drogman de l'Ambassade.

Je tiens à vous signaler, dès à présent, l'état dans lequel il a trouvé Hasskeui, où

il y avait 800 maisons arméniennes renfermant, avant les événements, environ

/|.,ooo habitants : il n'y a pas 1 o maisons qui n'aient été saccagées de fond en comble;

55o hommes ont été tués, les autres ont disparu.

Il ne reste au milieu des décombres que des femmes à moitié folles et des enfants.

La misère est déjà très grande. Je serais très reconnaissant à Votre Excellence de me

faire parvenir des secours en argent ou en nature, pour soulager les nombreuses mi-

sères accumulées là et dans les autres quartiers arméniens.

J'ai fait moi-même, soit pendant les journées sanglantes que nous venons de tra-

verser, soit les jours suivants, des visites à nos établissements français de Constanti-

nople, de Cadikeuy et du Bosphore. Je tenais à leur apporter, en même temps que
des encouragements et des paroles rassurantes, le témoignage de la sollicitude du

Gouvernement de la République et une marque de la vigilance avec laquelle l'Ambas-

sade veille à leur sécurité.

J'ai pu constater partout un grand esprit de charité et de dévouement dominant

tous les autres sentiments. Des réfugiés en assez grand nombre, après avoir reçu sous

notre pavillon un abri sûr, trouvent encore, grâce à notre protection momentanée, des

garanties pour l'avenir.

Je suis heureux de signaler à Votre Excellence la bonne attitude de la Colonie

française, et le dévouement de nos religieux dont les établissements ont servi de refuge
à bien des malheureux.

Conformément à vos instructions, j'ai signalé au Gouvernement ottoman la lourde

responsabilité qui retombe sur lui par suite de sa négligence, et j'ai insisté pour la

prompte exécution du plan de réformes.

J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 259.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE , Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, le 7 septembre 1896.

J'approuve les dispositions que vous venez de prendre. Procédez d'urgence à la

répartition de secours. Je serais heureux que les premiers vinssent de nous. Je vous

alloue à cet effet un crédit de 10,000 francs.

G. HANOTAUX.

N° 260.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 8 septembre 1896.

Je remercie Votre Excellence d'avoir bien voulu mettre 10,000 francs à ma dis-

position.
•

J'ai fait faire aujourd'hui une première distribution de vêtements, de vivres et

d'argent aux malheureux survivants d'Haskeui.

C'est la première distribution effectuée sans aucun empêchement de la part des au-

torités turques, qui jusqu'à présent n'avaient laissé donner que du pain.

Elle a été faite, au nom du Gouvernement français, par Mme de la Boulinière assistée

de Mme Rouet, de M. de Margerie et de M. Bay.

La population qui est accourue était encore sous l'impression de la terreur et

répondait par des pleurs aux marques de pitié qu'elle recevait.

J. DE LA BOULINIÈRE.

. N° 261.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, le io septembre 1896.

J'ai eu avec LordDufferin,à ma réception diplomatique du mercredi 2 septembre,
une conversation au cours de laquelle le Représentant de la Reine, après m'avoir
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indiqué que, selon son opinion, le déplacement de la flotte anglaise dans la Méditer-

ranée faisait partie de manoeuvres navales habituelles, m'a entretenu de la situation

créée en Orient par les derniers événements. Lord Dufferin ne m'a pas caché que

Lord Salisbury ne considérait pas l'avenir sans de grandes appréhensions.

G. HANOTAUX.

N° 262.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de là République française à

Constantinople.

Paris, le 12 septembre 1896.

Je prie le Ministre de la Marine d'envoyer un cuirassé et un aviso dans le voisinage
des Dardanelles, à Mételin par exemple.

G. HANOTAUX.

N° 263.

Le baron de COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 16 septembre 1896.

J'ai pu causer aujourd'hui avec le Premier Ministre. Lord. Salisbury se tient dans

une position expectante tout en constatant le mouvement d'opinion qui se prononce
de plus en plus en Angleterre contre le déplorable état de choses qui règne dans

l'Empire ottoman. Il se rend compte qu'il est difficile aux Puissances d'introduire

un régime nouveau dans ces provinces gouvernées aujourd'hui par les Turcs; mais

il croit que leur action pourrait être utile si elles s'unissaient pour déclarer au Sultan

que la continuation de la mauvaise administration de son Empire impliquerait pour
lui-même la perte de son trône.

Lord Salisbury m'a demandé si nous aurions l'intention de faire entrer un de nos

vaisseaux de guerre dans le Bosphore au cas d'une attaque dirigée contre notre

Ambassade. J'ai répondu que j'espérais bien que la présence de nos stationnaires,

le sang-froid des officiers et la contenance des équipages suffiraient pour garantir
la sécurité de l'Ambassade de France.

ALPH. DE COURCEL.
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N° 264.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 16 septembre 1896.

J'ai fait part à Votre Excellence des démarches effectuées au Palais et à la Porte

par les Représentants des Grandes Puissances dès l'explosion des troubles de Constan-

tinople.
A nos représentations la Porte a répondu, le 9, par la Note ci-jointe en copie.

Votre Excellence verra par quels arguments elle essaye de répondre aux faits précis

que nous avions cités.

H eût été facile de réfuter une à une les assertions de la Porte. Il nous a paru

cependant préférable de ne pas continuer avec elle une discussion de détail qui ne

pourrait que prolonger inutilement un vain débat et il a été décidé de répondre en

termes généraux à la Note de Tewfik Pacha. Votre Excellence trouvera ci-joint le

texte de la Note collective que nous avons adressée le 15 de ce mois.

Aucune réforme n'est d'ailleurs appliquée, et rien ne vient donner aux Arméniens

l'apparence d'un remède aux maux dont ils se plaignent à juste titre depuis si long-

temps.
Aucun Musulman, parmi les miniers de ceux que la police avait armés et a su,

après deux jours de carnage, si aisément désarmer, n'a été inquiété ni puni.
J'ai parlé à Votre Excellence de la constitution d'un tribunal extraordinaire dont

la mission devrait être de juger les individus arrêtés au cours des derniers événe-

ments. Or, ce tribunal siège depuis six jours, et, tandis qu'il condamnait un certain

nombre d'Arméniens, il trouvait moyen d'interroger un seul Musulman, accusé

d'avoir tué un Arménien à coups de yatagan. Le fait a été reconnu exact, mais

l'individu a été acquitté parce qu'il n'était pas prouvé que le yatagan eût frappé un

Arménien vivant.

Votre Excellence trouvera là la mesure de l'impartialité de ce tribunal. Pas un

agent de police n'y a été déféré et il est absolument certain, d'avance, qu'aucun

Musulman ne sera condamné.

Dans une réunion des représentants des Puissances, M. de Nelidow a émis l'idée

de proposer à .la Sublime Porte, la création « d'une Commission d'apaisement » dans

laquelle, à côté de fonctionnaires ottomans, siégeraient les Drogmans des Ambassades.

Elle aurait pour mission de visiter les prisons, les quartiers pillés, de rechercher les

innocents que la peur tient encore cachés ou a forcés à fuir, et de prendre toutes les

mesures propres à ramener la confiance parmi les Arméniens et tous les Chrétiens.

Nous nous sommes ralliés à cette proposition, et la Porte, comme le Palais, se sont

montrés disposés à l'adopter aussi.

Le maréchal Chakir Pacha, Chef de la Maison militaire du Sultan, avait été nommé

président de cette Commission et il avait été convenu que les Drogmans des Ambas-

sades y siégeraient au même titre que les Commissaires ottomans.

Une Note de la Porte, du 12 septembre., imous faisait part de la réunion de la Corn-
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mission pour le lendemain, i3; les Drogmans des Ambassades étaient conviés, mais

on avait soin d'ajouter « qu'ils n'auraient à s'occuper exclusivement que des affaires

touchant leurs ressortissants et que la Commission fonctionnerait conformément aux

instructions dont elle était munie ».

Quelles étaient ces instructions? On nous le cachait. Aussi en se présentant à la

séance du 13 , les Drogmans des Ambassades commencèrent-ils par déclarer qu'ils ne

venaient pas en qualité de délégués,' la circulaire de la Porte n'étant pas conforme à

l'entente établie entre les Ambassades et le Gouvernement impérial; ils venaient seu-

lement demander communication des instructions reçues par la Commission.

Chakir Pacha s'y est refusé et a déclaré que la présence des Drogmans n'avait pour
but que de permettre à celle-ci d'opérer des perquisitions dans les maisons étrangères

et que tout le reste était de la compétence exclusive de la.Commission ottomane.

Les Drogmans se sont retirés. Votre Excellence verra une fois de plus l'inanité des

efforts que nous, faisons pour prêter notre concours au Gouvernement en vue de ré-

tablir le calme à Constantinople. Nos remontrances demeurent sans effet, nos conseils

les plus amicaux sont vains, et, si l'on paraît accepter notre concours, on nous trompe

toujours finalement sur le prix qu'on prétend y mettre. L'ère des représentations ver-

bales ou écrites parait décidément close.

J. DE LA BOULINIÈRE.

ANNEXEN° 1 À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU l6 SEPTEMBRE ] 896.

NOTE adressée le 9 septembre 1896 par la Sublime Porte,

à l'Ambassade d'Autriche-Hongrie.

Le Ministère des Affaires étrangères a l'honneur d'accuser réception, de la Note

collective que MM. les Représentants des Grandes Puissances ont bien voulu lui faire

remettre en date du 3 de ce mois, relativement aux incidents provoqués en dernier

lieu, à Constantinople, par les révolutionnaires arméniens.

La Sublime Porte est la première à déplorer les scènes de désordre qui se sont

produites à cette occasion : mais elle ne peut que repousser de toutes ses forces l'as-

sertion d'après laquelle les individus qui se sont livrés à des actes de pillage ou à des

méfaits, constitueraient des bandes dont l'organisation était connue sinon dirigée

parles agents de l'Autorité. Le fait que plus de deux cents musulmans ont été arrêtés

de ce chef et se trouvent déférés au Tribunal extraordinaire pour être punis avec

toute la rigueur des lois, suffit à démontrer l'injustice d'une pareille imputation.

Quant à l'apparition subite de bandes d'individus sur différents points de la ville à

la première nouvelle de l'attaque de la Banque ottomane par des révolutionnaires,

elle s'explique par l'état d'effervescence dans lequel se trouvait la population musul-

mane depuis les incidents suscités, l'année dernière, par des agitateurs arméniens et

par l'excitation, dans laquelle était tenu, depuis quelque temps, le bas peuple, parles
bruits qui couraient au sujet d'un renouvellement prochain des attaques des Armé-

niens, rumeurs que les événements n'ont malheureusement que trop confirmées.
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Il est avéré d'ailleurs que les événements sanglants dont la ville a été le théâtre

pendant la journée et la nuit de mercredi 26 du mois écoulé sont dûs à une tentative

•criminelle des révolutionnaires arméniens, qui ont non seulement attaqué sans dis-

tinction de race et de religion tous les passants, mais aussi tué et blessé d'innocentes

femmes musulmanes dans la rue du Tramway auprès de la Banque Ottomane et lancé

sciemment des bombes sur des écoliers musulmans en bas âge aux alentours de Sou-

:lou Monastir. Du reste, les constatations officielles démontrent d'une façon absolue

la disparition et la mort de plus de 7 o Musulmans dans le seul quartier de Hasskeui

où l'on supposait, au premier abord, que l'attaque des Arméniens s'était bornée à la

boucherie des officiers et des soldats du corps de garde de ce quartier. Quant aux

Musulmans, tant militaires que civils, qui ont reçu des blessures graves de la part des

révolutionnaires arméniens, leur nombre est considérable et, les hôpitaux civils et

militaires où ils sont soignés étant d'accès libre, il y a possibilité de constater de

visu leur nombre et la gravité de leurs blessures.

MM. les représentants disent dans leur note précitée qu'une grande partie des gens

qui composaient les bandes étaient habillés et armés de la même manière.

Cette assertion ne peut être admise, car il est de fait prouvé que les individus en

question appartenaient aux diverses corporations, portant des costumes différents.

Quant aux armes dont il étaient pourvus, elles ne consistaient, comme le reconnaît

d'ailleurs la note collective elle-même, qu'en gourdins et couteaux que chacun peut
se procurer partout et à tout moment à l'insu de l'Autorité.

Pour ce qui est de l'attitude observée par certains officiers de police et soldats

durant les désordres, une enquête sera effectuée à ce sujet et ceux d'entre eux qui
seraient reconnus coupables seront naturellement punis suivant le cas.
' Les troupes impériales et la police ont rempli leur devoir avec la plus grande dis-

cipline et ont déployé dans ce but les plus sérieux efforts. Cela est prouvé par le fait

qu'elles ont pu, dans l'intervalle de deux jours, rétablir l'ordre et la sécurité publics
dans une grande ville que les meneurs arméniens avaient mise en état de révolution

et calmer l'effervescence d'une population composée de différents éléments. Il est

inutile de faire ressortir que dans d'autres pays la répression de pareils désordres a

exigé des mois entiers.

Un des moyens criminels employés par les Arméniens en vue de troubler la tran-

quillité publique et augmenter la panique de la population a été de s'affubler de cos-

tumes musulmans pour perpétrer leurs méfaits. MM. les représentants des Grandes

Puissances recevront bientôt les photographies de ceux de ces individus qui ont été

arrêtés.

Bien que l'on ait supposé qu'un grand nombre d'Arméniens avaient trouvé la mort

pendant les troubles, il a été pourtant constaté que, parmi lès corps qui avaient été

indistinctement chargés dans des chariots pour être transportés à la Préfecture de

police, se trouvait également un nombre considérable de Musulmans qui ont été

inhumés avec les Arméniens..

Enfin, en ce 'qui concerne lés deux Turcs employés par des Européens qui, ayant

disparu pendant les désordres, ont déclaré à leur retour qu'ils avaient été réquisi-
tionnés et armés pour tuer des Arméniens, la Sublime Porte serait obligée à MM. les

représentants des Puissances s'ils voulaient bien faire livrer ces individus à l'autorité
. DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 37
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afin qu'une enquête minutieuse puisse être effectuée sur leur cas et que ceux dont la

culpabilité serait établie reçoivent la punition qu'ils auraient méritée.

En ayant l'honneur de porter ce qui précède à la connaissance de MM. les repré-

sentants des Grandes P uissances, la Sublime Porte aime à espérer qu'ils voudront bien

convenir de la sincérité de ses intentions et de son ferme désir d'assurer le maintien

de l'ordre et de la tranquillité publique.
Tous les renseignements de nature à faciliter le coui's de la justice seront accueillis

avec empressement.

Sublime Porte, 9 septembre 1896.

ANNEXEN° II À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLEDU 16 SEPTEMBRE 1896.

NOTE collective adressée à la Sublime Porte par. les représentants des

Grandes Puissances.

Constantinople, i5 septembre 1896.

Les représentants des Grandes Puissances ont l'honneur de faire remarquer à la

Sublime Porte que les explications qu'elle a bien voidu leur adresser, par la note

du 9 de ce mois, n'infirment en rien la valeur des observations qu'ils ont dû lui

soumettre au sujet des incidents sanglants qui ont suivi l'attentat commis le 26 août

dernier par des révolutionnaires arméniens.

Le fait que des Musulmans ont été arrêtés et déférés à la justice ne suffit pas pour

démontrer que les bandes dont ils faisaient partie n'étaient ni organisées ni dirigées

par des agents de l'Autorité. Si la Sublime Porte conteste l'uniformité du vêtement

des individus qui composaient ces bandes, elles reconnaît qu'elles étaient formées

de diverses corporations ; or ces corporations marchaient en corps au massacre et plu-

sieurs agents étrangers ont pu, personnellement, constater la méthode avec laquelle

elles accomplissaient leur sanglante besogne. Les représentants des Puissances ont,

d'autre part, de sérieux motifs de croire que l'irritation causée par les provocations

arméniennes a moins contribué à guider la populace musulmane que le sentiment de

l'impunité dont elle savait que ses coreligionnaires avaient joui dans des cas ana-

logues en Anatolie ; jusqu'à ce jour elle a compté avec raison sur cette impunité,

puisque le tribunal militaire n'a pu encore trouver un seul coupable parmi tant de

criminels.

Les représentants des Puissances ont toujours sévèrement jugé les attentats des

révolutionnaires arméniens et déploré qu'il y ait eu des victimes parmi les Musul-

mans; mais ils persistent à déclarer que la répression devait se limiter aux actes

criminels et que les autorités civiles et militaires avaient le devoir, dès le premier

moment, de préserver les rues des excès qui s'y sont commis. Ils ne sauraient

admettre que, pour venger la mort ou la disparition de 70 Musulmans d'Haskeuï, il

fût nécessaire de livrer au
'
meurtre et au pillage toutes les maisons arméniennes de

ce faubourg.
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Quant au fait qu'un assez grand nombre de Musulmans a été trouvé parmi les

morts, il démontre seulement combien, dans cette oeuvre sinistre, les méprises sont

faciles, et combien de pareils procédés sont dangereux pour ceux-là mêmes qui les

emploient.

La facilité avec laquelle les massacres ont pu être arrêtés montre le pouvoir

dont l'Autorité disposait et le mauvais emploi qui en a été fait pendant près de

deux jours.
Les représentants des Puissances reconnaissent la discipline des troupes impé-

riales et leur attitude correcte dès que le rétablissement de l'ordre leur a été

prescrit ; ils regrettent que les instructions nécessaires ne leur aient pas été

données 4-8 heures plus tôt.

En résumé, les représentants des Grandes Puissances n'entendent pas entrer

dans de plus amples détails ni continuer la discussion; mais, s'ils réprouvent sévè-

rement la conduite des révolutionnaires arméniens, ils sont forcés de maintenir

leurs observations au sujet des bandes et au sujet de l'attitude des Autorités. Ils

signalent le danger que constitue pour l'ordre public l'impunité laissée jusqu'à ce

jour à tous ceux qui ont pris part aux massacres ou qui les ont encouragés; ils

constatent que la pacification des esprits est loin de se faire, que la sécurité dis-

paraît, que les colonies étrangères sont justement inquiètes ; ils appellent l'atten-

tion de la Sublime Porte sur cette situation qui engage sérieusement sa respon-
sabilité.

N° 265.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires-étrangères,.

au Baronr>E COURCEL.,. ambassadeur de- la République française à

Londres.

Paris, le 17 septembre 1896.

J'approuve le sens de la réponse que vous avez faite à lord Salisbury au sujet de

l'hypothèse „ envisagée par celui-ci, de l'entrée de vaisseaux de guerre à .Constanti-

nople.

G. HANOTAUX.

N° 266.

Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'Affaires de France à Saint-Pétersbourg,

à M.-HANOTAUX, Ministre des" Affaires étrangères.

Pétersbourg, le 19 septembre 1896.

Le gérant du Ministère des Affaires étrangères m'a déclaré que l'Empereur seul

pouvait prendre une décision en ce qui concerne les mesures qu'il conviendrait

37.
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d'adopter pour protéger la colonie russe de Constantinople. Il a ajouté, toutefois, que-
la flotte de la Mer Noire avait reçu depuis longtemps déjà l'ordre de se tenir prête à

toute éventualité.

VAUVINEUX.

. N°267.

M. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 20 septembre 1896.

Un dépôt de matières et d'engins explosifs a encore été saisi à Péra même par la

police. Le péril arménien se trouve ainsi diminué, mais la stagnation des affaires con-

tinue et se fait sentir chaque jour davantage.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N°268.

M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

à.M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.

Paris, le 25 septembre 1896.

D'accord avec M. le Ministre de l'intérieur, j'ai pris les mesures nécessaires pour
assurer le transport jusqu'à Dieppe des réfugiés Arméniens, qui se trouvent à Mar-

seille au nombre de 2 5o environ. Lady Somerset et M. Crawford, correspondant du

Daily News à Paris, ont offert de prendre à leur charge les frais du voyage de Dieppe
aux Etats-Unis.

Quant aux deux principaux organisateurs de l'attaque contre la Banque Ottomane,

ils ont été, sur leur demande, conduits, le 19 de ce mois, à la frontière suisse. Les

quinze autres réfugiés, qui ont participé à l'attentat, ont été, dès le lendemain, dirigés-
vers la République Argentine.

G. HANOTAUX.
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N° 269.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

Thérapia, le 26 septembre 1.896.

Le Sultan m'a donné aujourd'hui une longue audience. Il m'a dit qu'il comptait

sur la France et son représentant pour le seconder et le défendre dans la crise ac-

tuelle.

Je lui ai répondu que, comme amis éprouvés de la Turquie, nous avions le droit de

lui dire la vérité.

« Tous les Gouvernements, ai-je dit en substance, sont très préoccupés; l'opinion

européenne s'est émue à la pensée de massacres et de pillages poursuivis pendant trois

jours sous l'oeil bienveillant de la police et de l'a troupe; on est inquiet pour les colonies

étrangères : le renouvellement des désordres amènera certainement une intervention

européenne.
« On affirme dans certains milieux que Sa Majesté n'est plus en état de se faire obéir,

que l'anarchie est complète et l'on étudie les moyens d'établir ici un Gouvernement

fort et respecté. Tel n'est pas l'avis du Gouvernement Français. Il considère la Su-

blime Porte comme impuissante, mais le Sultan reste à ses yeux la seule force gouver-
nementale en Turquie et il n'a pas l'intention de l'affaiblir. Mais, si nous croyons Votre'

Majesté assez forte pour imposer sa volonté au monde religieux et à l'armée, nous

la tenons pour responsable et nous lui demandons d'user de son autorité.

« Eclairez d'abord les Musulmans sur vos véritables intentions. Beaucoup d'entre eux

croient vous être agréables en assommant des Arméniens inoffensifs. Faites interdire

ces tueries par une proclamation du Cheikh-Ul-Islam ou par des sermons dans les

mosquées. Sévissez contre les coupables quelle que soit leur religion et notamment

contre vos fonctionnaires ; enfin, si le Comité arménien se livre à des manifestations

violentes, employez contre lui les autorités régulières et ne mêlez pas la populace à la

répression.
« Quant à la politique à suivre vis-à-vis des Arméniens, efforcez-vous de séparer la

masse de la population du petit groupe révolutionnaire; mettez en liberté les milliers

d'innocents détenus sans motifs, appliquez les réformes, convoquez l'assemblée géné-
rale et faites élire un patriarche. Vous rassurerez ainsi la nation et vous pourrez vous

montrer impitoyable pour les révolutionnaires. »

Le Sultan m'a remercié de mes observations et il m'a annoncé qu'il avait par
avance mis en pratique la plupart de mes conseils. Il venait de prendre un décret

étendant à tout l'Empire les réformes adoptées pour les six vilayets orientaux d'Asie

Mineure; il avait organisé des Commissions de secours; il procédait, avec le concours

d'officiers européens au service ottoman, à une enquête sur la participation des fonc-

tionnaires civils ou militaires aux massacres qui seraient poursuivis et punis; il avait

fait défendre par les chefs de chaque quartier aux particuliers d'intervenir en cas de

troubles et il répondait que ce mot d'ordre serait respecté; la convocation de l'Assem-
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blée arménienne et l'élection du patriarche étaient décidés; enfin une Commission

était chargée d'élargir tous les innocents.

Le Sultan m'a donc fait les promesses les plus satisfaisantes. Il est à craindre qu'il
n'en tienne aucune. Il ne paraît pas convaincu de la solidité du concert européen et

cette pensée suffit à calmer les émotions que pourraient causer à Sa. Majesté les

représentations des Ambassadeurs.

P. CAMBON.

N° 270.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 28 septembre 1896.

En me rendant compte de la réponse du Sultan et du langage si pleinement
conforme à mes instructions que vous lui avez tenu, vous constatez que les déclara-

tions de Sa Majesté seraient très satisfaisantes si elles devaient être suivies d'effet.

Dans ces conditions, ne pourrions-nous pas prendre l'ensemble de ces promesses

pour bases des propositions pratiques qui pourraient être mises à l'étude par les

Puissances en recourant cette fois encore à la procédure adoptée pour le règle-
ment de l'affaire Cretoise, c'est-à-dire en appelant la réunion des Ambassadeurs à

Constantinople à élaborer le programme destiné à être soumis aux Cabinets qui, le

moment venu, se concerteraient sur les moyens de le faire accepter et exécuter

par la Porte ?

Je tiendrais à connaître le plus promptement possible votre sentiment à cet égard,
afin de pouvoir en faire état, le cas échéant, dans mes prochains entretiens avec

M. Cbichkine.

G. HANOTAUX.

N° 271.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 3o septembre 1896.

L'affaire Cretoise s'est réglée parce que le Sultan a pu se convaincre que la pro-

longation de l'insurrection amènerait forcément une intervention européenne. L'af-

faire arménienne se prolonge et s'aggrave parce que le Sultan se considère comme

à l'abri de cette intervention.
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Ce n'est plus le moment d'étudier des programmes et de formuler des propositions.
Tous les Ambassadeurs tiennent le même langage et conseillent les mêmes mesures.

Le Sultan serait trop heureux de voir dégénérer en procédure l'action européenne.
Il s'agit aujourd'hui de lui donner l'impression nette et forte de la lassitude de

l'Europe, de sa volonté de protéger ses nationaux, de sauvegarder les intérêts

chrétiens et de maintenir l'intégrité de l'Empire ottoman en l'arrêtant sur la pente

d'une ruine complète.
Le temps presse, car il est probable que nous serons témoins de nouvelles

manifestations révolutionnaires; et, si nous laissons les choses suivre leur cours, il

est certain que nous assisterons à des événements qui soulèveront l'opinion contre

les Gouvernements qui n'auront pas su le prévenir.
J'estime qu'il importerait de déclarer d'abord que les six Gouvernements se sont

entendus pour envoyer chacun un cuirassé à Constantinople en cas de troubles. On

donnerait ainsi au Sultan la véritable impression d'un concert européen.

P. CAMBON.

N° 272.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le ier octobre 1896.

Les nouvelles qui m'arrivent de l'intérieur montrent que l'état de l'Empire est

toujours fort troublé.

Dans le vilayet de Kharpout, un massacre d'Arméniens a eu lieu à Eghin. La

Porte donne le chiffre de 500 morts environ parmi les Arméniens, pour une

soixantaine de Turcs tués ou blessés.

Dans la province voisine de Sivas, la région de Divrighé, déjà éprouvée l'an

passé, a été de nouveau le théâtre de faits sanglants. Trois villages ont été brûlés et

on parle de plus de cent Arméniens tués.

Des centaines d'Arméniens, expédiés de Constantinople, arrivent à Trébizonde

par chaque bateau. On renvoie ainsi dans leurs provinces tous ceux qui ne sont pas

originaires de la Capitale; mais les mesures prises parles autorités sont si insuffi-

santes que ces bandes de malheureux n'ont ni asile ni nourriture.

De Diarbékir., M. Lafont me signale le passage de la Commission chargée de faire

une enquête sur les conversions forcées et de rendre au culte les églises transformées

en mosquées. Après un court séjour, elle est partie pour Van sans avoir rien fait.

De Marache, un télégramme 'du gérant de notre Vice-Consulat m'annonce que
21 chrétiens, emprisonnés depuis huit mois sans aucun motif, viennent d'être

libérés. Bien qu'il n'y eût aucune raison pour les considérer comme coupables, le

Sultan les a graciés.
r>
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A Angora, un' incendie ayant éclaté dans la nuit du 18 septembre au milieu

du quartier musulman, Une bande de trois à quatre mille Musulmans armés s'est

précipitée du côté du quartier chrétien accusant les Arméniens d'avoir mis le feu à

la mosquée et poussant des cris de mort. Le Vali a montré beaucoup d'énergie et

fait refouler les émeutiers. Les Arméniens n'ont eu que douze blessés.: '

A Constantinople, l'état des esprits est toujours le même; la Commission d'apai-

sement ne siège plus.
Le tribunal extraordinaire continue à juger les Arméniens arrêtés. Un certain

nombre ont été relâchés; mais les condamnations sont très nombreuses et les arresta-

tions continuent. Aujourd'hui elles portent sur les notables de la Communauté.

Hier, trente notables commerçants ont été jetés en prison.
P. CAMBON.

N° 273.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 18 octobre 1896.

Aujourd'hui que des rapports consulaires sur le massacre d'Eghin sont arrivés à

Constantinople, il n'est guère permis de douter que, le i5 septembre dernier, les

Musulmans se soient jetés sur les Arméniens de cette ville et aient fait un affreux

massacre. Près de 2,000 d'entre eux ont été tués par les troupes et parmi eux beaucoup

de femmes et d'enfants. Sur les 1,15o maisons du quartier arménien, 980 ont été

brûlées et toutes ont été pillées. Aucun des Kurdes, si nombreux cependant dans la

région, n'a paru dans la ville, et la responsabilité du massacre incombe tout entière à

la troupe. Un avancement de faveur a été donné au gouverneur d'Eghin, quelques

jours après ce massacre.

Dans les vilayets voisins', la situation reste toujours des plus précaires.

P. CAMBON.

N° 27/j.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinopley

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères

Thérapia, le 19 octobre 1896.

Au cours de l'audience qu'il m'avait accordée à mon retour de France, le Sultan

m'avait affirmé avoir rendu un iradé étendant à tout l'empire les réformes adoptées

l'an dernier pour les six vilayets orientaux d'Asie Mineure. » •••-
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A ce moment, Tirade en question n'avait point encore été communiqué àla Porte.

Ce n'est que ces jours derniers qu'elle a reçu du Palais le texte, approuvé en Conseil

des Ministres, d'une série dé mesures « applicables à tous les vilayets, le Hedjaz
« excepté ».

Inspiré par le plan des réformes arméniennes de l'an passé, ce projet néglige ce-

pendant plusieurs des points importants prévus par ce dernier. En le déclarant appli-
cable à tous les vilayets, le Sultan a-t-il en vue de le substituer, même dans les six

vilayets orientaux, au plan de réforme qu'il s'est, par un accord avec la France, la

Russie et l'Angleterre, engagé à y introduire? Le Ministre des affaires étrangères,

interrogé sur ce point, s'est dérobé à toute réponse, et nous sommes en droit de con-

server des soupçons que ne justifie que.trop l'inapplication dans ces six vilayets de

réformes édictées depuis plus d'une année.

P. CAMBON.

N° 275.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

; à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 19 octobre 1896.

La recherche des meurtriers du Père Salvatore n'a pas fait un pas. Il est donc

établi qu'un religieux latin de nationalité italienne, placé sous notre protection, a

été arrêté publiquement sans raison par un détachement militaire sous la conduite

d'un colonel, pour être conduit à Marache, qu'il a été tué en route et qu'il nous a

été impossible d'obtenir la poursuite des auteurs de ce meurtre.

La Commission d'enquête à laquelle était adjoint notre attaché militaire a fait,

malgré les protestations de ce dernier, un rapport de complaisance dont les termes lui

avaient été dictés à l'avance par le Palais.

Sur la communication du rapport séparé du lieutenant-colonel de Vialar, le Sultan

a constitué à Constantinople une seconde commission chargée d'examiner le rapport
de la première avec l'ordre secret d'en adopter les conclusions.

Un exemplaire du rapport de notre attaché militaire a été remis au Président de

cette îKHivelle commission. Je lui ai fait connaître en même temps que je ne pouvais
entrer en discussion avec une commission administrative dépourvue de mandat judi-
ciaire, que je tenais pour avérés les faits établis à la charge du colonel Mazhar-bey,
et que je réclamais la poursuite de cet*^ officier.

Depuis lors, et bien qu'à toute occasion je l'aie rappelée au Gouvernement otto-

man, l'affaire est restée en suspens.

A mon retour de congé, j'en ai de nouveau entretenu le Sultan. Il a fait l'étonné,
DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 38
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il m'a parlé des travaux de la Commission réunie à la Porte, il m'a. promis de les ac-

tiver. Je lui ai répondu que mon Gouvernement exigeait des poursuites, et que, devant

la gravité et la précision des faits imputés au colonel Mazhar-bey, nous ne pourrions

plus admettre de moyens dilatoires. J'ai ajouté toutes les considérations de nature à

l'impressionner..

Quelques jours après, j'ai reçu la visite du Président de la Commission, envoyé,

m'a^t-il dit, par Izzet-bey pour me communiquer les conclusions de la première com-

mission d'enquête et me faire comprendre l'impossibilité de trouver les coupables. Je

l'ai fort mal reçu, et je l'ai renvoyé en maintenant ma demande dé poursuites. L'affaire

en est là.

J'ai épuisé tous les moyens d'action. Il appartient à Votre Excellence d'apprécier

si le Gouvernement de la République peut fermer les yeux sur un pareil attentat, et

s'il est de son intérêt d'abandonner à cette occasion son protectorat sur les catho-

liques.
P. CAMBON.

N° 276.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 20 octobre 189G.

Un projet d'emprunt forcé vient d'être adopté. Tous les musulmans seront frappés

d'une imposition de cinq piastres (un franc dix centimes). Le prétexte choisi pour

justifier cette mesure extraordinaire est la nécessité d'armer tous les musuhnans.

P. CAMBON.

N°277.

MÉMORANDUM remis, en copier le 21 octobre 1896, par le Ministre de

S. M. Britannique a Paris, à M. Hanotaux, Ministre des affaires

étrangères.

Foreign Office T 20tU october 1896.

SIR»

The récent lamentable occurrences in Asiatic Turkey, succeeded by the massacre

of Armenians in the streets of Constantinople, give évidence of a state ol maladmi-
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nistration and insecurity in the Ottoman Empire, which eannot fail to be a subject
of great solicitude to the Powers who hâve jôined in guaranteeing that Empire.
The successive periods of urgent péril through which the Ottoman Government

has passed in conséquence of its inability to provide the elementary conditions df

good Government for its Christian subjects hâve powerfully affected the political

history of Europe during the présent Century. The European powers hâve, in the

interests of gênerai peace, earnestly desiredto maintain the fâbric of the Ottoman

Empire, at least in that extensive portion of it in which the mixed character of the

population makes an autonomous Christian Government impossible. But they bave

sought with equal earnestness, by the constant exercise of their influence and from

time to time by the conclusion of spécial stipulations, tô secure due protection in

thèse régions to the Christian subjects of the Porte.

Tbe Treaty of Paris of i856, by article VU of which the Great Powers bound

themselves to respect the indépendance and territorial integrity of the Ottoman Em-

pire and guaranteed in common the strict observance of that engagement, contained

also the following article ;

ARTICLE IX. His Impérial Majesty the Sultan having, in his constant solicitude for

the welfare of his subjects, issued a Firman which, while ameliorating their condi-

tion without distinction of religion or of race, records his generous intentions

towards the Christian populations of his Empire, and wishingto give a further proof
of his sentiments in that respect, has resolved to communicate to the contracting
Parties the said Firman emanating spontaneously from his sovereign will.

The contracting Powers recognize the high value of this communication. It is

clearly understood that it eannot,. in any case, give to the said Powers the right « to

interfère, either collectively or separately, in the relations of His Majesty the Sultan

with his subjects, nor in the internai administration of his Empire ».

The preliminary Treaty of Peace concluded between Russia and Turkey in 1878
at San Stefano contained the following article, pledging the Sublime Porte to carry
into effect the necessary reforms in the provinces inhabited by Armenians.

« ARTICLE XVI. As the évacuation by the Russian troops of the territory which they

occupy in Armenia, and which is to be restored to Turkey, might give rise to conflicts

and complications detrimental to the maintenance of good relations between the

two countries, the Sublime Porte engages to carry into effect, without further delay,
the improvements and reforms demanded by local requirements in the provinces
inhabited by Armenians, andto guarantee their security from Kurds and Circassians. »

This article was replaced in the European Treaty which resulted from the Congress
of Berlin by one containing a pledge of a more stringent character to ail the signa-

tory Powers, of which the following is the text :

ARTICLE LXI. — The Sublime Porte undertakes to carry out, without further

delay, the improvements and reforms demanded by local requirements in the pro-
vinces inhabited by the Armenians, and to guarantee their security against the Kurds

and the Circassians.

It will periodically make known the steps takento this effect to the Powers, who

will superintend their application.
38.
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The views of Her Majesty's Government in regard to thé Treaty were set ôuthy

me in a despatch, in which, as dne of the British Plenipotentiaries at the congress

of Berlin, I described its main provisions. I observed that by the action of the Grèat

Powers rich and extensive European provinces had been restored to thé Sultan:'s

rule,'while, at the, same time., careful provision against future misgovernment had

been made, which woulcl, it might be hoped, assure their loyalty and prevent a

récurrence of the calamities which had brought the Ottoman Power to the verge

of ruin.

Iadded :

« Arrangements of a différent kind but having the same end in view, hâve pro-

ievided for the Asiatic dominions of the Sultan security for the présent, and the hope

« of prosperity and stability in the future.

« Whether use will be made of this —
probably the last —

opportunity, which

« has been thus obtained for Turkey by the interposition of the Powers of Europe,

« and of England in particular, or whether it is to be thrown away, will dépend

« upon the sincerity with which Turkish statesmen now address themselves to the

« dutiesof good Government and the task of reform. »

The reforms promised in article LXI of the Treaty formed the subject of discus-

sions between the Porte and the représentatives of the Powers at Constantinople.

in 1880, but thèse discussions unfortunately led to no practical resuit.

In April i883, Earl Granville, then Her Majesty's Secretary of State for Foreign

Affairs, directed the Marquess of Dufferin, Her Majesty's Ambassador at Constanti-

nople, again to bring the subject before the Sultan. He concluded with thèse words:

« Her Majesty's Government are actuated by a sincère désire for the welfare and

stability of the Ottoman Empire. They hâve pressed upon the Sultan the introduction

of reforms primarily on behalf of the suffering populations, but also from the convic-

tion that, without great improvements in gênerai governement, and in the adminis-

tration of justice, there can be no content, ancl that with peoples of various natio-

nanties and différent faiths, such as those who inhabit the Asiatic provinces of the

Empire, the maintenance of order is rendered doubly difficult by gross misgovern-

ment, and a total absence of justice. In fact, the présent state of Asiaminor is sucli

that the grievances rmder which its inhabitants labour may àt any moment bring

about an insurrection which may leaclto foreign intervention. It would then be not

a question only of a further loss of temtory in Asia, but the very existence of the

Sultans Empire might proveto be at at stake. »

Again, in 1886, a despatch was addressed by the Earl of Rosebery to Her

Majesty's Ambassador. to the Porte, of which the substance was communicated to the

Turkish Minister for Foreign affairs in August of that year. In this despatch a hope

was expressed that the attention of the Sultan and his Ministers might be directed

to questions of internai reform, and that, in the considération of that subject, the

means of improving the condition of the Asiatic provinces of Turkey might not be

neglected.
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Lord Rosebery continùed.

« Her Majesty's Government hâve repeatedly pointed ont the necessitv for such

measures. They hâve urgecl on the Porte the introduction of reforms in the collection

of the taxes and the Administration of justice, a more careful sélection and supervision
of the local officiais, more effectuai provision for the security of life and property,
for the préservation of law and order, and for the protection of the industrious and

peaceful portion of the inhabitants of the Eastern provinces from the déprédations
of the Kurds. Ail thèse reforms, in addition to their effect on public feeling, would

operate to the advantage of the Impérial revenues, and any progress towards keeping
the Kurdish tribes under proper control would also tend to remove a source of

constant irritation and danger on the Persian frontier.

The efforts of Her Majesty's Government during the récent troubles hâve been

directed to the maintenance of the settlement effected under the Treaty of Berlin in

the sensé most favourable to the peace and tranquillity of the Ottoman Empire.
Their policy in this respect has been dictated by feelings of sincère friendship for

Turkey, and of respect for Treaty obligations. It is from the same motives that thev

feel it incumbent upon them to urge whenever the opportunity offers the duty of

fulfilling the engagements of the LXIst article of the Treaty of Berlin. The absence of

ail serious attempt to introduce the reforms promised in that article is, in their

opinion, a source of danger to the future integrity of Turkey, and might, at a critical

moment, tend to embarrass and even paralyze the friendly sympathies of the

signatory Powers. »

The massacre of Armenians which tpok place in the district of Sasun in the sum-

mer .of i8g4. brought the subject once more into notice, and showed the urgent

necessity of steps beeing taken to secure the fulfilment of the promises which had

been made seventeen years before. The resuit of a prolonged negotiation wasthe

acceptance by the Sultan of a scheme intended to assure to the provinces where

Armenians formed a considérable proportion of the population such institutions as

would afford to them the éléments of équitable Government. Unfortunately, a few

days before the consent of the Sultan had been obtained to this arrangement, a

démonstration in the streets of Constantinople led to a disturbance in which, whether

by the fault or the neglect of the authorities, numbers of Armenians who eannot be

held to hâve been guilty of any serious offence were murdered or brutalfy ill treated.

This occurence was followed shordy by sanguinary attacks on the Armenians in various

parts of Asia Minor resulting in the loss of many thousands of lives, enormous des-

truction of property, and widespread distress among the survivors. The attacks may

possiblv in some cases hâve originated in disturbances commenced by Armenian

agitators but is impossible not. to hold the Turkish authorities, civil and military,

mainly responsible for them and for their effects. They hâve been succeded by .a

massacre at Constantinople, in which it is estimated that between 5,ooo and 6,OQQ,

lives of innocent persons havé been sacrificed, which has every appearance of having

been in some w.ay organized by authority, and which certainly might, either whplly
or in great part, hâve been prevented by timely action on the,part of the turkish

military force. „ , ,
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In the meanwhile, though the consent of the Sultan was given twelve months

ago to the plan of reforms for the Armenian vilayets, no real progress has been

made towards putting them in exécution beyond the appointaient of a few Christian

officiais.

It is impossible, on a review of thèse events, not to feel how great is the inse-

curity of the lives and property of the Christian subjects of the Pprte, and how

oppressive the misgovernment under which Ghristians and Moslems are suffering

alike. The whole population of the Asiatic provinces is in a state of discontent and

unrest, the soldiers and gendarmerie are suffering from want of pay, which is in

many cases several months in arrear, the officiais are powerless to exercise control.

It seems that at any moment the fanatical feelings of certain sections of the Mussul-

man population may be excited into savage attacks on those who differ from them in

creed; and that no rehance can be placed on the energy or good-will of those whpse

duty it is to provide for the préservation of the public peace.

The indiscriminate and wide-reaching slaughter of which the Turkish officiais,

and a portion of the Moslem population under their guidance or with their conni-

vance, hâve been guilty, has had for its nominal aim the maintenance of the Sultan's

Government. But it has had the effect of brihging the stability of that Government

into greater péril than it has yet encountered. It has resulted either in exterminating

or in driving away a large portion of the classes by whom the industry and trade of

the country was carried on, and has reduced to the utmost extremity the material

resources of the Government. Financial collapse threatens the military strength by

which the Empire is supported, while the atrocious cruelty of many of those by

whom the Government is administered has roused among Christian nations a sym-

pathy and an indignation of unexampled intensity; and there is little probability

that the Christian subjects of the Porte will submit again quietly to the oppression
under which they hâve hitherto suffered. It necessarily follows that the causes which

threatenthe stability of the Empire are conslantly gaining in force, while the forces

which sustain it are melting away.

It is the common object of the European Powers that the Turkish Empire should

be sustained, because no arrangement to replace it can be suggested which would

not carry with it a serious risk of European conflict. The prédominant importance
of this considération has led the European Powers to protect the Turkish Empire
from dissolution, under the hope that the many evils by which the Ottoman rule

was accompanied would be removed or mitigated by the reforming efforts of the

Government. Not only has this hope been entirely disappointed, but it has become

évident that unless thèse great evils can be abated, the forbearance of the Powers of

Europe will be unable to protract the existence of a dominion which by its own

vices is crumbling into ruin. It is difficult to say with confidence that any change
that can be made will now prevent the threatened danger; but so long as the possi-

bility of averting it exists, the Powers will feel it to be a matter of duty as well as

matter of prudence, after satisfying themselves as to the changes which are the most

urgent and best calculated to hâve a salutary opération, to provide effectively for

those changes being carried through. Great authorities hâve up to this time been
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strenuously opposed to any measures by which Europe should become in any sensé

responsible for the internai administration of the Turkish Empire. The arguments

against such a policy undoubtedly are very cogent, and nothing but the urgency and

the imminence of the dangers which attach to a purely négative policy would justify
us in disregarding them. AH the Powers of Europe are at one in desiring to main-

tain the territorial status quo of the Turkish Empire, and those Powers whose terri-

tories lie nearest to that Empire are most strongly impressed with this necessity.
Their convictions upon this point may be sufficient to guarantee the Empire from

any possible shock arising from external aggression, but they will not save it from

the effect of misgovernment and internai decay.
The consultation of the Six Ambassadors at Constantinople appears to hâve been

accompanied with a favourable resuit in dealing with the disorders of the Island of

Crète. Their guidance isprobably superior to any otherthat we can command, and I

think we shall do wisely to commit to them the larger problem presented to us by
the gênerai condition of the Turkish Empire, and especially those portions of the

Empire which are inhabited in considérable proportion by a Christian population. I

propose that the Six Powers should instruct their Représentatives to consider and

report to their Governments what changes in the Government and administration of

the Turkish Empire are, in their judgment, likely to be most effective in maintaining
the stability of the Empire, and preventing thfc récurrence of the frightful cruelties

by which the last two years hâve been lamentably distinguished. But before those

instructions are given, Her Majesty's Government are of opinion that provision ought
to be made that any resolution to which the Powers may, in conséquence, unani-

monsly corne should be carried into opération. It is an object of primary importance
that the concert of Europe should be maintained; and as long as any of the Powers,

or any one Power, is not satisfied with the expediency of the recommendations that

are putforward, no action in respect to them can be taken. But if any recommen-

dations made by the Ambassadors should approve themselves to ail the Powers as

measures suitable for adoption, it must not be admitted, at the point which we hâve

at présent reached, that the objections of the Turkish Government can be an obstacle

to their being carried into effect. I trust that the Powers will, in the first instance,

come to a definite understanding, that their unanimous décision in thèse matters is

to be final, and will be executed up to the measure of such force as the Powers hâve

at their command. A preMminary agreemerit to this effect will greatly facilitate the

délibérations of the Ambassadors, and will prevent much of the évasion and .delay by

which améliorations in Turkish administration hâve on former occasions been ob-

structed.

I request that you will read the above despatch to the French Minister for Foreign

Affairs, and leave a copy of it with him.



TRADUCTION.

Foreign Office, 20 octobre 1896.

Monsieur,

Les déplorables événements qui se sont récemment produits dans la Turquie

d'Asie, suivis du massacre des Arméniens dans les rues de Constantinople, témoignent
d'un état de mauvaise administration et d'insécurité dans l'Empire ottoman, qui ne

saurait manquer d'être un sujet de grave sollicitude pour les Puissances qui s'étaient

unies afin de garantir l'existence de cet Empire,
'

Les périodes successives d'urgent péril qu'a traversées le Gouvernement ottoman,
' en raison de son incapacité de pourvoir aux conditions élémentaires d'un bon gouver-
nement pour ses sujets chrétiens, ont puissamment influencé l'histoire politique de

l'Europe au cours de ce siècle. Les Puissances européennes ont, dans l'intérêt de la

paix générale, sérieusement désiré conserver l'édifice de l'Empire ottoman, au moins

dans la vaste partie de cet Empire où le caractère mixte de la population rend im-

possible un gouvernement chrétien autonome. Elles ont tout aussi sérieusement

cherché, et cela par l'exercice constant de leur influence, et, de temps à autre, par
la conclusion d'arrangements spéciaux^ à assurer dans ces régions,.aux sujets chré-

tiens de la Porte, la protection qui leur est due.

Le Traité de Paris de i856, par l'article VII duquel les Grandes Puissances se

sont engagées à respecter l'indépendance et l'intégrité territoriale de l'Empire otto-

man et ont garanti en commun l'observation stricte de cet engagement, contenait

aussi l'article suivant, savoir :

« ARTICLE IX. Sa Majesté le Sultan ayant, dans sa constante sollicitude pour le

bien-être de ses sujets> promulgué un firman qui, tout en améliorant leur situation,

sans distinction de religion ni de race, rappelle ses intentions généreuses à l'égard
des populations chrétiennes de son Empire, et désireux de foiirnir une nouvelle

preuve de ses sentiments sous ce rapport, a décidé de donner aux Parties contrac-

tantes communication de ce firman, émané spontanément de sa volonté souve-

raine. »

« Les Puissances contractantes reconnaissent la haute valeur de cette communica-

tion. Il est clairement entendu que ce firman ne saurait, en aucun cas, conférer aux-

dites Puissances le droit de s'ingérer, soit collectivement, soit séparément, dans les

relations de S. M. le Sultan avec ses sujets, ou dans l'administration intérieure de son

Empire
»

Le traité de paix préliminaire, conclu entre la Russie et la Turquie, en 1878, a

San Stefano, contenait l'article ci-dessous, obligeant la Sublime Porte à mettre à

exécution les réformes nécessaires dans les provinces habitées par des Arméniens,

savoir :

« ARTICLE XVI. Comme l'évacuation, par les troupes russes, du territoire qu'elles

occupent en Arménie, et qui doit être restitué à la Turquie, pourrait donner lieu à
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des conflits .et à des complications préjudiciables au maintien des bonnes relations

entre les deux pays, la Sublime Porte s'engage à mettre à exécution, sans retard,
les améliorations et les réformes que nécessitent les besoins locaux des provinces
habitées par des Arméniens et à garantir leur sécurité contre les Kurdes et les Cir-

cassiens. »

Cet article a été remplacé dans le Traité européen, résultat du Congrès de Berlin,

par un autre article contenant une obligation, d'une nature plus rigoureuse, pour
toutes les Puissances signataires, article dont voici le texte :

« ARTICLE LXI. La Sublime Porte s'engage à mettre à exécution, sans autre délai,
les améliorations et les réformes nécessitées par les besoins locaux dans les provinces
habitées par des Arméniens et à garantir leur sécurité contre les Circassiens et les

Kurdes. »

« Elle fera périodiquement connaître les mesures prises, à cet effet, aux Puissances

qui veilleront à. leurv application. »

Les vues du Gouvernement de Sa Majesté relativement à ce Traité furent, par
moi, exposées dans une dépêche, où, en ma qualité d'un des Plénipotentiaires bri-

tanniques au Congrès de Berlin, je définissais les principales dispositions de ce Traité.

Je faisais observer que, grâce à l'action des Grandes Puissances, de riches et vastes

provinces européennes avaient été replacées sous la domination du Sultan, tandis

qu'en même temps des dispositions minutieuses avaient été arrêtées contre une mau-

vaise administration future, dispositions qui, on pouvait l'espérer, assureraient l'exé-

cution loyale du Traité et empêcheraient le retour des caîamnités qui avaient conduit

l'Empire ottoman aux bords de l'abîme.

J'ajoutais :

« Des arrangements de différente nature, mais poursuivant le même but, ont assuré

aux provinces asiatiques du Sultan la sécurité pour le présent, et. un esprit de pro-

spérité et de stabilité pour l'avenir.

« Tirera-t-on parti de cette occasion favorable —
probablement la dernière —

ainsi fournie à la Turquie, par l'intervention des Puissances de l'Europe, et en parti-
culier de l'Angleterre, ou sera-t-elle abandonnée? Cela dépendra de la sincérité avec

la cruelle les hommes d'Etat turcs se voueront, désormais, aux devoirs imposés à tout

bon gouvernement et à la tâche des réformes. »

Les réformes promises par l'article LXI du traité, ont fait, en 1880, le sujet de

pourparlers entre la Porte et les Représentants des Puissances à Constantinoplè, mais

ces pourparlers n'ont malheureusement abouti à aucun résultat pratique.

En avril 1883, le Comte Granville, alors Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les

Affaires étrangères, avait donné au Marquis de Dufferin, alors Ambassadeur de Sa Ma-

jesté à Constantinoplè, l'ordre de porter la question devant le Sultan. Sa dépèche
concluait en ces termes :

« Le Gouvernement de Sa Majesté désire sincèrement la prospérité et la stabilité

de l'Empire ottoman: Il a insisté auprès du Sultan, d'abord, sur la nécessité de l'intro-

duction de réformes, au profit de ses populations-affligées, et aussi en se basant sur

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 3q
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la conviction que, sans de grandes améliorations dans l'administration générale du

Gouvernement et dans l'administration de la justice, il ne saurait y avoir de satis-

faction réelle, et que, en présence de populations de nationalités différentes et de

religions diverses, comme celles qui habitent les provinces asiatiques de l'Empire, le

maintien de l'ordre est rendu doublement difficile par une déplorable administration

et l'absence de toute justice. En fait, l'état actuel de l'Asie Mineure est tel que les

vexations qu'endurent ses habitants peuvent, à tout moment, provoquer une insur-

rection de nature à amener une intervention étrangère. Il ne s'agirait donc plus seule-

ment de l'éventualité d'une nouvelle perte de territoire en Asie, mais ce serait l'exis-

tence même de l'Empire du Sultan qui serait en jeu.
De nouveau, en 1886, une dépêche a été adressée par le Comte de Rosebery à

l'ambassadeur de Sa Majesté près la Porte, dont la substance a été communiquée, au

mois d'août de la même année, au Ministre des Affaires étrangères de Turquie. Cette

dépèche exprimait l'espoir que l'attention du Sultan et de ses Ministres fût appelée
sur les questions de réforme intérieure, et que, dans ce but, l'amélioration de l'état

des provinces asiatiques de la Turquie ne fût point négligée-

Lord Rosebery poursuivait :

Le. Gouvernement de Sa Majesté a, à diverses reprises, fait ressortir la nécessité

de mesures semblables. Il a recommandé, d'urgence, à la Porte, l'introduction de ré-

formes dans la perception des impôts et dans l'administration de la justice; un choix

et une surveillance plus séArères des fonctionnaires locaux ; des mesures plus efficaces

pour garantir la vie et la propriété, pour l'observation des lois et le maintien de

l'ordre, et pour la protection de la partie industrieuse et paisible des habitants des

provinces orientales contre les déprédations des Kurdes. Toutes ces réformes, outre

l'effet qu'elles produiraient sur l'opinion publique, seraient encore avantageuses pour
le rendement des impôts de l'Empire et tout progrès ramenant les tribus kurdes sous

un contrôle plus efficace tendrait également à faire disparaître des motifs d'irritation

et de dangers constants sur la frontière persane. Les efforts déployés par le Gouver-

nement de Sa Majesté pendant les récents troubles ont eu pour but de maintenir

l'arrangement conclu en vertu du traité de Berlin, dans le sens le plus favorable à la

paix et à la tranquillité de l'Empire Ottoman. Sa politique, sous ce rapport, lui était

dictée par des sentiments d'amitié sincère pour la Turquie, et par son respect des

obligations du traité. C'est pour les mêmes motifs qu'il croit devoir insister aussi

souvent que l'occasion s'en présente, sur l'impérieuse nécessité d'exécuter les obliga-

tions contractées en vertu de l'article LXI du traité de Berlin. L'absence de toute

tentative sérieuse en vue d'introduire les réformes promises dans cet article est, de

l'avis du Gouvernement Britannique, une source de danger pour l'intégrité future de

la Turquie, et pourrait, à un moment critique, contribuer à troubler, et même à pa-

ralyser les sympathies amicales des Puissances signataires.
Le massacre des Arméniens survenu dans le district de Sassoun, au cours de l'été

de 189/i a, de nouveau, mis ce sujet en évidence et démontré l'urgente nécessité de

prendre des mesures tendant à l'accomplissement des promesses faites il y a dix-sept

ans- Le résultat dune longue négociation fut l'acceptation, par le Sultan, d'un projet

destiné à garantir aux provinces où les Arméniens constituent une proportion consi-
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dérable de la population, des institutions pouvant leur donner les éléments d'un Gou-

vernement équitable. Malheureusement, peu de jours avant que le consentement du

Sultan eût été obtenu en faveur de cet arrangement, une démonstration dans les rues

de Constantinoplè provoquait des troubles au cours desquels, soit par la faute, soit

par la négligence des autorités, un grand nombre d'Arméniens, qui ne sauraient être

considérés comme s'étant rendus coupables d'aucune faute grave, ont été massacrés

ou brutalement maltraités. Peu après, cet incident était suivi d'agressions sanglantes

contre les Arméniens, dans diverses parties de l'Asie-Mineure, qui eurent pour ré-

sultat la mort de plusieurs milliers d'individus, des pertes matérielles considérables,

et une misère générale parmi les survivants. Il est possible que ces agressions aient eu

pour première origine des troubles provoqués par les agitateurs arméniens, mais il

est impossible de ne pas rendre les Autorités civiles et militaires Ottomanes avant tout

responsables de ces troubles et de leurs conséquences. Tout cela fut suivi d'un mas-

sacre à Constantinoplè, dont on estime les victimes innocentes au chiffre de 5 à

6,000 environ, et qui, selon toute apparance, a été en quelque sorte organisé par

l'Autorité, et aurait certainement pu être évité, entièrement ou en grande partie, par

l'action, exercée à temps, de la force militaire turque.

Entre temps, bien que le consentement du Sultan ait été donné, il y a un an, au

plan de réforme pour les vilayets arméniens, aucun progrès n'a été réalisé en vue de

l'application de ces réformes, si ce .n'est la nomination de quelques fonctionnaires

chrétiens.

Il est impossible, en passant en revue ces événements, de ne pas sentir le grand

danger qui menace la vie et les biens des sujets chrétiens de la Porte, et combien est

oppressive la mauvaise administration du Gouvernement dont les Chrétiens souffrent

aussi bien que les Musulmans. La population toute entière des provinces asiatiques
est mécontente et agitée ; les soldats et la gendarmerie souffrent du manque de paye-

ment de la solde, qui est, dans beaucoup de cas, de plusieurs mois en retard; les

fonctionnaires sont dans l'impossibilité d'exercer leur contrôle. Il semble qu'à tout

instant les passions fanatiques de certaines catégories de la population musulmane

puissent être excitées, au point de pousser cette dernière à des attaques sauvages
contre ceux qui sont d'une religion différente de la sienne, et qu'il soit impossible

d'avoir confiance dans l'énergie et la bonne volonté de ceux dont le devoir est de

prendre des mesures en Ame de garantir la paix publique. Les massacres, frappant in-

distinctement un si grand nombre de personnes, dont se sont rendus coupables les

fonctionnaires turcs, et, sous leur direction ou avec leur connivence, une partie de

la population ottomane, ont eu pour prétexte avoué le maintien du Gouvernement du

Sultan. Mais cela a eu pour effet d'exposer la stabilité de ce Gouvernement à un

danger en face duquel il ne s'était jamais trouvé jusqu'ici. Le résultat a été soit d'ex-

terminer, soit d'éloigner une grande partie des classes grâce auxquelles se trouvaient

assurés l'industrie elle commerce du pays, et de réduire à la dernière extrémité les

ressources matérielles du Gouvernement. Le délabrement des finances menace la

force militaire par laquelle l'Empire est soutenu, de même que les atrocités de la plu-

part de ceux qui administrent le Gouvernement ont soulevé parmi les nations chré-

tiennes des sentiments de sympathique indignation d'une intensité sans exemple; et

39.
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il est peu probable que les sujets chrétiens de la Porte veuillent de nouveau se sou-

mettre paisiblement à l'oppression dont ils ont souffert jusqu'ici. Il est tout naturel

que les causes qui menacent la stabilité de l'Empire gagnent constamment en force,

tandis que les forces qui le soutiennent se dissipent.
L'avis général des Puissances européennes est que l'Empire turc doit être soutenu »

attendu qu'aucun arrangement destiné à le remplacer ne peut être suggéré sans en-

traîner le risque sérieux d'un conflit européen. L'importance prédominante de cette

considération a conduit les Puissances européennes à protéger l'Empire turc contre

une dissolution, dans l'espoir /pie les nombreux maux dont le Gouvernement otto-

man a été accablé pourraient être/éloignés ou atténués par les efforts du Gouverne-

ment, en ce qui concerne les réformes. Non seulement cet espoir a été entièrement

déçu, mais il est devenu évident qu'à moins que ces grands maux puissent être sup-

primés, la longanimité des Puissances de l'Europe ne parviendra pas à prolonger
l'existence d'un Etat que ses propres vices font tomber en ruine. Il est difficile de

dire avec confiance qu'un changement quelconque pourrait conjurer le danger mena-

çant, mais aussi longtemps que demeurera la possibilité de l'écarter, les Puissances

considéreront à la fois comme un devoir pour elles et une mesure de prudence de le

faire, dès qu'elles auront reçu satisfaction sous le rapport des changements les plus

urgents et les mieux calculés en vue d'amener une action salutaire et de prendre des

mesures effectives pour que ces changements soient opérés.
Les hommes de grande autorité se sont, jusqu'à présent, fermement opposés à

toute mesure ayant pour effet de rendre en un certain sens l'Europe responsable de

l'administration intérieure de l'Empire turc. Les arguments contre une telle politique
sont incontestablement très puissants, et rien, si ce n'est l'urgence et l'imminence des

dangers inhérents à une politique négative, ne nous justifierait d'en faire peu de cas.

Toutes les Puissances européennes sont unanimes pour désirer le maintien du statu

quo territorial de l'Empire ottoman, et celles de ces Puissances surtout dont les terri-

toires sont le plus rapprochés de cet Empire sont pénétrés de cette nécessité. Leurs

convictions sur ce point sont suffisantes pour garantir l'Empire de toute secousse pos-

sible, résultant d'une agression extérieure, mais elles ne le préserveront pas des effets

d'un mauvais gouvernement et de la décadence intérieure.

Le concert des six ambassadeurs à Constantinoplè parait avoir eu pour résultat fa-

vorable d'arrêter les désordres de l'Ile de Crète. Leurs conseils sont probable-
ment supérieurs à tous ceux que nous pourrions désirer, et je pense que nous

agirons sagement en leur confiant le soin de résoudre les grands problèmes que sus-

cite la condition générale de l'Empire ottoman, et notamment des parties de cet

Empire habitées en grande partie par une population chrétienne. Je propose que les

six Puissances donnent comme instructions à leurs représentants d'examiner et de

rapporter à leurs Gouvernements quels changements dans le gouvernement et l'admi-

nistration de l'Empire turc seraient, à leur sens, et selon toute probabilité, les plus
efficaces en A7ue de maintenir la stabilité de l'Empire, et de prévenir le retour des

cruautés effroyables qui ont signalé d'une manière lamentable ces deux dernières

années. Mais avant que ces instructions soient données, le Gouvernement de S. M.

est d'avis qu'il faudrait prendre une décision portant que,toute résolution à laquelle
les Puissances pourraient, en conséquence, s'arrêter à l'usiaiiimité, serait mise à exé-
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cution. Il est d'une importance capitale que le concert européen soit maintenu, et

aussi longtemps que quelques Puissances, ou l'une quelconque d'entre elles, ne sera

pas convaincue de l'utilité.des-recommandations qui seront mises en avant, aucune

action, à cet égard, ne pourra être engagée.

Mais si toutes les recommandations faites par les Ambassadeurs semblaient à toutes

les puissances dignes d'être adoptées, il ne saurait être admis, au point où nous en

sommes maintenant, que les objections du Gouvernement turc pussent être un obs-

tacle à leur exécution. J'ai la confiance que les Puissances en viendront, tout d'abord,

à une entente précise, que leur décision unanime dans ces matières sera définitive,

et sera exécutée dans la mesure des forces que les Puissances ont à leur disposition.

Un arrangement préliminaire à cet effet facilitera grandement les délibérations des

Ambassadeurs et préviendra utilement les mesures dilatoires et les atermoiements

qui ont fait échouer, en de précédentes occasions, les améliorations à apporter dans

l'Administration ottomane.

Je vous prie de vouloir bien lire la dépêche ci-dessus au Ministre des Affaires

étrangères cle France, et de lui en laisser copie.

lY 278. . '

M. HANOTAUX, Ministre, des Affaires étrangères,

au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg.

Paris, le 22 octobre 1896.

Le Gouvernement impérial a dû être saisi, comme nous, d'une communication dont

la traduction est ci-jointe W, qui m'a été remise hier par le Ministre d'Angleterre, et.

où sont consignées les vues du Cabinet de Londres sur la situation actuelle de l'Em-

pire ottoman et sur les conditions dans lesquelles il lui paraîtrait opportun que les

Puissances s'entendissent pour y porter remède. Je me suis abstenu jusqu'ici de

donner aucune réponse, afin de pouvoir me concerter avec le Gouvernement russe

sur la façon dont il y aura heu pour les deux Cabinets d'accueillir ces ouvertures.

Aussi attacherai-je un prix particulier à connaître le sentiment de M. Chichkine au

sujet de la Communication de lord Salisbury.
G. HANOTAUX.

ÏN
0
279.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

noplè.

Paris, le 22 octobre 1896.

Je crois devoir vous faire connaître les résultats de l'échange de Aaies que j'ai eu,

Mémorandum anglais du 20 octobre 1896, pièce n" 276.
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ces temps derniers, au sujet des Affaires d'Orient, avec l'Empereur Nicolas II et avec

M. Chichkine. Les deux Gouvernements se préoccupent avant tout d'établir une

entente entre les Puissances sur la base de l'intégrité de l'Empire ottoman. Ils s'ac-

cordent également, sur le respect dû à l'autorité personnelle du Sultan.

Ils reconnaissent l'opportunité d'échanger avec l'Angleterre des explications pré-

cises et conciliantes.

Considérant, en outre, que l'admission d'un Délégué russe dans le Conseil de la

Dette ottomane serait sans doute de nature à renforcer cette Administration, qui

pourrait ainsi concourir plus utilement à une réorganisation financière et administra-

tive de l'Empire turc, les deux Gouvernements se mettent d'accord pour poursuivre

ce but en commun. Les Ambassadeurs des deux Puissances à Constantinoplè devraient,

bien entendu, être consultés au préalable à ce sujet. Il leur appartiendrait, en outre,

de se concerter avec leurs collègues pour préciser les réformes nécessaires dont on

A'oit les premiers rudiments dans le Projet des réformes arméniennes, dans le Pacte

intervenu en Crète et dans les déclarations réitérées faites par le Sultan» aux Am-

bassadeurs.

Vous voudrez bien attendre, pour vous entretenir avec M. de Nélidoff de cet en-

semble de questions, qu'il ait reçu les instructions qui doivent lui être adressées pro-

chainement à ce sujet.
G. HANOTAUX.

N° 280.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

noplè.

Paris, le ik octobre 1896.

Le Ministre d'Angleterre m'a remis, d'ordre de son Gouvernement, copie d'une

lettre qu'il avait reçue de lord Salisbury et où sont consignées les vues du Cabinet de

Londres sur la situation actuelle de l'Empire ottoman et sur les conditions dans les-

quelles il lui paraîtrait opportun crue les Puissances s'entendissent pour y porter
remède. J'ai l'honneur-de vous envoyer ci-joint, pour votre information, la traduc-

tion de ce document W.

J'ai invité notre Chargé d'affaires à Saint-Pétersbourg à entretenir de la démarche

du Gouvernement britannique le Gérant du Ministère impérial des Affaires étran-

gères.
G. HANOTAUX.

(1)Mémorandum anglais du ao octobre 1896. Pièce n" 276.
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TS° 281..

M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères,

aux Ambassadeurs de la République française à Londres, à Berlin,

à Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.

Paris, le ik octobre 1896.

Le Ministre d'Angleterre m'a remis, d'ordre de son Gouvernement, copie d'une

lettre confidentielle qu'il avait reçue de lord Salisbury et où sont consignées les vues

du Cabinet de Londres sur la situation actuelle de l'Empire ottoman et sur les con-

ditions dans lesquelles il lui paraîtrait opportun que les Puissances s'entendissent pour

y porter remède.

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint, pour votre information personnelle, la

traduction de ce document W.

G. HANOTAUX.

N° 282.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de. la République française à Constantinoplè,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 25 octobre 1896.

Les représentants des Puissances se sont mis d'accord pour envoyer aujourd'hui

leur premier drogman à la Porte et faire questionner le Ministre des Affaires étran-

gères sur les impôts forcés. Ils ont fait remarquer que rien ne justifiait de nouveaux

armements, que s'il s'agissait d'armer la troupe, les arsenaux y suffisaient. S'il était

question d'armer la population musulmane, cette mesure était de nature à alarmer

vivement les chrétiens et les étrangers et obligerait les ambassadeurs à en référer à

leurs Gouvernements.

Tewfick Pacha a répondu par des explications assez embarrassées; il a du reste

avoué que les imans avaient été chargés de réunir les musulmans dans les mosquées

et de leur expliquer les motifs qui devaient les engager à payer cet.impôt.

P. CAMBON.

WMémorandum anglais du 20 octobre 1896. Pièce 11°275.
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N° 283.

M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 3o octobre 1896.

Une communication identique à la lettre confidentielle remise à Votre Excellence

par le Ministre d'Angleterre et dans laquelle se trouvent consignées les vues du Cabi-

net de Londres sur la situation de l'Empire Ottoman a été adressée à toutes les

grandes Puissances par le Gouvernement Britannique.

Après avoir pris connaissance des vues de Lord Salisbury, M. Chichkine aurait

répondu qu'il les soumettrait au Czar, dès sa rentrée à Pétersbourg. Il aurait donné

à entendre que, à première vue, il ne voyait pas d'objections contre les propositions

formulées par le premier Ministre d'Angleterre.

Le sous-secrétaire d'Etat permanent m'a paru attendre avec une certaine confiance

le résultat des démarches faites par le Gouvernement de.la Reine.

GEOFFRAY.

N° 284.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

noplè.
v Paris, le 3 novembre 1896.

MM. Denis Cochin, de Mun et Jaurès ont interpellé aujourd'hui le ministère au

sujet des affaires d'Arménie. Je crois utile de vous adresser ci-joint le texte des décla-

rations que j'ai faites au nom du Gouvernement. La Chambre a voté par [\.o 2 voix

contre 80 un ordre du jour approuvant ces déclarations, mais ayant la portée d'une

invitation à poursuivre activement, de concert aATecles Puissances, la politique d'apai-

.sement et de réformes dans l'empire ottoman.

G. HANOTAUX.

ANNEXEA U DEPECHE DU MINISTRE DES AFFAIRESETRANGERES

À L'AMBASSADEURDE LA REPUBLIQUE À CONSTANTINOPLE, EN DATE DU 3 NOVEMBRE I 896.

Discours de M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères, à la séance de la

Chambre des Députés du 3 novembre 1896.

Que la Chambre me permette, avant d'entrer dans le débat général ouvert par les
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précédents orateurs, de lui donner les indications qu'elle attend de moi au sujet d'un

fait particulier cité par M. le comte de Mun.

Il a parlé de l'assassinat du P. Salvatore, sujet italien, mais relevant de notre pro-
tectorat religieux en Orient. L'attentat est certain. Une enquête dirigée par le lieu-

tenant-colonel de Vialar, notre attaché militaire, ne nous a laissé aucun doute à ce

sujet. Je me hâte d'ajouter que, sur l'énergique pression de notre Ambassadeur, la

Sublime Porte vient de déférer au Conseil de guerre Mazhar Bey, colonel commandant

du détachement où se trouvent, certainement les coupables. Une première satisfaction

nous est ainsi donnée. Nous tiendrons la main à ce que le chef
'
et les auteurs des

crimes soient punis comme ils le méritent.

Et permettez-moi de le dire ici, en passant, Messieurs, il serait injuste de ne pas
rendre témoignage à l'énergie avec laquelle notre Ambassadeur à Constantinoplè dé-

fend nos nationaux et nos ressortissants. Dans un grand nombre de circonstances, et

on peut dire chaque fois crue les intérêts de nos nationaux ont. été en cause, l'inter-

vention de M. Cambon a obtenu les résultats les plus prompts et les plus satisfaisants.

J'ai là.tout un dossier qui en témoigne. La Chambre peut compter sur la vigilance
et sur l'autorité de notre Ambassadeur.

J'aborde maintenant la question générale qui fait l'objet du présent débat.

11 est malheureusement incontestable, Messieurs, que les faits les plus graves se

sont produits l'hiver dernier en Arménie. Ces déplorables événements ont justement
ému l'opinion dans le monde entier, et, quoiqu'il soit difficile, en raison même de

l'étendue du désastre et des difficultés des communications, de connaître l'exacte

vérité, la gravité des faits est. notoire et tout le monde est d'accord pour penser qu'un
mal si profond exige de prompts remèdes.

On vient de vous rappeler, Messieurs, la situation des anciennes piminces qui ont

composé autrefois le royaume d'Arménie. Placées aux sources du Tigre et de l'Eu-

phrate, entre la mer Caspienne et la mer Noire, le golfe Persique et le golfe

d'Alexandrette, elles sont, comme vous le savez, soumises à trois dominations diffé-

rentes, la Russie, la Perse et la Turquie. Dans lés provinces turques, qui seules sont

en cause à l'heure présente, d'après les statistiques que nous avons entre les mains,

la population arménienne né représente certainement pas une proportion de plus de

13 p. î oo des habitants.

Pour tout l'Empire ottoman, le chiffre total des Arméniens n'est certainement pas

de trois millions. Dans les vilayets d'Asie, leur répartition est, d'ailleurs, faite très

inégalement, tantôt plus dense, tantôt plus disséminée. En un mot, on ne discerne

pas, dans ces provinces, un point où cette malheureuse population soit véritablement

en majorité et où elle puisse former un centre autour duquel s'opérerait la consti-

tution d'une certaine autonomie.

Aussi le mouvement, qui vient de se produire n'aurait-il pas pris probablement

une telle intensité si le contact avec l'Europe n'avait mis an .coeur de certains d'entre

eux l'espoir et le désir de l'indépendance, et si, par-dessus tout, les mauvaises con-

ditions dans lesquelles s'exerce l'administration ottomane ne leur avait fourni de trop

fréquents et trop légitimes griefs.
En 1878 et 1881, clans le traité de Berlin et dans la convention de Chypre,

l'Europe et surtout l'Angleterre s'occupèrent de la situation des Arméniens. Cepen-
DoCUUliNTSDIPLOMATIQUES.— Ai'méllie. /10
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dant, ce fut en i 885 seulement qu'on entendit parler, pour la première fois, d'un

mouvement arménien. Ceux qui étaient dispersés en France, en Angleterre, en Au-

triche, en Amérique, s'organisèrent. Des comités furent constitués, des journaux

furent créés et se livrèrent à une propagande active. On manifesta, à Saint-Denis,

sur- la tombe de Lusignan.
En France, le mouvement fut peu profond; mais il eut une grande extension

en Angleterre. Les sociétés bibliques s'en emparèrent. Peu à peu il passa de la

chaire dans les cercles, puis dans la rue, puis au Parlement, et. le gouvernement lui-

même fut bientôt obligé de compter avec lui.

L'objectif poursuivi était celui-ci : attirer l'intervention de l'Europe en dénonçant

constamment les excès de l'Administration ottomane et développer peu à peu l'esprit

d'intervention, ou, si l'on veut, l'esprit de croisade, qui avait amené tant de fois

l'Europe à faire prévaloir sa volonté par la force dans les affaires d'Orient.

A partir de i8o3, des faits nouveaux se produisirent. Sans qu'on puisse discerner

exactement à qui incombaient les premiers torts, des conflits de plus en plus graves
éclatèrent entre les populations et les autorités ottomanes. La répression fut. rude.

Les esprits s'excitèrent de part et d'autre; les faits allèrent en s'aggravant. Dès les mois

de septembre et d'octobre 189/i, l'agitation aATaitgagné presque toute la contrée. Les

nouvelles les plus inquiétantes arrivaient de tous les côtés à la fois. A Tokat, à

Diarbékir, à Bitlis, à Mouch, à Sassoun, dans les Ailles et dans les campagnes, la lutte

était partout engagée.
Tel a été, Messieurs, le commencement des troubles qui ont donné lieu par la

suite à des violences, à des excès dont on vous a présenté l'émouvant tableau. Des

causes diverses y ont contribué : état habituel d'une région dont les populations sont

exposées, sans défense, aux incursions des Kurdes nomades, souffrances provoquées

par les abus d'une mauvaise administration, ingérences étrangères et excitations entre-

tenues par des agents non responsables répandus en grand nombre dans le pays,

désespoir d'une population poussée à bout, frappée dans ses prêtres, dans ses cou-

vents, dans tous les objets de sa foi, impuissance ou mauvais vouloir des autorités

locales et peut-être même, on l'a beaucoup dit, instructions regrettables laissant trop
de-latitude à des autorités sans prudence et sans humanité.

Dès que les nouvelles furent arrivées à Constantinoplè, les Ambassadeurs eurent à

s'occuper de la question qui venait de se poser si brusquement. Depuis longtemps, la

diplomatie britannique surveille avec attention une contrée qui avoisine de si près le

Caucase, la mer Noire, les rives du Bosphore, et dont la situation, aux sources du

Tigre et de l'Euphrate, peut être décisive dans les problèmes qui touchent aux desti-

nées de l'Asie. Les missions évangéliques en grand nombre sont répandues dans la

région et sont les correspondants naturels des consuls et des diplomates.

Cependant, le Gouvernement, anglais comprit, dès le début, à quel danger on

s'exposait si on voulait agir isolément. 11s'établit rapidement, à la demande même du

Sultan, une sorte de concert entre les Ambassades d'Angleterre, de Russie et de

France, celle-ci offrant, clans une question où nous n'étions pas directement intéressés,

ses bons offices pour des raisons de conciliation et d'humanité, et, après de longs et

minutieux travaux, après des enquêtes approfondies qui révélèrent toute la gravité
des faits, un accord se fit, entre ces trois Ambassades et la Porte, établissant tout un
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système de réformes applicables aux vihtyets d'Arménie. Cette entente intervint,

Messieurs, clans les derniers jours d'octobre 1895. Si ces clauses fussent entrées im-

médiatement- en application, peut-être les nouveaux malheurs qui allaient suivre

eussent pu être évités.

Malheureusement, soit que la bonne volonté fît défaut, soit que les événements

qui se précipitaient de nouveau s'y opposassent, ce plan de réformes ne put être ap-

pliqué. A partir de novembre 1896, les luttes et les massacres recommencèrent

partout. L'hiver de a 895-1896 a été surtout terrible. C'est ici que se placent les

faits les plus graves dont vous ayez entendu le récit. Leur énumération a quelque-

chose d'effrayant dans sa monotonie et si les renseignements relatifs au chiffre des

victimes sont difficiles à vérifier et jusqu'à un certain point contradictoires, ce qui

n'est que trop certain, c'est qu'une calamité sans exemple s'est abattue sur ces mal-

heureuses régions. Si l'on veut, d'ailleurs, se rendre compte de la situation morale

et matérielle qui a succédé à ces événements et qui dure encore à l'heure présente,

qu'on me permette de citer quelques passages du rapport d'un de nos agents placé

mieux que personne pour être exactement renseigné.
Le rapport est daté du mois d'avril.

«Pour compléter le tableau de nos misères, j'aurai à vous montrer la population

chrétienne de la ville et des villages terrorisée, les Musulmans eux-mêmes fatigués

de cet état intolérable, la misère s'étendant sur toutes les classes de la société:, le

commerce nul. l'industrie arrêtée, les traA^aux des champs mterrompus, des milliers

de personnes sans travail errant clans les rues, la faim guettant tout un peuple que

les secours ne pourront, si une amélioration ne se produit, arracher à la

mort, a

Le correspondant analyse ensuite les causes de ce déplorable état, de choses. Il

montre clans les faubourgs du chef-lieu de la province une bande de fanatiques

nommés katchags, bandits sans ressources et sans asile, dont le nombre ne dépasse

pas quelques centaines, mais qui, par leur violence, terrorisent la population chré-

tienne.

«En face d'eux, ajoute-t-il, sont les comités arméniens composés de tout jeunes

gens, d'autant plus inexpérimentés. Es ont la spécialité des fausses nouvelles qui

tiennent les esprits dans une inquiétude continuelle, causent de vaines alarmes,

font naître de folles espérances et organisent les attentats politiques dirigés spéciale-

ment contre les Arméniens qui ont des relations aveG l'Autorité et sont considérés

comme traîtres à la nation.

«Il ne faut pas oublier, ajoute-t-il encore, les katchags qui seraient, en Perse,

répandus dans les villages de la frontière au nombre, dit-on, de six à sept cents

toujours prêts à passer ohez nous.

«Enfin, à ces éléments de désordre, les Musulmans en opposent un autre beau-

coup plus formidable : je veux parler des Kurdes et spécialement
des Hamidiés, dont

les exploits sont trop connus pour -que je m'y arrête. »

Telles sont les causes du mal prises sur le vif, et je ne fais que mentionner en

outre le désordre.régnant dans toute l'administration et, pour employer encore une

expression du même agent, « l'anarchie d'en haut amenant celle d'en bas », les bonnes

4o.
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volontés mêmes paralysées et tout laissé au hasard des événements, à l'affolement des

paniques ou au choc des passions déchaînées.

Vous étonnerez-vous, Messieurs, si, clans de telles circonstances, à la suite de tels

éA7énements, ATOUSAoyez, parmi des hommes qui n'ont connu de mesure ni dans

leurs espérances ni clans leurs misères, un état d'esprit voisin du désespoir qui les

porte aux plus téméraires entreprises.
C'est ainsi cru'au mois d'août dernier éclate soudain à Constantinoplè cet étrange

complot, dont le coup de main sur la Banque ottomane est l'épisode le plus connu

et qui, par la folie de l'attaque, fournit un prétexte à toutes les violences. La popu-
lation paisible paya pour quelques. audacieux qui l'avaient compromise et ce qui se

passa pendant plusieurs jours dans' les rues de Constantinoplè offrit le spectacle le

plus douloureux à l'Europe irritée d'abord contre les auteurs de l'attentat, mais

bientôt tout autrement émue des cruautés et des excès dont la répression fut le pré-

texte.

Ne croyez pas, Messieurs, que devant ces faits les Puissances soient restées im-

passibles. Deux sortes de devoirs s'imposaient à elles: arrêter les Aïolences, protéger
leurs colonies menacées. Elles n'ont manqué ni à l'un ni à l'autre et, sans qu'il soit

utile d'apporter ici des documents qui seront publiés à leur heure, je puis affirmer

crue la France a fait entendre à Constantinoplè et à Paris, par l'organe des ambas^

sades respectives, un langage tel qu'on n'a pu se méprendre ni sur sa force ni sur sa

portée. Et ce langage paraît avoir été entendu, puisque, depuis qu'il a été tenu, au-

cun événement grave ne s'est produit ni dans la capitale ni clans l'Empire. Mais le

mal n'en subsistait pas moins.

L'Empire turc était d'ailleurs, clans ces mêmes temps, agité de bien autres secousses.

Ceux qui incriminent les lenteurs de la diplomatie ne tiennent pas assez compte
de ses efforts et des difficrdtés cru'elle rencontre. En effet, Messieurs, les maux qui,

par suite d'une mauvaise administration, frappent les populations ne sont pas exclu-

sivement propres à la région arménienne.

Chrétiens et musulmans, tout le monde en souffre, tout le monde les déplore, et

chaque fois qu'une des parties de l'Empire est ébranlée, le reste s'émeut. C'est ce.

(mi eut lieu, par une sorte de contre-coup des événements d'Arménie, clans plusieurs

provinces européennes de l'Empire. L'année dernière en Macédoine, cette année en

Crète de graves événements se produisirent et il fallut la bonne volonté réciproque
des diverses Puissances, leurs intentions résolument pacifiques pour que ces brandons

bien plus manifestement dangereux, parce qu'ils étaient plus proches, n'allumassent

pas un redoutable incendie.

En Macédoine et sur les frontières de la Bulgarie et de la Grèce, le péril fut

conjuré grâce à une heureuse initiative de l'Autriche-Hongrie, et A?OUSn'ignorez pas,

Messieurs, que cette année même, la diplomatie a fini par formuler, pour l'île de

Crète, les conditions d'un régime nouveau et plus libéral accordé par le Sultan à la

demande de l'Europe et qui, s'il est pratiqué comme il doit l'être avec suite et avec

bonne foi, assurera à cette île le repos et la prospérité.
Il est vrai crue ces solutions particulières n'ont pas atteint le mal à sa source, mais

du moins ont-elles permis de dégager quelques-uns des principes qui paraissent devoir
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guider les Puissances clans la solution que réclament ces délicates et périlleuses ques-
tions.

Ces principes, que la Chambre me permette de les indiquer devant elle, tels que,

peu à peu, et malgré les rivalités des intérêts latents et la poussée des passions

souvent imprudentes, ils ont paru se poser devant l'unanimité des Puissances.

Tout d'abord, celles-ci semblent convaincues, les unes et les autres, que la première

nécessité qui s'impose est une entente solide et loyale entre elles. Les Gouvernements

unissent leurs efforts pour rechercher les éléments de cette entente et pour la conso-

lider ; ils s'appliquent, à l'heure même où je parle, à écarter ou à aplanir ce qui parait

pouvoir les diviser. L'action commune des Ambassades à Constantinoplè a offert,

depuis le début de la crise, une suite et une unanimité dont il ne faut louer aucune

en particulier, mais toutes ensemble, et cette union, fortifiée sans cesse par l'appro-
bation des Cabinets, a obtenu, précisément en Crète, en Macédoine, les résultats que

je rappelais tout à l'heure. .

De cette première donnée,, il en découle immédiatement une autre, à saA^oir que
toute idée d'action isolée doit être écartée. Vous avez suivi assurément avec attention,

Messieurs, les débats publics qui se sont produits à ce sujet en Angleterre, et vous

avez remarqué l'énergie avec laquelle celui qui était hier encore le chef du parti libéral

a préféré caùtter cette situation plutôt que de se mettre sur ce point, en contradiction

avec les déclarations si formelles du Chef du Cabinet conservateur actuel.

Et alors, Messieurs, une autre conséquence suit encore : à savoir que, si l'action

des Puissances pouvait et devait se faire sentir à Constantinoplè pour obtenir du Sultan

l'amélioration des conditions de la vie publique et particulière dans son Empire,
cette action ne devait cependant porter aucune atteinte à l'intégrité de l'Empire ottoman

et aux situations acquises par traités.

Ce point de vue, Messieurs, a toujours été celui de la France. On peut dire crue

c'est une des traditions les plus respectables de sa politique et de son histoire; et

elle est heureuse de voir d'autres Puissances s'y rallier comme à une des bases les

plus solides de l'équilibre européen.

Contenue et affermie par ce cadre déjà précis, l'action commune des Puissances

me paraît pouvoir se faire sentir à Constantinoplè dans le sens même indiqué par les

précédents orateurs. Non pas qu'il s'agisse ni d'immixtion directe, ni de quoi crue ce

soit qui puisse ressembler à un condominium ; ce serait là le plus précaire et le plus

dangereuxd.es expédients. Mais la diplomatie européenne, consciente de sa tâche,

résolue à panser les blessures et à empêcher le retour des malheurs qui viennent de

se produire, peut aborder, conjointement avec le Gouvernement ottoman, le pro-
blème de l'amélioration de l'Empire. Cette tâche est difficile ; elle n'est au-dessus ni

de notre bonne volonté, ni de nos moyens d'action.

Je ne vois que des avantages à le dire à cette tribune, Messieurs : parmi les résultats

si féconds du voyage de l'Empereur de Russie à Paris, nous pouvons compter celui-ci

crue, notamment sur le point qui a attiré justement l'attention de la Chambre, des

vues précises ont été échangées; la communauté des appréciations et des intérêts

s'est dégagée entre les deux Puissances et nous avons la ferme confiance que par la

modération, l'équité, le haut souci de l'avenir et le ménagement apporté à tous les
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intérêts en cause, les solutions envisagées répoaacinont aux vues de tous les auitres

Cabinets et aux besoins de la situation en Orient.

iL'Eui'qpe amie saura,, ,nous l'espérons,, se faire comprendre du Sultan; elle le

mettra.en garde contre les influences néfastes; elle saura lui prouver qu'il ne s'agit
nullement de favoriser .telle ou telle partie de l'Empire, ni telle ou telle religion au

détriment ides autres, mais .que tous, catholiques, arméniens, orthodoxes, musulmans,

souffrent des mêmes maux et demandent les mêmes améliorations ; eEe lui montrera

la source du mal là où elle est, c'est-à-dire dans la mauvaise gestion politique, finan-

cière et administrative ; elfe lui indiquera les moyens de mettre, dans tout cela, un

certain ordre sans lequel les Etats ne peuvent durer ; elle réclamera de lui la réali-

sation de ses propres .promesses T elle lui demandera de mettre en pratique les ré-

formes déjà accordées, de les étendre là où elles sont nécessaires, de mettre un

terme aux répressions violentes;, d'ouvrir les prisons, de venir en aide aux plus

grandes misères. On lui répétera encore, avec plus d'autorité, s'il est nécessaire, que
l'existence des colonies européennes lui est confiée., qu'il en est responsable, qu'il
doit non seulement à tous ses siyjets, mais à tous ceux qui vivent sur le territoire de

son empire, la sécurité, la paix publique et l'ordre. On saura lui démontrer enfin que
cette politique .est la seule loyale, la seule forte, la seule digne, et qu'enfin là, et là

seulement, se trouvent, pour lui et les siens, l'honneur et le salut.

Mais aussi, Messiems, il faut que ceux qui ont la responsabilité des entreprises

parfois si téméraires qui ont été tentées, il faut que ceux-là se rendent compte du

mal que de nouvelles imprudences peuvent causer : ils savent maintenant que

l'Europe n'est pas insensible aux maux ,qui les frappent, mais il convient qu'ils com-

prennent aussi que l'oeuvre qu'il s'agit d'entreprendre' est laborieuse, qu'elle peut
subir bien des lenteurs apparentes, que la violence n'y peut aider et que, si l'Europe

entière, animée des sentiments bienveillants que j'ai essayé d'exposer, a les yeux fixés

sur eux et veut leur bien à l'égal de celui de tous les autres sujets de l'Empire, elle

ne veut pas que de nouvelles surprises la détournent de sa tâche et découragent
d'unanimes bonnes volontés.

Messieurs, j'ai essayé de répondre, dans la mesure où il m'est permis de le faire,

du haut de cette tribune, aux questions qui m'ont été adressées et aux inquiétudes

qui ont été manifestées. J'ai essayé de dégager devant vous les éléments d'un pro-
blème obscur ou, pour mieux parler, les données nouvelles que la marche des évé

nements a ajoutées à cette éternelle question d'Orient.

Je crois que la Chambre comprendra et que l'on comprendra aussi hors de cette

enceinte quels sont les mobiles qui dirigent la politique de notre pays.
La France, fidèle à toutes ses traditions, désire l'amélioration du sort des peuples

de l'Orient; elle n'oublie pas les deA'oirs du protectorat religieux qu'elle exerce-; elle

sait que l'ordre et la sécurité sont nécessaires aux grands intérêts de toute nature

qu'elle défend; eB.e n'oublie pas non plus les liens qui l'unissent depuis si longtemps
à l'Empire Ottoman et les raisons qui lui font désirer le maintien de son intégrité.

Mais, avertie par le passé, eEe répudie l'esprit d'aventure; elle sait aussi que ses

devoirs sont multiples dans le monde et qu'elle doit dans chaque circonstance

donnée proportionner son effort à l'étendue de toutes les tâches qui lui incombent.
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Telles sont les vues, Messieurs, qui ont dirigé et qui dirigeront, si vous les*

approuvez, la politique de la France au moment où elle s'efforce de .résoudre dans-la*

mesure qui lui appartient les questions si délicates posées deA^ant l'Europe. Si grave»

que soient ces problèmes, ils ne sont pas insolubles.,, si tous y travaillent, comme 1

nouas le faisons nous-mêmes, dans un esprit de concorde,; de justice et d'humanité.

N° 285.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinoplè.

Paris, le k novembre 1896.

11 serait désirable que vous eussiez le plus tôt possible un entretien particulier avec

le Sultan. Vous lui feriez connaître l'effet produit en France sur la Chambre et sur

l'opinion parles révélations qui viennent d'avoir lieu à la Chambre au sujet des

massacres d'Arménie.

Il est de la plus haute urgence que le Sultan prenne de lui-même l'initiative des

mesures qui peuvent donner satisfaction à un mouvement d'opinion qui tourne contre

lui. Tout le monde en Europe est unanime : qu'on ne verse plus une goutte de sa,ngr

que les prisons soient ouvertes, que les grandes misères soient secourues; voilà les

premières mesures à prendre.
Les Puissances, j'en suis sûr, s'emploieront à aider le Sultan s'il entre clans ces

vues. Nous nous occuperons notamment de lui assurer les ressources dont nous sa-

vons qu'il a besoin et nous n'exigerons de lui, en contre-partie, que des garanties de

bonne administration, non seulement pour les Arméniens et pour les Chrétiens, mais

aussi pour tous ses sujets.

M. de Montebello et M. de Coui'cel vont rejoindre leur poste. Je fais les plus

grands efforts pour que tous les Cabinets pressent en ce moment sur le Sultan.

G. HANOTAUX.

N° 286.

M. P. CAMBON', Ambassadeur de la République française à Constantinoplè, ;

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 5 novembre 1896.

Izzet Bey est venu me voir ce matin de la part du Sultan, pour connaître mes-

impressions sur la séance de mardi. Il s'était fait télégraphier votre discours tout
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entier. J'ai tenu un langage conforme à vos instructions. J'ai réclamé des mesures de

clémence, la bonne foi dans l'exécution des réformes, la réAocation de certains

fonctionnaires, tels que Anis Pacha, vali et organisateur des massacres de Diarbékir,

l'envoi d'instructions catégoriques pour empêcher le renouvellement des massacres,

la convocation de l'Assemblée générale arménienne pour l'élection d'un patriarche.

Après avoir fait son rapport à son maître, Izzet Bey est venu m'annoncer et m'a

prié au nom du Sultan de vous faire savoir que les mesures suivantes seraient prises

dans les plus brefs délais :

« Mise en liberté de tous les détenus contre lesquels il n'existe aucune charge;

« Publication du décret relatif à l'extension des réformes;

« Convocation immédiate de l'Assemblée arménienne et élection du patriarche;

«Révocation d'Anis Pacha ;

« Envoi d'instructions à tous les valis pour assurer la répression des désordres par

les autorités. »

C'est la répétition des promesses qui m'avaient été faites dans mon audience du

26 septembre et dont aucune n'a été tenue.
P. CAMBON.

N° 287.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinoplè,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 7 novembre 1896.

Au cours d'une audience de trois heures,.j'ai adjuré le Sultan en votre nom et au

mien de ne pas lasser la patience de l'Europe.
Il m'a répondu qu'il avait pris toutes les mesures réclamées par nous. Anis Pacha,

vali de Diarbékir, est révoqué; le tribunal extraordinaire sera licencié lundi; tous

les détenus non inculpés seront relâchés; un télégramme, adressé hier à tous les

valis et" commandants militaires, les rend responsables du moindre sang versé et les

menace de révocation et de poursuites en cas de désordres non réprimés; des

instructions sont données aux autorités de Constantinoplè pour couper court à toute

tentative d'intervention de la populace, si de nouvelles manifestations se produisent;

le Conseil du Patriarcat arménien est convoqué pour lundi, afin de faire procéder

à l'élection de l'Assemblée générale; le décret pour l'extension des réformes à tout

l'Empire sera soumis ce soir au Conseil des Ministres ; enfin, les réformes des six

vilayets orientaux d'Asie-Mineure sont presque entièrement appliquées.
Sur ce dernier point, j'ai fait observer que les informations de Sa Majesté étaient

en complète contradiction avec les nôtres et que, nulle part, les réformes n'avaient

été sérieusement mises à exécution.

P. CAMBON.



N° 288.

M. PATRIMONIO, Ministre de France à Belgrade,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Belgrade, le 8 novembre 1896.

Les informations du Ministre serbe des Affaires étrangères reçues de Macédoine

indiquent une situation très troublée. Les chrétiens sont très inquiets. Ces renseigne-
ments me sont confirmés par M. V. Bérard, qui vient de parcourir la Macédoine

et la Vieille-Serbie.

Il n'est que temps de prendre des mesures et d'appliquer les réformes propres à

rassurer les populations de ces régions.
PATRIMONIO.

N° 289.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constan-

tinoplè.

Paris, le 9 novembre 1896.

J'ai pris connaissance avec d'autant plus de satisfaction des engagements que vous

avez obtenus du Sultan, qu'ils précisent et, sur certains points, accentuent encore

l'étendue et la portée des assurances contenues dans une note que Munir Bey m'avait

remise le 6 novembre.

Je crois inutile d'ajouter que j'approuve entièrement la réponse que vous avez faite

au Sultan.

Il nous reste à surveiller et à hâter l'exécution des engagements pris envers nous

par le Sultan. Je m'en remets, en toute confiance, à votre vigilance et à votre activité

pour assurer ce résultat.

G. HANOTAUX.

N° 290.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. CAMBON, P. Ambassadeur de la République française à Cons-

tantinoplè.

Paris, le 12 novembre 1896.

Munir Bey m'a fait, par ordre de son Gouvernement, une nouvelle commu-

nication écrite tendant à établir que la Porte est entrée sérieusement dans la voie de

l'application des mesures promises par le Sultan.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 4»
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Il résulte notamment de cette communication que, sur 1,900 individus, musul-

mans et non musulmans, arrêtés dans Constantinoplè à l'occasion des derniers

troubles, 1,800 auraient été relâchés, 60 auraient été frappés judiciairement de peines

diverses, 4.0 passeraient d'ici lundi devant les tribunaux compétents.
La même note annonce que le vali de Diarbékir a été remplacé, que des instruc-

tions très précises ont été envoyées aux valis pour la répression des violences de la

part des Musulmans, que les fonctionnaires coupables seront punis, qu'on procède à

l'élection du Patriarche arménien.

En prenant acte de ces premiers résultats, je ne puis que vous inviter à faire

connaître de nouveau au Sultan, dans les termes les plus énergiques, l'intérêt qu'il a

à ce que l'oeuvre d'apaisement, dont il a reconnu la nécessité, soit résolument pour-
suivie et achevée. Les engagements qui ont été pris envers nous, et qui ont été

rendus publics après accord avec l'ambassade, ne produiront sur l'opinion l'im-

pression efficace et durable qu'il en attend qu'à la condition d'être suivis d'une

exécution prompte et complète.
En communiquant à nos ambassadeurs les résultats déjà obtenus, ainsi que le sens

des présentes instructions, je fais valoir, notamment à Saint-Pétersbourg, l'intérêt

commun qu'ont toutes les Puissances à ce que vos collègues soient invités à appuyer
votre action.

M. de Montebello me télégraphie d'ailleurs que, dans son premier entretien avec

lui, M. Chichkine a tenu à appuyer sur les heureux résultats du voyage de l'Empe-
reur à Paris, qui a permis d'assurer de la façon la plus complète l'action commune

des deux Gouvernements en Orient.

G. HANOTAUX.

N° 291.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinorde,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 12 novembre 1896.

Le décret étendant àtousles vilayets de l'Empire les réformes concédées en septembre

1895 aux six vilayets « arméniens » aparu dans les journaux d'hier. A première vue, j'y
constate de notables différences avec le texte que nous avions accepté. C'est ainsi qu'on
s'abstient soigneusement de parler de l'admission à certains emplois civils de fonction-

naires chrétiens. Tandis que le décret de l'an dernier prévoyait l'envoi dans chaque

vilayet de deux inspecteurs judiciaires, l'un musulman, l'autre chrétien, le décret

actuel ne parle plus que d'un inspecteur pour deux ou trois vilayets. Il n'y est nulle-

ment question de l'affaire si importante des titres de propriété, prévue par l'article 2 g
des réformes. Du contrôle des Kurdes et de la cavalerie Hamidié, qui existent

cependant dans d'autres vilayets que les six vilayets « arméniens », il n'est pas soufflé

mot, pas plus que des conseils dont l'institution était prévue auprès des Valis, Mu-

tessarifs et Caïmacans».



...' Partout ailleurs, il n'est question que de la confirmation des dispositions en vigueur,
des règlements existants. Or, Votre Excellence sait que la plupart des dispositions
des règlements existants ne sont justement pas en vigueur et que le but des réformes

était précisément de ressusciter celles qui étaient devenues lettre morte.

On peut donc se demander si cette concession du Sultan est plus réelle que toutes

celles dont nous avons malheureusement dû constater le néant jusqu'à ce jour.

P. CAMBON.

N° 292.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

aux Ambassadeurs.de la République française à Berlin, à Londres, à

Vienne et près le Roi d'Italie.

Paris, le 12 novembre 1896.

Munir Bey m'a fait, par ordre de son Gouvernement, une communication écrite

tendant à établir que la Porte est entrée dans la voie de l'application des mesures

promises par le Sultan.

M. Cambon m'annonce, de son côté, que le décret, étendant les réformes atout

l'Empire a été publié officiellement. "

En prenant acte de ces premiers résultats, j'ai invité M. Cambon à insister auprès
du Sultan pour la complète et prompte exécution des engagements pris.
Vous voudrez bien communiquer ces indications au Gouvernement auprès duquel,

vous êtes accrédité, et je m'en rapporte à vous du soin de faire valoir, dans les con-

ditions que vous jugerez le plus convenables, combien il serait désirable, dans l'in-

térêt de l'oeuvre commune poursuivie par les Puissances, que l'Ambassadeur

(Berlin) d'Allemagne,

(Londres) d'Angleterre,

(Vienne) d'Autriche-Hongrie,

(Rome) d'Italie, .

fut invité à joindre ses efforts à ceux de notre Représentant.

G. HANOTAUX.

N° 293.

M. GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres -,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le i3 novembre 1896.

En l'absence de Lord Salisbury, j'ai fait à Sir Th. Sanderson la communication

que vous m'avez prescrite.
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Le Sous-Secrétaire d'Etat a répondu que l'Ambassadeur de la Reine à Constanti-

noplè était de longue date muni d'instructions lui permettant d'agir de concert avec

l'Ambassadeur de la République et dans le même sens que ses Collègues. Il a ajouté

qu'il allait de suite rendre compte de ma démarche à Lord Salisbury qui est à

Hatfield.

Sir Thomas m'a assuré de la satisfaction que lui causent les informations con-

tenues dans le télégramme de Votre Excellence. Le Sultan lui paraît cette fois décidé à

passer des promesses aux actes, et il attribue en grande partie ce résultat à la déclara-

tion faite par Votre Excellence à la Chambre des Députés, qui n'a pas dû laisser à

Abdul Hamid le moindre doute sur l'intention des Puissances.

GEOFFRAY.

N° 294.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinoplè,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le i4 novembre 1896.

Les chiffres d'arrestations et de mises en liberté donnés par Munir Bey à Votre

Excellence sont inexacts. Je fais établir une statistique aussi complète crue possible

que je vous enverrai. Quant au tribunal extraordinaire, j'ai appris que, contrairement

aux engagements du Sultan, aucune disposition n'avait été prise pour le licencier et

qu'il avait ouvert de nouvelles instances pouvant se prolonger indéfiniment.

J'ai fait dire au Sultan que vous exigiez la fermeture de ce tribunal pour lundi avec

renvoi devant la juridiction ordinaire de toutes les affaires pendantes. J'ai profité de

l'occasion pour demander que toutes les condamnations prononcées par le tribunal

extraordinaire fussent soumises à une revision. L'Ambassade de Russie m'a assisté

dans toutes ces démarches.

P. CAMBON.

N° 295.

M. BILLOT, Ambassadeur de la République française près S. M. le Roi d'Italie,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le i4 novembre 1896;

J'ai fait part au Ministre des Affaires étrangères des résolutions prises par le Sultan.

M. Visconti-Venosta se félicite des résultats obtenus par Votre Excellence. Il s'est

d'ailleurs empressé d'en aviser par le télégraphe son représentant à Constantinpple en

rappelant les instructions antérieures qui lui prescrivent de joindre ses démarches à

celles des autres Ambassadeurs.

BILLOT;



N° 296.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinoplè,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le 16 novembre 1896.

Je prie Votre Excellence de n'attacher aucune créance aux notes que lui a remises

Munir Bey.
En fait, la seule mesure réalisée jusqu'à présent, est l'ouverture de la procédure

pour l'élection du Patriarche.

Je multiplie les démarches pour empêcher le tribunal extraordinaire de se réunir

demain et je n'ai pas encore ce soir de réponse définitive.

La poursuite du colonel Mazhar-Bey n'est même pas commencée. Cet officier se

promène librement, et ni à Marache, ni à Alep, il n'est question de la réunion d'un

conseil de guerre.
Le Sultan emploie tous les moyens dilatoires et les notes de son Ambassadeur à

Paris n'ont d'autre but que de vous faire croire qu'on fait quelque chose alors qu'on
ne fait rien.

P. CAMBON.

N° 297.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinoplè.

Paris, le 16 novembre 1896.

Je ne puis qu'approuver les démarches que vous avez faites, auprès du Sultan,

avec l'assistance de l'Ambassade de Russie, en vue de la fermeture immédiate du

tribunal extraordinaire et de la revision des condamnations.

Je vais m'entretenir aujourd'hui même avec Munir Bey de la poursuite contre le

colonel inculpé dans l'affaire Salvator et de la fermeture du tribunal extraordinaire.

G. HANOTAUX.



— 326 —

N°: 298. ,.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinoplè.

Paris, le 16 novembre 1896.

J'ai fait venir Mùnir-Bey. Je lui ai dit qu'en présence des engagements formels du

Sultan, je ne pouvais me laisser leurrer par des promesses vaines; qu'en consé-

quence, je vous donnais pour instruction de quitter Constantinoplè, si vous ne pas
receviez les satisfactions suivantes déjà promises par le Sultan :

i° Arrestation du colonel Mazhar-Bey et la constitution du conseil de guerre;

2e Fermeture du tribunal extraordinaire et cessation absolue de nouvelles pour-
suites ;

3° Ordre donné aux autorités militaires de Crète d'obtempérer aux réquisitions
du Vali.

Je vous laisse le soin de tirer le parti le plus avantageux d'un langage aussi caté-

gorique.

G. HANOTAUX.

N° 299.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinoplè,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le 16 novembre 1896.

L'Ambassadeur d'Angleterre a reçu l'ordre d'appuyer mes démarches ; il a adressé
une note à la Porte dans ce sens et il a fait parler au palais. Izzet-Bey m'a avisé

par écrit ce matin de la suppression du tribunal extraordinaire et de la décision ou-
vrant à tous les condamnés un recours devanf la Cour de Cassation.
J'ai été informé également par le palais des ordres. donnés à Edhem-Pacha, com-

mandant militaire à Alep, pour la mise aux arrêts du colonel Mazhar-Bey et la consti-
tution du conseil de guerre.

P. CAMBON.



N° 300.

M. LOZÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Vienne, le 16 novembre 1896.

En réponse à la communication que je lui avais faite, le comte Goluchowski m'a

prié d'informer Votre Excellence qu'il renouvellerait les instructions déjà données à

son représentant à Constantinoplè pour qu'il appuie les démarches que fait en ce

moment M. Cambon.

LOZÉ.

N° 301.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinoplè,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le 17 novembre 1896.

Malgré l'iradé impérial suspendant la juridiction extraordinaire, qui m'avait été

notifié hier matin, dix-sept condamnations, dont quatre à mort, ont été prononcées
clans la journée d'hier. Un évêque arménien absolument innocent et jouissant de la

considération générale est parmi les condamnés à mort ; j'ai dû annoncer ce matin

que j'avais reçu l'ordre de partir si cette mesure était maintenue.

Là-dessus, le tribunal extraordinaire a cessé de siéger. Quant à Mazhar-Bey, on

continue d'affirmer qu'on procède à la constitution du conseil de guerre.

P. CAMBON.

N° 302.

M. le Marquis DE NOAILLES, Ambassadeur de la République française, à

Berlin,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

Berlin, le 17 novembre 1896.

Dans la conversation que j'ai eue aujourd'hui avec lui, j'ai signalé au baron Mar-

schall l'intérêt qu'il y aurait, en vue du but que poursuivent les Puissances, à ce que

l'Ambassadeur d'Allemagne à Constantinoplè joignit ses efforts aux nôtres.
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H m'a répondu qu'il était tout disposé à faire la démarche demandée. H m'a dit

aussi que ce qu'il trouvait de plus inquiétant, c'était la situation financière de la Tur-

quie.
NOAILLES.

N° 303.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

noplè.
Paris, le .18 novembre 1896.

J'ai déclaré à Munir-Bey que vous seriez dans la nécessité de quitter Constanti-

noplè si vous n'avez pas entière satisfaction sur les trois points visés dans mon télé-

gramme du 16 de ce mois.

Veillez aussi à ce que les condamnations prononcées depuis l'iradé ne soient pas
considérées comme régulièrement obtenues. Au cas où ces condamnés seraient exé-

cutés, vous pouvez rompre tout rapport avec la Porte.

G. HANOTAUX.

N° 304.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à Saint-

Pétersbourg,

à M. HAJJOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pétersbourg, le 18 novembre 1896.

Le Gouvernement Impérial est toujours fermement résolu ici à agir énergique-

ment, d'accord avec les autres Puissances, pour exiger du Sultan l'accomplissement
des réformes qu'il s'est engagé à effectuer. J'ai vu moi-même M. de Nélidow que j'ai
trouvé dans les mêmes dispositions.

G. de MONTEBELLO.

N° 305.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg.
Paris, le 18 novembre 1896.

'
J'apprécie comme vous, toute a valeur des déclarations que votre retour à Pé-

tersbourg vous a fourni l'occasion de recueillir de la bouche de Sa Majesté sur l'en-
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seirible des questions qui s'imposent aujourd'hui d'une façon si pressante en Orient,

à l'attention des deux Puissances et à leur action concertée.

G. HANOTAUX.

N° 306.

M. P. GAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 19 novembre 1896.

Ms 1" Ormanian, supérieur du grand séminaire d'Armache, a été élu aujourd'hui

patriarche par l'Assemblée générale arménienne.

L'élection s'est accomplie dans des conditions d'indépendance suffisante. Sa nomi-

nation est bien accueillie par la nation arménienne; si elle est ratifiée par le Sultan,

eEe deviendra peut-être un gage d'apaisement.
P. CAMBON.

N° 307. .. .

M- P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M, HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, ]e 19 novembre 1896.

Le Conseil de guerre devant lequel doit comparaître Mazhar Bey a été constitué à

Marache.

Le Sultan m'a envoyé Izzet Bey pour me déclarer que les sentences rendues par le

tribunal extraordinaire dans son audience de lundi, postérieurement à Tirade suppri-

mant cette juridiction, seraient annulées.

Le Procureur général les évoquera devant la Cour de cassation et les fera casser

comme rendues par des magistrats qui n'avaient plus le pouvoir de juger.

P. CAMBON.

N° 308,

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.
, Paris, le 19 novembre 1896.

Je constate avec satisfaction que, grâce à la résolution de votre attitude, des résultat

importants ont été obtenus, tels que la cessation des séances du tribunal extraordi

naire et l'élection du patriarche arménien. '-
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Je vous remercie de l'activité incessante que vous exercez auprès de la Porte et du

Palais, et où je vois, comme vous, le meilleur moyen de triompher dès résistances

qui ne cessent de vous être opposées.
_„.„ .... ......... G. HANOTAUX.

N°'309.
"'

M. P. CAMBONv Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 21 novembre 1896.

La question qui nous occupe en ce moment, et pour le règlement de laquelle le

Palais et la Porte nous opposent un mauvais vouloir évident, est celle de la recon-

struction des établissements religieux. Le Sultan avait pris sur ce point des engage-
ments formels; ils ont été renouvelés par Munir Bey dont une note, publiée dans les

journaux, admet le principe de l'indemnité.

Izzet Bey m'a affirmé à plusieurs reprises qu'un iradé avait été envoyé au Ministre

des Cultes. Vérification faite, Tirade ordonne seulement une enquête.
Des renseignements parvenus aux Ambassadeurs, il résulte qu'un certain effort est

fait pour l'exécution des réformes. •

P. CAMBON.

N° 310.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française
à Saint-Pétersbourg.

Paris, le 21 novembre 1896.

Il serait utile que vous discutiez de nouveau avec M. de Nélidoff les conditions

dans lesquelles peuvent être obtenues les réformes financières et administratives qui
lui paraissent de nature à empêcher de nouveaux désordres, et, par suite,, à assurer

le maintien de la paix de l'Empire ottoman. Parmi les réformes financières pourrait

figurer l'introduction d'un Délégué russe dans le Conseil de la Dette ottomane.

Vous pouvez faire observer également qu'un très grand nombre de petits capita-
listes français ont place leurs' économies dans les fonds turcs, et que ce serait porter
atteinte à leur confiance dans l'action commune des deux Puissances que de ne pas

prendre en considération leur situation actuelle. D'ailleurs, cette question des réformes

administratives et financières ne présente pas un caractère d'urgence, et le délai né-
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cessaire pour ramener Tordre et un certain apaisement dans l'Empire ottoman vous

permettront
de mettre au point, à la suite de vos entretiens avec M. de Nélidoff et

d'accord'avec le Gouvernement impérial, un système répondant aux vues communes

des deux Gouvernements.

G. HANOTAUX.

N° 311.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 22 novembre 1896.

Le Gouvernement impérial, après avoir pris l'avis de M. de Nélidoff et du Ministre

des finances, n'est pas partisan de l'introduction d'un Délégué russe au Conseil de la

Dette ottomane.

La Russie n'ayant pas de porteurs de fonds turcs en nombre suffisant pour justifier
la présence d'un représentant de ces intérêts particuliers, la Chancellerie impériale

pense que la Russie, en s'appuyant sur le protocole 18 du Congrès de Berlin,

pourrait déclarer au Gouvernement ottoman que, quoiqu'elle n'ait pas de porteurs
de titres ottomans ni de délégué au Conseil de la Dette, elle est intéressée à ce

que les droits des créanciers français ne soient pas lésés; la Russie préviendrait
la Porte que, si ses engagements étaient violés, s'il était porté atteinte aux revenus

concédés aux créanciers par les arrangements de Moharem, elle exigerait l'insti-

tution d'une Commission financière extraordinaire qui serait chargée d'examiner

les réclamations des porteurs de titres de la Dette ottomane et de proposer les moyens
les plus efficaces pour leur donner les satisfactions compatibles avec la situation

financière de la Turquie.
G. DE MONTEBELLO.

N° 312.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 23 novembre 1896.

Je viens d'être informé par Izzet Bey que des ordres sont donnés par le Grand

Vizir pour la reconstruction des établissements religieux placés sous notre protection.

P. CAMBON.

42.



N° 313.

M. SOUHART, Consul général de France à Beyrouth,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Beyrouth, le 23 novembre 1896.

Suivant les ordres qu'il a reçus de Constantinople, le Vali vient de désigner trois

fonctionnaires chrétiens et trois fonctionnaires musulmans pour étudier l'application
des réformes arméniennes étendues à toutes les provinces de l'Empire.

SOUHART.

N° 314.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg,

à M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 24 novembre 1896.

J'ai été reçu aujourd'hui par l'Empereur qui m'a confirmé les déclarations qu'il
m'avait déjà formulées sur les affaires d'Orient.

Il est toujours fermement décidé à agir d'accord avec nous et avec toutes les Puis-

sances pour l'exécution des réformes nécessaires.

G. DE MONTEBELLO.

N°315..

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 25 novembre 1896.

Le Baron de Mohrenheim est venu me communiquer aujourd'hui un télégramme
de M. Chichkine, dans lequel le Gouvernement russe envisage l'éventualité « de l'in-

stitution d'une Commission financière internationale destinée à s'occuper de la situa-

tion financière de la Turquie ».

Le même télégramme reproduit le texte des instructions qui viennent d'être adres-

sées à l'Ambassadeur de Russie à Londres. D. en résulte que le Gouvernement impé-
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rial adhère entièrement à l'idée de confier aux Ambassadeurs à Constantinople le soin

d'étudier les mesures qui pourraient contribuer au maintien de l'Empire turc, en

garantissant là sécurité des populations chrétiennes. Dans le cas où ces mesures se-

raient entravées par un refus non motivé et par les tergiversations du Sultan, il ne se

refuserait pas à discuter les moyens indiqués par les circonstances, si la nécessité en

est reconnue par toutes les Puissances.

G. HANOTAUX.

N° 316.

M. VEILLET-DUFRÈCHE, Consul de France à Salonique,

à M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Salonique, le 25 novembre 189&

Des instructions émanant du Ministère impérial de l'Intérieur ont été adressées au

Gouverneur général de ce vilayet pour l'application des réformes. Le journal officiel

le Sélanik vient de publier le règlement qui doit être mis en vigueur dans la pro-

vince de ma résidence.

Ce document reproduit dans ses grandes lignes, mais avec certaines modifications,

le texte des réformes pour les vilayets d'Arménie, qui avait été promulgué Tan der-

nier.

VEILLET-DUFRÈCHE.

N°317.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

»

Péra, le 27 novembre 1896.

Le bruit a couru d'un massacre d'Arméniens à Kharpout. D'après un télégramme du

Consul anglais en cette ville, il s'agit d'une attaque des Kurdes contre les Turcs. La

tribu nomade kurde des Kizils Bachi (têtes rouges) des montagnes duDersim au nord

de Kharpout, dont on évalue la force à i5,ooo hommes, aurait brûlé trois villages et

tué un grand nombre d'habitants. On envoie contre eux des troupes de Malatia.

Malgré les déclarations de Munir Bey, le Sultan garde une attitude équivoque.
Douze mandats d'amener, avec menace de confiscation de biens, ont encore été

lancés hier, et l'un d'eux est décerné contre M. Mosditchian, homme honorable,

adversaire particulier des procédés révolutionnaires qui, depuis les événements, servait

d'intermédiaire entre les Ambassadeurs et le Patriarcat, et qui fort heureusement a

pu prendre la fuite.



Le tribunal extraordinaire a été supprimé, niais la procédure devant la Cour crir

minelle a été abrégée de façon à enlever aux accusés la plupart;des garanties, ordinaires.

Le Patriarche^arménien grégorien aété élu librement, mais son élection n'est pas

ratifiée, et ce retard insolite réveille toutes lès inquiétudes. (

Je signale sans relâche au Sultan les dangers de cette politique.

P. CAMBON.

N-318/'

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le.9 décembre 1896.

D'après les renseignements qui me sont donnés par nos agents, très peu de chose

a été fait jusqu'ici dans le vilayet de Mpsspul pour l'application des réformes. Le

Gouverneur de la province, m'écrit M. Rais, manifeste de bonnes dispositions. H est.

fâcheux qu'il n'en soit pas de même dans les vilayets où la population chrétienne

forme une partie notable de la population générale, ce qui n'est pas le cas pour celui

de Mossoui, où elle ne dépassé pas 9 p. 100.

A Adana, l'application des réformes se borne à la nomination d'un moavin musul-

man, ce qui est contraire au nouveau règlement.
De Diarbékir, M. Laffont me fait savoir qu'on, n'est pas très avancé, bien que le

travail ait dû commencer depuis plus d'un an.

Ce qui est pire, c'est qu'on ne procède qu'à des innovations de détail et que les

prescriptions les plus importantes des réformes demeurent lettre morte.

Les inspections judiciaires n'ont apporté aucun remède au fonctionnement de la

justice ni au régime des prisons. Aucune des mesures concernant les Kurdes et la

cavalerie Hamidié n'est appliquée, alors qu'ils sont une des principales sources du

mal dont souffre la population.
P. CAMBON.

N° 319.

Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 10 décembre 1896.

Je viens de voir M. de Nélidoff qui avait été reçu hier par l'Empereur et qui repart

demain matin pour Constantinople, où il sera mercredi. Il m'a indiqué le sens des
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instructions qui lui ont été données verbalement et qui lui seront remises, par écrit

avant son départ.

L'Empereur lui a donné Tordre d'inviter en son nom le Sultan, dans les termes les

plus catégoriques, à accomplir sans retard ni arrière pensée les réformes promises et

de lui déclarer que, s'il ne se conforme pas au voeu unanime de l'Europe, il s'expose

aux plus grands dangers.

M. de Nélidoff m'a dit qu'il doit faire ressortir l'accord complet des Puissances au

suiet des affaires turques et ne pas cacher au Sultan que, s'il ne remplit pas ses enga-

gements et cause ainsi de nouveaux désordres, il s'expose à une intervention euro-

péenne dont les suites peuvent être désastreuses pour l'Empire ottoman.

L'ambassadeur de Russie est également chargé de déclarer à Abdul-Hamid que,

tout en n'ayant pas de représentant à la Commission de la Dette, le Gouvernement

russe est formellement décidé à défendre les intérêts des porteurs de titres, et que, si

le Gouvernement ottoman venait à s'emparer des revenus affectés aux créanciers

étrangers, la Russie n'hésiterait pas à faire partie de la Commission financière qui
serait certainement constituée suivant le protocole 18 du Congrès de Berlin.

VAUVINEUX.

N° 320. . .

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX,.Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 10 décembre 1896.

J'ai transmis à Votre Excellence les assurances maintes fois réitérées du Sultan au

sujet de la mise en liberté des détenus. Jusqu'à présent, les prisons sont plus remplies

que jamais; elles reçoivent tous les jours de nouveaux détenus, arrêtés sous les incul-

pations les plus bizarres, et elles n'en rendent jamais.
Ces poursuites, ces détentions arbitraires entretiennent la souffrance, l'inquiétude

et l'irritation dans la population arménienne.

Le seul moyen de rassurer la masse pacifique qui ne demande qu'à reprendre ses

affaires et à vivre tranquillement comme par le passé à. côté des Turcs, serait de pro-
clamer une amnistie générale, sans conditions et sans catégories ; de vider d'un coup
toutes les prisons et de rendre, sous forme de Hatti Humayoun, un édit de pacifi-
cation qui donnerait satisfaction à l'opinion européenne et qui causerait ici un tel

soulagement, que le Comité révolutionnaire devrait mettre bas les armes.

Tous ces temps derniers, je n'ai cessé d'agir dans ce sens auprès du Sultan et de

la Porte. Mercredi matin, on me déclarait que, si je voulais demander l'amnistie géné-
rale en affirmant qu'elle produirait un heureux effet en Europe et qu'elle apaiserait
là population arménienne, Sa Majesté Impériale céderait à mon désir.

J'envoyai mon premier drogman porter une demande et mon affirmation au Palais,

et, après avoir pris les ordres de son Maître, IzzetBey fît connaître à M. Rouet qu'un
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iradé serait envoyé le soir même au Grand Vizir pour lui enjoindre de soumettre au

Conseil des Ministres un projet d'amnistie s'appliquant à tous les Arméniens, à'^ex-

ception des-membres et orgaiiisateurs'dés/cômités révolutionnaires.

P. CAMBON.

N° 321,

M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le 10 décembre 1896.

Le Sultan s'est enfin décidé à sanctionner, le 29 novembre dernier, l'élection du

nouveau patriarche des Arméniens grégoriens. Pendant onze jours, Sa Majesté a sus-

pendu une décision qui ne faisait de doute pour personne, et qu'EHe ne pouvait, du

reste,'prendre différente.

M^ Ormanian vient d'être installé officiellement. En prenant possession de son

siège au Patriarcat de Coum-Capou, le nouveau prélat a prononcé un discours dont

le ton est ferme et modéré et de tous points excellent. -

L'opinion générale, chez les grégoriens et chez les catholiques, comme dans les

milieux étrangers, se montre favorable au nouveau prélat et augure bien du choix qui

a été fait.
P. CAMBON.

N° 322.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters-

bourg.
Paris, le 12 décembre 1892.

Sir Edmund Monson m'a rappelé en termes pressants le prix que Lord Salisbury
attachait à recevoir notre réponse à ses propositions concernant la situation en

Orient.

Mon intention serait de rappeler, le cas échéant, au Cabinet de Londres, les dé-

clarations que j'ai faites au Parlement en signalant comme condition nécessaire d'une

action concertée des Puissances leur entente préalable sur les trois points suivants :

Maintien de l'intégrité de l'Empire ottoman ;

Pas de condominium ;

Pas d'action isolée sur aucun point.
Vous voudrez bien faire part confidentiellement de ces indications à M. Chichkine.

G. HANOTAUX.



N° 323. •^

M. le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à
Saint-Pétersbourg,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le là. décembre 1896.

M. Chichkine m'a chargé de vous déclarer qu'il partageait votre manière de voir

relativement aux trois points sur lesquels les Puissances devront s'entendre avant de

décider leur action commune.

D'après ce que m'a dit le Gérant du Ministère des Affaires étrangères, M. de Staal

a remis à Lord Salisbury un résumé du télégramme par. lequel le Gouvernement

impérial faisait connaître sa manière devoir sur le .mémorandum du Gouvernement

britannique.
VAUVINEUX.

N°-324.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.
'

. Paris, le 15 décembre 1896.

Conformément aux directions qui vous ont été précédemment adressées à vous-

même et aux déclarations que j'ai faites au Parlement, je vous invite à vous unir à vos

Collègues en vue d'obtenir du Sultan la réalisation prompte et complète des réformes

promises et nécessaires. Vous insisterez auprès d'Abdul-Hamid dans les termes que,
d'accord avec M. de Nélidoff et vos Collègues, vous jugerez les plus propres à lui donner

le sentiment exact des graves conséquences auxquelles il s'exposerait s'il ne tenait

pas compte du voeu unanime des Puissances et s'il rendait ainsi inévitable une inter-

vention de l'Europe.
Vous ne perdrez pas de vue que nous continuons de considérer, d'accord avec

le Gouvernement russe, comme la condition nécessaire d'une action concertée des

Puissances, leur entente préalable sur les trois points suivants :

Maintien de l'intégrité de l'Empire ottoman ;

Pas d'action isolée sur aucun point;

Pas de condominium.

Je n'ai pas besoin de vous rappeler également que, dans notre pensée,les réformes

doivent s'appliquer à toutes les populations de l'Empire sans distinction de races ni

de religion.
.,...,.
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Quant à la question des mesures de coercition, nous ne nous refuserions pas à

l'examiner le moment venu, si les Puissances étaient unanimes à en reconnaître

l'absolue nécessité.

G. HANOTAUX.

N°325'.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le i5décembre 1896.

M. de Nélidoff, avant de quitter Saint-Pétersbourg, a indiqué au comte de Vauvi-

neux le sens des instructions qui lui avaient été données verbalement et qui ont dû,

depuis lors, lui être renouvelées par écrit.

L'Empereur a donné Tordre à M. de Nélidoff d'inviter en son nom le Sultan, dans

les termes les plus catégoriques, à accomplir sans retard ni arrière-pensée les réformes

promises et à lui déclarer que, s'il ne se conformait pas au voeu unanime de l'Europe,

il s'exposerait aux plus grands dangers.

M. de Nélidoff, d'après les mêmes indications, devra faire ressortir l'accord complet

des Puissances au sujet des affaires turques et ne pas cacher au Sultan que, s'il ne

remplit pas ses engagements et cause ainsi de nouveaux désordres, il s'exposera'à

une intervention européenne dont les suites peuvent être désastreuses pour l'Empire

ottoman.

L'Ambassadeur de Russie est également chargé de déclarer à Abdul-Hamid que

le Gouvernement russe est fermement décidé à défendre les intérêts des porteurs de

titres, et que, si le Gouvernement ottoman venait à s'emparer des revenus affectés aux

créanciers étrangers, la Russie n'hésiterait pas à faire partie de la Commission finan-

cière qui serait certainement constituée sxùvant le protocole 18 du Congrès de Berlin.

J'ai, de mon côté, parlé à Munir Bey du projet d'amnistie dont vous avez entretenu

le Sultan. ..
"

G. HANOTAUX.

-
N°326. •

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,
*

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 16 décembre 1896.

; La Sublime Porte n'ayant adressé aucune instruction au président du Conseil de

guerre chargé de juger le colonel Mazhar Bey, pour l'admission aux audiences des
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drogmans de France et d'Italie, j'ai remis, le 11 décembre, au Ministre des Affaires

étrangères une note signée protestant à l'avance contre toute procédure poursuivie en

dehors de l'assistance de notre Délégué consulaire. Votre Excellence trouvera ci-joint

copie de cette note.

Le 12 décembre, le procès a commencé sans admission des drogmans, qui ont

protesté.
Le Président du Conseil de guerre a répondu qu'il ne pouvait admettre personne

aux audiences sans un iradé impérial.
Sur mes réclamations, le Ministre des Affaires étrangères a adressé un nouveau

rapport au Sultan qui, malgré ses promesses aux Ambassadeurs de France et d'Italie,

a laissé sans réponse toutes les communications de la Porte à ce sujet.
Je remets aujourd'hui à la Porte une nouvelle note dont copie est également ci-

annexée.

P. CAMBON.

Ire ANNEXEÀ LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 1 6 DÉCEMBRE 1896.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à Son Excellence TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de

Turquie.

Péra, le 11 décembre 1896.

Le 2-4. novembre dernier, j'ai eu l'honneur de faire connaître à Votre Excellence

que M. Guys, drogman chancelier du consulat de France à Alep, avait été désigné
comme délégué de l'Ambassade pour assister à l'instruction du procès et au jugement
du colonel Mazhar Bey par le Conseil de guerre institué à Marache, et je la priais de

vouloir bien en informer d'urgence l'autorité compétente.
Aucune suite n'ayant été donnée à ma demande et le droit de déléguer un drog-

man à une procédure suivie devant un conseil de guerre ayant paru devoir m'être

contesté par la Sublime Porte, j'ai dû, à la date du 3o novembre dernier, rappeler
à Votre Excellence que cette prétention était absolument contraire aux anciens

traités qui stipulent formellement qu'en matière mixte il ne peut être procédé à

aucun procès en dehors de la présence d'un délégué du considat dont relève l'étranger
en cause. C'est le cas qui se présente aujourd'hui à l'occasion du meurtre du

B.. P. Salvatore.

Aucune contestation ne peut s'élever, quelle que soit la juridiction en cause, sur

le principe que je viens de rappeler. Cependant, le maréchal Edhem Pacha n'a pas
encore reçu les instructions que je réclamais il y a plus de quinze jours. Je suis d'au-

tant plus surpris de la prétention émise aujourd'hui que, dans un cas analogue survenu

il y a plus de seize ans à Alexandrette, le Ministère impérial des Affaires étrangères
avait pris soin de rappeler que les conseils de guerre doivent admettre la présence
du drogman du consulat dont relève l'étranger. C'est ce qui résulte d'une communi-

43.
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cation adressée par le Ministère de la Guerre au Gouverneur igénéral de la province

d'Alep, le 3o Rabi Akher 1297 (29 mars vieux style 1296/1 880), sousle n° 98;

En présence d'un refus de la Sublime Porte, que rien ne justifie,'je me vois donc

forcé de réclamer par écrit de Votre Excellence l'envoi au maréchal Edhem Pacha

d'instructions lui enjoignant d'admettre librement aux séances du Conseil de guerre

de Marache, à titre de délégué consulaire, M. Guys, drogman-chancelier du Con-

sulat de France à Alep.
Ce fonctionnaire a Tordre de se présenter au Conseil de guerre, et, au cas où

l'entrée lui en serait refusée, de protester contre toute procédure suivie en,dehors de

sa présence.
' :-....

Je déclare, en outre, à Votre Excellence, que je considérerai comme nuls et non

avenus tous actes de procédure qui seraient faits en dehors de l'assistance du Délégué

consulaire de France, au cours du procès du colonel Mazhar Bey.

P. CAMBON.

IIe ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 16 DÉCEMBRE 1896.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople

à S. E. TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Péra, 16 décembre 1896.

Le 1 1 de ce mois, j'ai entretenu Votre Excellence de l'attitude prise par la

Sublime Porte dans la question de l'assistance d'un délégué consulaire de France

aux séances du Conseil de guerre chargé de poursuivre le colonel Mazhar bey, à la

suite du meurtre du P. Salvatore, religieux latin de Jenicljé-Kalé. J'ai rappelé l'obli-

gation où se trouvait le Gouvernement impérial aux termes des anciens traités,

d'admettre un délégué consulaire' devant les juridictions chargées d'examiner les

causes où des ressortissants de l'Ambassade se trouvent intéressés.

Malgré les assurances qui m'ont été données à plusieurs reprises que la plus

grande régularité serait apportée dans les opérations du Conseil de guerre chargé de

juger et de punir le colonel Mazhar Bey, la Sublime Porte n'a fait encore aucune

réponse à ma réclamation. Bien plus, les séances du procès ont commencé», et l'accès

en a été refusé à M. Guys, délégué consulaire de France qui, sur des instructions

que je lui avais données, s'est vu obligé de protester par écrit auprès du Président

contre l'exclusion dont il était l'objet.
Je viens d'être avisé qu'en réponse à sa communication le général Loutfi Pacha a

déclaré qu'aux termes de la loi nul ne peut, sans un iradé impérial, être admis aux

séances d'un conseil de guerre.
Votre Excellence sait que cette affirmation est formellement contraire aux anciens

traités. Aussi, en Lui rappelant que je tiens pour nulles et non avenues.les opéra-
tions effectuées jusqu'ici parle Conseil de guerre de Marache, je crois devoir La
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prévenir que si, samedi soir au plus tard, ordre n'a pas été donné au Général Prési-

dent d'admettre M. Guys aux séances, dans les conditions ordinaires réservées aux

délégués consulaires et de recommencer toute la procédure faite hors sa présence,
ce fonctionnaire recevra Tordre de quitter Marache.

J'ajouterai qu'aucune réponse n'ayant été faite à la communication verbale

que j'adressais à Votre Excellence le 3 de ce mois, par l'entremise du premier drog-
man de l'Ambassade, je me vois dans l'obligation de protester aujourd'hui par écrit,

contre la présence au sein du conseil de guerre du colonel Saïd Bey, commandant le

38e-régiment'd'infanterie: Votre Excellence n'ignore pas que c'est à ce régiment

qu'appartient le 3e bataillon commandé par Mazhar Bey lors du meurtre du P.. Sal-

;yatore. , ., .. .

P. CAMBON.

N°327. ;

Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France, à Saint-Pétersbourg,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le i6 décembre 1896.

M. Chichkine a communiqué à l'Empereur le contenu de votre télégramme du

12 de ce mois. Sa Majesté Ta pleinement approuvé et a ordonné à M. Chichkine d'a-

dresser aux Représentants russes une circulaire leur enjoignant d'appuyer avec nous

les trois points posés par Votre Excellence.

VAUVINEUX.

N° 328.. '-,...

M. H. LozÉ, Ambassadeur, delà République française à Vienne,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires trangères.

Vienne, le 16 décembre 1896.

Le Comte Goluchowski a envoyé sa réponse officielle au Cabinet anglais.

L'Autriche a fait savoir qu'elle approuvait la réunion des Ambassadeurs et l'idée de

leur donner mission d'élaborer des propositions qui seraient soumises ensuite à

chacune des Puissances. Le Comte Goluchowski estime qu'on pourra examiner ulté-

rieurement les moyens à employer pour contraindre le Sultan à donner satisfaction à

l'Europe.
H. LozÉ.
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N° 329/''
' "

M. HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 17, décembre 1896.

J'ai envoyé le directeur démon Cabinet donner lecture de votre dépêche du 16 à

Munir Bey et lui déclarer qu'elle m'avait causé la plus pénible impression. M. Marcel

a fait observer que nous avions à nous plaindre du manque de parole le plus dés-

obligeant. Le procès étant en cours depuis lé 12, il nous fallait une satisfaction im-

médiate, faute de laquelle je verrais s'il n'y aurait pas heu de vous enjoindre de

quitter Constantinople. Enfin, le mauvais vouloir paraissant venir du Palais même,

c'était là que Munir Bey devait s'adresser,

L'Ambassadeur de Turquie a promis de télégraphier séance tenante à la Porte et

au Palais. Il a ajouté qu'il en faisait son affaire personnelle.
Vous serez sans doute en mesure de m'assurer de la suite qui aura été donnée à

cette démarche.,.Elle ne peut laisser au Sultan aucun doute sur notre ferme résolution

de surveiller, comme nous en avons le droit, la marche d'un procès qui présente,

pour nous, un intérêt capital.
- G. HANOTAUX.

N° 330.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg.

Paris, le 17 décembre 1896.

Je ne pouvais qu'être satisfait du sens général des instructions données à

M. de Nélidoff tel que l'ont indiqué les communications de M. de Vauvineux.

J'ai invité moi-même notre Ambassadeur à Constantinople à s'unir à ses Collègues
en vue d'obtenir du Sultan la réalisation prompte et complète des réformes promises.
M. Cambon devra insister auprès d'Abdul-Hamid dans les termes que, d'accord

avec M. de Nélidoff et ses collègues, il jugera les plus propres à donner au Sultan le

sentiment exact des graves conséquences auxquelles il s'exposerait s'il ne tenait pas

compte du voeu unanime des Puissances et s'il rendait ainsi inévitable une interven-

tion de l'Europe.
J'ai recommandé à notre Ambassadeur de ne pas perdre de vue que, d'accord avec

le Gouvernement impérial, nous continuons à considérer comme la condition néces-
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saire d'une action concertée des Puissances leur entente préalable sur les trois points
suivants :

Maintien de l'intégrité de l'Empiré ottoman;

Pas d'action isolée sur aucun point;
Pas de cohdominium.

J'ai ajouté que, dans notre pensée, les réformes devaient s'appliquer à toutes les

populations de l'Empire, sans distinction de race ni de religion. Quant à la question

des mesures de coercition, nous ne nous refuserions pas à l'examiner, le moment

venu, si les Puissances étaient unanimes à en reconnaître la nécessité absolue. Vous

voudrez bien donner, sans retard, connaissance de ces instructions à M. Chichkine.

J'ai été heureux de constater que TEmpereur avait pleinement ratifié l'approbation

déjà donnée par M. Chichkine aux trois points visés ci-dessus.

G. HANOTAUX.

N° 331.

M. P. CAMBON, Ambassadeur delà République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le 17 décembre 1896.

J'ai reçu de nos Consuls un certain nombre de renseignements nouveaux sur

l'application des réformes dans les différents vilayets de Turquie.
Les informations fournies par notre Agent consulaire à Van, indiquent chez le vali

de bonnes dispositions. Mais le refus du Palais de lui donner l'autorisation de prendre
des mesures effectives à l'égard des Kurdes et de la cavalerie Hamidié le rend im-

puissant à appliquer aucune des dispositions réclamant au préalable le rétablissement

de Tordre.

Il est donc probable que, dans ce vilayet, où la proportion des chrétiens est ce-

pendant considérable, les réformes demeureront sans effet et que les abus qu'elles

avaient pour but de corriger continueront à peser cruellement sur les Arméniens.

Par contre, dans le vilayet de Sivas, un effort est fait par le vali pour installer

certains fonctionnaires chrétiens et constituer les commissions prévues dans le plan
des réformes. ; ;

Malheureusement, ces commissions n'ont encore effectué aucun travail.

P. CAMBON.



, .N°.332„i: .
-!,;..;.,; -.;. >;,,'..•'

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg,

. à:M.; HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères. : . ,,. ; ^: ;

.,;,... Pétersbourg, le 19 décembre. 1896.; :..-..,

Je viens de faire Connaître à M. Chichkine les instructions que vous avez adressées

à M. P. Cambon. Il les a1 trouvées parfaitement d'accord avec celles qui ont'été remises

àM. de Nélidoff. ;',! ÏJ : K

G. DE MONTEBELLO.

N° 333.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

,-. Péra.,'.levai décembre 18,96. .'

La Porte m'a fait dire hier que les drogmans des Consulats de France et d'Italie

délégués à Marache pour l'affaire du P. Salvatore seraient admis au Conseil de guerre,
mais en simples auditeurs.

Elle faisait ;ajouter que le mandat de ces délégués serait de courte durée, car, l'am-

nistie générale devant être proclamée demain lundi, le colonel Mazhar Bey en bénéfi-

cierait. :.'

En;apprenant cette réponse, j'ai adressé immédiatement à la Porte une note signée

déclarant que mon Gouvernement ne pouvait admettre une mesure de clémence en

faveur de Mazhar Bey.
! - <

Puis mon premier drogman est allé faire, de ma part, au Palais, les représentations
les plus énergiques. Izzet Bey est venu me voir peu après. Il m'a dit que le Sultan ne

pouvait amnistier les Arméniens sans gracier les Musulmans, et que, si la poursuite
contre Mazhar-Bey ne devait pas être abandonnée, il n'y aurait d'amnistie pour per-
sonne. Je lui .ai répondu qu'il n'y avait aucun rapport entre les affaires arménierihes

et le meurtre d'un religieux latin inoffensif par les troupes régulières sur Tordre de

leur chef; que la punition de Mazhar Bey, promise par la Porte, annoncée par,Votre
Excellence à la tribune, exigée par l'opinion française, serait, s'il le fallait, imposée au

Sultan; que j'avais déjà pris les dispositions nécessaires pour mettre mon Gouverne-

ment à même d'intervenir à Alexandre tte, et que, si nous n'obtenions pas satisfaction,

vous jugeriez sans' doute inutile de maintenir un Ambassadeur à Constantinople.

P. CAMBON.
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N° 334.

M. P- CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Péra, le 21 décembre 1896.

M. de Nélidoff a été reçu hier par le Sultan. Il lui a déclaré d'ordre de son Sou-

verain qu'il s'exposerait aux plus grands dangers et même à une intervention étran-

gère, s'il refusait de se conformer aux conseils des Ambassadeurs. Ahdul-Hamid a

répondu qu'il espérait qu'on respecterait sa souveraineté et qu'il ne recevrait pas de

conséiltrop pénible à suivre. Il a protesté de sa bonne volonté et il a parlé de l'exé-

cution des réformes.

Mon Collègue de Russie a également entretenu le Sultan de l'amnistie et a con-

seillé de la faire aussi large que possible, sans catégories et avec des exceptions nomi-

nales. L'Ambassadeur de Russie a mis au courant tous ses Collègues de son entretien

avec le Sultan et des parties essentielles de ses instructions. Aucun d'eux n'ayant

encore reçu de direction pour l'étude générale de la situation dont tous les Gouver-

nements semblent avoir admis la nécessité, nous sommes convenus d'échanger nos

idées à titre privé et de nous livrer à un travail préparatoire.

P. CAMBON.

N° 335.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 22 décembre 1896.

L'iradé Impérial relatif à l'amnistie vient d'être envoyer à la Porte. L'amnistie est

générale. Il n'y a d'exception que pour 82 individus condamnés à mort dont les uns

resteront détenus dans une enceinte fortifiée et les autres seront remis au patriarche

Arménien, pour être enfermés dans des monastères.

Mazhar-Bey n'est pas compris dans l'amnistie.

P. CAMBON.

N° 336.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.
..-.-. Paris, le 22 décembre 1896.

Je ne pouvais manquer d'accueillir avec une vive satisfaction les résultats indi-

qués dans votre télégramme de ce jour et que la fermeté de votre attitude a si ma-

nifestement contribué à assurer.

G. HANOTAUX.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie. 44
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IS° 337.

Le Baron DE COUBCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 22 décembre 1896.

J'ai fait connaître aujourd'hui à Lord Salisbury la substance des instructions en-

voyées à M.* Cambon. Lord Salisbury s'est déclaré d'accord avec vous sur les trois

points pour lesquels une entente préalable des Puisssances vous paraît nécessaire. « Le

maintien de l'intégrité de l'Empire ottoman, m'a-t-il dit, est le point de départ
même du concert des Puissances ; l'exclusion de toute action isolée résulte du prin-

cipe du concert; et vous savez que je ne suis en aucune façon partisan des condomi-

nium. » Il a ajouté que, comme vous, il réclamait l'application des réformes à toutes

les populations de l'Empire turc sans distinction de race ni de religion, et il a fait la

remarque que les amis des Arméniens en Angleterre avaient exercé une action très

nuisible en s'attachant à plaider exclusivement la cause de ce groupe spécial.
Au sujet des mesures coercitives, le premier Ministre a fait l'observation que votre

formule était semblable à celle du Cabinet Russe, mais il a reconnu avec moi qu'elle
aboutissait au même résultat pratique que la sienne. D'après celle-ci, les Puissances,

aA'ant d'étudier des propositions de réformes, devaient admettre le principe du recours

éventuel à la coercition, mais non examiner les mesures qu'il y aurait lieu d'adopter

pour faire prévaloir leurs volontés.

Alph. DE COURCEL.

N° 338.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Baron DE COUBCEL, Ambassadeur de la République française à

Londres.

Paris, le 22 décembre 1896.

Je crois opportun qu'à l'exemple de vos collègues vous fassiez à Lord Salisbury
une communication écrite. Je vous serai clone obligé de lui écrire que, comme

suite à votre entretien avec lui et à la conversation que j'ai eue de mon côté avec

Sir Ed. Monson, vous croyez devoir lui remettre un résumé des instructions adressées

le 15 décembre à M. Cambon. Vous indiquerez notamment le sens du langage que
M. Cambon a été invité à tenir de concert avec ses collègues, en vue d'obtenir du

Sultan la réalisation prompte et complète des réformes promises et nécessaires. Vous

formulerez les trois points réservés et vous marquerez enfin le sens exact de nos vues

sur l'application des réformes à toutes les populations de l'Empire. Vous viserez

ensuite, dans les termes'mêmes des instructions, la question de l'examen des mesures
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de coercition. Vous pourrez utilement exprimer ensuite la satisfaction avec laquelle

vous avez constaté, d'après notre entretien avec le premier Ministre, que l'accord

entre nos deux Gouvernements était complet sur tous ces points. Je crois enfin dé-

sirable que vous demandiez à Lord Salisbury de nous accuser réception de cette

communication.

G. HANOTAUX.

N° 339.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

i Paris, le 22 décembre 1896.

J'ai fait venir Munir et je lui ai parlé de nouveau très énergiquement dans le même

sens que vous au sujet du jugement du colonel Mazhar bey. Il m'a promis d'en télé-

graphier personnellement au Sultan.

G. HANOTAUX.

N° 340.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

aux Ambassadeurs de la République française à Berlin, à Vienne, et

près le Roi d'Italie.

Paris, le 23 décembre 1896.

J'ai invité notre Ambassadeur à Constantinople à s'unir à ses collègues en vue

d'obtenir du Sultan la réalisation prompte et complète des réformes promises et

nécessaires. M. Cambon devra insister auprès d'Abdul-Hamid dans les termes que,

d'accord avec M. de Nélidoff et ses collègues, il jugera les plus propres à donner au

Sultan le sentiment exact des graves conséquences auxquelles il s'exposerait s'il ne

tenait pas compte du voeu unanime des Puissances et s'il rendait ainsi inévitable une

intervention de l'Europe. J'ai ajouté que nous continuons de considérer, d'accord

avec le Gouvernement russe, comme la condition nécessaire d'une action concertée

des Puissances, leur entente préalable sur les trois points suivants :

Maintien de l'intégrité de l'Empire ottoman ; pas d'action isolée sur aucun point ;

pas de condominium.

J'ai marqué que, dans notre pensée, les réformes devaient s'appliquer à toutes les

populations de l'Empire, sans distinction de race ni de religion. Quant à la question
des mesures de coercition, nous ne nous refuserions pas à l'examiner, le moment

venu, si les Puissances étaient unanimes à en reconnaître la nécessité absolue.

G. HANOTAUX.

44.



N° 341.

M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S. E. Tewfik Pacha, Ministre des Affaires Étrangères de Turquie.

Péra, 26 décembre 1896.

Il résulte des informations crue je reçois de Marache que le Conseil de guerre, con-

voqué à l'effet déjuger et de punir le colonel Mazhar Bey, continue à tenir ses

séances en dehors de la présence du délégué consulaire de France et que celui-ci n'a

pas été jusqu'ici admis à y prendre part dans les conditions habituelles de l'assistance

consulaire devant les juridictions ottomanes.

J'ai deux fois déjà, par mes lettres des 11 et i 6 de ce mois, réclamé par M. Guys

l'exercice d'un droit qui n'est ^>as contestable et j'ai averti Votre Excellence que je
tenais pour nulle et non avenue toute procédure faite en dehors de saprésence,-

J'apprendsj en outre, que le colonel Mazhar Bey continue à se promener libre-

ment à Marache.

En présence de l'inconvenance de ce procédé et du refus de la Sublime Porte

d'admettre aux séances du Conseil de guerre le délégué consulaire de France dans la

plénitude de ses droits, je me vois, ainsi que je l'ai annoncé à Votre Excellence, forcé

de donner Tordre à M. Guys de quitter Marache immédiatement après avoir protesté

par écrit auprès du Président du Conseil de guerre contre tout acte de procédure fait

ou à faire en dehors de sa présence.
J'informe en même temps M. le Ministre des Affaires Etrangères de la décision que

m'obligea prendre, suivant ses instructions, l'injustifiable mauvais vouloir du Gouver-

nement de Sa Majesté, afin que le Gouvernement de la République puisse aviser aux

moyens d'obtenir la réparation qui lui est due pour le meurtre du P. Salvatore.

P. CAMBON.

N° 342.

M. Pi CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 26 décembre 1896.

Les Ambassadeurs ont commencé leurs échanges de vues au sujet des réformes.

Nous nous sommes promis mutuellement de ne rien laisser transpirer de nos dis-

cussions et de prier nos Gouvernements de considérer toutes nos communications à

ce sujet comme très confidentielles.

P. CAMBON.
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N° 343.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Constantinople, le 3o décembre 1896.

Mon collègue de Russie a remis à la Porte une note verbale ou notice relative à

l'attitude que le Gouvernement de Pétersbourg comptait prendre, dans le cas où les

intérêts des créanciers de la Turquie sembleraient menacés et les ressources affectées

à la Dette Publique paraîtraient atteintes.

J'ai l'honneur de vous adresser une copie de cette notice qui m'a été remise par
M. de Nélidoff.

L'organisation donnée à la Dette Publique ottomane n'ayant reçu jusqu'ici aucune

adhésion de la part de la Russie, les créanciers de la Turquie pouvaient craindre de

voir leurs intérêts méconnus, dans le cas où la puissance voisine de l'Empire ottoman

en Asie Mineure aurait été amenée à s'approprier une partie du territoire Turc.

C'est Tune des raisons qui leur faisait souhaiter l'entrée d'un délégué Russe dans

le Conseil de la Dette.

Mais si la Russie reconnaît l'existence de ce Conseil, si elle adhère à l'organisation
actuelle de.la Dette Publique et si, par le fait, elle s'engage à la respecter et à assurer

le payement des créanciers en cas de dislocation de l'Empire ottoman, le but prin-

cipal poursuivi par les bondholders se trouvera atteint.

Il importerait donc de se saisir de la déclaration de M. de Nélidoff et de la consi-

dérer comme un acte de reconnaissance officiel de la Dette Publique. Votre Excel-

lence appréciera si, dans ces conditions, nous ne devons.pas prendre acte de cette

importante démarche.

M. de Nélidoff a remis également à la Porte une notice relatant ses principales dé-

clarations au Sultan, dans la conversation dont j'ai rendu compte à Votre Excellence

sous la date du 2 1 de ce mois.

Le Palais faisait en effet courir le bruit que l'Ambassadeur de Russie s'était abstenu

de faire entrevoir à Sa Majesté la perspective d'une intervention Européenne. Pour

remettre les choses au point, M. de Nélidoff a spécifié les termes de sa déclaration au

Sultan et j'envoie à Votre Excellence une copie du document remis par lui à Tewfik

Pacha pour dissiper toutes les ambiguïtés.
P. CAMBON.

1er ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 3o DÉCEMBRE 1896.

NOTICE

Remise à la Porte par l'Ambassadeur de Russie, au sujet de la question financière.

L'Ambassadeur de Russie est chargé de déclarer au Gouvernement ottoman que,
s'il portait atteinte aux droits du Conseil de la Dette Publique ou touchait aux revenus
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qui ont été concédés.aux porteurs des fonds turcs, la Russie se verrait obligée de

réclamer, à l'égal des autres Puissances, l'institution d'une commission financière in-

ternationale prévue par le Protocole 18 du Congrès de Berlin et qui serait chargée

d'étudier la situation financière de l'Empire ottoman et la part des revenus qui

pourrait être attribuée à ses créanciers.

Comme, dans de pareilles circonstances et en vertu d'une clause du décret même

de Moharrem, l'arrangement conclu entre le Gouvernement ottoman et ses créanciers

deviendrait caduc et ces derniers reprendraient tous leurs anciens droits, le Gouver-

nement impérial se plaît à espérer que la Sublime Porte comprendra combien cette

éventualité pourrait lui devenir funeste, et s'abstiendra de tout acte capable de l'y
conduire.

Constantinople, le 7/19 décembre 1896.

2e ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 3o DÉCEMBRE 1 8916.

NOTICE

. Remise à la Porte par l'Ambassadeur de Russie, aw sujet de l'application des réformes.

L'Ambassadeur de Russie a été chargé de faire comprendre à Sa Majesté le Sultan,,

au nom de Sa Majesté l'Empereur, et de la façon la plus catégorique, qu'il s'expose
aux plus grands dangers, voire même à une intervention étrangère, s'il ne s'empresse
de suivre les suggestions amicales que seraient dans le cas de lui donner, dans son

propre intérêt, les Ambassadeurs des Grandes Puissances dans le but, tant d'améliorer

l'administration et de maintenir Tordre dans l'Empire ottoman que de conserver à

l'Europe les bienfaits de la paix.

Constantinople, le 7/19 décembre 1896.

N° 3.44.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 3i décembre 1896.

J'ai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence un tableau où sont réunis

les renseignements que j'ai reçus de nos Consuls sur l'application des réformes dans

divers vilayets de l'Empire ottoman.

Je signale particulièrement le vilayet de Sivas où le Gouverneur général déploie
une certaine activité pour l'exécution des nouvelles mesures.

Malheureusement, leur mise en pratique dépend des décisions du Ministre de l'In-

térieur, et il est de notoriété publique ici que Memdouh Pacha met à l'enchère tous
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les nouveaux emplois réservés aux Chrétiens et laisse sans réponse la plupart des

propositions qui lui sont soumises par les Valis.

Il en résulte que jusqu'ici les réformes sont encore la plupart du temps sur le

papier et qu'aucune mesure n'est prise pour tenir en respect les Kurdes, principaux
auteurs des maux auxquels elles avaient pour mission de porter remède.

P. CAMBON.

ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 3l DÉCEMBRE 1896.

21 décembre 1896. j

VILAYET D'ANGORA.

La Commission nommée par le vali n'est pas entrée en fonctions jusqu'ici et celui-ci

avoue à notre consul qu'aucune réforme ne pourra être introduite.

1.5 décembre iSgG.

VILAYET DE SIVAS.

Le moavin chrétien a été transféré à Rhodes et son successeur n'est pas encore désigné.
Le moavin du Mutessarif de Tokat n'a pas encore pris possession de son poste.
Le moavin du Mutessarif de Kara-Hissar-Charki a rejoint son poste.
Un Arménien a été nommé caïmakam à Hafik,maisil passe pour avoir toujours été hostile

à ses coreligionnaires.
Un Arménien a été nommé moavin du caïmakam de Gurun.

Un Grec a été adjoint au caïmakam de Marsivan.

20 décembre 1896.

VILAYET D'ALEP.

A Marache, le Mutessarif a constitué une Commission mixte, mais le chois, de ses membres

n'est pas de nature à inspirer confiance.

La création de nouveaux nahiés a été décidée, mais, au heu de les créer homogènes, on y

mêle les localités musulmanes aux localités chrétiennes, de façon à ce que les chrétiens

perdent la majorité qu'ils ont dans cinq districts.

On se refuse à laisser nommer les mudirs à l'élection. Quelques fonctionnaires chrétiens

seront nommés, mais on ne leur réserve que les bas emplois. On se refuse également à dé-

sarmer la population musulmane.

». . I
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''"''
29 novembre 1896.

VILAYET DE DIARBÉKIR.

Les Kurdes et les Hamidiés coutinuent à garder leurs armes et échappent toujours aux

^tribunaux ordinaires. Aucune amélioration n'a 'été introduite dans le système fiscal. Les mai-

sons des chrétiens, reconstruites avec dés fonds de secours; sont désertées par les habitants

!qui fuient devant les exactions des percepteurs d'impôts accompagnés de soldats.

5 décembre 1896. j

VILAYET DE MOSSOUL.

La Commission instituée à Mossoul a proposé à la Sublime Porte de réorganiser la police
et la gendarmerie en atfectant le quart des emplois à des chrétiens, et de nommer des

moavins chrétiens auprès des cinq caïmakams du Vilayet.

18 décembre 1896. ,

VILAYET DE BEYROUTH.

La Commission des réformes s'est réunie le 17 décembre pour la première fois. Elle pro-
pose la nomination des moavins chrétiens dans les sandjaks de Tripoli, Latakieh, Saint-Jean-
d'Acre.

Et dans les cazas de Caïffa, Nazareth, Tibériade, Saffed, Sour, Merdjaioum, Saffita, Hosr.
Aucun traitement ne leur a, du reste, été fixé.

Un moavin chrétien avait été désigné auprès du Gouverneur générai à-Beyrouth. C'était un
orthodoxe. La nomination a été rapportée sur la réclamation de l'ambassade qui a demandé
la nomination d'un catholique, les catholiques étant à Beyrouth plus nombreux que les schis-

matiques. La question est en suspens.
Aucun changement n'a été et ne sera introduit dans la police, bien qu'il n'y ait à Beyrouth

que trois agents chrétiens sur vingt-cinq et que, cependant, la population chrétienne soit bien

supérieure à la population musulmane.

Quelques gendarmes chrétiens seront nommés, mais aucun d'eux ne pourra être officier,
d'après les ordres du vali.
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20 novembre 1896.

MUTESSARIFLIK DE JÉRUSALEM.

* - ^

Malgré la situation exceptionnelle des chrétiens à Jérusalem, il ne sera pas nommé de

moavin chrétien auprès du Gouverneur sous prétexte que la proportion de la population
chrétienne ne le comporte pas.

Sur six Nahiès du Sandjak, deux seulement (Bethléem et Ramallah) auront des mudirs

chrétiens.

El y aura 3 agents de police chrétiens sur 21, et 36 gendarmes sur 3o4- Mais on leur

conteste le droit d'occuper des emplois d'officiers.

Le Mutessarif montre personnellement de bonnes dispositions pour l'application des ré-

formes, mais les croit insuffisantes pour améliorer l'administration.

5 décembre 1896.

VILAYET DE L'ARCHIPEL.

A Rhodes le vali a formé une Commission comprenant un chrétien.

Tous les moavins des Mutessarifs et des Caïmakams seront chrétiens.

Dans chaque nahié, le Conseil comprendra quatre chrétiens, et dans chaque village un

Conseil de notables assistera le moukhtar dans la perception des impôts.

Sur 835 gendarmes il y a 90 chrétiens. On en nommera 1.1,0 autres.

La police sera augmentée et, sur 75 agents, 17 seront chrétiens.

Mais l'absence de crédits suffisants paralysera le recrutement des employés [chrétiens qui
savent que les fonctionnaires musulmans ne sont pas payés.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie.
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24. décembre 1896.

VILAYET DE SALONIQUE.

La Commission constituée par le vali s'est réunie, mais n'a pris jusqu'ici aucune décision,

et la croyance générale est que beaucoup de temps se passera avant que les réformes soient

appliquées.

i™ décembre 1896.

VILAYET DE JANINA.

Le vali a communiqué au Conseil administratif Tirade ordonnant l'application des ré-

formes. Celui-ci a déclaré que les choses marchaient bien dans le vilayet et qu'il n'y avait pas
lieu de changer les pratiques habituelles.

Le vilayet possède, depuis cinq mois, un moavin et un inspecteur judiciaire chrétiens.

19 décembre 1896.
-

VILAYET DE SCUTARI.

La Commission constituée par le vali ne comprend que deux chrétiens. Les privilèges que

possèdent àb antiquo les Albanais rendent l'application des réformes difficiles; les musulmans

s-en montrent mécontents, et ont voulu forcer les chrétiens à s'associer à eux pour protester

auprès du Sultan contre leur exécution; ceux-ci ont finalement forcé leurs notables à résister

à cette pression et le Gouverneur a dû défendre aux musulmans et aux chrétiens les réunions

en masse qui entretenaient l'efFervescënce.
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M. GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

.... . Londres, le i" janvier 1897.

Le Secrétaire d'Etat des Affaires étrangères vient de répondre à la lettre que le

Baron de Courcel lui avait adressée au sujet des Affaires d'Orient, conformément aux

instructions de Votre Excellence en date des 22 et 2.3 décembre.

Je m'empresse de transmettre ci-joirit, à Votre Excellence, copie de ces deux

communications. #

GEOFFRAY.

lre ANNEXEÀ LA DÉPÊCHE DE LONDRES DD 1er JANVIER 1 897.

Le Baron DE COURCEL , ambassadeur de France à Londres,

au Marquis DE SALISBURY.

Londres, le 23 décembre 1896.

MONSIEUR LE MARQUIS ,

A la suite de ma conversation d'avant-hier avec Votre Seigneurie, je crois utile de

vous adresser, ci-après, un résumé des instructions qui ont été transmises, le i5 de

ce mois, à l'Ambassade de France à Constantinople, et qui ont fait l'objet de notre

entretien. Elles avaient fait déjà, comme vous le savez, l'objet d'une conversation que

M. Hanotaux a eue, le 16 décembre, avec Sir Ed. Monson.

M. Cambon a été invité à se concerter avec ses collègues afin d'assurer la réalisai

tion prompte et complète des réformes promises et nécessaires. H a été prescrit

notamment à l'Ambassadeur de, France de tenir au Sultan le langage qui, de commun

accord entre ses collègues et lui, sera jugé le plus propre à donner à Sa Majesté le

sentiment exact des graves conséquences auxquelles Elle s'exposerait si Elle ne tenait

pas compte du voeu unanime des Puissances et si Elle rendait ainsi inévitable une

intervention de l'Europe.
M. Hanotaux a expressément indiqué à M. Cambon que, dans l'opinion du Gou-

vernement français, la condition préalable de l'action commune des Puissances était

une entente sur les trois points suivants :

i° L'intégrité de l'Empire ottoman sera maintenue;

2° Il n'y aura d'action isolée sur aucun point;

3° Il ne sera pas établi de condominium. ,

45.
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Le Gouvernement français est eu outre d'avis que \les réformes devront s^appli-

quer, sans distinction de race ni de religion, à toutes les populations de l'Empire
ottoman. >

Pour ce qui concerne la question des mesures de coercition, le Gouvernement

français ne se refuserait pas à les examiner, le moment venu, si les Puissances étaient

unanimes à en reconnaître la nécessité absolue .

Tel est, Monsieur le Marquis, ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le faire connaître

de vive voix, le sens exact des instructions dont est animé l'Ambassadeur de France à

Constantinople. J'ai constaté avec satisfaction, d'après ce que vous avez bien voulu

me dire, que notre accord était complet sur tous les points visés dans ces instruc-

tions. ..'....!

Je serais très reconnaissant à Votre Seigneurie de vouloir bien confirmer mon

impression à cet égard, si Elle considère qu'elle soit justifiée.

Alph. DE COURCEL.

2e ANNEXEÀ LA DÉPÊCHEDE LONDRESDU Ier JANVIER 1897.

Foreign Office, 3oth december 1896.

YOUREXCELLENCY. '"' '

I hâve the honour to acknowledge the receipt of ydur note of the 2 3 instant in

which your Excellency, is good enough to furnish me with a summary of the instruc-

tions which havebeen sent to the French Ambassador at Constantinople on the subject
of the reforms to be proposed by the Powers for the improvement of the Admi-

nistration of the Ottoman Empire.
I hâve to thank your Excellency for this communication and I hâve the honour to

inform you that the instructions sent to M. Cambon appear to be entirely in harmony
with the proposais made in my circular dispatch of the 20^ of october last.

SALISBURY.

TRADUCTION.

Le Marquis de SALISBURY, Secrétaire d'État de S. M. Britannique,

au Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à

Londres.

Foreign Office, 36 décembre 1896.

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 2 3 du mois courant, dans

laquelle votre Excellence a bien voulu, me fournir un résumé des instructions qui ont

été adressées à l'Ambassadeur de France à Constantinople, au sujet des réformes à

proposer par les Puissances pour l'amélioration dé l'Administration de l'Empire
ottoman.
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Je dois remercier votre Excellence de cette communication, et j'ai .l'honneur de
vous informer que les instructions envoyées à M.. Cambon paraissent être entièrement
en harmonie avec les propositions faites dans ma dépêche-circulaire du 20 octobre,
dernier.

SALISBURY.

N° 346.

NOTE VERBALE adressée à la Sublime Porte par les Représentants des Grandes

Puissances à Constantinople.

Constantinople, le 4 janvier 1897.

Les représentants des Puissances font observer que la façon dont l'amnistie est

appliquée par les autorités ottomanes, surtout à Constantinople, détruit l'effet de

cette mesure de clémence.

Sa prompte exécution aurait produit un apaisement général, mais elle est appliquée
avec tant de lenteur et de restriction que l'inquiétude qu'elle avait pour but de dis-

siper continue et s'accroît.

Les représentants des Puissances demandent, en conséquence, que, conformément

aux promesses de Sa Majesté Impériale le Sultan, des ordres soient donnés à toutes

les autorités pour la mise en liberté immédiate des détenus arméniens en faveur desquels
l'amnistie a été proclamée*

:, ';.. .• -:-..; CALICE.

.>---',: NELIDOW. "

! :,'....-, . CAMBON.

CURRIE.

,-.- SAURMA,

PANSA.

N° 347.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople.,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

, Péra, le A janvier 1897.

Malgré les déclarations officielles de la Porte et les deux notes remises par celle-ci

aux ambassades de France et d'Italie, le Président du Conseil de Guerre de Marache

prétend n'avoir pas encore reçu d'instructions pour l'admission des délégués de nos

consulats aux débats du procès de Mazhar Bey. Ce dernier est toujours en liberté et

se livre en ce moment à des acquisitions de meubles en proclamant la certitude d'un

acquittement.
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Dans ces conditions nous donnons, mon collègue d'Italie et moi, aux drogmans

l'ordre de quitter immédiatement Marache en laissant une protestation au Président

du Conseil de Guerre et nous réclamons par une note l'évocation de l'affaire à

Constantinople.
P. CAMBON.

N° 348.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à Son Excellence TEWFIR. PACHA, Ministre des Affaires étrangères de

Turquie.

Péra, le 5 janvier 1897.

Malgré les promesses qui m'ont été faites, et malgré les engagements pris par la

Sublime Porte dans ses'notes des 26 et 3©décembre dernier, le délégué consulaire

de France au procès du colonel Mazhar Bey n'a pas encore été admis dans des con-

ditions régulières aux séances du Conseil de guerre réuni à Marache.

Bien que, dans ces comrnunications, lé Ministère Impérial des Affaires étrangères ait

déclaré que M. Guys y serait admis en la même qualité que les délégués consulaires au-

près des antres tribunaux de l'Empire, -et bien que Votre Excellence ait déclaré le 31 dé-

cembre dernier an premier Drogman de l'Ambassade que le délégué français aurait

le droit de signer les procès-verbaux de l'audience, de faire citer des témoins et de

leur faire poser des questions, d'assister aux délibérations et de signer les carrars, le

Président du Conseil de guerre, dans une lettre, dont les termes sont, d'ailleurs, peu

convenables, adressée hier à M. Guys, déclare qu'il sera admis comme simple auditeur

avec seulement la faculté de signer les procès-verbaux, mais sans avoir le droit ni de

faire des observations, ni d'assister aux délibérations et au carrar.

Je dois conclure de cette communication, ou que la Sublime Porte entend sciem-

ment se soustraire aux engagements pris par elle, ou qu'elle est incapable de se faire

obéir du Président du Conseil de guerre; dans ces conditions, j'ai donné l'ordre à

M. Guys de quitter Marache aujourd'hui même en déposant une protestation écrite

entre les mains du Président du Conseil de guerre.
En informant Votre Excellence du départ de M. Guys, je lui renouvelle mes pro-

testations antérieures contre la composition du tribunal chargé de juger et de punir
le colonel Mazhar Bey et contre la présence parmi les juges du colonel du 38e régi-
ment d'infanterie auquel appartenait le 3e bataillon commandé par cet officier lors

du meurtre du Père Salvatore.

Je déclare enfin une fois de plus que je considère comme nulle et non avenue

toute procédure suivie par" le Conseil de guerre à Marache.

Votre Excellence comprendra donc que, dans ces conditions, l'affaire ne puisse

plus être jugée à Marache et qu'il importe qu'elle soit évoquée à Constantinople, afin

d'assurer à la procédure toutes les garanties d'impartialité dont le Gouvernement im-

périal s'est engagé à l'entourer.

P. CAMBON.
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M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg.

• Paris, le 6 janvier 1897.

M. de Neïidoff a communiqué à notre Ambassadeur à Constantinople le texte de
deux notes verbales qu'il a remises à la Porte et qui sont relatives, l'une, à la question

générale des réformes, l'autre à l'attitude que le Gouvernement impérial, adopterait
dans le cas où quelque atteinte serait portée ara: droits des créanciers de la Turquie.
J'ai l'honneur de vous envoyer sons ce pli une copie de ces deux documents ^ qui

sont conformes, comme vous, le verrez,, aux indications que le Gouvernement russe
avait tenu à nous donner par avance sur le langage que M. de Neïidoff aurait mission,
dès son retour à Constantinople, de tenir au Sultan,
Il n'a pu que m'ètre agréable de prendre connaissance d'une double communication

aussi propre à convaincre le Sultan de l'étroite'communauté de vues et d'action qui
existe entre les cabinets de Paris et de Saint-Pétersbourg. En ce qui concerne parti-
culièrement la question financière, nous avons constaté avec satisfaction les termes

dans lesquels le Gouvernement impérial, donnant suite aux intentions qu'il nous avait

spontanément manifestées,;avait déclaré au Gouvernement ottoman que si une

atteinte était portée aux droits du Conseil de la Dette publique ou si l'on touchait
aux revenus concédés aux porteurs de fonds turcs, la Russie se verrait obligée de

réclamer, à l'égal des autres Puissances, l'institution d'une Commission financière
internationale prévue par le Protocole 18 du congrès de Berlin. Le fait que le Gou-

vernement russe a ainsi reconnu l'existence du Conseil de la Dette publique ottomane

et affirmé la résolution de ne pas se désintéresser du sort des créanciers de la Turquie
nous donne la preuve que l'on se rend compte à Pétersbourg comme jci de l'impor-
tance qui s'attache à ce que la Russie,, sous une forme plus ou moins directe, parti-

cipe au, contrôle'déjà exercé sur les finances turques.
J'ai terni naturellement à; vous faire part de l'impression que devait nous causer la

démarche dont M. de Neïidoff s'est, ainsi acquitté à Constantinople.
Je vous serai obligé de donner lecture de cette lettre au Gérant du Ministère

impérial des Affaires étrangères.

G. HANOTAUX.

fl) Annexes à la lettre de Constantinople âa 3o décembre 1896.
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N° 350.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 9 janvier 1897.

Les drogmans de France et d'Italie ont quitté Marache le 5 janvier après avoir

déposé une protestation entre les mains du Président du Conseil de Guerre.

En réponse aux notes des ambassadeurs de France et d'Italie réclamant l'évocation

de l'affaire Mazhar-Bey à Constantinople, la Porte nous fait savoir aujourd'hui que le

jugement de Mazhar-Bey est transféré par un iradé impérial à un nouveau Conseil de

Guerre qui sera institué à Alep.
Nous répondons mon collègue, d'Italie et moi, que nous acceptons ce transfert à la

condition que l'accusé soit incarcéré, que les drogmans soient admis au Conseil avec

la plénitude de leurs droits et que la composition du Conseil nous offre des garanties

d'impartialité. Autrement, nous annonçons l'intention de renouveler notre demande

d'évocation de l'affaire à Constantinople.

P. CAMBON.

N° 351.

M. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à TEWFIK-PACHA, Ministre des Affaires étrangères en Turquie.

Péra, 9 janvier, 1897.

En réponse à la lettre que Votre Excellence m'a adressée le 7 de ce mois, j'ai
l'honneur de lui faire connaître que, si le Conseil de guerre que le Gouver nement

impérial propose de constituer à Alep, pour juger et punir le colonel Mazhar bey,
doit fonctionner dans des conditions analogues à celles qui m'ont forcé à rappeler
mon délégué auprès du Conseil de guerre de Marache, je me verrai dans l'obligation

d'insister, sur ma demande antérieure d'évocation de l'affaire à Constantinople.
Je ne pourrais accepter que le procès se poursuivit à Alèp que sous la condition

expresse : •

i° Que le colonel Mazhar bey soit incarcéré dès son retour dans cette ville;'

20 Que le Conseil de guerre soit constitué dans des conditions d'impartialité telles

qu'aucune objection ne puisse être faite au choix du président et des officiers qui en

feront partie ;

3° Que le délégué consulaire de France soit admis aux séances du Conseil de

guerre, dans la plénitude des droits que lui reconnaissent les usages auprès des tri-

bunaux de l'Empire.
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Au cas où ces conditions ne seraient pas remplies, je me réserve d'aviser aux me-
sures propres à assurer la réparation due au Gouvernement de la République pour le
meurtre du P. Salvatore.

P. CAMBON.

N° 352.

M. HANOTAUX,.Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople. '-.' '

Paris, le 12 janvier 1897.

J'ai fait savoir hier à Munir Bey que si la Porte ne donnait pas une suite immédiate

aux demandes formulées dans votre télégramme concernant l'affaire de Mazhar Bey
et;notamment eh ce qui concerne l'emprisonnement de celui-ci, je serais obligé de

rompre toute relation avec lui.;

G. HANOTAUX.

N° 353.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le i3 janvier 1897.

En présence de la Note de la Porte contestant aux Délégués de France et d'Italie

auprès du Conseil de guerre de Marache l'exercice des droits découlant de l'assistance

consulaire, j'avais résolu, d'accord avec mon Collègue d'Italie, de les revendiquer
d'une façon précise.
Un accord s'établit le lendemain, 3i décembre, entre le Ministre des Affaires

étrangères et le premier drogman de l'Ambassade et j'étais en droit de penser que
cette fois la question était réglée, lorsque le h janvier je recevais de M. Guys un

.télégramme portant qu'à cette date le président du Conseil de guerre de Marache

n'avait encore reçu aucun ordre de Constantinople, relativement à l'admission des

Délégués consulaires au procès.
En présence de la duplicité du Gouvernement ottoman, il fut convenu entre

M. Pansa et moi crue nous allions donner l'ordre à nos Délégués de quitter Marache.

Au moment où j'allais en informer la Sublime Porte, je recevais un autre télégramme

par lequel M. Guys me faisait connaître qu'il venait de recevoir du président du

Conseil de guerre une lettre du reste peu polie, l'admettan aux séances dans des

conditions tout à fait contraires à l'accord établi le 31 décembre.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES,— Arménie. /|6
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Après lui avoir donné l'ordre de rentrer à Alep, j'adressai, en conséquence, à

Tewfik Pacha une note dans laquelle je réclamais l'évocation de l'affaire à Constan-

tinople.
En réponse à ma communication le Ministre des Affaires étrangères me faisait

savoir, le 7 de ce mois, que « le jugement de Mazhar Bey avait été transféré par iradé

impérial au Conseil de guerre qui serait institué à Alep », et me priait d'en aviser

mon Délégué.
L'Ambassadeur d'Italie et moi nous sommes tombés d'accord pour maintenir en

principe notre demande d'évocation de l'affaire à Constantinople et pour ne consentir

au transfert du jugement à Alep que sous certaines conditions expressément for-

mulées.

Je remercie Votre Excellence d'avoir tenu à Miinir Bey le langage que me rapporte
son télégramme du ] 2 janvier. Le Ministre des Affaires étrangères se trouvait préci-
sément hier soir vers minuit dans mon Cabinet lorsque ce télégramme m'est parvenu.

Munir Bey avait, en effet, télégraphié au Sultan les dispositions dans lesquelles il

avait trouvé Votre Excellence, et Tewfik Pacha venait m'annoncer de la part de

Sa Majesté que Mazhar Bey serait incarcéré, que le nouveau Conseil de guerre
serait constitué dans toutes les conditions d'impartialité désirables et que le Délégué
consulaire de France y jouirait de la plénitude de ses droits. Ces assurances doivent

m'être renouvelées par écrit.

Si elles ne le sont pas et si Mazhar Bey n'est pas arrêté en arrivant à Alep,

j'insisterai pour l'évocation de l'affaire à Constantinople.
P. CAMBON.

N° 354.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le i3 janvier 1897.

Le Ministre des Affaires étrangères m'a annoncé ce soir que des ordres étaient

adressés à Alep pour l'incarcération immédiate de Mazhar Bey, pour la constitution

d'un Conseil de guerre offrant des garanties d'impartialité et pour l'admission des

drogmans intéressés avec la plénitude de leurs droits. Cette déclaration me sera re-

nouvelée par écrit.

P. CAMBON.
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N° 355.

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M, P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, le 1k janvier 1897.

Munir Bey m'a remis une communication qui confirme les déclarations de Tewfik

Pacha relativement aux ordres donnés pour l'admission des Drogmans et pour
l'arrestation de Mazhar Bey.

J'attacherais du prix à savoir d'urgence si Mazhar Bey est effectivement emprisonné.

G. HANOTAUX.

N° 356.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M, HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 19 janvier 1897.

Mazhar Bey est arrivé à Alep. Il a été interné à la caserne, mais il paraît qu'il est

aux arrêts forcés plutôt qu'en prison et qu'on le traite avec des égards spéciaux.
Je réclame son incarcération dans une prison militaire.

P. CAMBON.

N° 357.

S. Exe. TEWFIK-PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie,

à M. P. CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople.

Constantinople, le 19 janvier 1897.

En réponse à la note que Votre Excellence a bien voulu m'adresser le 22 avril

dernier, j'ai l'honneur de lui communiquer ci-après les résultats des enquêtes effec-

tuées par les autorités impériales au sujet des cas mentionnés dans sa communication

précitée.
*

Vilayet d'Alep : l'enquête effectuée sur les lieux par la Commission ad hoc au

sujet du meurtre du Père Salvatore et de onze catholiques latins n'a fourni aucune
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preuve à l'appui de l'accusation portée contre les soldats; mais comme l'affaire se

trouve en ce moment en cours d'examen devant le Conseil de guerre qui vient d'être

institué à Alep, il y a lieu d'attendre sa décision.

A l'exception de la toiture d'une bâtisse que les religieux français avaient fait con-

struire , sans autorisation, à Nassara, et d'une maisonnette à Mudjuk-Déressi, aucun

établissement sis à Marache et appartenant auxdits religieux n'avait été détruit par le

feu. Stefan Pittis n'était point drogman du couvent des Franciscains à-Marache.

Sujet ottoman et perturbateur de la pire espèce, il avait réuni chez lui, pendant les

désordres, d'autres meneurs et avait tiré sur les troupes impériales et les passants des

coups de feu qui avaient tué une personne et blessé une autre. Les troupes impé-
riales ayant dû riposter, il fut tué pendant la fusillade;

Ghannès Stépanian, délégué en 1870 par Monseigneur Rupélian à Kilis, n'ayant

pas été reconnu alors par la communauté catholique, avait dû depuis lors s'adonnera

l'agriculture. Il n'avait aucun caractère officiel ni spirituel ; Karaboch Oghlou Hussein

et Abbas-Oghlou Mehemmed, dénoncés par le cordonnier Georges, frère d'Ohannès

Stépanian, comme meurtriers de ce dernier, ont été arrêtés, mais l'enquête judiciaire

n'ayant relevé aucune charge contre eux, une ordonnance de non-lieu fut rendue en

leur faveur et Georges ne souleva aucune objection à ce sujet. Quant à l'assertion

d'après laquelle le corps d'Ohannès aurait été détruit par le feu, la véracité n'a pu en

être établie.

Vilayet de Trébizonde : l'enquête effectuée a établi que les Frères de la Doctrine

chrétienne résidant à Trébizonde n'ont point éprouvé de pertes pendant les dé-

sordres ni pendant la période qui les a suivis. Les citoyens français établis en ladite

ville n'avaient non plus subi aucun dommage. Seulement des effets d'une valeur de

36o piastres avaient été volés au gardien arménien de la maison qui sert de rési-

dence d'été à quelques religieux catholiques dans un village arménien.

Vilayet de Diarbékir : il n'est pas exact que treize catholiques aient perdu la vie.

pendant les troubles survenus à Diarbékir. Quelques individus appartenant à d'autres

communautés qui avaient pris part à l'agitation arménienne ont trouvé, il est vrai, la

mort durant les désordres, mais ceux qui restaient tranquilles n'ont point été mo-

lestés. Les citoyens français ne furent l'objet d'aucune agression, et leurs immeubles

ne subirent aucun dégât. Du reste, les autorités impériales n'ont été saisies d'aucune

plainte de ce chef. Il est dit, dans la communication précitée, que plusieurs catho-

liques arméniens auraient été emprisonnés ou soumis à des vexations, mais, comme

leurs noms n'y sont point indiqués, les autorités impériales n'ont pu effectuer aucune

vérification à cet égard. Seulement, à la suite de certaines dénonciations, Kazazian

Oussep Effendi, membre du Conseil d'administration du vilayet, fut, sur la de-

mande de la Sublime Porte, envoyé à Constantinople avec le dossier de l'affaire.

Les objets volés pendant les désordres sont découverts et restitués à leurs proprié-
taires par les soins des commissions instituées. à cet effet au chef-lieu de la province
et dans ses dépendances.

Vilayet de Mamoaret-ul-Aziz : les autorités impériales n'ont rien épargné pour la

protection des Pères Capucins à Malatia. Si leurs établissements ont été détruits, c'est

à la suite des incendies que les agitateurs arméniens avaient provoqués pendant les

troubles.
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Il en est de même de certaines petites bâtisses en briques, sises dans les villages
de Kayiou, Hussenih, Sussuri et Bissidjan, et inscrits au nom de sujets ottomans.

Les effets volés pendant les désordres sont restitués à leurs propriétaires au fur et à

mesure qu'ils sont découverts.

Vilayet d'Angora : les fauteurs des derniers troubles de Césarée, tant musulmans

que chrétiens, ont été arrêtés et déférés en justice. Quelques-uns d'entre eux ont été

déjà condamnés conformément aux prescriptions de la loi. La plupart des objets
volés pendant les troubles ont été déjà restitués à leurs propriétaires. Malgré les re-

cherches minutieuses des autorités impériales, les meurtriers des dix catholiques
n'ont pu être découverts. Les religieux et citoyens français résidant à Césarée ne

furent l'objet d'aucune agression.

Vilayet d'Erzeroum : il n'existe, dans le district de Huns, aucun monastère appar-
tenant aux Lazaristes et aux Pères Capucins, et aucun catholique ne s'y trouve.

Pendant les désordres, les autorités impériales avaient adopté toutes les disposi-
tions nécessaires pour la protection des religieux et citoyens français établis dans

ledit district.

Tels étant les faits, j'aime à espérer que Votre Excellence voudra bien, dans

ses sentiments de haute impartialité et son appréciation éclairée, reconnaître la

justesse des considérations contenues dans ma note du 20 juin dernier, et ne plus
insister sur les conclusions de ses communications précitées.

TEWFIK.

N° 358.

M. HANOTAUX, Ministres des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti-

nople.
Paris, le 2i janvier 1897.

J'ai fait venir Munir Bey et lui ai demandé de me faire connaître sans retard la

date fixée pour la réunion du Conseil de guerre qui doit juger Mazhar Bey dans les

conditions de publicité qui ont été acceptées officiellement par le Sultan.

G. HANOTAUX.

N° 359.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur delà République française à Saint-

Pétersbourg,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 22 janvier 1897.

J'ai donné lecture au Comte Mouravieff de votre lettre du 6 de ce mois relative

aux deux notes remises à la Porte par l'Ambassadeur de Russie à Constantinople ;
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il a pris acte avec satisfaction de l'impression favorable que nous avait causée la

démarche provoquée par le Gouvernement Impérial. Ces deaax notes sont, d'ailleurs,,

en tous points, conformes aux indications que j'avais pu vous transmettre, à la suite

de ma récente entrevue avec M. de Nélicloff, ainsi qu'à celles plus complètes et

plus détaillées que le Comte de Vauvineux avait adressées à Votre Excellence après

a»oir eu, par l'Ambassadeur de Russie, communication du sens et presque des termes

mêmes des instructions dont l'avait muni l'Empereur.

Je n'ai plus entendu parler ici, depuis mon retour, de la question d'un Délégué

russe, à la nomination duquel l'administration de la Dette publique ottomane elle-

même ne semble plus aujourd'hui attacher la moindre importance, les déclarations

faites au nom du Gouvernement Impérial répondant, aux yeux de tous, au but

qu'il s'agissait d'atteindre, et impliquant, de la part de la Russie, la reconnaissance de

l'existence de la Dette publique ottomane et sa participation éventuelle, sous une

forme plus ou moins directe, au contrôle déjà exercé sur les finances turques.

G. DE MONTEBELLO.

N° 360.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S. Exe. Tewfik-Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Péra, 26 janvier 1897.

Je ne puis laisser sans observations votre lettre du 19 janvier et mon devoir est de

maintenir les conclusions énoncées dans mes communications précédentes, dans celles

notamment des 2 2 avril et 2 o juin dernier.

Il convient de mettre à part le cas des trois catholiques dont les noms ont été

cités. .•

Mon attaché militaire a fait une enquête sur le meurtre du P. Salvatore; je m'en

tiens aux conclusions de son rapport, Votre Excellence les connaît. Elles établissent la

réalité du crime et désignent le coupable. Il appartient au Conseil de guerre d'appli-

quer la sanction et de prononcer la peine.

Stépan Pittiz était bien drogman du couvent des Franciscains à Yéni-Kalé, près de

Marache. La Sublime Porte lui a reconnu cette qualité par une lettre vizirielle en

date du 26 moharem 1296 (20 janvier 1879). C'est une excuse facile de transfor-

mer la victime en provocateur; elle ne saurait me faire illusion. Les soldats ont tué

ce drogman d'un couvent latin : il faut une réparation à sa veuve et à ses huit en-

fants.

Il est aussi inutile de contester à Ohannès Stépanian le caractère religieux. II me

suffit que le Patriarcat arménien catholique le reconnaisse pour un de ses prêtres.
Le devoir de rechercher les meurtriers incombe aux autorités et non à la famille.

Depuis près d'un an, le crime a été commis ; les assassins restent en liberté.

Tout aussi inexacts sont les résultats des enquêtes que Votre Excellence a bien voulu

me communiquer, en ce qui concerne les pertes matérielles subies par nos missions.

Celles de Yéni-Kalé étaient bien reconnues officiellement. Dans une lettre dont
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j'ai la
date et le numéro, Hassan Djémil Pacha, vali d'Alep, en invitant le mutessarif

de Marache à reconnaître le sieur Stefan, dont je viens de parler, comme protégé

français et drogman, se. fonde sur un mazbata du Conseil administratif de ce Sand-

jack qui atteste l'existence de la mission. Les dommages causés sont tout aussi réels.

3'é sur ce point non seulement le témoignage des Pères, mais celui des divers agents

français qui se sont succédé à Marache. Ils ont fait leur enquête sur place et je pos-
sède des photographies des ruines.

Votre Excellence reconnaît la destruction des établissements des Pères Capucins à

Malàtia et dans différents villages. Elle en rejette la faute sur les « agitateurs armé-

niens ». Telle est, en effet, l'excuse générale invoquée par la Sublime Porte.

Le Gouvernement ottoman ne réussira pas à écarter la responsabilité qui pèse sur

lui en;alléguant «les- circonstances dans lesquelles ont eu lieu les désordres et les

règles admises en pareille matière ». C'est précisément sur ces règles que je fonde te

principe de mes réclamations. Ce sont ces circonstances que j'invoque et je les résume

ainsi :

Inaction ou complicité des fonctionnaires.

Participation trop souvent constatée des troupes au pillage et au massacre.

Il ne suffit pas que dans certaines localités l'ordre ait été maintenu grâce à l'énergie
de certains fonctionnaires ottomans ou au courage des officiers. ïï faut, pour appré-
cier la responsabilité du Gouvernement, porter sur la période des troubles un juge-
ment général.

L'assaillant est-il d'ordinaire du côté des chrétiens ? Tout au contraire. Les circon-

stances les plus communes sont celle-ci : les musulmans envahissent le quartier
chrétien sur plusieurs points à la fois, les troupes s'y précipitent, parfois au comman-

dement dû clairon, et loin d'attaquer, loin même de songer à se défendre, les chré-

tiens restent tremblants et terrifiés devant la foule déchaînée des musulmans.

Ces faits longtemps contestés, tant ils semblaient extraordinaires, ne peuvent plus

être niés. Hs sont attestés non seulement par les plaintes des victimes, mais par les

témoignages unanimes des consuls; ils sont aujourd'hui de notoriété européenne.

Au lieu de s'attarder dans des dénégations inutiles, il semble que la Sublime

Porte serait mieux inspirée en reconnaissant loyalement les dommages qui ont été

causés, en s'efforçant d'atténuer le souvenir des désastres passés par une réparation

spontanée et équitable. Ce serait à la fois une attitude plus généreuse et plus poli-

tique.

Si, comme Votre Excellence m'en donne l'assurance, dès objets volés ont été, dans

plusieurs vilayets, restitués à leurs propriétaires, j'en prends acte volontiers. Mais ces

sortes de mesures ne produisent d'effet sérieux qu'à la condition d'être immédiates.

Il fallait les prendre au lendemain dû pillage et surtout poursuivre les voleurs.

Votre Excellence voudra bien apprécier la valeur des considérations que j'ai eu

l'honneur de lui exposer. La responsabilité du Gouvernement est certaine ; il ne par-

viendra pas à s'en dégager.
J'examine en ce moment les demandes d'indemnités dont je suis saisi à l'occasion

des massacres. Je me réserve de les communiquer prochainement à Votre Excellence.

P. CAMBON.
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N° 361.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S. Exe. TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Péra, 28 janvier 1897.

Le 9 de ce mois, je faisais connaître à Votre Excellence que je ne pourrais

accepter le renvoi du colonel Mazhar Bey devant un Conseil de guerre convoqué à

Alep, que :

i° Si cet officier était incarcéré;

20 Si je n'avais aucune objection à faire au choix du Président et des officiers

appelés à en faire partie, et

3° Si le Délégué consulaire y était admis dans la plénitude de ses droits.

C'était sous ces conditions expresses que je consentais à suspendre ma demande

d'évocation de l'affaire à Constantinople. #.
Or, en se présentant à la première séance du Conseil, le 26 de ce mois, le Dé-

légué consulaire de France a dû constater que quatre de ses membres avaient déjà
fait partie du Conseil de guerre de Marache. Leur attitude, leurs rapports avec l'ac-

cusé enlèvent toute impartialité à la composition du Conseil de guerre d'Alep.
J'ai en conséquence l'honneur de faire connaître à Votre Excellence que, sur mes

instructions, M. Guys a protesté contre leur présence dans le Conseil et. s'est retiré.

Votre Excellence comprendra qu'en présence du mauvais vouloir persistant de la

Sublime Porte et du refus du Gouvernement Impérial de donner satisfaction au Gou-

vernement de la République dans une affaire aussi grave, je suis obligé d'insister

à nouveau pour que l'affaire soit évoquée sans retard à Constantinople et qu'un Con-

seil de guerre y soit réuni dans des conditions de régularité propres à assurer la pu-
nition de l'auteur du meurtre du P. Salvator.

P. CAMBON.

N° 362.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 28 janvier 1897.

Lors des événements de Constantinople du mois d'août dernier, plusieurs, de nos

compatriotes ont subi des dommages au sujet desquels M. de la Boulinière avait, dès

cette époque, fait des réserves expresses auprès du Gouvernement ottoman.

J'adresse à la Sublime Porte une communication écrite en vue de formuler offi-

ciellement les demandes d'indemnités présentées par nos nationaux.

J'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre Excellence le texte de la communication

que je fais parvenir à Tewfik Pacha à ce sujet.
P. CAMBON.
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ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLEDU 28 JANVIER 1897.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la
République française à Constantinople,

à S. Exe. TEWFIK PACHA, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Le 26 août 1896, M. {de' la Boulinière, Chargé d'affaires de France adressait à

Votre Excellence un télégramme par lequel il lui réclamait des mesures de protec-
tion immédiates en faveur des citoyens français résidant à Constantinople et dont les

personnes et les propriétés se trouvaient à la merci de la populace musulmane

déchaînée depuis le matin contre les chrétiens. Il ajoutait que, devant l'inaction de la

police et de la troupe en face du massacre et du pillage systématiquement organisés
et favorisés par l'autorité, il faisait les réserves les plus formelles à l'égard des dom-

mages que ces désordres pourraient entraîner pour nos nationaux français, et qu'il en

rendait responsable dès ce moment le Gouvernement impérial.
Bien que Votre Excellence ait répondu à M. de la Boidinière dans la soirée du

même jour que le Gouvernement ferait tout son devoir pour assurer la protection
des étrangers et de leurs biens, les Français et protégés français de la capitale ont

eu sérieusement à souffrir des désordres.

Votre Excellence pourra s'en rendre compte en prenant connaissance des annexes

que je joins à cette lettre et où se trouvent consignées les réclamations de mes ressor-

tissants pour les pertes qu'ils ont subies pendant ces troubles.

Chacune de ces réclamations a fait l'objet d'une enquête du Consulat de France

et c'est d'après ces expertises que le chiffre des dommages a été établi.

Je n'ai pas besoin d'insister sur l'obligation qui pèse sur le Gouvernement impérial
de les réparer et d'indemniser les réclamants des pertes qu'ils ont subies. Car non

seulement l'autorité n'a eu ni la prévoyance, ni l'énergie de prendre des mesures

pour assurer le maintien de l'ordre, mais elle a, par une attitude qu'on ne saurait

trop sévèrement qualifier, sciemment contribué à étendre-et à prolonger les mas-

sacres et le pillage en livrant plusieurs quartiers de la ville à la populace musulmane

armée. La police et la troupe ont assisté indifférentes et complices au pillage d'éta-

blissements appartenant à des ressortissants français, alors qu'un seul mot eût suffi

pour arrêter les méfaits des bandes armées. ,

La Sublime Porte ne saurait dans ces conditions se soustraire à la responsabilité

qui pèse tout entière sur le Gouvernement impérial et à la nécessité d'indemniser

les étrangers qu'elle a refusé de protéger. Aucune discussion ne saurait s'élever sur

leur bon droit.

Je prie donc Votre Excellence de prendre connaissance du dossier ci-joint et de

me faire connaître quelles dispositions la Sublime Porte aura prises pour assurer à

mes ressortissants le remboursement des dommages et intérêts qui leur sont dus.

P. CAMBON.

DOCUMENTSDIPLOMATIQUES.— Arménie.
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ANNEXEA LA COMMUNICATIONDE L'AMBASSADEDE FRANCE.

BORDEREAU ET TOTAL GÉNÉRAL DES RÉCLAMATIONS.

Francs. Livresturques.

MM. MACRI ; 40,000 00 . //'

JULIEN PRIMOUT 115,765 00 ....'//

AUGUSTE et JEAN BLANCHET // 11,706 00

SAURY et Cle g5o 00 a

VARTAN 570 00 //

Mme ANGELINE CAPPONI . 90 00 //.

MM. LÉVY , . : ..... . .-'.. .. .... 2.9,804. 00 ..//.;•

CASTAN • • • • " 27375

FRANÇOIS CONSTANTINI. . . . . . 14,297 65 //

OCTAVE GIRAUD.. '.. \ 3,620 70 '. //

GOMIK PIERRE MANATZAGAN.. // a5o. pp.'..

RENÉ BAUDOUY. . ..-. 5o,ooo 00 -•/

CÉSAR VITALIS // 248 00

DUMAS frères. . . . . . . . ..... 2,000 00 //

ALFRED PAYN 5o,ooo 00 //

TOTAUX 307,097 35 12,477 7^

Conversion des livres turques en francs. . . 286,98825

TOTAL GÉNÉRAL.. 594,085 60

N° 363,

M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan-

tinople.

Paris, 29 janvier 1897.

Durant le séjour du Ministre des Affaires étrangères de Russie à Paris, nous nous

sommes ménagé, le comte Mouraview et moi, un entretien particulier avec Munir
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Bey et nous avons pressé énergiquement sur lui pour qu'il fasse connaître au Sultan

la résolution arrêtée de la France et de la Russie de maintenir le concert des Puis-

sances pour obtenir l'exécution du programme des réformes que vous élaborez.

Les deux Ministres ont particulièrement insisté sur les graves responsabilités qu'en-
courrait le Gouvernement ottoman au cas où de nouveaux désordres et de nouveaux

massacres viendraient à se produire dans les provinces, et tout particulièrement à

Constantinople.
Si les réformes n'étaient pas acceptées ou si la paix publique était troublée, les

Puissances seraient obligées de recourir à des mesures de contrainte qu'elles préfére-
raient éviter.

G. HANOTAUX.

N° 364.

M. P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 1er février 1897.

Je ne doute pas que l'Ambassadeur de Turquie, en rendant compte à la Porte des

déclarations qui lui ont été faites, le 3o janvier, par Votre Excellence et le Comte

Mouraview, n'ait fidèlement reproduit la communication des deux Ministres. Cette

communication est, je crois, de nature à produire le plus sérieux effet sur l'esprit du

Sultan.

P. CAMBON.

N° 365.

M P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M. HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 10 février 1897.

Les propositions relatives aux réformes ont été arrêtées et signées hier par les

Ambassadeurs.

P. CAMBON.













NUMEROS.

NOMS.

DATES.

OBJET.

PAGES.

1

Note pour le Ministre

1893.

Ethnographie de l'Asie Mineure spécialement au point de vue de l'élément arménien

2

M. P. Cambon

1
er

 avril 1893.

Démarches de l'Ambassadeur d'Angleterre en faveur des Arméniens

3

Le même

17 mai 1893.

Démarches du même en faveur des Arméniens emprisonnés

4

Le même

22 juin 1893.

Procès des Arméniens devant la Cour d'assises d'Angora

5

M. de la Boulinière

6 août 1893.

Exécution de la sentence

6

M. P. Cambon

20 février 1894.

Exposé historique de la question arménienne

7

Le même

27 mars 1894.

Attentat contre Mgr Archikian

8

Le même

3 juin 1894.

Attentat contre Simon Mahsoud Bey

9

M. Bergeron

31 août 1894.

Troubles dans le district de Sassoun

10

M. Meyrier

5 octobre 1894.

Même objet

11

M. P. Cambon

14 novembre 1894.

Même objet. Opinions des Ambassadeurs à Constantinople

12

Le même

20 novembre 1894.

Nomination d'une Commission d'enquête Ottomane

13

M. Bergeron

24 novembre 1894.

Evènements de Sassoun. Mesures prises par le Gouvernement Ottoman contre les Kurdes

14

M. de la Boulinière

28 novembre 1894.

Commission d'enquête

15

Le même

29 novembre 1894.

Même objet

16

M. P. Cambon

6 décembre 1894.

Démarches des Ambassadeurs de France, d'Angleterre et de Russie à l'occasion de la constitution de la Commission

17

Le même

7 décembre 1894.

Entretien de M. P. Cambon avec le Sultan au sujet des affaires arméniennes

18

Le même

8 décembre 1894.

Intervention de la France et de la Russie dans les opérations de la future commission d'enquête

19

Le même

9 décembre 1894.

Intervention de la France, de l'Angleterre et de la Russie dans les opérations de la future commission

20

Au même

9 décembre 1894.

Approbation du Ministre à M. P. Cambon

21

Au même

11 décembre 1894.

Accord entre les Cabinets de Paris et de Saint-Pétersbourg

22

Le même



14 décembre 1894.

Adjonction à la Commission de délégués des Consuls de France, d'Angleterre et de Russie à Erzeroum

23

Au même

14 décembre 1894.

Approbation du Ministre

24

Au Comte de Montebello

14 décembre 1894.

Constatation de l'accord entre la France et la Russie

26

M. P. Cambon

16 décembre.1894.

Déclaration des Ambassadeurs des trois Puissances à la Sublime-Porte

26

Au même

18 décembre. 1894.

Nomination de M. Vilbert comme Délégué français

27

Le même

19 décembre. 1894.

Instructions données aux Délégués

28

Le même

20 décembre. 1894.

Envoi éventuel des consuls des Puissances à Erzeroum pour prendre part à l'enquête. Abandon de cette proposition

29

Au même

20 décembre 1894.

Approbation des instructions données aux Délégués

30

Le même

26 décembre 1894.

Détails complémentaires sur la constitution de la Commission d'enquête

15 décembre 1894.

ANNEXE I. - Déclaration verbale des drogmans des Ambassades

15 décembre 1894.

ANNEXE II. - Instructions données aux membres de la Commission

17 décembre 1894.

ANNEXE III. - Instructions collectives aux Délégués

22 décembre 1894.

ANNEXE IV. - Instructions particulières au Consul de France à Erzeroum

31

Au même

11 janvier1895.

Approbation du Ministre

32

Le même

24 janvier 1895.

Arrivée des Délégués à Mouch

33

Le même

4 février 1895.

Inquiétude générale à Constantinople et dans tout l'Empire

34

Le même

6 février 1895.

Commencement des travaux de la Commission d'enquête de Sassoun. Révocation du Vali de Bitlis

35

M. Lozé

6 février 1895.

Le Ministre des Affaires étrangères d'Autriche-Hongrie se félicite de la procédure adoptée au sujet de l'enquête

36

M. P. Cambon

21 février 1895.

Premiers résultats de l'enquête

37

Au même

22 février 1895.

Le Ministre approuve la destitution du Vali de Bitlis

38

M. P. Cambon

6 mars 1895.

Travaux de la Commission d'enquête. Adjonction d'un drogman arménien. Projet de réformes pour les provinces arméniennes

39

Le Baron de Courcel

20 mars 1895.

Entretien avec lord Kimberley au sujet des affaires arméniennes

40

M. P. Cambon

21 mars 1895.

Adjonction d'un drogman aux Délégués

41

Le même

4 avril 1895.

Résumé des premiers travaux de la Commission



42

Le même

17 avril 1895.

Travaux de la Commission. Insécurité dans les provinces

43

Le même

18 avril 1895.

Projet de réformes pour les provinces arméniennes

Mars-avril 1895.

ANNEXE I. - Mémorandum

Mars-avril 1895.

ANNEXE II. - Projet de réformes

44

Le même

25 avril 1895.

L'Ambassadeur demande à être autorisé à présenter le projet de réformes au Sultan

45

Au même

26 avril 1895.

M. P. Cambon y est autorisé

46

Au Comte de Montebello

27 avril 1895.

Avis en est donné au Comte de Montebello

47

Au Baron de Courcel

27 avril 1895.

Avis en est donné au Baron de Courcel. - Il est invité à presser le Cabinet de Londres

48

M. P. Cambon

29 avril 1895.

Observations du Gouvernement Britannique au sujet du projet de réformes

49

Au Comte de Montebello

30 avril 1895.

Modifications au projet de réformes demandées par la Grande-Bretagne

50

M. P. Cambon

2 mai 1895.

Suite des travaux de la Commission d'enquête. - Projet de réformes

51

Le même

4 mai 1895.

Modifications au projet de réformes demandées par la Grande-Bretagne

52

Au même

6 mai 1895.

Même objet

6 mai 1895.

ANNEXE I. - Mémorandum britannique

53

Au Comte de Montebello

6 mai 1895.

Modifications au projet de réformes demandées par la Grande-Bretagne

54

Le Baron de Courcel

7 mai 1895.

Le Gouvernement Britannique autorise son Représentant à remettre au Sultan le projet de réformes

55

Le Comte de Montebello

10 mai 1895.

Le Prince Lobanoff accepte la proposition anglaise relative à la nomination du Haut Commissaire

56

M. P. Cambon

10 mai 1895.

Suite des travaux de la Commission d'enquête

57

Le même

16 mai 1895.

Remise à la Porte du projet de réformes

11 mai 1895.

ANNEXE. - Déclaration des Drogmans des trois Ambassades

58

Au Comte de Montebello

20 mai 1895.

Communication du projet de réformes aux Gouvernements Allemand, Austro-Hongrois et Italien

59

Le même

21 mai 1895.

Même objet

60

Au même

22 mai 1895.

Même objet

61

Le même

23 mai 1895.



Même objet

62

A M. P. Cambon

24 mai 1895.

Même objet

63

Aux Ambassadeurs à Berlin, à Vienne et près S. M. le Roi d'Italie

24 mai 1895.

Communication du projet de réformes

64

M. P. Cambon

29 mai 1895.

Suite des travaux de la Commission

65

Le même

3 juin 1895.

Envoi de la réponse du Sultan au projet de réformes

3 juin 1895.

ANNEXE I. - Texte de la réponse du Sultan

3 juin 1895.

ANNEXE II. - Considérations concernant le mémorandum des Ambassadeurs

66

Le Baron de Courcel

6 juin 1895.

Appréciations de Lord Kimberley sur les négociations engagées à Constantinople

67

M. P. Cambon

6 juin 1895.

Suite des travaux de la Commission d'enquête - La police locale viole le domicile des Délégués

68

Le même

12 juin 1895.

Crise vizirielle. - Politique personnelle du Sultan

69

Le même

17 juin 1895.

Communication de la Porte au sujet des réformes

70

M. P. Cambon

23 juin 1895.

Envoi d'une note verbale de la Porte concernant les réformes

17 juin 1895.

ANNEXE. - Note verbale de la Sublime Porte

71

Au même

25 juin 1895.

Le Ministre insiste auprès de Zia Pacha pour obtenir une réponse satisfaisante de la Porte

72

Le même

26 juin 1895.

Constitution d'une Commission Ottomane pour étudier le projet de réformes

73

Le même

27 juin 1895.

Chakir Pacha est nommé Commissaire des Provinces orientales d'Anatolie

74

Le Baron de Courcel

3 juillet 1895.

Lord Salisbury désire maintenir l'entente des Puissances dans les affaires arméniennes

75

A M. P. Cambon

5 juillet 1895.

La situation en Macédoine rend plus urgente encore l'acceptation des réformes

76

Le même

15 juillet 1895.

Fin des travaux de la Commission d'enquête

77

Le même

22 juillet 1895.

Même objet

78

Le même

22 juillet 1895.

La Russie ne fait pas d'objections contre la nomination de Chakir Pacha comme Haut Commissaire en Arménie

79

Le même

24 juillet 1895.

Amnistie accordée aux Arméniens

80

Le même

25 juillet 1895.

La Grande-Bretagne accepte la nomination de Chakir Pacha en qualité de Haut Commissaire

81

Au même

25 juillet 1895.

Le Ministre l'approuve également



82

Le Comte de Montebello

27 juillet 1895.

Impression produite à Saint-Pétersbourg par la nomination de Chakir Pacha

83

M. P. Cambon

2 août 1895.

Discussion par la Porte du projet de réformes présenté par les Ambassadeurs

84

Le même

5 août 1895.

Même objet

ANNEXE. - Tableau comparatif du projet des Ambassadeurs et des observations de la Porte

85

Le Baron de Courcel

13 août 1895.

Lord Salisbury suggère l'idée de constituer une Commission de contrôle pour surveiller l'état des choses en Arménie

86

M. P. Cambon

16 août 1895.

Le Délégué français à l'enquête de Sassoun rentre à Constantinople. Envoi du rapport collectif des Délégués français, anglais et russe

28 juillet 1895.

ANNEXE I. - Rapport collectif

28 juillet 1895.

ANNEXE II. - Supplément au rapport collectif

87

Au Comte de Montebello

17 août 1895.

Projet de Commission de contrôle

88

Le même

18 août 1895.

Même objet

89

M. P. Cambon,

19 août 1895.

Même objet

90

Le même

27 août 1895.

Départ du Haut Commissaire. Entretien avec Turkhan Pacha. Considérations sur les Réformes

Le Comité Hentchakiste

28 septembre 1895.

Annonce d'une prochaine manifestation arménienne

92

Turkhan Pacha à M. P. Cambon.

30 septembre 1895.

Manifestation arménienne

93

M. P. Cambon

30 septembre 1895.

Troubles à Constantinople

94

M. P. Cambon

1
er

 octobre 1895.

Même objet

95

Au même

1
er

 octobre 1895.

Les troubles ne doivent pas faire perdre de vue les négociations relatives aux réformes

96

M. P. Cambon

2 octobre 1895.

Troubles de Constantinople

97

M. P. Cambon

2 octobre 1895.

Même objet. Démarches des Ambassadeurs

98

M. P. Cambon

3 octobre 1895.

Crise vizirielle

99

Au même

3 octobre 1895.

Approbation des démarches de M. P. Cambon

100

M. P. Cambon

6 octobre 1895.

Saïd Pacha, Ministre des Affaires étrangères. - Propositions de réformes

101

M. P. Cambon

6 octobre 1895.

Troubles de Constantinople

ANNEXE. - Note verbale des Ambassadeurs à la Sublime Porte



102

Les Représentants des grandes Puissances à Constantinople à Saïd Pacha

8 octobre 1895.

Sortie des Arméniens réfugiés dans les églises

103

Saïd Pacha à M. P. Cambon.

8 octobre 1895.

Même objet

104

M. P. Cambon

8 octobre 1895.

M. P. Cambon

105

M. P. Cambon

8 octobre 1895.

Projet de réformes

106

M. P. Cambon

10 octobre 1895.

Troubles à Trébizonde

107

M. P. Cambon

10 octobre 1895.

Sortie des Arméniens réfugiés dans les églises

108

M. P. Cambon

10 octobre 1895.

Envoi d'une note de la Sublime Porte au sujet des troubles

8 octobre 1895.

ANNEXE. - Note circulaire de la Sublime Porte

109

M. P. Cambon

12 octobre 1895.

Sortie des Arméniens réfugiés dans les églises

110

Le Patriarche arménien-grégorien à M. P. Cambon.

12 octobre 1895.

Remerciements pour la généreuse intervention de l'Ambassadeur de France

111

M. P. Cambon

17 octobre 1895.

Adoption d'un projet de réformes par Saïd-Pacha.

112

Du même

18 octobre 1895.

Approbation de ce projet par le Sultan

113

A M. P. Cambon

19 octobre 1895.

Le Ministre des Affaires étrangères approuve les démarches de M. P. Cambon

114

Le comte de Vauvineux

30 octobre 1895.

Appréciations du prince Lobanoff sur la situation dans l'Empire ottoman

115

M. P. Cambon

31 octobre 1895.

Communication des documents officiels ottomans édictant les réformes

20 octobre 1895.

ANNEXE I. - Note verbale

20 octobre 1895.

ANNEXE II. - Préambule du décret

20 octobre 1895.

ANNEXE III. - Décret de réformes

20 octobre 1895.

ANNEXE IV. - Note verbale collective

116

M. P. Cambon

31 octobre 1895.

Situation dans l'Empire Ottoman. - Anarchie générale

30 octobre 1895.

ANNEXE I. - Télégramme du vice-consul de France à Erzeroum

31 octobre 1895.

ANNEXE II. - Télégramme du vice-consul de France à Erzeroum

117

M. P. Cambon

4 novembre 1895.

Mesures prises par l'ambassade à l'occasion des massacres de Diarbékir

118

Le même

4 novembre 1895.

Echanges de vues entre les ambassadeurs. - Massacres de Diarbékir

4 novembre 1895.



ANNEXE I. - M. P. Cambon à Saïd Pacha

31 octobre 1895.

ANNEXE II. - M. Meyrier à M. P. Cambon

2 novembre 1895.

ANNEXE III. - M. Meyrier à M. P. Cambon

2 novembre 1895.

ANNEXE IV. - M. P. Cambon à M. Meyrier

2 novembre 1895.

ANNEXE V. - M. P. Cambon à M. Meyrier

2 novembre 1895.

ANNEXE VI. - M. Meyrier à M. P. Cambon

2 novembre 1895.

ANNEXE VII. - M. P. Cambon à M. Meyrier

3 novembre 1895.

ANNEXE VIII. - M. Meyrier à M. P. Cambon

4 novembre 1895.

ANNEXE IX. - M. P. Cambon à M. Meyrier

4 novembre 1895.

ANNEXE X. - M. P. Cambon à M. Meyrier

119

De M. Cambon

4 novembre 1895.

Composition de la commission de contrôle pour les réformes

120

Du même

6 novembre 1895.

Halil-Rifaat Pacha nommé Grand Vizir ad interim

121

Du même

7 novembre 1895.

Mobilisation d'une partie des réserves de l'armée turque

122

Du même

8 novembre 1895.

Envoi d'une division navale française dans le Levant

123

A M. P. Cambon

9 novembre 1895.

Même objet

124

Du même

12 novembre 1895.

Proposition de M. de Nélidoff de doubler les stationnaires

125

Du même

12 novembre 1895.

Envoi de forces navales françaises dans le Levant

126

M. Carlier à M. P. Cambon

12 novembre 1895.

Troubles à Sivas

127

De M. P. Cambon

13 novembre 1895.

Envoi de forces navales dans le Levant

128

M. P. Cambon à M. Carlier

13 novembre 1895.

Troubles à Sivas

129

M. Carlier à M. P. Cambon

13 novembre 1895.

Même objet

130

A M. P. Cambon

13 novembre 1895.

Envoi de forces navales françaises et russes dans le Levant

131

M. Billot

13 novembre 1895.

Envoi de forces navales italiennes

132

Le même

13 novembre 1895.

L'Angleterre et l'Italie n'ont pas l'intention d'entreprendre une action à deux

133

Le Comte de Vauvineux

13 novembre 1895.

Envoi de forces navales russes. Doublement des stationnaires

134

De M. Lozé

13 novembre 1895.



Initiative prise par le Comte Goluchowski

135

De M. P. Cambon

13 novembre 1895.

Mesures prises par le Gouvernement Ottoman. - Entretien avec Saïd Pacha et Munir Bey

136

M. P. Cambon

15 novembre 1895.

Troubles à Malatia et à Sivas

137

Le Baron de Courcel

15 novembre 1895.

L'Angleterre proteste contre toute action isolée

138

A M. Souhart

15 novembre 1895.

Forces navales françaises dans le Levant

139

A M. P. Cambon,

16 novembre 1895.

Instructions aux commandants des forces navales françaises

140

Le Baron de Courcel

16 novembre 1895.

Doublement des stationnaires. Action commune des Puissances à Constantinople

141

M. Billot

17 novembre 1895.

Envoi de forces navales italiennes

142

A M. P. Cambon

18 novembre 1895.

Instructions données à l'Amiral de Maigret

143

M. Soulange-Bodin

18 novembre 1895.

Dispositions prises par le Gouvernement allemand

144

Le Comte de Vauvineux

18 novembre 1895.

Appréciations du Prince Lobanoff sur l'attitude de la Grande-Bretagne. Envoi de navires russes dans la Méditerranée

145

M. Billot

18 novembre 1895.

Dispositions du Gouvernement italien. Doublement des stationnaires

146

M. P. Cambon

19 novembre 1895.

Représentations faites au Sultan par l'Ambassadeur d'Allemagne

147

M. Rougon

20 novembre 1895.

Etat des forces navales italiennes, allemandes et austro-hongroises dans le golfe de Smyrne

148

M. Lozé

20 novembre 1895.

Départ de forces navales austro-hongroises pour l'Orient

149

M. Rougon

22 novembre 1895.

Arrivée à Smyrne de la division navale française

150

M. P. Cambon

22 novembre 1895.

Nouvelles des provinces. Doublement des stationnaires

151

M. P. Cambon aux consuls de France à Trébizonde, Erzeroum, Diarbékir et Sivas

24 novembre 1895.

Félicitations du Gouvernement français

152

Le même

25 novembre 1895.

Refus du Sultan d'autoriser le doublement des stationnaires

153

M. Lozé

25 novembre 1895.

Doublement des stationnaires

154

M. P. Cambon

25 novembre 1895.

Doublement des stationnaires

155

M. Bourrée

25 novembre 1895.

Arrivée d'une division navale autrichienne au Pirée

156

Le Baron de Courcel

26 novembre 1895.

Doublement des stationnaires

157

Au Comte de Montebello



27 novembre 1895.

Doublement des stationnaires

158

M. P. Cambon

30 novembre 1895.

Doublement des stationnaires

159

Le Comte de Montebello

4 décembre 1895.

Doublement des stationnaires

160

M. Geoffray

4 décembre 1895.

Doublement des stationnaires

161

M. Billot

4 décembre 1895.

Doublement des stationnaires

162

Le Comte de Montebello

5 décembre 1895.

Doublement des stationnaires

163

M. P. Cambon

8 décembre 1895.

Doublement des stationnaires

164

A M. P. Cambon

9 décembre 1895.

Gratitude du Saint-Siège pour la protection accordée aux missions catholiques par l'ambassadeur de France

165

A M. P. Cambon

11 décembre 1895.

Doublement des stationnaires

166

A M. P. Cambon

15 décembre. 1895.

Arrivée des nouveaux stationnaires

167

M. Billot

20 décembre 1895.

Réduction des forces navales italiennes dans le Levant

168

M. P. Cambon

24 décembre 1895.

Belle conduite des agents français à l'occasion des troubles d'Anatolie

169

Le même

24 décembre 1895.

Intervention des Puissances à Zeïtoun

170

Au même

24 décembre 1895.

Intervention des Puissances à Zeïtoun

171

Le Comte de Montebello

26 décembre 1895.

Intervention des Puissances à Zeïtoun

172

Aux ambassadeurs à Londres, à Vienne, à Berlin et près S. M. le Roi d'Italie.

27 décembre 1895.

Intervention des Puissances à Zeïtoun

173

M. P. Cambon

2 janvier 1896.

Intervention des Puissances à Zeïtoun

174

Le même

3 janvier 1896.

Intervention des Puisances à Zeïtoun. Troubles à Orfa et à Biredjik

175

Le même

10 janvier 1896.

Affaire de Zeïtoun

176

Le même

13 janvier 1896.

Nouvelles des provinces. Meurtre du Père Salvatore

177

Au même

24 janvier 1896.

Meurtre du Père Salvatore

178

Le même

25 janvier 1896.

Résumé des événements d'Asie Mineure en 1895

25 janvier 1896.

ANNEXE: Un tableau

179

M. P. Cambon à Tewfik-Pacha.



31 janvier 1896.

Meurtre du Père Salvatore. Dommages subis par les religieux latins pendant les troubles

180

A M. P. Cambon

1
er

 février 1896.

Affaire de Zeïtoun

181

Les Représentants des Grandes Puissances à Constantinople, à la Sublime Porte

4 février 1896.

Communication du tableau des événements d'Asie Mineure en 1895

182

M. P. Cambon

5 février 1896.

Distribution de secours aux victimes des troubles

183

Du même

5 février 1896.

Meurtre du Père Salvator

184

Du même

11 février 1896.

Capitulation de Zeïtoun

185

Du même

17 février 1896.

Même objet

186

M. de la Boulinière

22 février 1896.

Même objet

187

Au même

22 février 1896.

Secours aux refugiés de Zeïtoun

188

Au même

25 février 1896.

Exécution de l'arrangement relatif à Zeïtoun

189

M. P. Cambon

14 mars 1896.

Même objet

190

M. P. Cambon

20 mars 1896

Meurtre du Père Salvator

191

M. P. Cambon à Tewfik-Pacha

23 mars 1896.

Même objet

192

M. P. Cambon

23 mars 1896.

Désordres à Killis. Envoi du Faucon à Alexandrette

193

A.M.P. Cambon

24 mars 1896.

Meurtre du Père Salvator

194

Du même

29 mars 1896.

Même objet

195

Du même

8 avril 1896.

Meurtre du Père Salvator. Mission du lieutenant-colonel De Vialar

196

Au même

9 avril 1896.

Bruit d'expulsion des missionnaires de certaines provinces d'Anatolie

197

Du même

10 avril 1896.

Au sujet des missionnaires. - Nouvelles des provinces

198

M. P. Cambon à Tewfik Pacha

22 avril 1896.

Protection des catholiques. - Dommages subis par les religieux

199

M. P. Cambon

30 avril 1896.

Enquête du Lieutenant-Colonel De Vialar

200

M. P. Cambon

30 avril 1896.

Extension des réformes aux vilayets de la Roumélie

ANNEXE. - DECRET.

201

M. P. Cambon

14 mai 1896.



Conversions forcées à l'islamisme

202

M. de la Boulinière

21 mai 1896.

Clôture de l'enquête du Lieutenant-Colonel De Vialar

203

Au même

22 mai 1896.

Même objet. Instructions du Ministre

204

M. de la Boulinière à Tewfik Pacha.

26 mai 1896.

Meurtre du Père Salvator

205

A M. P. Cambon

 T91_0091896.27 mai

Poursuite des coupables

206

M. P. Cambon

29 mai 1896.

Même objet

207

M. P. Cambon

5 juin 1896.

Nomination d'un caïmakan chrétien à Zeïtoun

208

Le même

7 juin 1896.

Même objet

209

Au même

7 juin 1896.

Même objet

210

Le même

10 juin 1896.

Nouvelles des provinces

ANNEXE I. - Ravages commis dans le caza de Terdjan et à Mollah-Suleyman

ANNEXE II. - Dommages causés en Asie Mineure par les massacres

211

Le même

16 juin 1896.

Nomination d'un caïmakan chrétien à Zeïtoun

212

Le même

17 juin 1896.

Troubles à Van

213

M. Guillon

18 juin 1896.

Soulèvement au Djebel Druze

214

Tewfik Pacha à M. P. Cambon

20 juin 1896.

Indemnités aux Français et protégés français qui ont subi des dommages en Anatolie

215

M. P. Cambon

20 juin 1896.

Troubles de Van

216

M. Meyrier à M. P. Cambon

20 juin 1896.

Agitation à Diarbékir

217

A M. P. Cambon

22 juin 1896.

Troubles de Van

218

Du même

22 juin 1896.

Situation à Diarbékir. - Attitude du V ali Aniz Pacha

ANNEXE. - M. P. Cambon à Tewfik Pacha

219

M. P. Cambon à M. Meyrier

23 juin 1896.

Même objet

220

M. P. Cambon

23 juin 1896.

Troubles à Van

221

M. P. Cambon

24 juin 1896.

Même objet

222

Au même

24 juin 1896.

Même objet



223

M. P. Cambon à Tewfik Pacha

27 juin 1896.

Indemnités aux Français et protégés français victimes des troubles d'Anatolie

224

M. P. Cambon

29 juin 1896.

Troubles à Van

225

Tewfik Pacha à M. P. Cambon

6 juillet 1896.

Enquête sur les pertes subies par les Français et protégés français

226

M. P. Cambon à Tewfik Pacha

8 juillet 1896.

Même objet

227

M. P. Cambon

9 juillet 1896.

Troubles à Van

228

M. Guillois

13 juillet 1896.

Soulèvement dans le Djebel-Druze

229

M. P. Cambon

23 juillet 1896.

Enquête sur le meurtre du Père Salvator

230

A M. P. Cambon

1
er

 août 1896.

Soulèvement au Djebel-Druze

231

M. P. Cambon

6 août 1896.

Envoi du rapport du Lieutenant-Colonel De Vialar

ANNEXE. - Rapport

232

Le Vicomte de Petiteville

20 août 1896.

Mouvement macédonien

233

M. de la Boulinière

21 août 1896.

Au sujet de M
gr

 Ismirlian

234

Au même

24 août 1896.

Poursuite des meurtriers du Père Salvator

235

M. de la Boulinière

24 août 1896.

Nouvelles des provinces. - Tournée d'inspection du haut Commissaire impérial

236

M. de la Boulinière

26 août 1896.

Attentat contre la Banque ottomane. - Massacres à Constantinople

237

M. de la Boulinière à Tewfik Pacha

26 août 1896.

Attentat contre la Banque ottomane. - Massacres à Constantinople

238

M. de la Boulinière aux Consuls de France en Turquie

27 août 1896.

Attentat contre la Banque ottomane. - Massacres à Constantinople

239

A M. de la Boulinière

27 août 1896.

Envoi du Léger à Constantinople

240

Du même

27 août 1896.

Dispositions prises par M. de la Boulinière

241

Du même

27 août 1896.

Sortie des révolutionnaires de la Banque ottomane

242

Du même

27 août 1896.

Sortie des révolutionnaires de la Banque ottomane

243

Les Représentants des Grandes Puissances à Constantinople

27 août 1896.

Note collective

244

M. de la Boulniière

28 août 1896.

Massacres de Constantinople



245

M. de la Boulniière

28 août 1896.

Massacres de Constantinople

246

M. de la Boulinière

30 août 1896

Massacres de Constantinople

247

M. de la Boulinière

30 août 1896

Massacres de Constantinople

248

Au même

31 août 1896.

Approbation des dispositions prises par M. de la Boulinière

249

Au même

31 août 1896.

Nécessité d'appliquer d'urgence les réformes

250

M. de la Boulinière

31 août 1896.

Démarche des Drogmans des Ambassades à l'occasion de la fête du Sultan.

251

Au même

2 septembre 1896.

Entretien du Ministre avec Munir Bey

252

Les Représentants des grandes Puissances à Constantinople à la Sublime Porte.

2 septembre 1896.

Note collective sur les événements de Constantinople

253

M. de la Boulinière aux Consuls de France en Turquie.

3 septembre 1896.

Aperçu de la situation. - Assurances données par la Porte

254

M. de la Boulinière

3 septembre 1896.

Récit des événements de Constantinople

ANNEXE I. - Note collective à la Sublime Porte.

ANNEXE II.  - Télégramme au Sultan.

ANNEXE III. - Note de la Sublime Porte.

255

A M. de la Boulinière

3 septembre 1896.

Révolutionnaires arméniens embarqués à bord de la Gironde

256

M. de la Boulinière

4 septembre 1896.

Arrivée d'Arméniens en France

257

A M. Barthou

5 septembre 1896.

Même objet

258

M. de la Boulinière

6 septembre 1896.

Secours aux victimes des massacres

259

Au même

7 septembre 1896.

Même objet

260

Du même

8 septembre 1896.

Même objet

261

Au même

10 septembre 1896.

Mouvements de l'escadre anglaise dans la Méditerranée

262

Au même

12 septembre 1896.

Envoi de navires français à Mételin

263

Le baron de Courcel

16 septembre  1896.

Appréciations de Lord Salisbury sur la situation en Orient

264

M. de la Boulinière.

16 septembre 1896.

Troubles de Constantinople. - Mesures prises en vue de rétablir l'ordre

ANNEXE I. - Note de la Sublime Porte.

ANNEXE II. - Note collective à la Sublime Porte.



265

Au baron de Courcel.

17 septembre 1896.

Approbation du langage tenu par le Baron de Courcel.

266

Le comte de Vauvineux

19 septembre 1896.

Préparatifs de la flotte russe de la mer Noire

267

M. de la Boulinière

20 septembre 1896.

Découverte d'engins explosifs à Péra

268

A M. P. Cambon

25 septembre 1896.

Réfugiés arméniens en France

269

Le même

26 septembre 1896.

Audience du Sultan

270

Au même

28 sptembre 1896.

Proposition tendant à charger la réunion des Ambassadeurs à Constantinople d'élaborer un programme de réformes

271

M. P. Cambon

30 septembre. 1896.

Nécessité de faire comprendre au Sultan la lassitude de l'Europe et la fermeté du concert européen

272

M. P. Cambon

1
er

 octobre 1896.

Nouvelles des provinces. - Procédure du Tribunal extraordinaire à Constantinople

273

M. P. Cambon

18 octobre 1896.

Massacres d'Eghin

274

M. P. Cambon

19 octobre 1896.

Application des réformes à tous les vilayets, le Hedjaz excepté

275

M. P. Cambon

19 octobre 1896.

Meurtre du Père Salvator

276

M. P. Cambon

20 octobre 1896.

Emprunt forcé parmi les musulmans

277

20 octobre 1896.

Mémorandum britannique sur la situation en Orient

Traduction

278

Au comte de Montebello

22 octobre 1896.

Communication du Mémorandum britannique

279

A M. P. Cambon

22 octobre 1896.

Accord entre les gouvernements français et russe au sujet des affaires d'Orient

280

Au même

24 octobre 1896.

Communication du Mémorandum britannique

281

Aux Ambassadeurs à Londres, à Vienne, à Berlin et près S. M. le Roi d'Italie.

24 octobre 1896.

Même objet

282

M. P. Cambon

25 octobre 1896.

Impôt forcé sur les musulmans

283

M. Geoffray

30 octobre 1896.

Au sujet du Mémorandum britannique

284

A M. P. Cambon

3 novembre 1896.

Débats parlementaires au sujet des affaires arméniennes

ANNEXE. - Discours de M. Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères

285

A M. P. Cambon

4 novembre 1896.

Instructions en vue d'un entretien avec le Sultan

286

Du même

5 novembre 1896.

Nouvelles promesses du Sultan



287

Du même

7 novembre 1896.

Audience du Sultan

288

M. Patrimonio

8 novembre 1896.

Situation en Macédoine et en Vieille-Serbie

289

A M. P. Cambon

9 novembre 1896.

Approbation du langage tenu par M. P. Cambon au Sultan

290

Au même

12 novembre 1896.

Entretien avec Munir-Bey. - Promesses en vue de l'application des réformes

291

Le même

12 novembre 1896.

Extension des réformes à tous les vilayets

292

Aux Ambassadeurs de France à Berlin, Londres, Vienne et près S. M. le Roi d'Italie.

12 novembre 1896.

Nécessité d'insister auprès du Sultan pour obtenir la mise en vigueur des réformes

293

M. Geoffray

13 novembre 1896.

Instructions envoyées à l'Ambassadeur d'Angleterre à Constantinople

294

M. P. Cambon

14 novembre 1896.

Procédure du Tribunal extraordinaire

295

M. Billot

14 novembre 1896.

Instructions envoyées à l'Ambassadeur d'Italie à Constantinople

296

M. P. Cambon

16 novembre 1896.

Au sujet des notes remises par Munir Bey. - Procès du Colonel Mazhar Bey

297

Au même

16 novembre 1896.

Tribunal extraordinaire. - Procès Mazhar Bey

298

Au même

16 novembre 1896.

Entretien avec Munir Bey

299

Du même

16 novembre 1896.

Suppression du tribunal extraordinaire

300

M. Lozé

16 novembre 1896.

Instructions adressées à l'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie à Constantinople

301

M. P. Cambon

17 novembre 1896.

Suppression du Tribunal extraordinaire

302

Le Marquis de Noailles

17 novembre 1896.

Instructions adressées à l'Ambassadeur d'Allemagne à Constantinople

303

A M. P. Cambon

18 novembre 1896.

Entretien du Ministre avec Munir Bey

304

Le Comte de Montebello

18 novembre 1896.

Dispositions du Gouvernement impérial de Russie

305

Le Comte de Montebello

18 novembre 1896.

Impressions qu'elles produisent à Paris

306

M. P. Cambon

19 novembre 1896.

Election de M
gr

 Ormanian en qualité de patriarche arménien

307

M. P. Cambon

19 novembre 1896.

Procès du colonel Mazhar Bey

308

Au même

19 novembre 1896.

Approbation donnée à M. P. Cambon

309

M. P. Cambon

21 novembre 1896.



Reconstruction des établissements religieux

310

Au comte de Montebello

21 novembre 1896.

Entente entre la France et la Russie pour les réformes administratives et financières en Turquie

311

Le même

22 novembre 1896.

Même sujet

312

M. P. Cambon

23 novembre 1896.

Reconstruction des établissements religieux

313

M. Souhart

23 novembre 1896.

Application des réformes dans le vilayet de Syrie

314

Le Comte de Montebello

24 novembre 1896.

Dispositions de l'Empereur de Russie

315

A M. P. Cambon

25 novembre 1896.

Réponse du Gouvernement russe au Mémorandum britannique du 20 octobre

316

M. Veillet-Dufrêche

25 novembre 1896.

Application des réformes dans le vilayet de Salonique

317

M. P. Cambon

27 novembre 1896.

Nouvelles des provinces. - Les arrestations d'Arméniens continuent

318

M. P. Cambon

9 décembre 1896.

Commencement d'application des réformes dans les province

319

Le Comte de Vauvineux

10 décembre 1896.

Instructions données par l'Empereur de Russie à M. de Nélidoff

320

M. P. Cambon

10 décembre 1896.

Nécessité d'une amnistie générale

321

M. P. Cambon

10 décembre 1896.

Installation du nouveau patriarche arménien

322

Au Comte de Vauvineux

12 décembre 1896.

Conditions sous lesquelles le Gouvernement de la République adhère au Mémorandum britannique du 20 octobre

323

Le même

14 décembre 1896.

Le Gouvernement russe est d'accord à ce sujet avec le Gouvernement français

324

A M. P. Cambon

15 décembre 1896.

Adhésion du Gouvernement de la République au Mémorandum britannique

325

A M. P. Cambon

15 décembre 1896.

Instructions données par l'Empereur de Russie à M. de Nélidoff

326

A M. P. Cambon

16 décembre 1896.

Procès Mazhar Bey

ANNEXE I. - M. P. Cambon à Tewfik Pacha

ANNEXE II. - M. P. Cambon à Tewfik Pacha

327

Le Comte de Vauvineux

16 décembre 1896.

L'Empereur Nicolas a enjoint aux Ambassadeurs de Russie d'appuyer les conditions dans lesquelles le Gouvernement français a adhéré au Mémorandum britannique du

20 octobre

328

M. Lozé

16 décembre 1896.

Réponse du comte Goluchowski au Mémorandum britannique

329

A M. P. Cambon

17 décembre 1896.

Procès Mazhar Bey

330

Au Comte de Montebello

17 décembre 1896.

Constatation de l'accord franco-russe au sujet du Mémorandum britannique



331

M. P. Cambon

17 décembre 1896.

Application des réformes dans les provinces

332

Le Comte de Montebello

19 décembre 1896.

M. Chihkine constate l'accord de la France et de la Russie

333

M. P. Cambon

21 décembre 1896.

Procès Mazhar Bey

334

M. P. Cambon

21 décembre 1896.

Audience accordée par le sultan à M. de Nélidoff

335

M. P. Cambon

22 décembre 1896.

Iradé impérial proclamant une amnistie générale

336

Au même

22 décembre 1896.

Approbation donnée à M. P. Cambon

337

Le Baron de Courcel

22 décembre 1896.

Communication à lord Salisbury des instructions adressées à M. P. Cambon

338

Au même

22 décembre 1896.

Instruction en vue d'une réponse au Mémorandum britannique du 20 octobre 1896

339

A M. P. Cambon

22 décembre 1896.

Procès Mazhar Bey

340

Aux Ambassadeurs de France à Berlin, à Vienne et près S. M. le Roi d'Italie

23 décembre 1896.

Sens des instructions adressées à M. P. Cambon

341

M. P. Cambon à Tewfik Pacha.

26 décembre 1896.

Procès Mazhar Bey

342

De M. P. Cambon

26 décembre 1896.

Echanges de vues des Ambassadeurs au sujet des réformes

343

Du même

30 décembre 1896.

Démarches de M. de Nélidoff au sujet de la Dette publique ottomane et de l'application des réformes

ANNEXE I. - Note sur les finances ottomanes.

ANNEXE II. - Note sur l'application des réformes

344

Du même

31 décembre 1896.

Application des réformes dans les provinces

ANNEXE. - Un tableau

345

M. Geoffray

1
er

 janvier 1897.

Echange de notes avec le Gouvernement Britannique au sujet des affaires d'Orient

ANNEXE I. - Le baron de Courcel au marquis de Salisbury

ANNEXE II. - Accusé de réception de la précédente communication. Traduction

346

Note verbale adressée à la Porte par les Représentants des grandes Puissances

4 janvier 1897.

Application de l'amnistie

347

De M. P. Cambon

4 janvier 1897.

Procès Mazhar Bey

348

M. P. Cambon à Tewfik Pacha

5 janvier 1897.

Même objet

349

Au même

6 janvier 1897.

Le Gouvernement français prend acte des déclarations faites par M. de Nélidoff au sujet des finances ottomanes

350

De M. P. Cambon

9 janvier 1897.

Procès Mazhar Bey



351

M. P. Cambon à Tewfik Pacha

9 janvier 1897.

Même objet

352

A M. P. Cambon

12 janvier 1897.

Même objet

353

Du même

13 janvier 1897.

Même objet

354

Du même

13 janvier 1897.

Même objet

355

Au même

14 janvier 1897.

Même objet. Entretien avec Munir Bey

356

Du même

19 janvier 1897.

Même objet

357

Tewfik Pacha à M. P. Cambon

19 janvier 1897.

Indemnités aux Français et aux religieux latins

358

A M. P. Cambon

21 janvier 1897.

Procès Mazhar Bey

359

Le Comte de Montebello

22 janvier 1897.

Constatation de l'entente entre la France et la Russie au sujet des finances turques

360

M. P. Cambon à Tewfik Pacha

26 janvier 1897.

Indemnités aux Français et aux religieux latins

361

M. P. Cambon à Tewfik Pacha

28 janvier 1897.

Procès de Mazhar Bey

362

De M. P. Cambon

28 janvier 1897.

Indemnités réclamées en faveur des Français qui ont subi des dommages à l'occasion des troubles de Constantinople

ANNEXE. - M. P. Cambon à Tewfik Pacha

Un bordereau

363

Au même

29 janvier 1897.

Déclarations faites à Munir Bey par le comte Mouraview et M. Hanotaux

364

Du même

1
er

 février 1897.

Impression produite par ces déclarations à Constantinople

365

Du même

10 février 1897.

Signature des propositions de réformes par les Ambassadeurs


